
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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https://books.google.ch/books?id=jXpBAAAAcAAJ&hl=fr
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P I E C E S F U G I T I V E S

E N V E R S E T E N P R O S E.

L E R E F R A IN D U C A MP,

V A U D E V I L L E

Adreſſé aux / olontaires Nationaux,

—---=== x Eav ， x f3 ... x-rz

AIR : Què le Sultan Suladin , &c.

B R A v E s Citoyens - Soldats,

Allez , courez aux combats

Pour défendre la Patrie

Contre une Ligue ennemie

Qui fu'ra devant vos pas :

Marchez ,

Volez ;

Au retour vous trouverez ,

Pour couronner votre viéleire ,

L'auLour , la gloire ( bis. )

A 2
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MA 1 s ſur-tout, jeunes Guerriers ,

" Obéiſſez volontiers

A vos braves Capitaines,

Qui vous conduiront aux plaines

Où croiſſent les verds lauriers, - |

Marchez, &c, -

#-#

L o R S Q U' E N F IN vous combattrez ,

Songez que vous défendrez

Vos ſœurs, vos meres , vos femmes ,

Tout ce qui tient à vos ames

Par les nœuds les plus ſacrés.

Marchgz , &c.

é-# - | |

S o L D A r s de la Liberté ,

Soldats de l'Egalité , - ,

Juſques à Vienne & dans Rome -

Faites des beaux Droits de l'Homme

Connaître la majeſté.

Marchez,

Volez, &c.

( Par B**, Lamothe. )
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| L' ÉCOLE DE L' AMITIÉ,

C O N T E M o R A L.

-
Troiſieme Partie.

p R è s qu'Alcime eut employé deux

ans , continua Madame de Néray , à me

former le caractere ; & lorſque me croyant

moi-même telle à peu près qu'il ſemblait

· vouloir que fût ſa femme, je n'attendais

que le moment où il demanderait ma main ;

, je vis paraître, ſous ſes auſpices, au dîner

» de Mad. d'Olme , & bientôt après chez

: ma mere , un certain M. de Néray, tout

brillant de jeuneſſe, d'eſprit & d'agrément,

qu'Alcime introduiſait, diſait-on, dans le

· monde, & dont il ne parlait qu'avec eſ

time & complaiſance, comme eſpérant de

lui tout le bien qu'à ſon âge póuvait promet

tre un cœur droit & ſenſible, un eſprit ſage

& doux , & ſur-tout d'excellentes mœurs.

Tout ce que j'avais lu , tout ce que

\ j'avais entendu dire, tout ce que je ſavais,

ou croyais ſavoir de l'amour, s'accordait

à me perſuader que c'était de l'amour que

j'avais pourAlcime.Je ne brûlais pas comme

Sapho , je ne friſſonnais pas comme elle ;

je ne ſentais pas ma voix s'éteindre , mes
•
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6 M E R C U R E

genoux défaillir , mes oreilles tinter , &

un feu rapide courir dans mes veines en le

voyant : je n'étais point Sapho , & je n'au

rais p int fait le ſaut de Leucade comme

elle. Mais ſans me croire aufli ſenſible ,

je me flattais d'aimer Alcime autant que

je pouvais aimer. J'étais charmée de ſa

figure, enchantee de ſon langage , idolâtre

de ſes vertus : nul mortel, à ma connaiſ

ſance, ne me ſemblait comparable à lui

pour l'excellence du caractere , ni pour

I'agrément de l'eſprit : auprès de lui , je

· ne déſirais rien au monde, & par-tout c ù

il n'etait pas, il manquait à mes yeux ,

il manquait à mon cœur : ſes entretiens

étaient pour moi une ſource intariſſable de

délices , je ne m'en raſſafais point ; je me

les rappelais ſans ceſſe , j'y trouvais tous

les jeurs de nouvelles douceurs. On a, ce

ſemble, quelque raiſon de ſe croire amou

reuſei§ en eſt là ; point du tout :

Alcime ſavait mieux que moi ce qui ſe

| paſſait dans mon ame ; & bientôt ma mere

elle-même vit ſa prédiction s'accomplir. "

Il eſt vrai qu'on ſemblait s'entendre pour

faire valoir à mes yeux tout le mérite du

jeune homme. Chacun lui faiſait à l'envi

l'accueil le plus flatteur ; & Alcime ne

manquait pas de faire naître ou de ſaiſir,

Foccaſion de le mettre en ſcène.

D'abºrd il parla peu , mais bien. En

fuite il ſe laiſſa inſenſiblement engager à

-

-
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développer davantage ſes ſentimens & ſes

idées , & ſur l'article de la jeuneſſe de ce

temps-là , il dit modeſtennent, mais insé

nument ſon avis, en avouant que dans

la licence , la molleſſè , l'oiſive e où les

pareils paſſaient leurs plus belles années ,

dans la vanité de leur luxe , dans l'a ilſ

ſement de leur galanterie, dans la baſſ ſe

de leurs goûts & de leurs inclinations , il

avait peine à reconnaître le caractere mâle

& noble de leurs peres, & qu'il ne voyait

plus en eux que des hommes dégénérés.

La ſageſſe de ſes propos, la bienſéance

de ſon maintien , le naturel de ſes ma

nieres , la grace & la facilité de ſon lan

gage , l'air dont il l'animait attira mon at

tention , mais ſans me diſtraire d'Alcime.

Seulement dans Néray je crus entendre.

ſon Diſciple. Ce jeune homme, diſais-je,

a le même bonheur que moi ; nous ſom

mes à la même école. Ce fur d'abord entre

lui & moi une eſpece d'affinité. -

Je le revis ; & ce jour-là , tandis qu'il

exprimait avec vivacité combien il était

fier & glorieux de l'amitié dont l'honorait

Alcime , l'un de mes regards, en paſſant,

ayant effléuré ſa figure, je lui trouvai de

la reſſemblance avec l'image que, dans ma

fantaiſie, je me faiſais d'Alcibiade. Oui ,

me dis-je à moi même , mais mon Socrate

eſt beau, plus beau même que ſon Diſci

ple. Je me ſouviens que je fus fort con

4



8 M E R C U R E *

tente de lui avoir donné l'avantage ; &

pour le lui aſſurer mieux , je les regardai

tour à tour. En effet , Néray me parut

avoir les traits moins réguliers , & quoique

plus jeune & plus vif, cette mobilité de

· phyſionomie, cette fraîcheur de teint, ce

feu dans le regard , ne m'éblouirent pas

aſſez pour ne pas voir qu'Alcime eût été

pour un Peintre un beaucoup plus par

fait modele. Néray avait bien dans la taille

plus de ſoupleſſe & d'élégance ; mais Al

cime avait plus de dignité dans le main

tien. Dans l'un, je ne voyais qu'un ſimple

mortel ; & dans l'autre, je croyais voir

un Dieu. Cette comparaiſon du Dieu &

du nortel me ſemblait ſi prodigieuſement

déciſive en faveur d'Alcime, que dans ma

ſolitude je ne ceſſais d'y réfléchir ; & ces

deux images ſans ceſſe retracées à mon

eſprit, devinrent preſque l'unique objet de

mes rêveries mélancoliques , car dès - lors

je fus triſte ſans ſoupçonner pourquoi.

Moi , qui ne m'impatiente guere, je ne

pus ſans dépit entendre mes compagnes

préférer l'élégance , la grace de Néray à

la beauté d'Alcime. Je leur ſoutins que

l'un n'était que du joli moderne, & que .

l'autre était du bel antique. Mais elles ſe

moquerent de moi & de l'antiquité ; & il

n'y en eut pas une à qui l'agrément ne

arût préférable à la perfection. Du côtéparût préférable à la perfection. Du côt
2 - -

de l'eſprit , elles convinrent toutes qu'Al

•

:

·



,

D E F R A N C E. 9

cime était plus raiſonnable ; mais je vis

clairement que la raiſon était ce qui les

ſéduiſait le moins , & parmi elles , ce fut

à qui m'abandonnerait mon Alcime, & à

qui me diſputerait les attentions de Né

ray. Je crus les leur céder ſans regret &

ſans jalouſie; & en ſongeant avec pitié à

la frivolité de ce goût de leur âge : Les

voilà , dis-je, toutes épriſes de ce jeune

arrivant ; voyons laquelle aura le bonheur

de lui plaire, & s'énorgueillira de la belle

conquête où chacune aſpire en ſecret.

· Cette curioſité me prit ſi vivement , &

fut bientôt ſi inquiere, que nulle autre

penſée ne pouvait m'en diſtraire. Quand

nous étions enſemble , & Néray avec nous,

j'obſervais tout du coin de l'œil. Comme

il était d'une politeſſe exceſſive, il ne né

gligeait rien , il n'oubliait perſonne ; &

chacune à ſon tour obtenait de lui la fa

veur d'un regard obligeant , ou d'un mot

agréable. J'avais mon tour auſſi , & je

trouvais plaiſante l'illuſion que j'étais ten

tée de me faire à moi - même ; car il nae

ſemblait que ſes yeux & le ſon de ſa voix

avaient, en s'adreſſant à moi, quelque

choſe de ſingulier qui me diſtinguait de la

foule. Pour détromper mon amour-propre,

j'obſervai le jeune homme avec plus d'at

tention ; & cette ſingularité, que je n'avais

d'abord que légérement apperçue, prit à

mes yeux le caractere d'une#ede
- - 5
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crete & réſervée , qui ſemblait ne vouloir

ſe décéler qu'à moi.

O Ciel ! combien nous ſommes vaines ,

me diſais-je avec confuſion ! me voilà preſ

que intimement perſuadée que ce ſerait à

moi que Néray voudrait plaire. Eh bien, !

je gage que chacune de mes compagnes

croit auſſi, pour ſon compte, trouver dans

l'accent de ſa voix & dans le feu de ſes

regards la même expreſſion de ſenſibilité.

Heureuſement j'ai le cœur épris d'un objet

qui l'occupe ſeul , & qui n'y laiſſe aucune ,

place. ( es TDemoiſelles, courent plus de

danger que moi. Amélie eſt légere , elle

lui échappera ; Roſalie eſt trop noncha

lante pour s'en aftecter vivement , Adélaïde

eſt fiere, & ſera peu flattée d'un hommage |
ſi partagé , mais Eléonore eſt ſenſible , & - : -

quoiqu'elle n'ait pas. fort appuyé ſur ſon |

élºge , c'eſt elle qui a le plus rougi quand

j'ai contrarié le bien qu'on en diſait. Oh !,

celle-la y ſera priſe; & l'indolente Roſalie

pourrait bien s'animer pour lui. Il eſt riche,

& bien né : il n'eſt aucune d'èlles qui ne

fût très-flattée de l'avoir pour époux. Déjà

même peut - être a t-on ſur lui quelque

deſſein , & ſans cela, pourquoi Alcime

l'aurait-il antené ? Oh oui , dans tout ceci

je ſoupçonne quelque myſtere. Surpriſe &

impatientée de voir que ces idées m'obſé

daient malgré moi : Eh que m'importe,.

dis je en roulant ma tête ſur mon chevet,

• | 4
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qu'il épouſe Amélie, Adélaïde, Eléonore ?

Laiſſons - les s'envier ſon choix. Le mien

n'eſt - il pas fait : Je fus donc plus tran

quille; & j'appelai tant le ſommeil, qu'il

vint & acheva de calmer mes eſprits; mais je

ne ſais quel ſonge les troubla de nouveau.

A mon réveil, je me trouvai chagrine.

Je le fus tout le jour. Tout me contrariait.

Mes crayons étaient mal taillés, ma main

était mal aſſurée , mon Piano me parut

diſcord, je m'ennuyai à ma toilette , &

aucun de mes livres favoris ne put m'amuſer;

je les trouvai tous inſipides. Alcime heureu

ſement ſe préſentait à ma penſée, mais il

y revenait toujours accompagné de ſon

Diſciple; & l'image de celui-ci était reçue

avec humeur. Je critiquais tantôt l'élégance

de ſa parure, tantôt l'aiſance de ſes ma

nieres, tantôt cette coquetterie de ſes yeux

& de ſon langage qui cajolait toutes les

femmes , & perſuadait à chacune qu'elle

était l'objet préféré. Enfin je me diſais de

lui tout le mal qu'il était poſſible. Mais

cette cenſure elle-même ne faiſait que me

retracer plus diſtinctement ſon objet ; &

quand j'avais tout dit , je ne fais quel

† prenait en moi ſi vivement , ſi

éloquemment ſa défenſe , que ſouvent je

reſtais muette & ſans réplique, & d'autant

plus mal à mon aiſe que dans toute la

Société , j'étais ſeule de mon avis : tout l2

monde en diſait du bien- |

- A 4
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Cependant ce jour-là une de nos convives,

Madame Oran, femme ſévere, oſa dire, en

parlant d'Alcime & de Néray , qu'on s'oc

cupait trop du plus jeune , & que pour

un objet agréable à la vérité , mais un

peu vain , on en négligeait un bien plus

intéreſſant, qui avait la modeſtie de lui

céder la place. -

· Ma mere, à ce propos, répondit que chez

elle perſonne n'effaçait Alcime. Et en effet ,

Néray lui-même était ſans ceſſe à genoux

devant lui , plein de reſpect pour ſes vertus,

de déférence pour ſes lumieres , & n'expri

| mant jamais que par un modeſte ſilence la

diverſité d'opinion qui les diviſait quelque

fois. Je trouvai donc infiniment injuſte la

prud'hommie de Madame Oran , & je me

pris de dépit contre elle. Voilà donc , dis- -

je, comme je ſuis moi - même ! Et que "

m'a-t-il fait ce jeune homme ? Qu'a-t-il fait

à cette pigrieche, pour lui envier ſes ſuccès ?

Le voyons-nous s'en prévaloir : N'eſt-il pas

toujours à ſa place à N'a-t-il pas même,

au lieu de vouloir ſe produire , le plus .

grand ſoin de s'effacer ? Et s'il a naturelle- -

ment, dans l'eſprit & dans la figure, quelque

choſe de diſtingué qui lui attire l'attention »

eſt-ce un tort à lui reprocher ?

Ainſi , une injuſtice en corrigeant une

autre , je me rangeai du parti du jeune

homme ; & je me ſus bon gré de prendre

pitié des abſens. |
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Le jour ſuivant , nous fûmes invitées à

diner chez Madame d'Olme ; & j'appris

qu'il devait y avoir un concert après le

diner. Je m'y rendis avec ma mere , bien

réſolue à ne m'occuper que de mon vertueux

Alcime.

Placée à table à côté de lui, je ne parlai

qu'à lui ſans ceſſe, & pas un ſeul de mes

regards ne diſputa ceux de Néray à mes

envieuſes compagnes. Mais ni l'orgueil

d'Adélaïde , ni l'émotion d'Eléonore , en

lui parlant , ne m'échappait ; & leur air

de ſuccès rembrunit ma gaité. Je tombai

ans la rêverie. Alcime m'y laiſſa plongée

quelques momens ; & puis , avec un air

un peu malin , il me demanda où j'étais ?

Auprès de vous , lui répondis-je; & je ne

ſerai jamais mieux. Alors il parla du con

cert , & il me demanda ſi je chanterais.

— Non.— Pourquoi non ? - Je ne chante.

plus que comme les oiſeaux, pour égayer

ma ſolitude.

En effet , lorſqu'on fut rangé autour du

clavecin, je laiſfai mes compagnes s'emparer

de la ſcène , & je me tins à côté de ma

mere, ayant Alcime devant moi, afin de

ne penſer qu'à lui. Mais quand vint le

moment où les belles mains d'Eléonore,.

voltigeant ſur la harpe , ſemblaient donner

une ame à ces cordes harmonieuſes, & que

parmi les applaudiſſemens je diſtinguai ceux

du jeune homme , lorſqu'un moment après»

-
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j'entendis éclater la voix d'Adélaïde , &

que Néray , peut-être offenſé de l'oubli où

je l'avais laiſſé , parut ſe con plaire à louer

le beau chant qu'il venait d'entendre ,

j'éprouvai un ſaiſiſſement que je n'avais

, jamais connu. C'était con Ine un glaçon

dont le poids me preſſait le cœur. Je me

ſentais pâlir , je reſpirais à peine, j'avais

un voile ſur les veux. Honteuſe d'éprouver

ce mouvement d'envie, je voulus applaudir,

il me fut impoſſible de joindre mes mains

défaillantes. J'allais m'évanouir , lorſque

Mad. d'Olme vint me preſſer de chanter

à mon tour. |

Je lui demandai grace, en lui diſant ,

d'une voix preſque éteinºe , que je ne

chantais plus , & que depuis deux ans

j'avais tout oublié. Mais les inſtances re

doublerent, & furent ſi preſſantes de tous

côtés , qu'Alcime & ma mere elle-même

penſerent qu'un refus plus obſtiné ſerait

déſobligeant. Il fallut obéir. Je pris un livre

de muſique , & demandai quelques minutes

pour a'l r en ſi'ence, dans le ſallon voiſin ,

repaſſer l'air qu'il me fallait chanter. Ah !

c'était à me ranimer & à reprendre mes

eſprits que ce temps m'était néceſſaire; mais

l'émulation fit en moi un prodige preſque

inoui. Mon cœur ſe dilata , mon baleine

fut libre , les ſons que i'eſ avai furent aſſurés

& b illans , mon ame tout enriere paſſa

dans mon organe, & ſe répandit dans ma

，
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voix. Je parus, je chantai un air du rôle

d'Angélique; jamais je n'ai ſi bien chanté.

Tout le monde parut dans le raviſſement ;

Néray ne pur diſſimuler le ſien. Il n'oſa

pas s'adreſſer à mºi ; mais'en s'approchant

de ma mere : Ah Madame ! dit - il , que

Médor eſt beureux ! A ces mots que j'en

tendis bien , ccnfuſe de ſeniir que le cœur

me battait, je m'aviſai de rrouver mauvais .

qu'il m'eut aſſimilée à cette folle d'Angé

lique. D'ailleurs, le tour de cet éloge me

parut trop galant pour être naturel , & je

me dis que ce n'était point là le langage du

ſentimenr. - *

| Dans le trouble de ma conſcience , je

pris pour un léger reproche !'air riant dont ,

Alcimevint me féliciter. Pardonnez-moi, lai

dis je, un mcnient d'éninlation. Je ne

demandais pas à chanfer , vous le ſavez,

bien 5 mais puiſqu'il l'a fallu, j'ai tâché que

ce fût le moins mal qu'il était poſſible. M'en

voilà quitre heureuſement ! -

J'étais bien aiſe, il faut l'avouer, d'avoir :

effacé mes rivales, Mais il s'était paſſé en

moi des mouvemensinexplicables, & mécon

tente de moi-même, je voulais au fii l'être .

de ce jeune flatteur qui nous croyait , ,

diſais-je , aſſez vaines, Ina mere & moi,.

pour nous plaire à le voir s'extaſier ſur

un talent que not , ſavions , grace au ciel ,s

l'une & l'autre réduire à ſa juſte valeur,

Eh, non !je n'aime pas les louanges exa-

-,
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gérées. S'il en veut ſavoir ma penſée, qu'il

revienne, diſais-je, me louer devant moi.

C'eſt ce qu'il fit le lendemain ; mais avec

tant d'adreſſe qu'il n'y eut pas moyen de

m'en plaindre. Vous allez voir quel long

détour il prit pour en venir à moi.

On parlait chez ma mere de la profuſion

avec laquelle la Nature avait répandu ſes

richeſſes.Alcime nous la faiſait voir magni

fique & inépuiſable dans l'épanchement de

ſes dons. Il me ſemble à moi, dit Néray ,

qu'elle mérite également les noms de pro

digue & d'avare , & qu'entre ſes largeſſes

& ſon économie, il y a trop d'inégalité. Ne

remarquez-vous pas , Alcime , ajouta-t-il ,

cette extrême inégalité dans les productions

des trois regnes , & ne trouvez - vous pas

qu'en négligeant la foule, elle a tout ac

cordé à quelques favoris ?

De l'or, par exemple , elle a fait une

ſubſtance incorruptible; elle y a réuni l'éclat

& la beauté de la couleur ; une ductilité

merveilleuſe & preſque infinie , & à cette

extrême ſoupleſſe une extrême ſolidité. Elle

a donné au diamant une dureté que rien

n'effleure , & à qui tout cede , des feux

étincelans , les traits d'une lumiere la plus

brillante & la plus pure, teinte des couleurs

de l'iris : à l'aigle un œil perçant , une

aile étendue & rapide, & autant de vigueur

que d'intrépidité : au cheval la beauté ,

l'agilité, la force , le courage, l'élégance

,
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& la majeſté : à tel homme qu'ellé a choifi,

comme, par exemple, à Céſar, ou comme

à notre Charlemagne, la beauté du corps,

le génie , les grands talens, la force d'ame,

la valeur au plus haut degré : dans telle

femme dont elle ſemble avoir fait à plaiſir

ſon plus rare chef-d'œuvre , n'a-t-elle pas

réuni de même tout ce qui peut énorgueillir

ſon ſexe , attendrir & charmer le nôtre ;

l'eſprit , les graces , la beauté , & les

talens les plus aimables , & les charmes

les plus touchans ? De tous ces dons ac

cumulés dans une ſeule, combien de lots

riches encore n'aurait - elle pas faits en les

diſtribuant ? L'une , avec ſa beauté, aurait

charmé le monde ; l'autre, avec ſon eſprit,

n'eût pas eu beſoin de beauté; une autre,

avec cette raiſon cultivée , embellie , eût

captivé les Sages; une autre, avec ſa voix

mélodieuſe & tendre , eût ravi , enivré ,

enflammé tous les cœurs. Et à chacun de

ces articles , un regard s'adreſſait à moi.

Il eſt bien vrai , ajouta-t-il , que dans ces

rares phénomenes, la Nature doit s'admirer

& ſe trouver belle & riche elle-même ;

mais tandis qu'elle a mis tant de ſoins &

de complaiſance à les produire , à les

former ; voyez , à l'extrême oppoſé, com

bien d'ouvrages que ſa main négligeante

ſemble à peine avoir ébauchés.

Alcime lui prouva ſans peine que , dans

le grand deſſein de la Nature, chaque étre,
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pour tenir ſa place & remplir ſa deſtination,

avait été pourvu & doué comme il devait

l'être. Mais ce dont Néray ſe ſouciait le

moins dans ce moment , c'était d'avoir

raiſon. Le trait d'éloge érait parti , ſes

yeux me l'avaient aſſené , & je l'avais ſi

bien ſenti & pris pour moi , que la rougeur

m'en était montée au viſage.

· Aſſurément je n'étais pas aſſez folle pour

me croire reconnaitiable dans le portrait

d'une femme accomplie. Mais enfin il était

viſible que le Peintre penſair à rn i , & il

faut avouer que d'abord je lui en ſus bon

gré ; car en fa# d'eloge , ce n'eſt pas tant

la reſſemblance que l'intention qui nous

· touche. Alcime, en lui parlant de moi, lui

avait pu faire illuſion , il avait pu lui-même

s'eblouir ſur mon compre ; une jeune tête

s'exalte & s'enivre de ſes idées ; & ſi telle

était ſon erreur , ce n'était pas à moi de

ne pas la lui pardonner. Mais, comme au

b rd d'un précipice la peur fait qu', n ſe

penche du côté§ , je m'efforçai,

pour n'être pas ſéduite, de voir dans cette

adulation , peu de ménagement , peu

d'eſtime pour celle que l'on flatre avec tant

d'excès. Me croit-il donc, diſais-je , aſſez

dépourvue de modeſtie , pour mettre moi

même mon nom au bas de ce portrait ?

& ſi !'on ſe fût apperçu que j'avais la

cré 'u'e vanité d'en rougir , à quoi ſon

indiſcrétion ne m'eût - t - elle pas expoſée !
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quel ridicule il m'aurait donné ! Ah !

quoi qu'en diſe Alcime, ce n'eſt point là

un homme délicat & ſincere ; c'eſt un de

ces trcmpeurs qti l'on trouve par-tout.

L'effet de ces tedexions fut de me donner

avec lui un air froid , ſévere & chagrin.

1 orſqu'il parlait , je ſemblais être inat

tentive , & mes regards paſſaient né li

g rument ſur lui , pour aller ſe poſer bien

vite ſur Alcime, & s'y repoſer. -

Le jeune homme, qui ſe voyait en faveur

dans la Société , & même parmi mes com

pagnes , s'apprºcevait fort bien qu'avec

mei ſeule il était en diſgrace. Il n'en péné

trait point la cauſe , mais me croyant

frappée de quelque préventien défavorable

à ſon égard , & n'oſant ni s'en plaindre,

ni s'en explquer avec moi , il tomba dans

une triſteſſe qui avait l'air de l'abartement.

Une langueur mêlée d'un ſentiment amer

ſe répandit 'ur ſon viſage. La vivacité de

ſes veux , celle de ſon eſprit & de ſon

caractere , parut s'éteindre ; je crus voir ſa

brillante imaginaticn pâlir & ſe faner ,

comme une fleur dont la tige eſt bleſſée.

L'ame de tous les agrémens de la jeuneſſe,

l'eſpérance de plaire l'avait abandonné.

L'empre fièment , les prévenances de la

Société, les amitiés des meres, les regards,

de leurs filles , ni leurs ſ uires agaçans ,

rien ne le ranim it ; ſon ame était comme

glacée. J'eus d'abord un ſoupçon que ſa
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triſteſſe venait de moi ; & me rappelant

cette prude que j'avais priſe en averſion

( car elle avait , ainſi que moi , l'air de

ne le voir qu'à regret ) , je m'accuſai de

lui reſſembler. N'en doutons pas , dis-je

en moi-même , c'eſt d'elle ou de moi qu'il

ſe plaint ; ou plutôt de l'une & de l'autre.

Me voilà bien aſſociée ! j'aime mille fois

mieux que ce ſoit de moi ſeule. C'eſt ce que

je veux éclaircir.

Cruelle que j'étais ! Quelle épreuve le

malheureux eut à ſubir une ſemaine entiere !

Je ne puis y penſer ſans un mouvement de

pitié. Si vous avez aſſiſté , comme moi ,

aux leçons de Phyſique de l'Abbé Nollet,

vous avez vu ſous un dôme de verre le

pauvre oiſeau que l'on réduit au dernier

ſouffle de la vie en lui ôtant l'air qu'il

reſpire, & que l'inſtant d'après on ranime

en le lui rendant. Ce fut l'expérience qie

j'eus la cruauté de faire ſur l'ame de mon

jeune amant , tantôt en lui parlant avec

un peu de bienveillance , tantôt en repre- .

nant avec lui ma froideur. En effet , je

croyais le voir tour à tour expirant ou

rendu à la vie par cette alternative d'in

difference & de bonté. Ah ! vous concevez

bien qu'il me fut impoſſible de ne pas

compatir à ſa ſituation ; & une fois per

ſuadée de ſon amour pour moi , j'eus beau

vouloir douter de mon amour pour lui ,

dans l'examen ſévere que je fis de n.i

·
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même, tout ce qui ſe paſſait dans mon eſprit

& dans mon ame ſe réunit pour m'accuſer.

Depuis trois mois que je voyais Néray ,

j'avais perdu le goût du travail & de la

lecture ; l'aiguille , les crayons, les livres

me tombaient des mains : je ne déſirais

lus ſi vivement les entretiens d'Alcime ; je

§ prolongeais moins , je m'y plaiſais en

core , mais faiblement ; & ſans regret je

les voyais finir, Si je penſais à lui en ſcn

abſence , ſon image ne venait plus qu'à la .

ſuite de celle de ſon jeune Diſciple : encore

voyais-je celle - ci vive , colorée & bril

lante comme tºn beau tableau de Rubens ;

l'autre tous les jours plus ternie, & comme

un paſtel effacé.

§ vous épargne ici l'ennui de mes

affligeans monologues. Vous vous imaginez

aſſez les reproches que je me fis, de légé

reté , d'inccnſ}ance , d'ingratitude envers un

homme qui avait pris tant de ſoin de moi,

qui m'avait tant aimée , & qui m'aimait

encore , qui m'avait inſtruite & formée à

plaiſir & comme pour lui , & qui ſans

doute avait mis en mci l'eſpérance de ſon

bonheur.Je l'aurai donc trompé, je l'aurai

donc trahi ! Et voilà ſes louanges qui

svenaient m'accabler en foule. Qui jamais

devait à mes yeux être plus aim°ble que

lui ? Quelle candeur ! quelle ſageſſe ! que

de lumieres & de vertus ! enfin que de

droits ſur mon cœur ! Et comment lui



2 2 . Mt f R C U p E

· avouer ſans honte qu'un autre l'y avait

· remplace ?

, Non , dis - je , ce n'eſt qu'un caprice ,

qu'un egarennent paſſager. J'en ferai l'aveu

à ma mere, & j'obtiendrai qu'elle me dérobe

, au péril de revoir ce ſeduiſ nt jeune homme.

Je dine encore avec lui demain , ce ſera la

derniere fois.

Le lendemain , lorſque nous arrivâmes,

ma mere & m i, chez Madame d'O nie ,

Nerºy y était deja ; A icime n'y était point

encore ; & au fond de mon cœur , je me

plaignis de ſon abandon d ns un moment

auſſi critique , comme s'il avait dû lentir

le beſoin que j'avais de lui. Mais cn ſon

abſence, il occupa l'en retien , comme de

coutume , & Neray , après s'étre repanºu

en éloges ſur cet homme accompli : Qu'il

· eſt heureux, dit - il enfin ! jeune encore ,

il jouit de cette conſiieration publique &

unanime , qui pour un autre terait à peine

le prix d'une lºngue ſageſſe. Quel d n du

Ciel , que celui d'it ſpirer tant d'eſtime,

& de ſi bonne heure ! ) a-t-il un pere Cu

une nere qui , avec p'eine :écuri é , ne

lui c nfiât le deſtin de ſa fille la plus cherie ?

Et nous, dont rien ne repond encore & que

mille exemples accuient , nous ſomnies

obligés d'attendre que l'âge vienne et fin

détruire ces funeſtes préventions. Juſque

là nul moyen de calmer les inquietu les

qu'autoriſe notre jeunel... Ln effet, qu'a
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vons - nous qui dépoſe en notre faveur ?

Quelques annees d'une conduite ſage, mais

qui, d'un jour à l'autre, peut , dira-t-on,

ſe dementir. Nous croira - t - on aſſez sûrs

de nous-mêmes pour oſer ſe fier à nous ?

Plus nos ſentimens ſeront vifs , & moins

on oſera ſe promettre qu'ils ſoient durables.

L'excès de notre amour en fera redouter les

tranſports, la fougue & l'ivreſſe , & pour

n'être pas rebutés , il faudra brûler en

ſecret , étoufler nos ſoupirs , éteindre nos

regards , voir tous les jours ce que le Ciel

aura formé de plus charmant , & paraître

le voir avec indifference, enfin nous con

ſumer & périr ſans oſer nous plaindre.Ah !

combien d'ennuis & de peines enmpoi

ſonnent , ce qu'on appelle ſi fauſſement

notre bel âge ! Et que ce temps d'épreuve

eſt long & pénible à paſſer !

En achevant ces mots, l'infortuné jeune

homme laiſſa tomber ſur moi un coup

d'œil languiſſant , mais ſi douloureux & ſi

tendre, que mon cœur en fut pénétré. Dès

lors je † perdue , & je ſentis que le

moment d'éviter le péril était paſſe pour

moi. Ce n'eſt plus à ma mere qu'il faut

parler, me dis-je; c'eſt aux yeux d'Alcime

lui-même que mon faible cœur doit s'ou

vrir : car je ne veux point le tromper.

Malgré ma réſolution, vous jugez quelle

répugnance je devais me ſentir pour l'aveu

que j avais à faire. Alcime, en me voyant
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plongée dans une triſteſſe profonde, n'oſant

plus lui parler, n'oſant lever les yeux ſur

lui , comprit bien qu'il fallait avoir la bonté

de m'encourager.

Mademoiſelle, me dit-il , je ne ſais pas

quel changement s'eſt fait en vous , mais

ce que je ſais bien , c'eſt que vous n'êtes

plus la même. Oh non ! lui dis-je , plus

· la même; & en baiſſant les yeux je pouſſai

un profond ſoupir. — Eh bien ? qu'eſt-il

, donc arrivé ? — Ce que vous auriez dû

prévoir. - Je n'ai jamais pour vous rien

prévu d'affligeant. - Et cependant ce qui

- m'arrive , m'afflige bien , je vous aſſure :

, je donnerais mon ſang pour avoir pu me

- l'éviter.—C'eſt donc quelque accident bien

· étrange?-Hélas , oui ! bien étrange & bien

malheureux ! — Voyons s'il n'y a point de

remede. - Oh non ! il n'y en a plus.

| -- Vous le croyez : — Je fais plus , je le

ſens. — C'eſt donc votre cœur qui eſt

malade ? — Oui , c'eſt lui. – Vous m'avez

fouvent promis que de la vie ce cœur

n'aurait rien de caché pour moi. — Vous

voyez , je vous tiens parole. — Vous allez

donc achever de me dire ce que vous avez

dans le cœur. - D'abord l'oſtime la plus

tendre , la plus vive reconnaiſſance, l'admi

ration la plus profonde pour le plus vertueux

des hommes , & pour le meilleur des

amis,- Eſt-ce de moi que vous parlez ?

- lié l de qui donc ? Ah !juſque-là vous

- n'avez
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n'avez point de rival à craindre. Mais,

Alcime !... Eh bien , mais? ( je me mis

à pleurer ) achevez donc , & paſſez ce

mais qui vous a étouffé la voix. - Eh

bien, mais je n'ai plus pour vous ce ſenti

ment unique, & qui m'était ſi cher ; ce

penchant de mon ame pour s'unir à la

vôtre , enfin ce déſir d'être à vous, de ne

reſpirer que pour vous. - Vous l'aviez

donc pour moi ce ſentiment ? — Oui , je

l'avais.- Et comment ne l'avez-vous plus ? -

-C'eſt que je l'ai pris pour un autre. - Je

| gage que ce jeune & ſéduiſant Néray ſera,

| ſans le ſavoir , celui qui me l'a dérobé.

- Oui , c'eſt lui - même. - Ah ! je l'ai

| toujours dit , ce jeune homme était fait

"pour vous inſpirer de l'amour. - Eh ! ſi

' vous l'avez dit, pourquoi me l'avez vous

· donc fait connaître ? — C'eſt qu'il ne

· me fallait à moi qu'une bonne & ſimple

amitié,- Ah ! ne méritiez-vous , Alcime ,

: que cette amitié pure & fimple ? Et ſi mon

- cœur était ſuſgeptible d'un ſentiment plus -

· vif, n'était-ce pas à vous qu'il devait être

| réſervé ? — Tenez ,§ , ſur

cet article - là nos cœurs en ſavent plus -

que nous. Pour moi , j'en crois le mien,

qui me dit d'être votre ami bien fidele , - -

bien tendre , mais ſ de m'en tenir là.

- Dieu ! combien vous me ſoulagez ! |

— Oui , c'eſt-là mon vrai lot ; je l'ai dit

à Néray qui me croyait amoureux de vous,

N°. 49, 3 Décembre 179 I. B
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& qui en était inconſolable. Le bon jeune

homme ! il avait réſolu de s'éloigner , de

ne plus vous voir, d'aller , que ſais-je ? au

bout du monde , plutôt que d'être mon

rival ; & en m'avouant tout l'amour qu'il

avait pour vous dans le cœur, il me pré

ſentait ſon épée, & me diſait de le percer,

ce cœur infidele à notre amitié. — Vous

me faites frémir.Il m'aime donc Néray ?

—Oui, Mademoiſelle, il vous aime comme

je n'aimerai jamais. Je crois même que

votre mere en a ſoupçonné quelque choſe.

- Ah ! ma mere ! Eh bien ! qu'en dit

elle ? - Je crois pouvoir vous aſſurer

qu'elle penſera comme moi. - Ah ! je le

vois , c'eſt vous qui avez tout diſpoſé :

homme incomparable, lui dis-je, achevez,

: & avec ma mere , décidez de ma deſtinée.

Si vous n'êtes pas un époux, vous ſerez un

pere pour moi.

Vous jugez bien qu'entre ma mere & lui

tout fut bientôt réglé pour notre mariage :

& peu de jours après je réunis en ma poſ

ſeſſion les deux plus grands biens de la

vie, l'ami le plus parfait & l'époux le plus

accompli.

(Par M. Marmontel. )

.1 F I N.
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Piéton , celui de

l'Enigme eſt Epingle ; & celui du Logogri

phe eſt Frontiere, où l'on trouve Roi, Reine,

Frein, Noir, Ortie, Fretin, If, Frêne, Ton

Fer, Foie, Oie, Forêt, Rien. -

C H A R A D E.

LEcorira franchit mon premier

Pour aller cueillir mon dernier ,

Sans s'effrayer de mon entier.

( Par M. de Moncy l'ainé. )

: • X- - •--- - - •as-sa---

É N I G M E.

A s s E z bizarre en mon eſpece,

Je quitte mon pays par peur ,

# uefois auſſi par détreſſe,
Plus§ encor par honneur.

Des anciens Chevaliers fingeant un peu l'allure »

Prêt à pourfendre des Géans,

Je cours le monde à l'aventure

Très - avide d'événemens.

B 2
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Chaque jour en grand nombre il me vient des

Emules, | -

Tous fier-à-bras , légers d'argent.

Trop méfians, ni trop crédules ,

· Lecteurs , laiſſez venir le dénouement ,

Et vous ſaurez ſi nous ſommes vraiment

Ou des Bebés , ou des Hercules. •r

( Par M. V. .. de Sarrelouis.) -

L O G O G R I P H E.

Mos nom ſert à pluſieurs emplois :

, Fruit, dans les jardins je ſuis belle ,

Mais jamais ſi bonne qu'au bois ;

Gaze , la tendre Gabriclte

Sur ſon ſein me mit autrefois ; -

Chair, ſans être un mets délectable,

Je figure encor ſur la table ;

Outil, je ſuis chez l'Horfoger ;

Pierre, en un fort Vauban m'a miſe.

Mais c'eſt aſſez verbiager,

Procédons à mon analyſe.

J'ai ſix pieds ; ſi l'un m'eſt ôté,

Je ſuis ce qu'on cherche en été :

De joie en moi l'on trouve un ſigne ;

Puis un élément ; un# · · ·

Un arbre , un terme de mépris ; .

Un titre enfin d'amour bien digne, ,

| Autant que le voudra Louis. -

( Par Mad. ... à Falence )



DE F R A N C E. 29

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

· TRAVAIL ſur l'Éducation publique, trouvé

dans lespapiers de Mirabeau l aîné, publié

par P. ##

- : A Paris , de l'Imprimerie Nationale.

C'est un des trois Ouvragesque Mirabeau

a laiſſés en mourant , & dont les titres

. Cabanis, Doct. en Méd. & c. .

furent lus à l'Aſſemblée Nationale. Celui- .

ci, recommandable par le nom de l'Auteur,

ſe ſoutiendrait ſans la recommandation

de ce nom célebre. Ce n'eſt pas qu'on ne

trouve dans l'ordonnance irréguliere de

ſon Plan quelque trace de la précipitation ,

avec laquelle l'Auteur travaillait , diſtrait

par une ſi grande variété d'occupations.

Mais ce défaut diſparaît en quelque ſorte

dans la facilité brillante de pluſieurs mor

ceaux où ſe retrouve tout ſon ;alent , ſa

promptitude à ſaiſir tous les rapports de

ſon ſujet , à l'enrichir de toutes les con

ſidérations morales & politiques, & c. Fidele

aux principes, lors même que les circonſ

, tances le forcent d'y déroger , les raiſons

| pour leſquelles il ſe permet d'y déroger

frappent d'une évidence qu'il ſait répandre

ſur lcs principes mêmes , & amenent des

B 3
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développemens qui montrent la richeſſe de .

ſon eſprit. . -

Cet Ouvrage eſt diviſé en quatre Parties,

terminées chacune par un projet de Décret

ſur l'objet dont il s'agit. . - •.

La premiere eſt intitulée , de l'Inſtruction

Publique , ou de l'Organiſation du Corps

Enſeignant. C'eſt la plus importante. .

La ſeconde concerne l' Etabliſſement

de Fêtes civiles & militaires. L'Auteur y

développe tous les moyens de fortifier le

† de notre ſenſibilité , d'exciter tous

les ſentimens de la bienveillance, l'enthou

| ſiaſme de l'amitié , le dévouement à la -

Patrie, enfin toutes les paſſions douces ou

ſublimes qui donnent ſon véritable prix à la

vie. Cette partie de l'Ouvrage brille de

l'éclat d'une imagination aimable , vive &
ſenſible. . •

La troiſieme Partie a pºur objet l'éta

bliſſement d'un Lycée National, dont le

but eſt de procurer à l'élite de la jeuneſſe

· Françaiſe les moyens , de terminer une

éducation dont le complément exige, dans

l'état actuel , le concours des circonſtances

les plus rares , & des ſecours les plus

étendus. Son enceinte renfermerait une

immenſe Collection des produits de la

Nature , des chef-d'œuvres du génie dans

les Sciences & dans les Arts, des machines .

par leſquelles leurs découvertes ſe démon

trent , cu leurs travaux s'exécutent. Tout
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ce qui peut faire éclore , agrandir, déve

lopper † facultés intellectuelles, y ſerait

enſeigné dans un eſprit & d'après une

méthode générale , applicable à tous les

genres , & que la concentration de tant

da lumieres , leur influence réciproque ,

& le caractere même de l'inſtitution , ren

draient de jour en jour plus parfaite. Paris

continuerait ainſi d'être le foyer des lumieres

dont il eſt le centre depuis ſi long-temps.

Les Départemens regarderont ſans doute

le droit d'envoyer à l'Ecole de la Nation,

leurs ſujets diſtingués, comme un droit

récieux. Ici l'Auteur combat les Moraliſtes

uperficiels qui inſiſtent avec une complai

ſance pédanteſque ſur la dépravation des

grandes villes ; & en cenvenant qu'elles

entraînent avec elles de grands inconvéniens,

il établit que les lumieres dont elles ſont le

foyer, & l'eſprit de la liberté qui s'y fo

mente, les abſolvent dignement aux yeux du

vrai Philoſophe , & les ont déjà bien ac

quittées envers les champs & les hameaux.

Enfin l éducation de l'Héritier préſomptif

de la Couronne , & la néceſſité d'organiſer

le Pouvoir exécutif, eſt l'objet du quatrieme

Diſcours ; on ſent que ces deux ſujets ſe

tenaient eſſentiellement. A l'inſtant cû Mi

rabeau écrivait, l'incertitude où l'on était

encore ſur quelques-uns des principes de

cette organiſation du Pouvoir Royal , a

jeté dans les idées de l'Auteur une
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vacillation qui n'eût pas eu lieu s'il eût

compoſé ce Diſcours à une époque plus

reculée. Il fut écrit huit mois avant ſa

mort ; & ſans doute il l'eût retouché ,

: s'il eût vécu & s'il l'eût prononcé à la

,Tribune de l'Aſſemblée Nationale. .. Tel

qu'il eſt , il ſe fera lire avec l'intérêt

attaché à tout ce qui ſortait de la plume de ,

Mirabeau.

· L'H o R L o GE du Laboureur, ou Méthode

· très facile de connaître l'heure de la nuit à

° l'aſpect des Etoiles ; dédiée à M. Gérard,

- Laboureur, Député à l'Aſſemblée Natio

nale de 1789. A Paris, de l'Imprimerie

de Pellier, rue des Prouvaires, Nº. 61.

- -

· C E T T E idée ingénieuſe eſt aſſez bien

• développée par l'Auteur, dans une Brochure

: in-4°. de quatorze pages ; il a joint au texte

- deux Planches & une Table qui préſente

, l'heure & le quantieme du mcis auxquels

· les Etoiles ſe montrent le matin ou le ſoir ,

· au Méridien ſupérieur & inférieur. On

· voit au Frontiſpice un Laboureur qui in

dique l'heure à un autre , en lui déſignant

du doigt une Etoile qui paſſe au.Meridien

: de l'Equateur céleſte. Les douze Signes

· du Zodiaque & les autres Conſtellations

\ de notre hémiſphere boréal, ſont tracés

ſur le Planiſphere mis à la fin de ce petit

|
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Ouvrage. En attendant que l'Auteur ait

fait adopter l'idée de ſubſtituer aux figures

Mythologiques des noms chers à la vertu

& à la gloire, il a arrangé, comme dans

l'Atlas céleſte de Flamſteed , les Etoiles

qui forment une Conſtellation ſur les li

gnes de triangles ou de parallélogrammes ,

où l'on reconnaît auſſi bien l'ordre qu'elles

gardent entre elles , que dans l'ancienne fi

gure. Il n'a point négligé non plus de ren

dre aſſez exactement leurs différentes gran

deurs. Le limbe du cercle du Planiſphere

porte les noms des douze mois de l'an

née, correſpondans aux douze Signes, ainſi

que les vingt-quatre heures du jour Aſtro

nomique, formé par la révolution réelle de

la Terre autour du Soleil, ou la révolution

apparente du Soleil autour de la Terre.

On compte, comme cela ſe doit, les mois

& les heures de droite à gauche, tant ſur

le Planiſphere que ſur une Zone placée

au deſſous, & qui le développe le long de

la ligne Equinoxiale, partagée en 36o de

grés , nombre que ſa commodité a fait

adopter par nos peres, qui cherchaient le

plus diviſible ſans fractions.

On eſt bien aiſe de voir à la tête de cette

Brochure le nom d'une eſpece de Patriar

che, qui, après avoir paſſé des jours auſſi

laborieux que purs ſous le même ciel que

nous , habitans des villes, ne voyons, pour

ainſi dire, qu'à la dérobée, eſt venu ſiéger

-
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parmi nos Légiſlateurs, & travailler avec

eux au bonheur des campagnes , oubliées

de preſque tous les Gouvernemens , qui

n'y ſongent que pour en tirer des impôtsexceſſifs. A )

N O T I C E S.

Mémoires pour ſèrvir à l'Hiſtoire de 1789. A

Paris , chez Brunet , Libr. rue de Marivaux ,

place du Théâtre Italien. 4 Vol. in - 8°. Prix ,

4 liv. Par une Société de Gens de Lettres.

Ces quatre Volumes contiennent l'Hiſtoire

de ce qui s'eſt dit & paſſé de remarquable dans

le cours de cette année, la critique ou l'apo

logie des morceaux de Littérature, &c. Les AU

teurs, dans tous les cas, ont eu de quoi s'é

tendre ; auſſi n'ont-ils rien épargné pour rendre

ces Mémoires piquans. . -

A •.

· Le Gilhlas Allemand, ou Aventures de Pierre

Clans. 3 Vol. in-12. Prix , 4 liv. A Paris, chez

Brunet, Libr. Place du Théâtre Italien. .

L'Auteur de ce Roman eſt M. de Kuiagge,

connu par d'autres Ouvrages digres de leur

ſuccès. Si l'on n'y trouve pas le piquant & la

# du Gilblas Eſpagnol , les traits moraux y

ont abondans, comme dans la plupart des Com

poſitions Germaniques, & n'en ont pas la pe

ſanteur ordinaire.
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| L' Eſprit dupe du Cœur, ou Hiſtoire véritable

du Philoſophe Towler , écrite par lui - même.

Ouvrage édifiant & erthodoxe. 2 Vol. in-12 ;

avec cette épigraphe : - -

Apprends qu'un homme ſans vice -

Eſt un homme ſans vertu. * ;

A Paris, chez Lavillette, Libr. rue du Battoir,

N°. 8. Prix, 4 liv.

Cet Ouvrage, écrit avec une ſerte de grace

& une teinte de Philoſophie, peut plaire à plus

d'une claſſe de Lecteurs. -

Petit-Jacques & Georgette, ou les Petits Mon- .

tagnards Auvergnats; par l'Auteur de Lolotte &

Fanfan, & d'Alexis ou la Maiſonnette dans le Bois.

( Allez, pauvres orphelins ! tâchez d'a tendrir

les cœurs fenſibles, & de rencontrer quelque

part la paix & le bonheur.. . )

4 Vol. in-12 , avec Fig. Prix, 5 liv. brochés. A

Paris , chez Maradan, Libr. rue du Cimetiere

Sairt-André-des-Arts, Nº. 9 ; Pcrlet, Libr-Imp.

Hôtel de Châteaux-Vieux , rue Saint-André-des

Arts ; Blanchon, Libraire, même rue, N°. 12 ;

a Genêve, chez Barde, Manget & Compagnie,

Lib. & Impr. ; & à Bruxelles , chez le†:
Libr. de la Cour. . -

Ce Roman, d'un ſtyle ſimple & attachant,

ne le cede en r'en aux deux premiers du même

Auteur , & ne peut qu'ajouter à ſa réputation.

Nous reviendrons inceſlamment ſur cette pro

duction agréable. . " , , ' - !

)
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M U s I Q U E.

Concerto en Pot-pourri ſur des Airs connus,

compoſé pour Violon† & à grand or

cheſtre ; par M. Dufreſne, Amateur, & arrangé

pour le Piano-Forté, par M. Lemierre fils ; Œuv.

2.e. Prix , 6 liv. A Paris, chez M. Durieu, rue

Dauphine, à côté de la rue Chriſtine, au Goût

du jour, N°. 4o.

•- -

- A V I S.

Mlle. J. ANTEAUME , après beaucoup de re

-cherches & d'épreuves, eſt parvenue à découvrir

une Pommade qui teint, pour la vie, dans une

ſeule ſéance de deux heures, les cheveux roux ,

gris & blancs , en noir , brun & châtain, ainſi

que les ſourcils & cils. Cette Pommade, apprcu

vée par la Faculté & la Société Royale de Mé--

decine, ne tache : i le linge ni la peau, & ne

contient rien de nuiſible a la ſanté.

Lad te Demoiſelle continue de teindre les

· cheveux , moyennant des arrangemens conve

, nables : elle prie les perſonnes qui lui écriront,

- d'affranchir leurs lettres, & de ſe repoſer ſur

ſon exactitude. Prix des Pots, 6 liv. & : livres.

Mlle. Antcaume demeure ruc des Roſiers , la 2e.

porte cochere à droite par la Vieille rue duTemple,

T A · B L E.

LE Refrain du Camp. 3 j Trevail. ,

L'Ecole de l'Amitié ;e. P. 5 | Lº»orloge. 32

Charade, En. Log. 27,Notices. 34

*.
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| DE FRANCE.

SA M E D I 1o DÉcEMBRE 1791.

，=

P I E C E S F U G I T IV E S

E N V E R S E T E N P R G S E.

•-•mEEEEE : EN-mm•

A M A D A M E D E V ***.

SvR la Calomnie & le Calomniateur.

- LE ſentiment , la douceur, la raiſon,

L'eſprit qui plaît & ne bleſſe perſonne ,

Grace ſans§ , & vertu ſans jargon ,

Vous avez tout ; vous êtes Belle #ºBonne,

Vous cultivez les Arts & l'amitié ;

Votre cœur s'ouvre à la douce pitié ;

Et vous voulez encor qu'on vous pardonne !

Notre Apollon , bienfaiteur des Humains,

Qui, dans leur ame , a verſé la lumiere ;

Notre Apollon qui , par vos jeunes mains ,

Vit embellir la fin de ſa carriere ;

Ce demi-Dieu que nous nommons Voltaire,

Doit à vos ſoins tendres , conſolateurs,

L'Apothéoſe & des adorateurs :

Et vous voulez charmante Belle & Bonne,

Et vous voulez encor qu'on vous pardonne !

Nº. 5o. 1o Décembre 1791. C



g8 M E R C U R E

Mais entendez l'harmonieux concert

Des mille voix qui chantent vos louanges.

De vos ſuccès l'Envie a trop ſouffert ;

C'eſt aux Dénons à blaſphé ner les Anges.

Il eſt un lourd & venimeux frélon

Qui , ſur les fruits des talens, du génie,

Va tout fiétrir de ſon ſale aiguillon :

' Sancho-Pança de l'Ariſtocratie ,

, Paris le ſifile , & Coblentz le rénie.

| Eh ! quel remords a-t-il ja nais ſenti !

F aîcheur de Flore, accords de Polymnie ,

Vers de Dclille , accens de Baletti ,

A ſon œil louche , à ſon cœur abru i,

Tout eſt ſupplice : il dénigre , il dénigre

Avec la joie & le ton du Bœuf-Tig e.

Du rcſte il n'eſt mépriſable à demi.

Chaſſé par-tout, ſans parcns, ſans ami,

Par les Huiſſiers pourſuivi dans les rues ,

Et ne perdant que des femmes perdues :

Honni, roſſé pour les chanſons d'autrui ,

Eſcroc d'eſprit, d'argent ; rien n'eſt à lui.

Voilà quel eſt, aimable Belle & Bonne,

Dc vos vertus le là:he détracteur ;

Et dans la rage ou ſon cœur s'abandonne,

Vo là les traits du Calornniateur.

, Mépriſez donc , ame pure & ſublime ,

Mépriſez donc ſes efforts impuiſſans,

Ses plats rébus, ſa fureur anonyme.

A ce ſerpent laiſſez ronger la line ;

Il doit y perdre & ſa peine & ſes dents.

( Par un Abonné, )

Quand on fait de ſi jolis vers, & qu'on défend

une ſi bonne cauſe , nous ne concevons pas ce qui

peut engager à garder l'anonyme. K Note des Réd )

# 5jL

R#.8.LA
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

E mot de la Charade eſt Murmure ; celui

de l'Énigme eſt Emigrant ; celui du Logo

griphe eſt Fraiſe (fruit), Fraiſe à mettre au

cou, Fraiſe de veau, Fraiſe, lime ronde

d'Horloger, Fraiſe de baſtion. On y trouve

Frais, Ris, Air, Friſe, If, Si, Sire.

C H A R A I) E.

Civ, quitrop ſe li re aux coups de mon premier,

Qui, du matin au ſoir, ne fait que mon dernier ,

Finira, tôt ou tard, par trouver mon entier.

( Par M. Guibert. )

-
u- >

· É N I G M E.

Cirui qui détruit tout eſt celui qui m'engendre,

Pourvu qu'on ſache l'art de ménager le vent,

Et que par un ſouffle ſavant

On tire mon corps de la cendre.

( Par M. Lapert, )

C 2
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L O G O G R I P H E.

A Mlle. P. ... .

JE veux bien, cher Lecteur, pour ton amuſement,

Détailler les beautés qui compoſent mon être.

Si par un juſte arrangement

Tu parviens à me reconnaître,

Tu conviendras aſſurément

Que je forme à tes yeux un enſemble charmant.

J'offre dans mes ſept pieds une Cité de France,

Un Roi brave & galant jadis y prit naiſſance ;

Ce qui ſervit à faire un tiſſu bienheureux

Qui touche de mon corps les contours gracieux;

Puis cet autre tiſſu que forma la Nature,

Et dont la blancheur fait ma plus belle parure ;

Ce teint inanimé dont la triſte couleur

Fait admirer du mien l'éclat & la fraîcheur ;

vois-tu de mes habits cette légere trace

Que la Mode & Zéphir font flotter avec grace

Enfin chez les Romains tu connais cet Auteur

Dont Buffon fut chez nous l'heureux imitateur

pans la Nature il vit un plan ſublime & ſage

Il en verrait eu moi le plus charmant ouvrage.

( Par un Abonné. )

• " •

#
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

MA RÉPUBLIQUE ; Auteur PLAToN ;

Editeur J. DE SALES ; Ouvrage deſtiné

à être publié l'an 18oc. 7 Vol. in-18 ,

imprimés avec les caracteres de Didot ainé.

Prix des 7 Volumes en papier ordinaire,

1 1 liv. en papier fin, 17 liv. 1 oſ & avec

le même papier, feuilles choiſies , liſſè &

fatiné, & broché en carton, 1 1 livres. Se

trouve à Paris, au Bureau, rue du Faux

bourg St-Denis , Nº. 55, au coin de la

rue de Paradis.

UN Homme de Lettres diſtingué eut

le courage , il y a dix ans , de faire lui

même, dans le Journal des Savans , l'ana

lyſe de ſon Hiſtoire de Charlemagne : c'était

une analyſe du bon ton ; elle était dans le

goût de Bayle & de Baſnage ; le plan y

était fidélement tracé : on n'y voyait ni

critique ni éloge ; mais l'homme de goût,

en la liſant , preſſentait ce qu'on devait

louer ou blâmer dans l'Ouvrage. Cette

nouveauté fut applaudie, & , ſuivant l'u

ſage , elle ne fut point imitée.

Je n'ai pu juſqu'ici , comme je l'aurais

, déſiré, imiter de loin rH Char

3
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|

lemagne, parce qu'on ne pouvait, ſous unGl

Gouvernement oppreſſeur, rendre compte

de la Philoſophie de la Nature, & qu'on

n'a pas voulu laiſſer annoncer l'Hiſtoire des

Hommes ; mais je me dédommage aujour

d'hui de ce ſilence de dix ans, en analyſant

un Ouvrage de Platon, qui a parlé à mon

cœur , &, j'oſe le dire, à celui de tous les

gens de bien qui en ont lu les trois pre

miers Volumes.

Il ne ſera point queſtion dans cette ana

lyſe de mérite ou de diſconvenance litté

raire. Il s'agit bien d'être Homme de Let

tres quand on eſt en préſence de la majeſté

| des Loix, de peſer des mots dans la ba

lance du goût , lorſqu'on doit diſcuter de

grandes théories ſur leſquelles repoſe la

paix du genre humain !

C'était un beau Génie que ce premier

| Platon , qui traça en dialogues penſés avec

profondeur, & écrits avec grace, le plan

| de la plus parfaite des Républiques ! Le

nouveau Platon, qui s'annonce pour n'a

voir de l'ancien que ſon ame ſenſible &

ſon enthouſiaſme pour la vertu, eſt parti

de l'idée primitive du Diſciple de Socrate,

pour fonder, ſur les baſes éternelles de la

morale & de l'harmonie des êtres, le plan

de tout Gouvernement qui a le courage

de s'entourer des lumieres. ·

Cet Ouvrage porte le nom de Républi

que , comme les Dialogues du premies

•i
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Platon, parce qu'on a ramené à ſes élé

mens philoſophiques ce mot dont le ſens

a été perverti dans nos Grammaires. En

effet , tous les Gouvernemens ſont fondés

ſur la force publique ; doivent avoir pour

but l'intérêt public, & méritent auſſi éga

lement le nom de Républiques.

Ainſi s'explique la contradiction appa

rente du titre de République donné à l'Ou

vrage qui annonce avec le plus d'énergie

& de † , que le Républicaniſme eſt le

fléau des Monarchies.

Platon, qui voulait bâtir ſon édifice po

litique ſur le roc, s'eſt empalé de la na

· ture de l'homme , & l'a ſuivi dans toutes

ſes modifications ſociales, pour y afſeoir le

fondement de toutes les Légiſlations.

Sa maniere d'enviſager ces grandes queſ

tions élémentaires , n'a aucun rapport avec

ce qu'en ont publié les Publiciſtes , &

même les Philoſophes. Il peut avoir eu

tort de s'être écarté des routes vulgaires ;

mais il a du moins le mérite d'être neuf :

il a jeté, par exemple , comme un aliment

à la critique , & peut-être à une critique

ſage , ſon Chapitre des Trois Morales ,

celui du Droit de conquête dans des Régé

nérateurs , & ſur-tout la Théorie de l'In

ſurrection. - -

Au milieu de ces grandes ſpéculations

ſur le pacte ſocial , Platon a rencontré la

Révolution Françaiſe, & il# eſt ſaiſi.

7 - 4



44 M E R C U R E

Il ſentait combien ſon Ouvrage acquerrait

une forme attrayante, s'il pouvait mettre

une théorie abſtraite en regard avec une

· Conſtitution , qui s'élevait lentement de

la fange du Deſpotiſme à la hauteur de

l'entendement de Socrate. Ce parallele of

frait d'autant moins d'épines , que nos

Régénérateurs, ainſi que le Vieillard du

· Péloponneſe, l'annonçaient pour ne con

ſulter qu'une raiſon mûrie par les Siecles,

dans 'organiſation de leurs Gouvernemens ;

l'Auteur de la République & ceux dn Code

Français, ſemblaient également perſuadés

que le Légiſlateur qui a eu la ſageſſe de

ne lier ſes Loix qu'avec le ciment de la

raiſon, bâtit pour l'éternité.

Ce parallele, ou ce contraſte (car quel

quefois Platon eſt ſeul de ſon avis ) a fait

naître ſcn tableau de la France à l'épo

ue de la Révolution ; ſon Hiſtoire rai

§ de l'Inſurrection Pariſienne , des

Comités des Recherches, de la deſtruction

de la Nobleſſe & du Clergé, de la nuit

des ſacrifices , & de celle des régicides :

il prend la Convention Nationale à ſa naiſ

ſance, & la ſuit dans tous les événemens

de fbn regne juſqu'à ſa mort.

La Convention Nationale, arrêtée dans

le cours de ſes travaux , par les derniers

ſoupirs d'un pouvoir uſurpateur , par les

factions qui la déchiraient , & , ſi j'oſe le

dire , par ſon inexpérience dans l'art fu

Y -
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blime des Légiſlations , n'a pas fait tout

ce qu'elle pouvait faire; elle a même fait

§ le contraire de ce qu'elle avait

promis aux lumieres. Platon, qui ſemble

n'avoir écrit que pour un Siecle qu'il ne

verra pâs, a la témérité générale de refaire

cette partie du moment de la Liberté ; &

voilà§ de ſes deux tableaux d'une

Révolution qui n'aurait eu que la raiſon

pour agent & pour modele.

Un des Chapitres de la République, où

la génération préſente abandonnera le plus

aiſément le Philoſophe Grec, eſt celui qui

renferme l'examen philoſophique de la Dé

claration des Droits de l'Homme. Je n'ai à

cet égard qu'un vœu à faire ; c'eſt que la

génération préſente , libre & tranquille ,

ait raiſon contre la génération qui doit la

ſuivre : c'eſt que Platon , revenu de ſa

longue erreur , & mourant au ſein de la

France heureuſe qui l'a adopté, brûle lui

même ſur l'Autel de la Patrie cette partie

de ſa République. -

· Si ce Chapitre effraie un Civiſme vul

gaire , notre Philoſophe a eu la généroſité

de mettre l'antidote avant le poiſon ; car

il a fait précéder l'Examen de la Déclara

tion des Droits , de l'apologie la plus forte

qu'on ait faite encore de la Convention

Nationale. - -

En général , ſi quelque choſe peut diſ

poſer à l'indulgence des hommes qui s'ho

C 5
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norent du titre de Citoyens Français , c'eſt

la franchiſe impartiale qui ſenible caras

tériſer cet Ouvrage , c'eſt ſcn éloignement

de toute critique qui ne flétrit que les

.perſonnes , c'eſt l'eſprit de mod4ration &

de paix qui y reſpire à chaque ligne : par

exemple , on ne verra pas ſans ſurpriſe

que Platon, traitant de la Révolution de la

' France, au ſein des orages politiques qui

la déchiraient , ait écrit ſept Volumes ſans

· qu'il ait laiſſé échapper une ſeule fois les,

nnors de Démocrate & d'Ariſtocrate.

Cependant cette modération n'eſt pas de

la faibleſſe. Nous vivons , comme je l'ai

obſervé dans la Préface, au milieu de

Seétes ardentes à ſe détruire, & le Livre

de Platon les attaque toutes : il fait luire

un jour terrible ſur toutes les erreurs dont

la France s'enivre ; il plane , comme le

Héros d'Andromede , ſur toutes les chime

res, afin de les anéantir.

Et qu'on ne croye pas qu'en préſentant

avec un doute raiſonné les idées nouvelles

du Philoſophe Grec, je cherche à me dé

rober à un danger qu'il provoque & qui

l'honore. Platon,§ perturbateur qu'il

s'annonce des jouiſſances anti patriotiques,

n'eſt pas le ſeul de ſon opinion. Il a écrir

d'après ſon ame, & moi je fais gloire de

penſer d'après la ſienne : je diſſimulerais

en vain que j'adopte tous les dogmes de

| ſon Evangile ; & s'il exiſtait encore de ces
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. hommes terribles, qui ne veulent éclairer

les Nations qu'avec les torches des incen

dies , ils auraient le droit de confondre

l'Auteur & l'Editeur, & de prendre deux

victimes. -

J'ai terminé le tableau philoſophique de

Platon, & j'allais oublier ſa bordure. Le

Sage a une fille , du nom d'Eponine, joi

gnant les graces de ſon ſexe à la force

d'ame du nôtre , & jetée ainſi dans le

moule de ces Héroïnes dont la Grece an

-rique s'honorait ; qui , après s'être offertes

de leur vivant à l'idolâtrie des Peuples ,

juſtifiaient encore par la mémoire de leurs

vertus leur apothéoſe. Ce n'eſt point à moi

à décider ſi ce grand caractere eſt toujours

ſoutenu , s'il eſt dans nos mœurs, & ſur

tout s'il n'affaiblit pas, par une forme trop

dramatique , la chaîne des grands principes

ſur l'organiſation ſociale, qui ne ſemble

comporter qu'un long & ſévere monologue.

Tout ce que je puis aſſurer ici, c'eſt que

les Aventures d'Eponine ſont liées eſſen

tiellement avec l'Hiſtoire de la Révoluion

Françaiſe , & la teinte de vérité qui les

anime a bien été reconnue par cette foule

de Lecteurs qui ont honoré des pleurs du

ſentiment les infortunes de l'Héroïne : car

je ne dois pas diſſimuler le ſeul encou

ragement que j'aye reçu, & le ſeul peur

êtr e digne de ma fierté ; c'eſt que je n'aii

trouvé aucune ame ſenſible qui n'ait pris

C 4
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4'.

pour un Roman moral les Mémoires d'E

ponine , comme je n'ai rencontré aucun

eſprit juſte qui ait regardé comme un Ro

man philoſophique la chaine d'idées heu

reuſes ſur la Liberté Françaiſe, que Platon

appelle ſa République.

( Cet Article eſt de M. de Sales. )

V A R I É T É S.

MsEES-im

RÉ P o N s E A U N A N o N Y M E.

IL eſt auſſi rare , MoNsIEUR , de répondre à

une Lettre anonyme , que difficile de mettre

l'adreſſe ſur la Réponſe. Je réponds néanmoins

à votre Lettre , parce qu'elle exprime quelques

ſentimens d'un Ordre que j'ai toujours reſpecté,

& que je reſpecterai toujours. Je me croirais

dur envers voûs , fi je ne vous pardonnais dans

votre malheur d'être injuſte envers moi.

Il n'y a pas tant de contradiction que vous

le penſez entre le paſſage, cité dans le Mercure,

- d'une Lettre de M. Chabanon , & la douleur

profonde, même accablante , dont on l'a vu pé

nétré, à l'affreuſe nouvelle des déſaſtres de St

Domingue. Eh ! pouvait-il ne pas l'être , dans

le maſſeur de ſa famille qu'il chérit , de plu

ſieurs de ſes amis dignes de ſon aitachement,

d'un grand nombre de ſes Concitoyens Colons,

connus par leur humanité envers leurs Efclaves,

enfin de ſa Patrie commune , la Métropole ſur
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- laquelle définitivement retombera une partie de

ces calamités ? Le lien qui accorde des ſenti

fmens qui vous paraiſſent oppoſés, eſt le ſecret

des ames telles que la ſienne. Par malheur le

nombre n'en eſt pas grand ; & pour le rendre,

ce lien, viſible à tous les yeux, il eût fallu tranſ

crire, non quelques lignes d'un paſſage iſolé ,

mais la Lettre même qui méritait d'être impri

mée toute entiere. Répétez - moi qu'il a pleuré,

abondamment pleuré, qu'il eſt encore plongé

dans la plus amere affliction , ce n'eſt pas moi

que vous étonnerez M. Chabanon n'eſt pas de

ceux dont on excuſe la dureté envers autrui par

celle dont ils ſont pour eux-mêmes, & je n'ai

jamais connu d'homme qui, en ſe ſéparant de

ſoi, conſervât pour les autres une ſenſibilité ſi

vive, ſi prompte & pourtant fi durable. Je penſe

donc comme vous, MoNsIEUR, qu'il n'y a per

ſonne , ſans exception, qui ſcit plus touché que
, lui des malheurs récens § gémiſſent tous les

amis de l'humanité. Mais je crois ſa douleur

d'un caractere très-différent de ce'ui que vous

ſuppoſez. J'en dis peut - être trop pour vous ,

MoNsIEUR , ſi vous ne le connaiſſez pas ; mais

pour ceux qui le connaiſſent comme moi , je

n'en dis pas aſſez. -

Je ſerai court ſur l'article de votre Lettre qui

m'eſt perſonnel. Je me crois diſpenſé de vous

prendre pour Juge de mes principes ſur la Ré

volution, fuſſiez - vous ou euſſiez - vous été Lé

giſlateur ; ils tiennent à un genre de ſentimens

qui paraiſſent vous être peu connus, & à des

idées qui probablement ne vous ſont pas aſſez

familieres pour ne pas vous ſembler un peu chi

mériques. Mais, en me renfermant dans le ma

tériel des faits, trouvez bon que je vous de

mande ſi , dans l'énoncé le plus libre de mes
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•pinions , je n'ai pas conſtanin et t reſpecté ſes

· pe ſonnes, déféré à tous les ſou eni s, & ſi

dans le cas ou nul ne s'cffenſerait d une géné

roſité horrête , il exiſte un ſeul individu qui

· rût lé, timcnent ſe plaindre de noi : vo à†

: q oi vous pour ez prononcer , en ſuppcſant

u'il vº us ſur poflil le d être juſte. Si cette con

iti n vous paraît dure , ſuppºſez, ce qui vous

ſe a plus facile, que je ne vous aye iien de

· mandé du tout.

- C H A M F O R T.

Paris , le 1er. Décembre 179i.

4º 734, º,

S C I E N C E S E T A R T S.

M. REIGNIER l'aîné, Mécanicien à Scmur en

Auxcis, Département de la Côte d'Or , connu

· par un grand nombre d'Inv e tions util s, &

· dont la pi part ont obte u les ſuffrages des So

ciétés ſavantes , en a deux ſur-t ut auxquelles

les cir onſtances préſentes ajoutent un nouveau

degré d'utilité. La premiere eſt une EPRouvrTrz

à reſſort. pour connaît e les forces relatives des

diff rentes poudres à tirer. C erte Machine, ſons

la forme d un peſon à reſſort , peut, par ſa gra

duation , ſervir de Roma ne. Elle ſe vend 15 &

• 8 liv ſuivant ſon degré d'embelliſſement. Elle

, a obtenu l'approbation de l'Académie des Belles

Lettres de Dijon.

La ſeconde eſt un FusIL de chaſſe, à baſſinet

de sûreté , qu'on peut ten r chargé d ns une

, voiture, ſans qu'il puiſſe partir accidentellement.

Le prix courant de ces ſortes de Fuſils, eſt, pour

ceux à un coup, de 4 à 5 louis, & de 8 à 1 o

, pour ceux à deux coups. Il en fait d'un plus

-
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haut prix, proportionnellement à la force & à la

richeſſe de l'ouvrage. L'utilité de cette Invention.

lui mérita, en : 78 1, les éloges de l'Académie

des Scien es. La Société d'Emulation y joignit

' une grat fication de 25 louis en faveur de M.

| Reignier, & l'envoi d une de ſes Médailles.

Le mê.ne Auteur s'occupe auſſi d'autres ou

vrages qui ne ſont pas moins intéreſſans , &

· qu'on peut ſe procurer en s adreſſant directement

à lui, ou à MM. Fefſart & Comp. Négo ians à

la Gerbe d'or, rue St-Denis, à Paris.Telles ſont :

I°. SERRURE DE coMBINAIsoN , à l'abri des

- roſſignols & des fauſſes clefs. La sûreté de cctte

Serriire eſt telle que l'Ouvrier même qui l'au air

faite ou réparée, n'aurait pas plus de facilité peur

l'cuvrir que cclui qui n en connaîtrait pas le

mécaniſme. Le prix eſt de 1oo à 12o liv. En

1777, cette Serrure obtint la plus grande partie

· des Prix propoſes par la Socié é d'Emulation, &

l'Académie des Sciences en fit une mention avan

tageuſe. - A

2°. ANÉMoMETRE coMPARABLE, qui , par le

mécanſ ne d'une girouette antérieure, marque,

dans l'intérieur d'un appartement, la force & la.

direction des vents. On peut l'exécuter pour g

ou 1o louis, ou davanta#e, ſelon l'élégance du

cadran. L'Académie des Belles-Lettres de Dijon

a fait également l'éloge le plus flateur de cette

Machine très-ingénieuſe.

3°. VERRoUx DE sURETÉ à combinaiſons, de

la plus grande ſolidité, qui peut s'appl quer aux

portes de cabinets, &c. Le prix de ces Verroux

eſt de 75 liv, -

4°. CONDUCTEURs DE PARAToNNERREs en

fil de fer artiſtenent cordelés, approuvés par M.
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| Franklin , & par M. de Buffon ; celui-ci en fit

armer ſon château de Montbard. L'expérience a

prouvé l'efficacité de ces Conducteurs. Le Sieur

Reignier a des lettres par leſquelles on lui mande

ue l'on a vu la foudre ſuivre ces Conducteurs

ans aucun accident, & ſe pcrdre dans la terre

par la barre inférieure. Ces Conducteurs ſe ven

dent 18 à 2o ſous le pied , ſuivant leurs forces.

5°. CoRDEAUx DE FIL DE FER pour ſuſpen

dre ſolidement & avec économie les Réverberes

des villes. Ces Cordeaux ſe vendent 2o ſous la

· toiſe de ſix pieds, enduits d'un vernis qui lés

préſerve de la rouille.

6°. FUs ILs A LUNETTE , à l'uſage des per
ſonnes qui ont la vue courte. La lunette eſt dans

la croſſe, & paraît à voloi.té. Le prix de ces

ſortes de Fuſils de Maître, à deux coups, va de
1o à 12 louis.

7°. BRIQUETs DÉFENsIFs qui allument dans

un inſtant une bougie renfermée dans une pe

tite lanterne à réverbere. Ce Briquet, ſous la

forme d'un piſtolet , préſente en avant une

baïonnette au lieu d'un canon , & la batterie

ſert à allumer ſubitement la bougie préparée à

cet effet dans la lanterne qui eſt adaptée à ce

piſtolet , en ſorte que ſi on était ſurpris la nuit

par un malfaiteur , on ſe trouverait armé &

éclairé tout à la fois. Prix, 24 liv.

8°. PETIT BRIQUET oRDINAIRE monté de

man re à ne pouvoir ſe bleſſer les doig s con

tre le caillou en allumant l'amadou. Prix , 24 ſ.

9°. B o IT E FULMINANTE pour détruire les

loups & autres animaux mal-faiſans. Cette Boîte

renferine un piſtolet à l'abri des injures de l'air ;

'& par un mécaniſme particulier, communiquaat



D E F R A N C E. 53

à la détente du piſtolet, l'arme part , pour peu

qu'on touche à un fil de laiton où eſt accroché

l'appât dirigé dans l'alignement du canon. Cette

même Boîte peut auſſi ſervir à garder les jardins,

ſi on donne au fil de laiton une longueur aſſez

conſidérable pour régner ſur un des murs par

où on préſume"que l'on puiſſe entrer , ou à

travers quelques allées du jardin : dans ce der

nier cas , il ſuffit de ne charger l'arme qu'à

poudre ; c'en eſt aſſez de l'exploſion pour chaſſer

le mal-intentionné. Prix, 24 liv,

1o°. MÉRIDIEN soNNANT à placer ſur une

croiſée d'appartement, préſenté, en 1783 , par

le Sr. Reignier , au Roi, qui agréa le premier

modele. Prix, 12o liv.

—MÉRIDIEN pour les jardins. Prix, 15o liv.

—MÉRIDIEN en grand, pour donner l'heure

à une ville , exécuté à l'uſage de la ville de

Semur. Le prix de cette Machine varie à raiſon

de la groſſeur de la cloche qui doit ſervir de
timbre.

-MÉRIDIEN A BoMBE ARTIFIcIELLE, qui,

en s'élevant en l'air, annonce le midi par ſon

explofion, tel que celui du Jardin Royal des

Plantes de Paris , où M. de Buffon appela le

Sr. Reignier pour l'exécution. Le prix † CettC

Machine varie en proportion des formes & dé

corations qu'on veut lui donner; mais on peut

faire un ſimple mécaniſme pour 5 à 6 louis.

11°. N o u v E AU LIT MÉcANIQUE , pour la

commodité des malades , à l'aide duquel on peut

les ſoulever en totalité ou en partie , & leur

donner différentes poſitions ſans les toucher. Ce

mécaniſme, qui peut s'adapter à tous les lits à

quatre colonnes, coûte 2 à 3 louis.
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s P E C T A C L E S.

D E tous les nouveaux Théâtres qui valent la

· peine d'être diſtingué , le ſe l dont ncus n'ayons

pas encore parlé eſt le T héâtre de Moliere, rue

St-Martin , & c'eſt cependant un de ceux qui a

· le plus de diois à l' itime publique. Ce T héâtre

parait s'etre conſacré en grande partie , & plus

' euc tout : utre , à donner des Pieces de circonſ

tance , des l'ieces patriotiques faites p ur pro

pager les bons pr ncipes & l'amour de la Conſ

titution De ce gerre eſt un petit Ouvrage in

titulé le H e e Gerurd de retour dans ſa Fetme.

Cn y préſente cet eftimable Député , rendant

ccmpte a ſa famille qui l'adore de t ut ce qu'a

fait l Aſſemblée dont il était Membre. Sans avoir

l' lgquence néceſſaire pour dévclopper publique

ment & faire valoir ſes principes , on voit qu'il

en a d'cxccllens , & la maniere naïve dont il

les expoſe n'en eſt que plus propre à les faire

goûter à des ames honnêtes, mais peu inſtruites.

Cette Piece eſt dig e du Catéchiſme du Pere

Gérard, que la Société des Amis de la Conſti

tution vient de ccuronner , & qu'on doit au

patriotiſme de M. Collot d'Herbois. La petite

Comédie dont nous parlons eſt d'un autre Au

tcur , dont on prépare au même Théâtre une

| Comédie en cinq Actes. Outre ſon mérite civi

que, on y trouve bcaucoup de gaîté, d'eſprit,

& un grand naturel , ce qui prouve que ces deux

qualités ne s'excluent pas. Pluſieurs autres Ou

vrages de ce Théâ re niéritent & ont obtenu

bcaucoup d'applaudiſſcmcns. -
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La Troupe nous a paru en général compoſée

- de Sujets eſtimables. On y diſtingue l'Entrepre

neur, M. Bourſault ( ci-devant Malherbc ) , qui

· porte deux noms chers au Théâtre & à la Poéſie,

& qui paraît d, ne d'en ſoutenir le poids ; Mad.

fon épouſe, dont la beauté eſt le moindre mé

rite ; l'Acteur chargé du rôle du Pere Gérâtd,

& pluſieurs autres dont nous ignorons les noms.

La Salle eſt extrêmement jolie , décorée avec

autant de goût que de ſimplicité. La ſeule ma

gnificence qu'on y remarque , eſt un fond de

glaces formant les portes des premieres & des

ſecondes Loges. Elles ont l'avantage d'agrandir

la Salle à l'œil , de multiplier les objets, & de

faciliter la vue du Spectacle aux perſonnes pla

cées ſur les bancs de derriere Les Dames ſur

tout paraiſſent applaudir au mérite de cette in
Vcnt1On.

N O T I C E S.

•- ºm

LA Gazette des Tribunaux eſt un Ouvrage

dont le cours doit être univerſel : tout ce qui

ut tºucher à l'Adminiſtration de la Juſtice,

iſcuſſions de l'Aſſemblée Nationale ſur nos Loix

civiles ; Ouvrages nouveaux relatifs à ces ma

tieres ; Comparaiſons approfondies du Droit an

cien & du Droit moderne; Jugemens principaux

- de la Haute - Cour Nationale, du Tribunal de

, Caſſation , & de tous les Tribunaux de la France

ſans exception : tout ſera du reſſort de cet Ou

vrage. Cette entrepriſe ſurpaſſe de beaucoup
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les forces d'un ſeul homme ; auſſi l'Editeur eft

il ſecondé par le zele de plufieurs Collobora

teurs remplis de talens : la partie typographique

eſt ſurveillée par un homme connu depuis long

temps dans la République des Lettres & comme

Ecrivain & comme Artiſte, qui connaît & met

en œuvre toutes les reſſources de l'Imprimerie ;

ce dernier eſt L. P. Couret, Imprimeur-Libr.

rue Chriſtine , N°. 2 , à Paris.

On ſouſcrit chcz le Libraire & chez l'Editeur ,

rue des Mathurins - Sorbonne, N°. 8 , & chez

Perlet, Hôtel de Château-Vieux, rue St-And é

des-Arts ; 2o liv. pour l'année, 1 o liv. peur ſix

mois francbe de port par tout le Royaume. La

Livraifon ſera d'un Cahier de 24 pages par ſc

maine , ſans y comprendre la couverture, qui'

contiendra toujours l'annonce de tous les Ou

vrages relatifs à la Juriſprudence.

Le Fils d'Ethelwolf, Conte hiſtorique ; par

l'Auteur d'Alan Fitz Osborne , &c. •,rt

( Il n'y a point de ſpectacle plus agréable aux
: Dieux, que celui d'un Sage luttant contre

- l'adverſité. ) Séneque.

2 Vol. in-12. Prix, 36 ſ. A Paris, chez Brunet,

Libr. place du Théâtre Italien.

Ce Conte, écrit d'un ſtyle élégant, mais

·pourtant avec un ton de franchiſe qu'on aime

# rencontrer, même dans des morceaux d'élo

quence , peut ſervir d'ailleurs à nous faire con

naître des mœurs avec leſquelles nous ne ſom

mes pas familiers.

*
•

:

，
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LE Sr. Deſnos, Ing Géog. & Libr. de S. M.

Danoiſe , à Paris, rue Saint-Jacques, N°. 254 ,

prévient MM. les Libraires, Mds. d'Eſtampes &

Bijoutiers des Villes de France & des Etrangers,

qu'il vient de mettre en vente ſix nouveaux Al

manachs pour l'Année 1792 , qui, réunis à ſa

Collection, la complettent à cent, compris ceux de

Géographie & d'Hiſtoire. Ces Almanachs, pour

n'être pas confondus avec les autres , ſeront

compoſés de 96 pages d'impreſſion, de Chanſons,

Ariettes , Vaudevilles, avec les Romances d'Eſ

telle ; ils ſeront enrichis de douze Gravures, à

côté deſquelles les Chanſons analogues ſeront

gravées en taille-douce, avec pertes & gains, &

un ſtylet pour écrire, qui en fait la fermeture,

relié en maroquin, du prix de 4 liv. 1o ſ. pour

Paris, & de 5 liv. pour les Départemens, rendu

franc de port. Ceux qui déſireront s'en procu

rer, n'auront qu'à les déſigner par leurs Numé

ros ſous leſquels ils ſe trouvent dans le Catalo

gue qui ſe diſtribue gratuitement, avec celui des

33 Ecrans Nationaux Géographiques renfermant

chacun un ſeul Département, qui ſe vendent 3o ſ.

Les perſonnes qui par† des lieux

ſeront embarraſſées pour le choix de ces Alma

nachs, pourront s'en† à lui, il ne leur

enverra que des choſes honnêtes, inſtructives,

curieuſes & agréables.

Ledit Libraire aſſure aux Commerçans un :

remiſe honnête ſur le prix ; il donnera en ſus à

ceux qui en prendront 12, le 13e. gratis : il faut

que les demandes en ſoient faites avant le 2o

de ce mois ; il n'en ſera pas relié plus que le

nombre de ceux qui ſe ſeront faits inſcrire d'ici

à ce temps-là : les lettres non affranchies ne ſe

ront pas reçues.

• ' l» *
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Siecle de Louis XVI, par J. J. Reghault ;

Tome Ier.

( L'amour de mon pays, la Liberté m'inſpirent

les grandes vérités que je vais raconter....)

Le croirez-vous , races futures ?

Se trouve à Paris , chez Cuſſac, Libr. au Palais

Royal.

L'Auteur, dans cet Ouvrage, remonte à l'ori

gime de la Monarchie , & paſſe en revue , mais

rapidement, les diverſes époques où le Gouver

nemei t était obligé de ſe plier aux formes que

les Miniſtres régnans, ſoit Laïcs, ſoit Eccléſiaſ

tiques, veulaient aſſigner à chaque partie d'Ad

miniſtration. Cet Ouvrage, entrepris par un ami

de la Révolution & de la Liberté, fera plaiſir à

tous ceux qui partagent ſes ſentimens. Il eſt pro

poſé par ſouſcription.
-

Entretiens patriotiques ſur la Conſtitution civile

du Clergé, ou la Religion & la raiſon vengent

des outrages de l'ignorance & du fanatiſme les

Prêtres & les Citoyens qui ont juré ou qui jure

ront dans la ſuite la Conſtitution Françaiſe, &c.

Volume in-8°. de 3oo pages. Prix, 2 liv. 8 ſous

broché, & 3 liv franc de port par la Poſte. A

Paris, chez Buiſſon, Imp-Lib. 1ue Haute-feuille,

N°. 2o.

Cet Ouvrage, en forme d'Entretien entre un

Curé & un Catholique, eſt fait pour faire ſentir

que l'Aſſemblée Natiorale , en donLant une

Conſtitution civile au Clergé , n'a réellement pas

tonché à la partie ſpirituelle de l'Fglite Catbo

lique Romaine, & doit ramener à ſon eſ rit Fri

mitif ceux que de faux préjugés , rés dans des

ſiecles d'ignorance, en avaient en quelque ſorte

écartés.



•

D E F R A N C E. 59

Voyages dans l'Iſle de Chypre , la Syrie & la

Paleſtine, avec l'Hiſtoire générale du Levant ;

par M. l'Abbé Mariti , traduits de l'Italien. 2

Vol. in-12. A Paris , chez Lavillette , Libr. rue

du Battoir, N°. 8. Prix , 4 liv. 1o ſ.

M. l'Abbé Mariti n'a rien oublié de tout ce qui

peut rendre ces Voyages intéreſſans & inſtruc

tifs : ils offriront aux Commerçans & aux Artiſtes

des objets d'étu les, & à l'Homme du Monde des

délaſſemens agréables. "

sºus ，

M U S I Q U E.

Journal de Guitare, dédié aux Dames , cotn

poſé par MM Valla n, S mon & autres. Il ſera

compoſé des plus jolis A rs & des morcea ix de

Chant les plus nouveaux, avec des paroles choi

ſies, & quelques pieces agréables pour la Gui

tare, dont pluſieurs auront un accompagnement

de Violon. Prix de l'Abonnement, 12 liv. pour

Paris , & 15 liv. pour les Départe mens. On re

cevra une Feuille par ſemaine ; on pourra s'a

bonner pour 3 , 6 ou 9 mois. Chaque Feuille

ſéparée ſe vend 8 ſ On ſouſcrit chez M. i )u

rieux , Md de Muſique, rue Dauphine, près la

rue Chriſt ne.

Airs du Mari Direºteur , en partition , muſique

de M. Porr .. Prix , 1 liv. 8 ſous. A Paris, chez.

l'Auteur , rue Tiquetonne, N°. 1o.

|
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É T A N T inſtruits que des mal-intentionnés

veulent corrompre le ſens de l'Almanach du Pere

Gerard, dans des Contrefaçons, & y inſérer des

principes qui ne ſont point ceux des Amis de la

Conſtitution, on prévient le Public de ſe tenir

en garde contre cette manœuvre , & que les

diverſes Editions faites ſous les yeux de l'Au

teur, M. CoLLoT D'HERBoIs, ne ſe trouvent

qu'au Secrétariat de la Société des Amis de la

Conſtitution , rue Saint-Honoré ; au Bureau du

Patriote Français, rue Favart, N°. 3 ; & chez

Buiſſon, Libraire, rue Haute-feuille, N°. 2o ,

à Paris.

Les Socié,és d'Amis de la Conſtitution , & les

Libraires qui voudront débiter les véritables

Editions, ſont priés de ne ſe fournir qu'aux

adreſſes ci-deſſus.

Nota. Le Sr. BUIssoN a fait faire auſſi une

très-jolie Edition de cet Almanach , avec Fig.

format in-32 , ſemblable à celui de la petite

Edition de la Conſtitution , qui ſe débite avec

tant de ſuccès. Piix , 1 1 ſ papier ordinaire, &

24 ſ papier vélin. - Il en coutera 2o ſ. pour

recevoir , francs de port par la Poſte, 11 Exem

plaires de cet Almanach , petit format in-32.

T A B L E.

-4 Ma. .. r . # 48

Charade, Enie-Logog. 39!Spectacles. 54

AMa République. 41 | Notices. 5 5
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FR A N Ç A iS,

PoLITIQUE, HISTORIQUE

ET L I TT É R AIRE ;

CoMPosÉ par M. D E L A HA R P E ,

quant à la partie Littéraire ; par M.

MARMoNTEL , pour les Contes ; & par

M. FRAMERY , pour les Spectacles.

· M. MA L L E T D U P A N, Citoyez

de Genêve , eſt ſeul chargé du Mercure

Politique & Hiſtorique.

ETE . - NETTE

, SA MEDI 17 DÉCEMBRE 1791. .

#!

A P A R r s ;

Au Bureau du Mercure, Hôtel de Thou s

rue des Poitevins, N°. 18,



A V I S.

L E prix de l'Abonnement eſt

actuellement de 36 livres , franc

de port pour les Départemens ,

l'Aſſemblée Nationale, par un Dé

cret du 17 Août 179 1 , ayant

doublé le port de ce Journal ; &

l'Abonnement pour Paris eſt tou

jours de 33 livres.

s
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FRAN ÇAIS.

SAMEDI 17 DÉcEMBRE 1791.

P I E C E S F U G I T I V E S

E N V E R S E T E N P R O S E.

PORTRAIT DE L'AMOUR.

LE petit Dieu, dont Vénus eſt la mere,

De tous les Dieux eſt le plus redouté :

Il regne au Ciel, il commande à la Terre,

Tout eſt ſoumis à ſon autorité.

Nourri de fraude, il aime le myſtere :

Il hait le Cloître & ſa ſévérité ;

S'il y paraît c'eſt par malignité,

C'eſt pour troub'er toujours ſa Regle auſtere.

Petit Tyran , petit enfant gâté,

De ſon penchant il fait ſa Loi premiere ;

Il ne ſe ſert que d'une arme légere,

Un dard ſuffit à ſa dextérité.

Il hait des Cours le faſte tant vanté ,

Il aime mieux le toit d une Bergere,

:

1D 2
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Les champs, les bois dans leur ſimplicité ,

Que tout l'éclat de la richeſſe altiere.

Un cœur ſuffit à ſa félicité;

Et quand l'objet que ſon ardeur préfere

N'aurait ai biens , ni rang , ni dignité ,

Et pour abri pas même une chaumiere ;

Fût-il vêtu d'une laine groſſiere, -

Fût-il de tous en tout lieu rejeté ,

Malheur qui ſuit de près la pauvreté ,

Il n'en aurait pas moins l'art de lui plafre.

Ce Dieu ſans doute aime la Liberté ;

Mais ſes Sujets ne la connaiſſent guere.

Jeune Guerrier, mais expérimenté ,

Qu'il eſt adroit à nous faire la guerre !

D'abord ſoumis , humble dans ſa maniere,

Ses yeux, ſon air plein d'ingénuité,

Gagnent les cœurs par leur aménité :

On lui croirait le plus doux caractere ;

Mais qu'il eſt loin , au bout de ſa carriere,

Du premier ton dont il a débuté.

Déjà ce Dieu , par l'obſtacle irrité,

Dérobe, au lieu d'attendre ſon ſalaire,

De plus en plus devenu téméraire ,

Il brave tout , les loix, l'honnêteté ,

Les feints mépris, le dépit, la fierté ;

Heureux enfin, ſa victoire eſt entiere.

Mais quel uſage à préſent va-t-il faire

De ce tréſor par tant d'art acheté ?
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Hélas ! déjà je l'en vois dégoûté.

Il part , il fuit, il revole à Cythere.

( Par M. Menoire de Villemur. )

—=m-─

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Déboire, celui

del'Enigme eſt Verre, & celui du Logogri-'

phe eſt Pauline, où l'on trouve Pau, Lin ,

Peau , Pâle, PAi, Pline.

C H A R A D E.

A répéter mon premier vous engage ; .

Mon ſecond d'une ville exprime le pillage ;

. Quant à mon tout, c'eſt mon dernier

· Multiplié par mon premier.

( Par un Abonné. )

| É N I G M E.

JE ſuis au rang des morts en ſortant de ma mere ;

Je vis après pour être dans le temps

Le mari de ma ſœur, ou femme de mon frere,

selon la loi de mes premiers parens.

º, ( Par un Abonné. )

E) 3
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L O G O G R I P H E.

L，ersv» , je ſuis mâle ou femelle

Selon le nom dont en m'appelle ;

Mais comme je te crois du genre maſculin,

J'adopte en ta faveur le genre féminin ;

Auſſi regarde-moi déſormais comme telle.

J'ai pour frere un Tyran qui foumet à ſes Loix

Moins encor les Bergers que les Grands & les Rois ;

Ce freie eſt le Déſir , qui dévore & déſole ;

Plus ſenſible que lui, je flatte & je conſole ;

Trop ſouvent les tourmens ont pour lui des appas ;

La paix & les plaifirs accompagnent mes pas ;

Du ſcrt des malheureux j'adoucis la triſteſſe ;

Des Amans dédaignés je ſoutiens la tendreſſe ;

Fût-on déçu par mes erreurs ,

Même en les connaiſſant, elles ont des douceurs.

Mais, Lecteur, tu penſes peut-être

Que je me peins trop mal pour me faire connaître t

Eh bien ! tu trouveras en me décompoſant

Un mot que l'on conſacre à l'arbriſſeau rampant

Qui donne au ſortir de la treille

Le jus délicieux qui t'anime & t'éveille ;

Ce que peut-être en moi tu vois en ce moment ;

Le membre extérieur d'un vaſe domeſtique ;

La liqueur qui plaît tant à tous gens de pratique ;

Ma derniere partie, avec un ſeul accent,

Enfin forme le nom d'un Abbé pénitent.
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

MERE E，-Nº

LA Vie de J o s E P H ſecond, Empereur

d'Allemagne, Roi de Hongrie & de Bo

heme; ornée de ſon Portrait, & ſuivie de

Notes inſtructives ; in-88. A Paris , chez

Cuchet, Libraire, rue & Hôtel Serpente.

LE caractere du Monarque & la nature

des événemens de ſon regne, tout concou

rait à faire de la vie de Joſeph ſecond un

ſujet très - intéreſſant dans les mains d'un

homme qui aurait mérité le titre d'Hiſto

rien ; c'eſt-à-dire, qui aurait ſu penſer &

écrire.Joſeph, ſans être un grand homme,

• n'était sûrement pas un homme ordinaire,

& ne ſera jamais confondu dans la foule des

Rois. Il avait de grandes qualités , une

activité prodigieuſe, l'amour de l'ordre &

de l'équité , la paſſion du travail, la haine

des abus, le déſir du bien public ; il ſavait

employer les hommes, les animer , les

récompenſer. C'eſt avec tous ces moyens

qu'il briguait ardemment & qu'il obtint, à

beaucoup d'égards, la gloire d'un réforma

teur. La ſervitude & les corvées abolies

dans ſes Etats héréditaires , la ſuppreſſion

D 4
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de nombre de maiſons religieuſes, & l'ap

plication de leurs revenus à des objets d'u

tilité , les encouragemens donnés au Com

merce , des réformes dans les Loix civiles

& criminelles, qui étaient au moins auſſi

vicieuſes que les nôtres ; d'heureux efforts

pour extirper le fléau anti-ſocial de la men

dicité , le maintien de la diſcipline dans les

armées , l'amélioration des études dans les

Ecoles , ſont des titres qui honorent ſa

mémoire , & qui ne peuvent pas être ef

facés par tous les reproches que l'on peut

joindre aux louanges qu'il a niéritées.

Il cſt vrai, en effet, qu'en conſidérant

le revers du tableau, bien des torts , bien

des fautes, bien des erreurs lui firent payer

cher ce glorieux nom de réformateur , en

l'empêchant de remplir cet emploi avcc toute

la meſure convenable ; & ce qui eſt bien

pis, ſes Peuples payerent encore plus cher

l'ambition qu'il eut d'être Conquérant, la

moins conciliable de toutes avec celle

d'être le bienfaiteur d'une Nation , quoi

que pluſieurs Princes aient voulu les réu

nir. Il fut égaré par la prétention de riva

liſer avec Frédéric, & il ne s'apperçut pas

que, même en ſuppoſant qu'il pût ſoutenir

la concurrence du talent , (ce dont il n'é

rait pas permis de ſe flatter légérement »

& ce que dans le fait rien n'a fait pré

ſumer ), il n'avait aucune des excuſes de

Frédéric , & que des circonſtances toutes

· ti

， ，t

# 2:- -

* -

' i !

- riºt



F R A N Ç A I s. 69

différentes lui impoſaient même des de

voirs tout contraires. S'il avait ſu les ap

précier , il aurait vu que ce qui peut juſ

tifier le Roi de Pruſſe , & même honorer

ſen jugement , c'eſt qu'il fut préciſément

ce que ſa ſituation l'obligeait d'être. A la

tête d'une Monarchie récente, compoſée

de parties disjointes , la plupart peu favo

riſées de la Nature, ſe trouvant par haſard

hé irier d'un riche tréſor & d'une grande

armée , deux ſortes de forces éventuelles

, & momentanées , puiſqu'elles dépendent
de celui qui gouverne ; voiſin d'une Puiſ

ſance très ſupérieure & naturellement pré

ndérante par l'étendue & la richeſſe de

es poſſeſſicns, il fallait ſe réſoudre à n'ê

tre qu'une Puiſſance ſubalterne & pré

"caire , ou devenir une Puiſſance territo

riale. Les conjonctures s'offraient à lui ,

auſſi favorables qu'il eſt poſſible ſous rous

les rapports ; il en profita : l'acquiſition

de la Siléſie, devenue la plus belle de ſes

Proviſices & ſon meilleur rempart contre

l'Aurriche, ne lui couta qu'une campagne,

& les ci conſtances le ſervaient ſi bien , .

qu'il fallut que l'Impératrice - Reine lui

cédât par un traité ce qu'il venait de c n

quérir par les armes. Cependant les ſuites

de cette même conquêre ſi facile & ſi heu

reuſe, pouvaient être une nouvelle lecon

pour Joſeph. Cette invaſion de la Siléſie ,

en montrant à l'Allemagne "# nouve.le

j
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Puiſſance qui ſe rendait formidable, pro

duiſit l'effet naturel & inévitable de toute

conquête , les alarmes & les reſſentimens

Bientôt trois Puiſſances conſpirerent pour

accabler la Prufſe, Frédéric les prévint &

les déconcerta par de nouveaux , ſuccès ;

mais d'autres ennemis ſe liguerent contre

lui , & s'il n'eût pas été le plus grand

homme de guerre de ſon ſiecle , ſi même

des haſards heureux , qu'à la vérité ſon

génie & ſes reſfources l'avaient mis à por

tée d'attendre, ne l'euſſent, de ſon aveu ,

tiré du danger , il devenait le dernier des

Princes d'Allemagne , & livré à la merci

de ceux qui s'étaient d'avance partagé ſes

dépouilles, il reſtait§ -

Marquis de Brandebourg. Ses talens & la -

fortune en ordonnerent autrement; & ayant .

ſu conſerver, après tant de combats , &

ſon armée & ſon tréſor , il ſe vit encore

appelé, par ſon influence naturelle & par

les circonſtances, au partage de la Pologne,

& devint ainſi un des plus puiſſºns Sou

verains d'Allemagne. Mais qui peut ſe

croire fort & du même génie & du même

bonheur, qui n'arrive guere qu'au génie ?

Joſeph d'ailleurs n'en avait nul beſoin.

Aſſez d'Etats le mettaient à portée de ne

craindre aucun voiſin, & lui offraient un

champ tel qu'il pouvait le déſirer pour ſa

gloire de Légiſlateur. Plus les Turcs

étaient faibles, plus les frontieres du Da
4

• s,
" .
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nube étaient en sûreté. L'eſpoir au moins

très-douteux de les reculer pouvait-il ba .

lancer tous les dangers qui le menaçaient ?

Les dépenſes énormes, une guerre tou

jours deſtructive dans ces contrées voiſines

du Danube, renommées par leur inſalu

brité , & où ſe fondent les plus grandes

armées, ſans autres ennemis que la mal -

die , & ce qui était plus déciſif, la Pruſſe

derriere lui avec une armée de 2oo,oco

hommes, fraîche & diſciplinée,voyant tran

quillement ſes ennemis naturels ſe ruiner

&. s'épuiſer même par la victoire , & at

tendant le moment où il lui plairait de

dicter les conditions de la paix, de ma

niere à interdire tout aggrandiſſement à la

Maiſon d'Autriche , ſous peine de voir

fondre ſur elle toutes les forces d'une Mo

narchie capable ſeule de lui en impoſer :

toutes ces conſidérations pouvaient - elles

échapper à Joſeph, s'il n'eût pas été aveu

glé par l'ambition ? "

Pour comble de malheur, cette guerre

ne fut pas d'abord conduite plus ſagement

qu'elle n'avait été entrepriſe. Il n'y eut

qu'une voix parmi tous les gens de l'art

pour blâmer un armement immenſe de

· 3 oc mille hommes & de 1 2 oe bouches à

feu, borné à un plan défenſifſur un cordon

de 4oo lieues de frontiere. Ce plan de

campagne était encore plus mauvais devant

un ennemi du caractere, des# , que

- 6
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leur nombre & leur audace rendent bien

tôt redourables , pour peu qu'on paraiſſe

les redouter. Le grand Eugene avait en

ſeigné la ſeule maniere dont il faut les

combattre. Il marchait droit aux places

fortes , sûr d'attirer à lui ces grandes ar

mées des Turcs qui font leur faibleſſe ,

parce qu'elles manquent de la tactique &

de la diſcipline qui décident les batail'es.

C'eſt ainſi qu'il arrivait promptement au

réſultat de la campagne , évitant les longs

campemens, toujours ruineux dans ces cli

mars , & la guerre de chicane, où les

Turcs fatigu nt leur vainqueur en ſe fai

fant tuer , ſans que les maſſicres journa

liers décidenr rien.

Quelque fût l'auteur de ce premier plan

de campagne ſuivi par Joſeph , on ne tarda

pas à voir combien il était funeſte , & que

le meilleur moyen de garantir les Provinces

Autrichiennes , c'était d'envahir prompte

n'ent & puiſſimment celles des Turcs.

Bientôt ce cordon de défenſe fut , comme

il arrive toujours , entamé de tout côté.

Le Barnat , la Tranſilvanie furent livrés

aux plus horribles devaftarions ; il v eut

nême , malgré r ute la bravoure Autri

clienne , des échecs très - ſanglans , des

pertes multipliées : on recula juſque ſous

Temeſvver , & les Turcs eurent tout l'a

vantage de la campagn - La ſuivante , di

rigée tout diſieremment par Laudon & le
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Prince de Cobourg , répara tous ces dé

ſattres par des victoires. On prit Belgrade

& Orſowa , on battit le Grand Vifir; mais

alors il arriva ce qu'on devait prevoir ; la

Pruſſe menaça; & Joſeph, qui depuis deux

ans ſe ſentait mourir, eut le chagrin, à

ſes derniers momens , de prévoir que ces

triomphes ſeraient inutiles , & d'emporter

au tombeau le regret & peut-être le re

mords d'avoir fait couler ſans fruit des flots .

de ſang , d'avoir vu ſes armées à moitié

detruites par la contagion , ſes Provinces

ravagées par un ennemi qui ſemblait même

avoir , s'il était poſſible , quelque droit

d'être barbare contre des agreſſeurs in

juſtes. Enfin il a fallu rendre Belgrade &

Orſowa , & après bien du carnage , les

choſes ſont reſtées à t u près comme elles

étaient avant la guerre , ſi vous en excep

tez les hommes & l'argent qu'elle avait

coutés.

Voilà de grandes fautes ; & je n'ai point

parlé de l'invaſion de la Baviere , autre

fai'he d'ambition qui ne réuſſit pas mieux,

& ne ſervit qu'à manife er encore une fois

l'aſcendant du vieux Frédéric, & les rares

talens de ſon digne frere le Prince Henri ,

qui , preſque ſans combat re, rendit inu

tiles toures l s forces de l'Empereur , &

le força de 1enoncer à ſes pré entions.

Il v a une réflexion à faire qui me pa

raît bien propre à arrêter les Princes amé



74 . M E R C. U R E

bitieux ; car s'ils n'ont pas de la morale,

ils ont au moins de l'amour - propre :

l'ambition de conquérir, eût-elle du ſuccès,

eſt odieuſe & coupable en elle-même, &

toujours dangereuſe par les ſuites ; & ſans

ſuccès, rien n'eſt plus humiliant que l'am

bition trompée. Ce n'eſt pas - là un jeu

égal. Faites le bien de vos Sujets , comme

Léopold fit en Toſcane : c'eſt - là jouer à

jeu sûr.

Joſeph voulut auſſi faire le bien, mais

ſouvent il s'y prit mal. Sa précipitation &

ſon deſpotiſme le jetaienr ſans ceſſe dans

les embarras, dans les difficultés, dans les

inconſéquences. Il voulait à la fois forcer

les hommes & les choſes; il voulait que

l'exécution fût auſſi prompte que ſa vo

lonté ; oubliant que 1a volonté ne dépen

dait que de lui , & que l'exécution dé

pendait plus ou moins de choſes plus fortes

que lui , des circonſtances dont perſonne

n'eſt maître, & du temps, qui ſeul peut

tout mûrir & tout achever. Toujours preſſé

de commander & d'agir , avant d'avoir cal

culé l'inconvénient ou l'obſtacle , il s'ar

rêtait , malgré lui, quand il rencontrait l'un

ou l'autre ; il changeait ſes opérations, il

révoquait les Edits, & perdait ainſi beau

coup plus de temps à réparer le défaut de

prévoyance , qu'il n'en aurait employé à

prévoir : il compromettait l'autorité en

altérant la confiance ; il faiſait une foule
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'de mécontens, & ſuſcitait une foule de

cenſeurs , faute de compoſer à un certain

point avec les habitudes & les préjugés ,

deux puiſſances qu'on n'abat point de haute

lutte , & qu'on ne ſoumet qu'en traitant

avec elles. C'eſt ainſi qu'il excita de grands

troubles dans le Brabant, pour avoir donné .

trop d'importance à de petites idées , & ;

avoir voulu aſſujettir ces Peuples à un

même plan d'inſtruction religieuſe , à une

même Théologie. Il voulut y éteindre l'eſ

prit dogmatique & ſuperſtitieux, qu'on ne

détruit point d'autorité, & il alluma l'eſ

prit de révolte; ou plutôt il provoqua une

réſiſtance légitime, en violant les conven

tions & les traités , ſous prétexte de les

rendre plus ſages & plus heureux , comme

ſi un ſeul homme, quel qu'il ſoit, avait

jamais le droit de dire aux autres : Je veux

que vous ſoyez ſages & heureux à ma

maniere. La plupart ſont ſots, & tous ſont

vains ; il faut donc tâcher de les éclairer

& de les adoucir. Mais le pouvoir arbitraire

eſt par lui-même ſi vicieux , ſi oppoſé à la

Nature & au bon ſens, qu'il corrompt

même l'intention du bien.

Ce qui fait le plus d'honneur à Joſeph,

c'eſt d'avoir laiſſé Kaunitz dans le Miniſtere ,

en montant au Trône Impérial. Pour un

Prince de ce caractere, c'était beaucoup de

ſe mettre au deſſus de la faibleſſe jalouſe ,

& de cette crainte inquiétante pour l'ameur
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propré, de paraître avoir un Maître & un

guide. Il reſpecta du moins dans Kaunitz

la réputation du plus grand Politique de

l'Europe , & le ſouvenir de ſes longs .

ſervices , mais il ne paraît pas l'avoir aſſez

conſulté ou aſſez écouté , car certainement

Kaunitz était trop ſage & trop éclairé pour

approuver tout ce qu'a fait Joſeph , & je

crois que les lumieres du vieux Miniſtre

furent le plus ſouvent employées à réparer ,

autant qu'il le pouvait, ce qu'il n'avait pu

empêcher.

Je me ſuis un peu érendu ſur Joſeph ,

& d'autant plus que je répugnais davanrage

à parler de l'Aureur de ſa Vie. Nous avons

eu d'étranges Biographes ; m is je ne crois

pas qu'il y en ait un à comparer à M.

le Marquis de Caraccio'i ; c'eſt ainſi qu'il

s'intitule par un double ſobriquer ; car on

ſait qu'il n'eſt pas plus | rquis : i Carac

ci )li (1) , qu'il n'eſt Hiſtorien. Mais peu

m'importe. Ce n'eſt après 1out qu'un

ridicule un peu p'us rema auable en 79 »

( date de l'Ouvrage ), qu'il ne l'é ait au

--- - - - - -

-- - -- ---

(1) Les c ara-ci li ſ nt une f mille noble de

Niples, dont é ait cet A n'aſſ.de r que · · ·us

av ns connu a Paris : homme de beaucoup l' ſ

prºt, qui ne ſe conſo a t i as de quitter a France

pour aller occuper la p a : de Vice Roi de 1 le,

& qui d ſait que de to t s les p aces d monde,

celle qu'il aimait le mieux était la place Vendôme•
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paravant. Ce qui peut révolter dans tous

les temps, c'eſt qu'on oſe donner au Public,

ſous le nom d'Hiſtoire , un tiſſu d'extraits

de Gazettes , qu'on n'a pas même ſu lier

enſemble ni recoudre paſſablement ; où rien

n'eſt développé , rien n'eſt traité , rien

n'eſt raconté , rien n'eſt raiſonné ; où il

n'y a pas même une date dans les événe

mens les plus eſſentiels ; où il n'y a de

détails que ceux d'un Gazetier ſur les

cérémonies publiques : en un mot , un

croquis informe, où l'on a mêlé au ſtyle

adulatoire d'un Panégyriſte mercenaire ,

des moralités triviales qu'on ne paſſerait

as au dernier des Rhéteurs de Collége.

§ à tous ces vices capitaux , qui

ſont le fond de l'Ouvrage , ceux de la

diction , une multitude de phraſes dénuées

de ſens, une foule de conſtructions vicieuſes ,

& en total une ignorance honteuſe de toutes

les regles & de toutes les convenances du

langage, la plus groſſiere impropriété de

termes, & l'impuiſſance habituelle d'expri

mer les choſes mêmes les plus communes.

Des exemples de toute eſpece vont juſtifier

ce jugement. -

| Veut - on des exemples de défaut de

ſens ? » Ceux qui liſent l'Hiſtoire doivent

» déchirer le voile des paſſions , pour ne

» voir la vérité que dans la vérité même «.

Ne dirait - on pas qu'il eſt poſſible de la

voir ailleurs ? » La mort , toujours aux
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» priſes avec les hommes , vient troubler la

» félicité de l'Archiduc, &c. cº. Que ſigni

fie la mort toujours aux priſes avec les

hommes ?

» La préſence de la ſœur de l'Electeur

» de Baviere fixa le cœur & les yeux de

» Joſeph , il la demanda en mariage....

» Mais il n'eut pour cette nouvelle épouſe

» que des attentions de bienſeance, l'Infante

» de Parme ne ſortant point de ſon cœur «.

Paſſons ſur cette jolie phraſe de madrigal,

fixer le cœur & les yeux ; mais concevez,

s'il ſe peut , comment cette ſœur fixa le

cœur & les yeux de Joſeph, qui n'eut pour

elle que des intentions de bienſéance, parce

que ſa premiere épouſe ne ſortait pas de

ſon cœur. Y eût-il jamais contradiction plus

choquante ? -

» Ilfaut me tuer(diſait Marie-Théreſe),

» ſi l'on veut m'empêcherd'être bienfaiſante ;

» défaut d'autant plus excuſable , qu'on le

» mettrait preſque au rang des vertus •.

Qu'eſt-ce qui ſe ſerait douté que ce fût

un défaut excuſable d'être§, &

preſque au rang des vertus ? L'Auteur a

cru peut-être parler de la prodigalité; ce

qui eſt un peu différent , & ce qui ne

rendrait pas la phraſe meilleure, car aſſuré

ment la prodigalité eſt fort loin d'être une

vertu, ſur-tout dans un Souverain.

» L'Impératrice diſait que s'il lui était

* pofſible d'ajouter à ſes momens ceux qui
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• ont du temps de reſte, elle le prendrait

» bien volontiers «. | 'evinez ce que c'eſt

que des momens qui ont du temps de reſte.

Veut on des exemples de ſtyle niais &

ridicule ? » L'Empereur, François Ier. ,

» rentrant à neuf heures du ſoir, le 19

» Août 1769 , fut frappé du coup funeſte

» qui l'emporta, ſans† donner le temps

» d'articuler une parole , accompliſſant à

» la lettre ce qu'avait dit Veſpaſien , qu'un

» Empereur doit mourir debout ce. Cette

citation ainſi placée ne peut vouloir dire

nulle choſe , ſi ce n'eſt qu'un Empereur

doit mourir de mort ſubite ; & ceux qui

ſe rappellent dans quelles circonſtances

Veſpaſien dit le mot qu'on rapporte ici ,

ſavent bien qu'il n'a pas dit cette ſottiſe.

» Il voulut parcourir les dehors du

» Mont Véſuve & les ruines de Pompeïa,

» cette ville atterrée , du temps de Pline

» le Naturaliſte , ſous les cendres de ct

» redoutable volcan , qui néanmoins !

» depuis cette époque, s'eſt tellement civi

» liſé qu'il n'y a point eu d'éruption auſſ

» effrayante «. 2- *

Une ville n'eſt point atterrée ſous de

cendres, elle eſt abîmée, enſevelie, &c

Mais en revanche c'eſt une expreſſion bie

heureuſe & bien digne de l'Hiſtoire, qu'u

volcan qui ſe civiiiſe. De plus, un Hiſ

torien , un peu plus inſtruit des choſes don

, il parle , ſaurait que le Véſuve n'eſt pa
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tellement civiliſé, qu'en 1717 des torrens

de lave n'aient dévaſté plus d'une lieue de

ays juſqu'à Portici, & que les maiſons de

§ n'aient été couvertes de cendre ,

ce qui , ſans parler de beaucoup d'autres

éruptions, ne laiſſait pas d'en être une aſſez

éffrayante.

` » Joſeph , après s'être arrêté quelque

» temps au camp de Prague , joignit le

» Roi de Pruſſe qui s'était rendu à Neuſ

» tat , cù l'entrevue des deux Monarques

» fut des plus touchances. Ils virent ymanœu

vrer les Troupes Autrichiennes avec une

ſatisfaction réciproque. Il y eut le ſoir un
33

» Cpéra-Comique,les plus Grands Hommes

» étant aſſijettis par le beſoin à prendre des

» heures de récréation «.

Il faut bien en croire M. Caraccioli, qui

apparemment fut témoin de cette entrevue ,

puiſqu'il la trouve ſi touchante. Mais que

ſignifie cette ſatisfaction réciproque de deux

Monarques en voyant manœuvrer les

Troupes Autrichiennes ? Pour qu'il y eût

réciprocité, il faudrait que les Troupes

Pruſſiennes euſſent manœuvré auſſi. Mais

l'Auteur, qui ne ſait pas ce que veut dire

réciproque , a mis ce mot à tout haſard ,

comme mille autres , pour dire une égale

ſatisfaétion. Et cette réflexion ſur le beſºin

qu'ont les Grands Hommes de récréation ,

n'eſt-elle pas bien profonde & bien placée,

à propos d'un Opéra-Comique ?
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» On ne recevait à Vienne , comme

» ailleurs , que des nouvelles incertaines

» ſur les petits combats qui préſageaient une

» affaire déciſive. Il exiſte une harangue du

» célebre Jéſuite la Sante , jadis Profeſſeur

» au Collége de Louis-le-Grand , ſur le

» peu de confiance qu'on doit avoir dans

» les nouvelles qui ſe débitent auſſi-tôt

» après une bataille , chaque Nation bel

» ligérante ayant intérêt à n'en parler qu'à

» ſon avantage; d'où il eſt arrivé , dit cet

» Orateur, que le Te Deum fut chanté plus

» d'une fois par les vainqueurs & par les

» vaincus «.

Voilà ce qui s'appelle un trait d'érudi

tion bien choiſi , bien amené & bien en

cadré. Remarquez que l'Auteur vient de

nous dire , à propos de la célebre cam

agne du Roi de Pruſſe, & du Prince

enri, en Boheme , contre l'Empereur,

qui menaçait la Baviere , qu'il ne vou

lait pas entrer dans des détails minutieux.

Mais il a le temps de faire une excur

ſion bien autrement importante ſur une

harangue du Jéſuite la Sante , qui nous

apprend qu'il ne faut pas croire toutes

les nouvelles qu'on débite après une ba

taille , & que ſouvent le Te Deum a été

chanté par les vainqueurs & par les vain

cus, ce que ſans doute nous n'aurions

jamais vu dans les Gazettes , ſi cet Ora

teur ne l'eût pas dit. Je ne crois pas
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qu'en ait jamais pouſſé l'ineptie plus loin.

» Joſeph apperçut , à travers les lueurs

» de ſon génie , les abus qu'il fallait cor

» r1ger cs.

On apperçoit des lueurs à travers l'obſ

curité, à travers les nuages ; mais apper

cevoir à travers des lueurs , cela eſt neuf

& digne de M. le Marquis Caraccioli.

» Il ſe rendit à Léopold , où ſon arrivée

» cauſa la plus agréable ſenſation : il y était

» extrêmement aimé, d'autant mieux qu'il

» s'y plaiſait «. Comme ce d'autant mieux

exprime bien la liaiſon des idées ! On

pourrait ſe plaire dans un ſéjour, d'au

tant mieux qu'on y ſerait aimé, cela ſe

conçoit; mais y être aimé d'autant mieux

qu'on s'y plaît , c'eſt une Logique parti

culiere à l'Auteur. » Un Capitaine Turc

» s'écriait : Il y a ſûrement un Diable

» dans le corps de chaque Soldat Autri

» chien ; car vous ne pouvez en avoir

» raiſon que quand ils vous ont tués «.

Que cette phraſe ſoit de l'eſprit Turc ou

de l'eſprit de M. le Marquis Caraccioli,

il eſt sûr que c'eſt une drôle de phraſe.

» Les Turcs épiaient tous les moyens

» d'abattre leurs ennemis, penſant que la

» gloire du Croiſſant y était intéreſlée ,.

Cela n'eſt-il pas bien étonnant ? Comment !

des Turcs ont imaginé que leur gloire

était intéreſſee à ce qu'ils vainquiſſent

leurs ennemis ! Qu'eſt - ce qui s'en ſerait
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douté , ſi le profond Hiſtorien ne nous

l'eût appris ?

» Pour dédommager les miſérables, qui

» n'avaient plus qu'un corps noirci par

» les flammes, il employa tous les moyens

» capables de les dédommager «. Je puis

§ au Lecteur étonné, que je tranſ

cris fidélement. On peut s'arrêter après ce

dernier exemple du ſtyle qu'on appelle

niais ; c'en eſt le nec plus ultrà.

Quant aux fautes de Langue, elles ſont

ſans nombre, & ce n'eſt pas la peine de

s'y arrêter : je craindrais d'ennuyer le Lec

teur. Mais il ſera bien aiſe de voir com

ment un Ecrivain de la force de M. le

Marquis Caraccioli parle de Voleaire. On

ſait que l'Empereur , paſſant près de Fer

ney , ne s'y arrêta point ; & l'on aſſure ,

avec beaucoup de vraiſemblance, que l'Im

pératrice ſa mere, qui ne voyait dans Vol

taire qu'un ennemi de la Religion , avait

fait promettre à ſon fils de ne pas le viſiter.

§ s'exprime ainſi à ce ſujet. .

» On crut qu'il viſiterait Voltaire , en

côtoyant le lieu de ſa retraite, & cet Au

» teur le crut ſi bien lui-même, qu'il avait

» tout préparé pour le recevoir : mais

» l'Empereur, irrité de la maniere dont il

» en avait agi à l'égard du Roi de Pruſſe,

ſon bienfaiteur, l'on pourrait dire ſon

ami , paſſa outre ; & dès ce moment,

les Philoſophes, qui ne ceſſaient de pré
:
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» coniſer Joſeph , ſe rétracterent, comme

» ſi l'on ne pouvait avoir des talens &

» des vertus ſans avoir vu Voltaire «.

Il n'y a pas dans cette diatribe un mot

de vérité ni de ſens commun. Il eſt ridi

cule d'imaginer que les anciens démêlés

du Roi de Pruſſe avec Voltaire aient pu

intéreſſer l'Empereur au point de l'empor

ter ſur la curioſité de voir , pendant un

quart-d'heure , un homme extraordinaire ;

· & l'on ſait de plus que la curioſité , en

général , était une des paſſions les plus

vives de Joſeph , comme de toutes les

têtes ardentes. Il fallait donc , pour la

contenir , des raiſons beaucoup plus for

tes, Il plaît à M. Caraccioli de décider,

de ſa pleine autorité , que Voltaire avait

eu tort avec un Roi , ſon bienfaiteur; ceux

qui ſont inſtruits des faits penſent un

peu différemment , mais ce n'eſt pas ici

le lieu d'en parler, & il importe fort peu

de juſtifier Voltaire aux yeux de M. Ca

raccioli. Il eſt abſolument faux que les

Philoſophes ſe ſoient rétractés ſur Joſeph

depuis ce moment. Leur opinion n'était

aſſujettie à perſonne, pas même à Voltaire,

& je défie le Biographe de donner la plus

légere preuve de cette prétendue rétrac

tation. Ils ont toujours rendu juſtice au

mérite de ce Prince, en convenant de ſes

fautes & de ſes défauts : ils n'ignoraient

pas que l Empereur affectait de les haïr
&

'.
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& de les dénigrer, mais ils ne voyaient

dans ce caprice que la vanité d'un diſciple

ingrat , qui , en diſant du mal de ſes

maîtres , ſe flatte de faire oublier qu'il

leur doit tout ce qu'il ſait & tout ce qu'il

a fait de bon. M. Caraccioli aime mieux

croire que c'eſt l'Empereur qui a été le

guide & le précepteur de notre Aſſemblée

Nationale conſtituante, dans toutes les

opérations qui ont du rapport avec celles

u'il avait eſſayées. Il n'y a peut-être que

l'Hiſtorien de Joſeph , qui ne ſache pas

que toutes les réformes qui honorent ſon

regne , avaient été tracées cent fois dans

les Ouvrages de nos grands Ecrivains de

ce Siecle. Mais ce qui frappe davantage .

dans le morceau †. Caraccioli, c'eſt

cette dénomination dont peut - être ja

mais perſonne ne s'eſt ſervi en parlant de

Voltaire : cet Auteur! on voit qu'il n'a pas

oſé y joindre une épithete telle que ſa

haine la lui aurait ſuggérée ; il ne s'eſt

pas apperçu que l'épithete, quelle qu'elle
fût , n'eût été qu'une injure , & que l'ex

preſſion , cet Auteur, pour déſigner un

homme tel que Voltaire, eſt, dans toute

la force du terme , une impertinence.

Peut-être auſſi M. Caraccioli, en ſa qua

lité d'homme titré, a-t-il cru pouvoir s'ex

primer comme ce Conſeiller au Parlement,

qui , entendant parler de la conſidération

perſonnelle dont jouiſſait Voltaire , dit

N°. 51. 17 Décembre 1791, E
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leſtement : Après tout, Voltaire##
Auteur. On ne peut nier qu'en effet Vol

taire ne fût un Auteur, mais comme a

très-bien dit Moliere ,

Suivant ce que l'on peut être ,

Les choſes changent de nom.

Et il eſt tout auſſi vrai qu'un homme

qui ne voyait dans Voltaire qu'un Auteur,

était à coup sûr un ſot.

Si l'on veut une autre preuve du ju
- - - > >

gement de M. Caraccioli , il n'y a qu'à

voir ce qu'il dit de la guerre de l'Empe

reur contre les Turcs, que l'on taxait d'ê

tre injuſte , comme ſ (s'écrie - t - il) la

guerre de la France , en faveur des In

ſurgens , était beaucoup plus juſte. Voilà

de ces rapprochemens cù l'on ne s'attend

pas, & je me garderai bien d'en dire da

vantage.

Une ſemblable production eſt, en Lit

térature , un véritable ſcandale. Que l'on

barbouille , pour quelques écus , une des

cent mille Brochures du moment , ſans

favoir un mot de français , & ſans la

moindre connaiſſance§ c'eſt une

épidémie que tout encourage dans les cir

conſtances actuelles , & ſur laquelle on a

dû compter ; mais qu'on entreprenne un

Ouvrage de certe importance , qu'on s'é

tige en Hiſtorien avec une ſi complette

-

-

#

-
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ignorance & du genre, & du ſtyle, &

des convenances de toute eſpece, je le

répete , on n'en trouverait point d'exem

ple dans le Siecle dernier. Les mauvais

Auteurs y étaient pédans, lourds , diffus,

Rhéteurs, mais du moins ils n'ignoraient

pas ce que ſait un bon Ecolier de Troi

fieme ; ils avaient fait quelques études :

l'ignorance , le charlataniſme & l'impu

dence ſont les caracteres particuliers des

mauvais Ecrivains de ce Siecle , & il eſt

bon par fois d'en faire juſtice. -

· ( D. ... . )

–-m--

REcHERCHES ſur les Coſtumes & ſur les

· Théâtres de toutes les Nations , tant

anciennes que modernes » . Ouvrage utile

aux Peintres , Statuaires , Architečies ,

· Décorateurs, Comédiens, Coſtumiers , en

un mot aux Artiſtes de tous les genres ;

non moins utiles pour l'étude de l Hiſtoire

des temps reculés, des Mœurs des Peuples

antiques, de leurs Uſages, de leurs Loix,

& néceſſaire à l'éducation des Adoleſcens :

avec des Eſtampes en couleur & au lavis,

deſſinées par M. Chéry , & gravées par

## . . -

Indocti diſcant, & ament meminiſſe periti.

A Paris, chez M. Drouhin, Editeur &

E 2
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Propriétaire dudit Ouvrage, rue Chriſ
' , tine, Nº. 2.

NoUs avons annoncé quelques Livraiſons

de cet Ouvrage magnifique , mais ſans

pouvoir entre dans beaucoup de détails

ſur ſon mérfte & ſur la maniere dont il

eſt compoſé. Aujourd'hui que les deux pre

miers Volumes ſont complets , nous pou

vons en préſenter une idée plus jufte.

Le plan de l'Auteur eſt de faire un

examen de nos meilleures Tragédies reſtées

au Théâtre , & d'établir ſes Recherches

ſur la maniere dont doit être habillé cha

que Perſonnage , depuis le rôle principal

juſqu'aux moindres acceſſoires , en obſer

vant le temps , les lieux , les circonſtances

qui accompagnent l'action. Ses modeles

ſont tous pris dans les ſources les plus

exactes : tous les Ouvrages anciens ou

modernes qui ont traité des Coſtumes de

l'Antiquité, ſont conſultés avec ſoin, com

parés judicieuſement l'un à l'autre, & ces

Recherches ſavantes ſont préſentées avec

une exactitude qui ne laiſſe rien à déſirer.

, L'Auteur ne ſe borne pas ſimplement à

décrire la forme que doivent avoir les habits

de tous les temps , de tous les états , de

toutes les Nations, il y joint encore des dé

tails auſſi curieux qu'utiles ſur les ameu

blemens, ſur les bijoux, ſur la poſition des

contrées , dont il donne quelquefois le>
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Cartes , juſque ſur les attitudes des Per

ſonnages; & en cela la Gravure coloriée

feconde merveilleuſement le texte , qui ,

ſans ce ſecours, ne pourrait pas toujours

offrir des réſultats aſſez clairs. ·

A la deſcription des Coſtumes ſont ajou

tés des détails hiſtoriques , des réflexions

ſouvent profondes ſur le caractere que

doivent avoir les rôles , & ſur la maniere

dont ils étaient rendus par les Acteurs les

lus célebres & dont on a pu conferver

† tradition. Ces obſervations prouvent un

homme qui connaît à fond l'Art Drama

tique , & ſes éloges comme ſes critiques

euvent être des leçons précieàſes pour

† Comédiens actuels qui aiment leur Art,

& qui voudront facrifier un peu de leur

amour-propre au déſir d'y faire des progrès.

L'Auteur examine'ſucceſſi eme , dans

le premier Volume, lesTragedies d'Andro

maque & d'Eſther ; dans le ſecond, Bri

tannicus , Bérénice & Iphigénie en Aulide,

On peut lui reprecher d'êtreſun peu dtfus

dans ſes réflexions , de manquer de goût

uelquefois dans le choix des Anecdotes

† qu'il s'eſt plu à raſſembier , &

de n'avoir pas toujours un ſtyle bien puc

& bien correct. On eſt fâche , par exem

ple , de rencontrsr dºs phraſes ectttes

comme la ſuivante, où il pre end que le

rôle d'Andromaque eſt très-tacile à i ae : :

» Une belle figure , une et , $. t#jx

3
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•

» dre , une taille ſouple &#. un

» organe frais , & ſe modulant ſur lui

» même dans les accens de la plainte, quel

» que grace dans les développemens, & un

» peu de mémoire ; voilà tout ce qu'il faut

» à peu près pour y réuſſir «. -

, Neus croyons qu'on peut dire une taille

moëlleuſe en parlant de Peinture ou de

Sculpture, parce qu'alors cette métaphore .

rappelle une des qualités du pinceau ou du

ciſeau ; mais nous ne croyons pas que cette

épithete puiſſe être appliquée à la Nature.

Au ſurplus, cette taille ne nous paraît pas

eſſentielle pour Andromaque, qui avait eu

pluſieurs enfans. Un organe frais ne nous

offre aucune idée , & nous entendons beau

coup moins encore ce que c'eſt qu'un or

gane ſe modulant ſur lui - même dans les

accens de la plainte. Quels ſont les déve

loppemens pour leſquels l'Auteur exige de

la grace ? Eſt - ce ceux de la taille ? Non ;

il a ceſſé d'en parler. Eſt-ce, du ſentiment

dont Andromaque eſt animée à Lagrace alors

n'eſt pas le mot propre ; c'eſt de l'intérêt ,

c'eſt de la ſenſibilité qu'il lui faut. Et pour

quoi un peu de mémoire ? Il n'en faut ni

plus ni moins pour ce rôle que pour tous

ceux de la même longueur. La mémoire eſt

une qualité néceſſaire à tout Acteur , & ne

varie pas ſelon les rôles. -

Au reſte, ces taches légeres ne nuiſent

point aux connaiſſances de l'Auteur qui

:

:

S
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montre beaucoup d'érudition , ni à l'ex

trême utilité de cet Ouvrage. On ne ſau

rait trop applaudir à la maniere dont il

eſt exécuté dans toutes ſes parties. M.

Chéry , qui a deſſiné toutes les Figures ,

fait voir par le choix, la pureté, la ſé

vérité de ſes formes , qu'il a le véritable

goût de l'Antique , & qu'il en a fait l'objet

principal de ſes études. On ne doit pas

moins d'éloges à M. Alix , Eleve de†
Janinet dans la Gravure en couleur, &

qui a porté ce genre au plus haut degré de

perfection. L'Editeur lui - même mérite la

reconnaiſſance du Public , & pour avoir

fait une entrepriſe auſſi diſpendieuſe qu'elle

eſt utile aux Arts dans des temps ſi péril

leux , & pour n'avoir rien négligé de tout

ce qui peut contribuer à fa magnificence.

Le prix de la† pour l'année,

compoſée de : 2 Livraiſons & de 48 Eſ

tampes en couleur avec 48 feuilles de texte,

eſt de 48 liv, pour Paris , & de , 4 liv. port

franc par tout le Royaume : l'affranchiſſe

ment des lettres &§ eſt de rigueur.

2* •

-

s P E c T A c L E s

L1 Drame de M É L AN 1 z parut imprimé en

177 o , dans un temps où les Productions de

M. de la Harpe ſe multipliaient , où ſes talens
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armaient contre lui l'envie , oii ſon mérite offuſ

quait celui de ſes prétendus rivaux ; ſes amis ,

† ennemis nombreux, & la partie la plus ſaine

du Public, étrangere aux débats Littéraires, ſe

réunirent à convenir qu'aucune Piece de ce genre,

qu'aucun Ouvrage Dramatique , depuis long

temps , ſans en excepter ceux de M. P. L H.

lui-même, n'offrait un ſtyle plus pur, plus élégant,

† correct , & en même temps plus animé :

oit que l'effet de la lecture, moins brillant, mais

auſſi moins dangereux que celui de la repréſen

tation, produiſe des jugemens plus sûrs ; ſoit que
les malveillans, qui ſe flattaient bien que cet

Ouvrage ne ſerait jamais repréſenté, pardonnaſſent

à M. # L. H. une gloire qui leur paraiſſait

moins éclatante, & des ſuccès qu'ils avaient moins

de moyens d'étouffer. -

Quoi qu'il en ſoit, une partie de leur attente

au moins fut déçue , car toutes les Sociétés

Dramatiques s'emparerent de cette Piece, & Fon

ut admirer , dans des repréſenta ions particu

ieres , la chaleur du dialogue & l'énergie des

ſituations, comme en la liſant on avait admiré
la beauté du ſtyle. r !

" Au moment de la Révolution , lorſque les

troubles politiques conmencerent à ſe calmer ,

& que l'attention plus rranquille put ſe reporter

vers les Arts, le premier qui renaquit fut l'Art

Dramatique , coinme le plus analogue a la diſpo

ſition des eſprits, comme le plus propre à fortifier

les paſſions qu'il était de l'intérêt commu , d'entre

tenir ; & le premier Ouvrage ſur leq el toutes

les idées ſe réunirent, ſut Mélanie. De miſérables

débats d'intérêts entre les Comédien , accoutumés

depnis trop long-temps à la vexation , & les

Au te rs, qui voula eot s'a1racher enfin à leur

deſpotiſme , empêcherent que cet Ouvrage ne

::

::

，
. ,
-

-

:
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fût , repréſenté ſur le Théâtre qui s'était dé

claré celui de la Nation. Le Théâtre de la rue

de Richelieu vient de rendre au Public la jouiſ

ſance de ce chef-d'œuvre. Il eſt inuti'e d'annon

cer ſon ſuccès , qui ne pouvait étre que très

brillant, & nous ne ferons pas aux Amateurs du

Théâtre l'injure de leur en rappeler le ſujet. Nous

parlerons ſeulement de la maniere dont il eſt

repréſenté.

Mlle. Deſgarcins rend le rôle de Mélanie avec

cette intelligence, cette ſenſibilité touchante dont

elle anime tous ſes rôles ; peut-être même met

elle dans celui-ci encore plus de force & d'exploſion.

Accoutumée au débit des vers tragiques , on

pourrait lui reprochcr de n'avoir pas encore ſaiſi

d'aſſez près le ton qui convient au f)rame en vers,

& qui doit former une nuance diſtincte entre la

Tragédie Héroïque & la haute Comédie. Un

peu plus d'abaadon, une diction un pcu moins

déclamée , ſont le degré de perfection auquel

il doit lui être facile de parvenir.

Mme. Veftris eſt chargéc du rôle de la mere.

Ce rôle, d'un intérêt ſecondaire, ne peut être pour

elle l'objet d'un éloge particulier, Ce n'eſt pas

afſez pour un talent tel que celui de Mme. Veſtris,

de dire qu'elle n'y laiſſe rien à déſirer; mais elle

contribue puiſſamment à la perfection de l'enſemble.

On ne pourrait que répéter pour M. Talma

les éloges qu'il mérite dans tous ſes rôles , ſi le

dernier qu'on lui voit jouer n'était pas toujours

celui qu'il paraît jouer le mieux. Il n'y a pas

deux ans que ce jeune Acteur ne donnait encore

que de grandes eſpérances, & l'on trouve néan

moins depuis longtemps qu'il les a toutes remplies. .

Le rôle du pere eſt néceſſairement odieux.

C'eſt le but de la Piece, & l'intention de l'Auteur,

auſſi ne faut - il attribuer ni à l'Auteur , ni à
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l'Acteur, M. Deſroſieres, les murmures que quel

ques vers de ce rôle ont excités; c'eſt le ſentiment,

ce ſont les principes établis par cet homme

aveugle, dur , inſenſible aux mouvcmens de la

Nature , & qui n'a que trop de modeles , qui

excitent l'indignation des Spectateurs , & ces

murmures ſont les eſpeces d'applaudiſſemens aux

que's l'Auteur & l'Acteur ont dû prétendre. C'eſt

beaucoup à M. Deſroſieres de faire ſupporter ce

rôle, quoiqu'il le rende avec beaucoup de vérité.

M. Monvel déploie dans celui du Curé un

talent trop ſupérieur , pour n'être pas fort au

deſſus d'un éloge banal , mais nous devons re

marquer qu'il donne à cc rôle une phyſionomie

tout-à-fait particuliere, & qui n'eſt point celle qu'il

avait dans les Sociétés. Ce rôle avait toujours été

conçu comme celui d'un Paſteur doux & ſenſible,

mais grave & calme. M. Monvel, en l'animant

de tout le feu que peut inſpirer à un homme de

ce caractere, un ſaint zele pour ſes devoirs , &

un amour ardent pour l'humanité , l'a rendu

infiniment plus théâtral, ſans s'écarter de la vé

rité. — On conçoit qu'une pareille réunion de

talens doit répandre ſur cet Ouvrage un charme

inexprimable.

N O T I C E S.

LEs Amours de Pſyché & de Cupidon , par

Lafontaine ; édition ornée de Figures, imprimées

en couleurs , à la maniere Anglaiſe , d'après les

Tableaux de M. Sehall. 1 Vol. in-4°. grand pap.

Nom de Jéſus ; de l'Imprimerie de P. F. Didot

le jcunc, Prix, broché en carton & ſatiné, 37 liv.
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1o ſ. Il y a quelques Exemplaires en pap. vélin,

à 75 liv. A Paris, chez Defer de Maiſonneuve,

Libr. rue du Foin-St-Jacques, la porte cochere

au coin de la rue Bouttebrie.

Cette édition eſt uns des plus belles qui ſoient

ſorties des preſſes de la famille Didot, à qui les

Amateurs ne ſauraient donner trop d'encoura

gemens, puiſque les circonſtances les moins fa

vorables aux Arts ne#º point ſon zele

pour la perfection du ſied.

Antiquités Nationales, ou Recueil de Monu

mens, pour ſervir à l'Hiſtoire générale & parti

cu'iere de l'Empire Français ; tels que Tombeaux,

Inſcriptions, Statues, Vitraux, &c. tirés des

Abbayes, Châteaux & autres lieux ; par A. L.-,

Millin. 12.c. Livraiſon. On ſouſcrit à Paris, chez

M. Drouhin, Editeur & Propriétaire dudit Ou-,

vrage, rue Chriſtine, N°. 2. Le prix de la Souſ-.

cription pour l'Année, compoſée d'environ 96

feuilles in-4°. & de 12o Eſtampes, eſt de 84 liv.

pour Paris; & par la Poſte juſqu'aux frontieres,

on payera 8 liv. de plus : on ſera libre de payer

par quarticr, en donnant le premier d'avance.

Cette Collecticn , vraiment utile pour l'Hiſ

toire , eſt toujours de plus en plus ſoignée dans

toutes ſes parties, & l'Auteur n'épargne rien

pour ſatisfaire ſes Souſcripteurs. Cette Livraiſon

termine le premier Volume. -

--a- ** * º

Catalogue de la Bibliotheque de feus MM.

Lorry , dont la vente a commencé le Jeudi 15

de ce mois, & continuera juſqu'au 31 Janvier

prochain, en leur maiſon, rue des Poitevins ©

--
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N°. 3 ; in - 8°. de 248 pages. A Paris, chez

J. G. Mérigot jeune , Libr. quai des Auguſtins,

N°. 38.

Memoire ſur l'Inde, par M. Varren-Haſtings,

Ecuyer, ci - devant Gouverneur du Bengaie ;

nouvelle édition , avec des augmentations & ſon

Diſcours prononcé , en préſence des Pairs, le 2

Juin 1791 , premier jour de ſa défenſe , traduits

par M. de la Montagne , & publiés par M. le

Ch. de P. .. Prix, 2 liv. 8 ſ -

Ce Mémoire , écrit avec clarté par M Haſ

tings, ne ſera pas vu avec moins d'intérêt que

: out ce qui eſt ſorti de la plume de cet illuſtre

accuſé.

Les Forfaits de l'Intolérance Sacerdotale ,

ou Calcul modéré de ce que les Héréſies , les

Pratiques prétendues pieuſes , l'Ambition & la

§. tant des Papes que du Clergé, ort

produit de victimes humaines dans la Chrétienté ;

par le feu Lord *** M. de la Place. Prix, 6 ſ.

| ( Tremblez, Peuple Chrétien ? )

· Du Sort aétuel des Femmes, Prix, 4 ſous. Ces

Ouvrages ſe trouvert chez Royez, L br. quai

des Auguſtins, près le Pont-Neuf.

On trouve auſſi chez le mére Libr. l'Anglais

aux Indes, d'ap ès O me , par M. Archenoltz,

Auteur de§ de la Guerre de ſépt ans.

3 Vol. in-º2. Prix , 7 liv. 1o ſ. -
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LE TEMPS PASSÉ NE REVIENT PLUS.

Paroles de M. Reynier de Liége , Muſique de

M, Adrien l'ainé,
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Nota. Le prix de ce Journal eſt actuellement

de 36 livres pour les Départemens, l'Aſſemblée

Nationale, par ſon Décret du 17 Août dernier,

en ayant doublé les frais de port,

N°, 52. 24 Décembre 1791. F
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Vous avez de brillans appas ,

Mais ne vous en prévalez pas ;

Voyez le ſoir, la fleur nouvelle ,

Tous ſes charmes ſont diſparus ;

Thémire, on n'eſt pas toujours belle,

Le temps paſſé ne revient plus, ( bis. )

#-$

PAR-ToUT , voltigeant ſur vos pas ,

Le Dieu d'Amour vous tend les bras ;

Il gémit, il pleure, il ſupplie....

Mais irrité de vos refus ,

Craignez qu'un jour il ne vous crie :

Le temps paſſé ne revient plus, (bis. )

--9

9n en trouve des Exemplalres à Paris, chez Mile. Ro

º, Peintre en Miniature, Boulevart & porte st-Martie.

F ;
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Fxplication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

#L E mot de la Charade eſt 'Riſſac; celui

de l'Enigme eſt CEuf; celui du I ogogriphe

eſt Eſpérance, où l'on trouve Sep, Encre,

I?ancé (Abbé de ). . -

C H A R A D E.

U A L 1 F 1 É par mon premier ,

Un corps occrre pcu de place ,

Soit en hauteur , ſoit en ſurface. .

Vculoir n cſurer mon d rnier , -

Ce ſ riit bien reine-pcrdue :

C'cſt un ét:: ſ ns étendue,.

Un êtrc pa a',ſtrº.ºion ,

S. ns terme , ſans di , enſion , • -

qui r'-#: •ux yeux nulle diſtance :

IJu centre à la c 1cci.ſérence.

S#r le plus g ; ſſi r ca cvas,

Tauline, émiile de Pallas,

iit nous peindre d'une main sûre,

Avec autant d'art que de goût ,

Les beaux tableaux de la Nature : -

Eh bien ! ſon ouvrage eſt mon tout.

( Par un Abonné..
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É N I G M E.

JA vu , j'en ſuis témoin croyab4e,

· Un jeune enfant armé d'un fºr vainqueur ,

Un band au ſur les yeux tenter l'rſſaut d'un cœur

Auſſi peu ſenſble qu'aimable.

Bientô: après , le front élevé dans les airs , .

L'enfan , tout fier de ſa viâoire ,

D une voix triomphaute en céié rait la gloire,

Et ſemblai: pour témoin vouloir tºut l Univets.

Quel eſt donc cet enfant dont j'admirai l audace ?

Ce n'était pas l'Amour : ccla vcus embarraſſe !

( Par un Abonné. )

L O G o G R I P H E

A N A G R A M M A T I Q V E.

- JE ſuis plus en herreur , plus vile que la fange ;

Mais que de mes pieds l'ordre change,

Et j'offre une Divinité

Qui diſputa, dit-on, le prix de la beauté.

- ( Par un Abonné. )

é=$

$= ?
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

LA Liberté du Cloſtre, Poéme, par l'Auteur

des Lettres à Emilie. A Paris , chez Boſ

ſange & Compagnie, Commiſſionnaires en

Librairie, rue des Noyers , Nº. 33; & à

Nantes , chez Louis , Libraire, Place de

Louis XVI.

r

A eine la liberté de la preſſe & du théâ

tre s'eſt-elle établie à côté de la liberté poli

tique, que les Moines & les Religieuſes

ont été un des premiers objets dont s'eſt

emparé la foule des Ecrivains : c'eût été

un beau champ pour l'imagination & le

talent; c'était une reſſource momentanée

pour la médiocrité, qui tâchait d'atta

cher par la nouveauté du ſujet le Lecteur.

cu le Spectateur, en s'empreſſant de leur

offrir ce qui avait été juſqu'alors interdit.

Tous les Théâtres repréſenterent des Cou

vens, dès que les vœux furent défendus,

& nos Poëtes attaquerent les grilles, quand

la Loi les eut ouvertes. Le piquant du coſ

tume, la guimpe & le capuchon étaient

un relief d'une eſpece toute neuve, & il
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eſt tout ſimple qu'on en ait profité comme

on a pu : heureuſement la Loi qui anéantit

les vœux monaſtiques durera plus long

temps que preſque tous ces Drames, qui

ſont les Vaudevilles du moment, rempla

çant d'autres Vaudevilles, & bientôt oubliés

COIllII16 6UlX. -

On pouvait eſpérer que l'Auteur des

Lettres mythologiques à Emilie, qui n'étaient

† ſans quelque agrément & quelque

acilité, trouverait des beautés dans un

ſujet moins uſé, après avoir ſu tirer parti

d'un ſujet rebattu ; mais apparemment il

eſt plus aiſé de converſer agréablement

ſur † Fable, dans des lettres mêlées de

proſe & de vers, que de concevoir & d'é-.

crire un Poëme en quatre Chants. Il fallait

d'abord trouver une Fable quelconque, car

tout Poëme en demande une ; imaginer une

action, des perſonnages, des incidens, des

épiſodes. Il n'y a rien de tout cela , ce

ſont des vers & puis des vers, & ce qu'il.

y a de pis, les vers ne ſont pas bons. C'eſt

une Satyre de la vie monaſtique, en ſtyle

moitié ſérieux, moitié plaiſant; mais le rºé

lange de ces tons exige un art dont l'Au

teur ne paraît pas ſe douter. Au lieu

de cet art qui conſiſte dans le paſſage dé

licat & inſenſible d'une nuance à l'attrre ,

ce ſont des diſparates bruſques & trail

chantes. Rien n'eſt préparé , ni motivé ,

ni ménagé, & dans la même pº# l'A tteur

' 5

2e5 * "

, ©
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Fºonte au pºtliétique & deſcend au bouffon,

d' ù il réſulte qûe le pathétique fait rire ,

& que le bouffon révolte. Il eſt évident

c#e cet Cuvrage, dont l'Auteur annonçait

du mérite, a été fait à la hâte, & ſans

aucun ſoin, & ce qui le prouve encore

davantage, c'eſt l'exceſſive négligence du.

ſyle.. Voici le début du Pcëme ::

Divºrc i ibcrté , je chante tes bienfaits : . · :

Q u vicn5 br ſer nos fers ; tu rends à la Nature .

c es teuchaires beaatés, qui, couchant ſur la dures,

Ile d un rud : cilize outrageant leurs attraits, "

| eſ cºdaieºt lentcmcnt dans la tombe profonde »

Et vºiiens pour les plezis en mvirant pour leº
- - t !, , , *

· · · , · l · é } ( ' ; 4> t

, . *** ,

moºde,

Cet exorde eſt défectueux dans tous les

points : d'abord il'eſt d'un'ton abſolument

· 1 éreux, & l'Ouvrage étant töur à tour &

1 t eiir en même tetnps grave & comique,

i Ctait indiſpenſable de marquer dès le

« ºneiº2ncement ce double caractere. Boileau

ri'y a pas manqué dans le Latrin. A

l égard de la verſification, couchant ſur la

#:re eſt trop proſaïque ; & vivre pour les !

，rs en rºoxrant pour le monde, eſt une

# beſe mºnquée , car il n'y a point d'op

icſirion réelle entre le monde & les pleurs..

»c qu.iqºefois ſous un roir capuchon,

Cc-ci.u q i régénere & fait ainscr la vie,.
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Bſſayait-il ſes pléurs de la sºeur Roſalie , " "

A 1'ombre des ſecrets de la confeſſion : · : · : . :* !

A peine les baiſers arrêtés à la grille, ·

Pouvaient ſe béqueter, en ſilence, au parloir ; .

Et qu'eſt-ce qu'un baiſer pour une ſainte fille ? .

C'eſt de l'huile qui tombc au feu de l'encenſoir. *.

On ne peut ſe diſſimuler que tout cela

eſt de fort mauvais goût. On croirait, à

là tournure de l'exorde & de quelques vers

qui ſuivent, que l'Auteur va nous intéreſſer

pour de jeunes & infortunées captives, ar

rachées à la Nature & à la Liberté; & l'on

doit d'autant plus s'y attendre, que l'in

têrêt ſe préſente ici de lui - même. Point

du tout : l'Auteur étouffe cet intérêt com

me à plaiſir, en faiſant le plaiſant hors.

de propos, &, s'il faut dire tout, d'aſſez

mauvaiſe grace. Ce baiſer qui eſt de l'huile.

ſur l'encenſoir, n'eſt pas de la plaiſanterie:

fine & délicate; ce n'eſt pas celle de Vert

vert. De plus des baiſers ne ſe béquetenc

point, & ce n'eſt pas dans de grands Alexan

drins peſamment tournés que l'ons glace:

heureuſement un mot tel que celui de bé

qiteter : ces expreſſions à la fois familieres.

& pittoreſques d niandent à l être coinme

enchâſſees dans le ſtyle : le5 cônnaiſſeurs,

m'en endroiit | t ce grand inot régénérº,

eu patlan de l'amour , c tt me il eſt d#

placé l comme il eſt peu poétiq#e #r #srº

l. &

-
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& fait aimer la vie.Que ſignifie cette phraſe ?

régénere eſt-il abſolu, ou a-t-il un régime ?

L'amour régénere-t-il la vie ? Que de fautes !

Grand Dieu! diſait Lucile, à cet âge où l'on aime,

Où notre loi nous fait un crime d'un déſir....

Ce vers n'a aucune céſure : c'eſt une ligne,

& non pas un vers.

Je me repends ſans ceſſe, hélas ! & n'ai pas même

L'eſpérance d'avoir de quoi me repentir.

Même défaut que ci-deſſus ; & je n'ai pas

même l'eſpérance d'avoir , quel enjam

ment vicieux ! Comme il rend la phraſe

traînante ! En bonne foi, cela peut-il s'ap- .

peler des vers ? . -

J'aime, & ſeule à vingt ans, dans le chemin du Ciel,

Je ne pourrai pas faire un péché véniel !

Ce véniel, de trois ſyllabes pour la me

ſure, eſt étrangement dur pour l'oreille ;

& qui parle ici, de Sœur Luce ou de l'Au

teur ? # -ce la Sœur Luce qui badine ſur

le péché véniel ? Ce badinage dans ſa bou

che eſt bien froid. Et que fait là le che

min du Ciel !

Encore fallait-il de leur dou'eur profonde

Etouffer les accens; ſinon, Sœur Cunégonde

Naſillonnait.....
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Si leur douleur eſt profonde , pourquoi

&onc ſe# †J) "

comme le péché véniel2 Ces inconſéquences

continuelles détruiſent toute illuſion, tout !

effet. Cela s'appelle écrire au haſard , &

n'avoir aucun deſſein ; & dès que l'Auteurs

lui-même ne ſait pas ce qu'il veut, le Lec

teur s'embarraſſe encore moins de le ſavoir.

Une autre Religieuſe, Urſule , s'expri

me ainſi ſur le malheur de n'être ni épouſe

ni mere :

.. .. L'ambition de ſa main mercenaire,

Sacrifie à la fois mon époux, mes enfans.

Condamnés au néant dans le ſein de leur mere ,

Leur voix s'éleve encore : hélas! je les entends

Ces êtres innocens me demander la vie, &c.

C'eſt pouſſer le mauvais goût juſqu'au.

ridicule. Le déſir d'être mere , ce ſenti

ment ſi naturel & ſi intéreſſant, devait

il avoir cette expreſſion burleſque ? Il faut

laiſſer dire à Perrette, qui voit périr ſa

couvée en laiſſant tomber ſon pot au lait : .

Pauvres petits infortunés, - -

Vous êtes morts avant que d'être nés.

On trouve encore très-bon que le Cam

agnarddu Mercure Galant diſe, en avouant !

a répugnance pour le mariage :
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| .... Ma poſtéité ſe plaint que je l'égorge.....

J,étouffé de ma main de petits innocens. . -

* • -- · · · · · · · :' • • • • • • •r ' • • • - - • • •

Mais'dàris un morceau pathétique (car ici

l'Auteur vétit l'être ) , faire dire à une jeune

, perſonne qu'elle entend crierdans ſon ſein les

enfans qu'elle n'a pas faits ! que leur voix s'é

leve encore ! cet encore eſt ſur-tout incompré

henſible. Il faut que les Auteurs qui entalient

ainſi les contre - ſens avec les mots , aient

une étrange idée de l'art d'écrire , & unr -

beau mépris pour les Lecteurs ; & ſur vingt

Auteurs , dix-neuf écrivent ainſi ! & la moi

tié des Lecteurs ne s'en doute pas. O Beaux

Arts, qui avez fait régner la France, lorſ

qu'elle était eſclave chez elle, où étes-vcus :

Allons : ayons du moins la liberté, ſauvons

nous par le bien faire, ſi nous perdons le

kien dire , & peut-être le bien dire reviendra

auſſi avec le temps. ' : • ° * °

Tout le monde connaît le gras Evr，rd ,

le Chanoine du Lutrin de Boileau. L'Au

teur n'a pas ſenti tout le danger de nous rap

peler Evrard dans le P. Bombance. Celui

ci peut être auſſi gourmand que Pautre ,

mais tous dèux n'ont pas été élevés à la

même école. Aſſurément ie ne prétends pas

que l'Auteur du Poëme dent il eſt queſtion

écrive comme Boileau. Mais pourquoi nous

ire.penſer malgré nous à ces grands nºo-,

dèles , en refaiſant n,al ce qu'ils ont fait ,.

& répétant mal ce qu'ils ont dir : Ce n'eſt
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pas malice de ma part 3 tºais je ne ſau

rais m'empêcher de revenir ici ſur les vers,

du Lutrin , ne fût-ce que pour me conſolèr .

de ceux dont je ſuis obligé de rendre compte.:

: --;- --- •-, -,: à • » I !

Loin du bruit cependant les Chanoines à ººº » e

Immolent trente mcts à leur faim indomptable ;

Leur appcit fougueux, par l'obj t excité, >, ...

Parcourt tous les recoins d'un monſtrucux pâté. .

•Far le ſei i ritant leur ſoif eſt allu née..

Nt1 .. -- -

Voilà ( ſelon l'expreſſion de Voltaire):

comme on faiſait des vers dans le bon temps.

( des vers ; voici la plaiſanterie , & la vèr

ſification d'aujourd'hui : les cbjets ſont pré
• / ' /

14

ciſément les mêmes : que l'on compare la

maniere de les traiter.. .. .. . » " -

L'Orat;ur, à ces mots, donnant ſur un pâ é,
- - - - - : , , , , • t •, ! A• -

Soutient ſes argumens à grinds coups de míchoire,.

Et grugeant à lui ſeul plus que tout l'auditoire,.

Sºipiffe pour le bicn de la ſociété. .. , , t .
" ,-ºa- - , • i • • • •- º - , .

Eºrard dit dans le Lutrin :
, Q.,t - à AktA »

» . . ， 2º " AK

Pour moi, je lîs la Bible autant que l'Alcoran ;.-

.' ; " " , : , , ， . .. , ". *. " "

Je ſais : qu'un Fermier doit nous rendre par an,.
, " ,, . * ' , , , . ' ' * - ': •

Sur qu ie vigne à Reims nous qvons hypotheque ;.

Vingt muids rangés chez moi foºt mabibliothcqué.º"

. . .. .. , ... :: . .. • . ...' - . .. .. º"

Du-reſté, déjºiiiions, Meſſieurs ;& buyons-frais .

*

#
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Le P. Bombance dit ici :

La conſommation eſt pourtant néceſſaire ;

Elle entretient l'Etat, nourrit la Nation ,

Fait fleurir le Commerce, excite l'induſtrie ;

Donc, plus on mange & plus on ſert l'Etat : maº

geons,

Et duſſions-nous crever comme des mouſquetons ,
- - , f

Vouons notre eſtomac au bien de la Patrie. -

Je conſeille au Lecteur de faire comme

moi , & de relire le Lutrin.

--mm

É L o G E de Franklin, lu à la Séance

publique de l'Académie des Sciences, le

1 3 Novembre 179o.

Eripuit cœlo fulmen, mox ſceptra

Tyrannis. -

A Paris , chez Pyre, Libraire , rue de la

# , Nº. 5 i ; & chez Petit, Libr. au

Palais-Royal,-Nº. 25o.

CET Eloge eſt à peu près ce qu'il doit

être dans le genre des Eloges hiſtoriques ,

& tel que devait le faire un Secrétaire de

l'Académie des Sciences : on ſait que

l'objet de ces hommages rendus par cette

illuſtre Compagnie à la mémoire de ſes
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Membres , eſt de réunir tous les titres

de leur gloire dont elle compoſe la ſienne.

M. de Condorcet rend ici en abrégé un

compte exact des différens efforts de Fran

klin dans ſes premieres années pour vaincre

la mauvaiſe fortune, & des ſervices mé

morables qu'il rendit à la Philoſophie, à

ſa Patrie & à l'humanité. Il ſe borne à

l'expoſé des faits, ſemé de réflexions phi

loſophiques, qui ſont en général très-juſtes,

mais qui ne ſont pas toujours rendues avec

aſſez de netteté dans le ſtyle, & d'exacti

tude dans l'expreſſion. » L'Hiſtoire des

» Sciences eſt remplie de ces exemples :

» elle nous montre ſouvent le Génie aux

» priſes avec l'Adverſité; & par l'exemple .

» de çeux à qui un heureux haſard a per

» mis d'en triompher , elle fait voir tout

» ce que l'humanité a perdu , & ce qu'elle

» pourrait eſpérer d'une forme d'Inſtitu

» tion publique, qui , aſſurant aux pre

» mieres lueurs du talent les moyens de ſe

» faire remarquer, lui offrirait enſuite ceux

" d'atteindre toute la hauteur à laquelle la

» Nature lui a permis d'aſpirer «.

Aſſurer des moyens à des lueurs, & paſſer

enſuite dans la même phraſe à une figure

toute différente , atteindre la hauteur, en

parlant du talent déſigné d'abord par des

lueurs , ce n'eſt ni choiſir ſes expreſſions ,

ni ſuivre ſes métaphores.

A propos d'un Club que Franklin forma
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dans Philadelphie, vcici comme l'Auteur

s'exprime : º ll n'était compoſé que de
2>

dºuze perſcnnes, & le ncirbre n'en ſut

» jamais augmenté. Mais, par ſen cº nfeil,

23

23
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ºjº

>2

» Liberté & les Loix «..

la plupart des M#en b es établirºiit bien

tôt d'autres aſſociations ſen.bl. b'es. Par

là il s'aſſurait qu'elles ſeraient animées.

du même eſprit ; mais il ſe ga1da bien

de les lier par une confédératien ſolen

nelle, & encore moins par une dépen

dance de la preg.iere S. ciété. Il vculait

établir entre les Citoyens tre connnu

nication plus étreite de luniieres & de

ſer im,ens, leur faire prendre l'habitude

de ſe concerter pour leurs intérêts com

muns, & non propager ſes opinions cu

ſe donner un parti. Il croyait qu.2 ſ une

aſſeciation privée ne doit jamais ſe ca

cher , clle doit encore moins ſe mou

trcr; qu'utile, lorſqu'elle agit par l'in

ſluence ſéparée de † Membres , par le

concert de leurs intentions, par ce poids

que leurs vertus & leurs talens donnent

à leurs opinions , elle peut devenir dan

gereuſe , ſi, agiſſant en maſſe & formant

en quelque ſorte une Nation au milieu

de la Nation , elle parvient à créer une

volonté publique qui ne ſoit pas celle

du Peuple , & à placer entre les indi

vidus & la Puiſſance Nationale une force

étrangere , qui, dirigée par un foulbe

ambitieux, menacerait également & la
• ' •
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Ces réflexions ſont bien remarquables

dans les circonſtances actuelles , & ſous la

plurne de M. de Condorcet : il ſerait

curieux de ſavoir comment cette doctrine

qu'il énonçait il y a un an, & dans un

temps où les Clubs rendaient de vérita

bles ſervices, pourrait ſe concilier avec la

doctrine qu'il a depuis manifeſtée par ſa

conduire & par ſes écrits; il pourrait être

embarraſſant pour lui de juſtifier ces va

riations ; mais il ne ſerait peut - être pas

difficile aux bons obſervateurs de les ex

pliquer. -

l n'a pas du mºins changé d'avis ſur

un pcint plus important , l unité indiviſi

ble du Corps Légiſlati:, ſur laquelle il

s'exprime ainſi , très - judicieuſement, ce

me ſemble : » M. | ranklin n'ignorait pas

» qu'on peut trouver dans la forme des

» délibérations d'une ſeule Aſſemblée tout

» ce qui eſt néceſſaire pour donner à ſes

» déciſions cette lenteur , cette maturité

» qui répond de lcur vérité & de leur ſa

» geſſe; au lieu que l'établiſſement de deux

• Chambres ne fait éviter ces fautes nou

» velles qu'en perpétuant les erreurs éta

», blies. L'opinion contraire à la ſienne

» tient à cette philoſophie décourageante

», qui regarde l'erreur & la corruption

» cºmine l'état habituel des Sociétés ; les

» momens de vertu & da raiſon comme

* des eſpeces de prodiges qu'il ne faut pas
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-

-

eſpérer de rendre durables. Il était temps

qu'une philoſophie à la fois plus noble

& plus vraie préſidât aux deſtins de l'eſ

» pece humaine , M. Franklin était digne

d'en donner le premier exemple «.

Ajoutons ſeulement que ſi cette corrup

tion n'eſt pas un état habituel & néceſ

ſaire, il eſt au moins fort difficile d'en

guérir une Nation qui a vieilli ſous le Deſ

potiſme; & répétons ſans ceſſe à ceux qui

conſervent dans la Liberté l'égoïſme na

turel à l'eſclavage, que s'ils voient jamais

leur intérêt particulier ailleurs que dans

l'intérêt général , s'ils ſéparent leurs de

voirs de leurs droits, ils font préciſément

ce que déſirent les ennemis de la Liberté

† , & finiront tôt ou tard par en

être la proie.

» Sa mort fut un jour de deuil pour les

» amis de la Liberté dans les deux Mondes.

» Aucun Peuple ne voyait un Etranger

» dans celui dont les travaux, l'influence

2>

:
32

, ou l'exemple avait été utile à tous les

hommes. Ses compatriotes ſe rappe

laient ſes heureux efforts pour les†
» mer à l'habitude de diſcuter leurs affaires

» communes, pour répandre dans les gé

» nérations nouvelles la connaiſſance de

» leurs droits & de leurs devoirs; ils com

• paraient ce qu'ils étaient, lorſqu'ils le

• reçurent parmi eux , à ce qu'ils étaient

• devenus ; ils voyaient que ſes travaux

* pour aſſurer leur indépendance n'étaient
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pas le plus grand de ſes bienfaits , &

qu'ils lui devaient plus que la liberté .

· puiſque c'était par lui qu'ils étaient de

» venus dignes d'en jouir & de la con

» ſerver. En Angleterre, il fut pleuré par

» tous ceux qui ne ſont eſclaves ni du

» Miniſtre ni des préjugés ; l'Aſſemblée

» Nationale de France lui rendit un hom

» mage public , & eut le noble orgueil

» d'avouer tout ce que nous devions à

» l'exemple de l'Amérique , tout ce qu'une

» Nation peut devoir au génie d'un ſeul

>3

23

» homme. Par une circonſtance heureuſe,

» elle avait alors pour Préſident un Philo

» ſophe (1), qui, comme Franklin, avait

» éclairé ſesð ſur leurs droits ,

» avant d'être choiſi pour en être le répa

» rateur, & qui, comme lui , n'a vu dans

» cet honneur qu'une occaſion précieuſe

» de réaliſer tout ce qu'une ame forte &

» un génie élevé lui ont révélé pour le

» bonheur des hommes «. -

Nous avons eu l'Eloge de Franklin, com

poſé d'abord par un§ , ( M.

Fauchet ), enſuite par un Philoſophe ; il

nous reſte à le voir faire par un Orateur,

qui joindrait la philoſophie à l'éloquence,

& bannirait la déclamation. L'Académie

Françaiſe a mis au Concours ce magnifi

que ſujet : puiſſe-t-elle trouver un homme

pour le remplir !

( 1 ) M. l'Abbé Syeys.

3-#.
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N o T I C E s.
MERRAE3E- - –r
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| O N viert de mettre en vente chez Plaſſan ,

Impr-Libr. rue du Cimetiere St-André-des-Arts ,

N°. 1o , à Paris ,

· Le 5e. & dernier Volum e du Voyage en Nubie

& en - iyſ#ie, par James Bruce. Ce Volume eſt

acccmpagr é d'un Atlas contenant 65 l larchcs

& Cartes , cn a joint à ce Volume 4 · Voyages

dans la Ccff erie & chez les É'otentgts , par le

Li, uicnart ſatsr on , avec 19 Flanches. le Fr x

eſt de 45 l.v. en feuilles, & de 46 liv. 1o fous

br, cl.é. * •

· Les 5 Vcl. avec l'Atlas. Br. 1o6 liv. 1o ſ.

Les Toines 9 & 1o pour l'édition in-8°. prix,
1o livres.

Les 1o Vol. in-8°. Rr. 5o liv.

L'Atlas pcnr l'édition ir-8°. ſe vendra ſépa

rément au mois de Février prochain. -

Iouiſe de Valrcſè , ou Mémoires d'une Autri

chienne , traduit de l'Allemand ſur la 3e. éd t.

2 Vol. in-12. À Paris , chez Brunet, Libr. Place

du Théâtre Italien. Frix, 3o ſ.

Ce R, ma n, dont le Traducteur a corſervé la

franchiſe & la bonhomie Allemande, peut amu

ſe r lès Lecteurs qui voudront , à travers les bcur

raſqces pclitiqües, donner quelques inſtars à une

ſorte de lecture qui n'eſt fäs toujours infiuc
tueuſe.
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. Nouveautés piquantes aétuellement en vente

chez Royez, Libraire, quai des Auguſtins, près

le Pont-Neuf -

Le Tocſin des Politiques, par l'Abbé Sabatier

de Caſtres, nouvelle éditicn in-18. Prix, 24 ſ.

| Les Maſques arrachés , ou Hiſtoire ſecrete des

Révolutions & Contre - Révclutions dº Brabaºt

& de Liége ; contenant les vies privées de Van

der Noot & aitres Pet ſoºº ages faincux , par J. #

S... Eſpion honoraite de la l'Clics de Paris. Nouy.

, édition. 2 Vol. in-18. Piix , 3 l v. 1 2 ſ. # «

Méncire # ſociçte ſur les Troubles populaires

de Patis , cn Acºt & Septembre 1738 , avec des

Nctes ; par M. Chapron. In-3°. Prix, 24 ſ. ,

· Voyages ſtr les 5ords du R4in, dcpu's 5 !gïen e

juſqu'à Duſſeldorf, 2 Vol. in-3°. avec des Cartès

& des Figures des endroits les plus remarquables.
Prix , 8 liv. - - t : · , ·

Cet Ouvrage eſt bien prcpre à fuite plaiſir à

grand nombre de perſonnes intéreſſées à co: naî

rre le local cu circulent tant de Voyageurs ou

d Emigrans Français. -

Rendez à Céſar ce qui eſl à Céſar, Introduction

à une nouvelle Hiſtoire philoſophique des Pape8 ;

in-8°. Cet Ouvrage eſt orr é du l ortrait de Pie

VI , & de la petite Eſtampe ſi plaiſante où le

P. Fe eſt repréºcnté au milieu de ſa Cour étonnée,

avec un Aigle lui enlevant la Tiare de la tête,

& des cnfans jouant à ſes pieds avec ſes mules

& ſes clefs. Prix, 36 ſ.

Caractere des Poètes les plus diſtingués de l'Al

le magne, avec leurs Portraits gravés par l Edi

teur , M. P. Fenninguer, Peintre. r Vol. in-12.

#leve d'Alſort & le Chirurgien de Vaiſſcau ;
in-8°. " | | | |

•- #- ..
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Lettres ſur divers endroits de l'Europe, de

l'Aſie & de l'Afrique, parcourus en 1783 & 1789.

1 Vol. in-8°.

ALMANAcH DU PERE GÉRARD , pour l'année

1792 ; Ouvrage qui a remporté le Prix propoſé

par la Société des Amis de la Conftitution, par

M. Collot d'Herbois. A Paris , au Secrétariat de

la Société, aux Jacobins ; au Bureau du Patriote

Français, rue Favart , Nº. 3 ; & chez Buiſſon,

Lib-Imp. rue Haute-feuille, N°. 2o. Petit in-12 ;

prix, 6 & 12 ſ, l édition augmentée du Rapport

de M. Duſaulx, & de Chanſons patriotiques. Le

Sr. Buiſſon a fait faire auſſi une jolie édition,

petit format in-32 , avec une Eſtampe gravée par

M. Delaunay. Prix, 12 ſ pap. ord. , & 24 ſ.

papier vélin.

L'habitude de dialoguer pour la Scène, & de

donner à chaque Perſonnage le ton qui con

vient à ſon caractere , habitude que l'Auteur a

ſouvent prouvée dans de charmans Ouvrages dra

matiques, répand ſur ce petit Almanach conſti

tutionnel beaucoup† & de vérité. Les

principes en ſont auſſi purs que la maniere de

les préſenter en eſt agréable & intéreſſante.

Le format in-32 de ce joli Almanach fait le

pendant de la CoNsTITur1oN du même format,

qui ſe débite avec tant de ſuccès chez Garnery,

rue Serpente, N°. 17. Les prix & les papiers ſont

les mêmes pour les deux Ouvrages. Il en coutera

2o ſ. pour en recevoir 12 Exemplaires francs de

port par la Poſte.

T A B L , E.

2LE T.mrs paſſé. »7|Eloge de Franklin. 1 ! T

Charade , Enig. Log. 1o2|Notices, - 1 : 3

la Libetté dn Lloître. 1o4l ,

•!
-
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FRA N CAH S.

SAMEDI 31 DÉcEMBRE 1791.

de 36 liv. pour les Départemens, l'Aſſem

blée Nationale , par ſon Décret du 17

* Août dernier , en ayant doublé les frais

de port.

| Il faut toujours s'adreſſer, pour ſouſcrire,

au ſieur Guth, rue des Poitevins, Nº. 18.

".72":TI-:: 1

P I E C E S F U G I T I V E S.

#Ezra

C o M P A R A I S O N

D'un vaiſſeau qui fuit,avec le vol d'un oiſeau.

Fnacuevr du 5e. Livre de l'Enéide.

Mars Mneſthée, animé d'une audace nouvelle,

Secondé par la rame & les vents qu'il appelle,

D'un tranquille océan ſillonne en paix les flots.

Telle , du creux d'un roc où ſon nid eſt éclos,

N° 53.31 Décembre 1791, G

- Le prix de ce Journal eſt actuellement
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La Colombe, au vol prompt, s'échappe épouvantée.

Le roc frémit du bruit de ſon aile agitée.

Be tôt dans un a r libre elle prend ſon eſſor.

Son aile eſt immobile, & l'oiſeau fuit encor.

Tel au delà du but, PRIsTIs (1), d'un vol agile,

Gliſſe, & fend l'onde encor quand la rame eſt

tranquille.

- ( Par M. de Chabanon. )

Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LEme de la Charade eſt petit Point, celui

de l'Enigme eſt Ramoneur , & celui du Lo
- - 4- -2

gogriphe eſt Vermine,où l'on trouve Minerve.

C H A R A D E.

S o u r , a - z - « o ! la facilité

De l'orthographe auriculaire ;

Du ſublime à ce prix j'atteins la majeſté.

Mon premier eſt l'immenſité ;

Mon ſecond eſt la lumiere,

Et mon tout eſt l'éternité.

( Par un Abonné. )

(1) C'eſt le nom d'un des vaiſſeaux d'Enée.'
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É N I G M E.

N o U s ſommes pluſieurs ſœurs dont l'unique

partage -

Eſt d'amuſer le genre humair.

Pour avoir nos faveurs, implorant le Deſlin ,

On nous bat ſouvent avec rage ;

Mais pour un ſeal de nos Amans,

A qui nous ſommes favorables,

Nous en détruiſons vingt, qui , peſtans, blaſ

- phémans ,

Nous donncrcnt à tous les Diables.

( Par le même. )

L O G O G R I P H E.

J E ſuis en tous l'eux fert tile,

Moins pourtant aux champs qu'à la villc.

Des ſots p opos d'un diſcoureur -

Je ſers à montrer la valeur.

Si mes neuf pieds tu décompoſes,

Lecteur, que de métamorphoſcs !

J'offre à tcs regards curieux

Un animal bien dangereux ;

Un oiſeau, mais le plus ſuperbe ;

Le Dieu des Bergcrs ; un asverbe ;

G 2
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Une mince correction ;

De la douleur l'expreſſion ;

Trois villes; un pronom ; une mouche qui pique ;

Un inſttument bien doux; trois notes de muſique ;

- La mere d'un Dieu, d'Apollon ;

Le nom d'un Sage ; un étalon ; .

Un nogvel crnemcnt de tête ;

Du coq orgucilleux la conquête ;

Ce qui g oſiit tous les objets ;

Un jeure hab'tant des fcrêts ;

Ure ex rémité de la Terre ; •

Deux élémens , une riviere ; t.

Celui qu'aux Petites-Maiſons

On met pour de bonnes raiſons ;

De Notre Seigneur la monture ;

ce qui des bâtimens dirige la ſtructure ; -

Des jardins le plus grand fléau ; $

Un grand Saint ; ce qui contient l'cau ; #

Ce gºº, l'on trouve en Laponie ; -

Du ccrºs hº, ain ure partie ; :

L' rc qui pré: le à la nuit ; · ::

Des douze mºis le nct produit ;

Le mets favori du village ;

La cauſe de plus d'un naufrage ;

Ce qu'at irc une nouveauté

Où peit êt e tu m'as rotté. - (

Un mot avant que je me taiſe,

Je te mets ſouvert fort à l'aiſe.

( Par le mén:e. ) |
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

GEUvREs poſthumes de l'Abbé de MA blr.

Tomes III & IV. A Paris, chez Barrois

l'aîné, Libr. quai des Auguſtins, Nº. 19.

L E s deux premiers Volumes de ces

GEuvres poſthumes d'un Ecrivain dont il

eſt important de tout recueillir , parurent

l'année derniere; ceux-ci ne doivent pas être

accueillis avec moins d'intérêt. Ils contien

nent en tout ſept petits Traités ou Entre

tiens , ſur diverſes queſtions de politique ;

car ce fut-là juſqu'à la fin de ſa vie le ſeul &

continuel objet des méditations de l'Auteur.

De l'étude de la Politique, tel eſt le

titre du premier de ces Opuſcules ; & l'on

conviendra qu'il appartenait à l'Abbé de

Mably , mieux qu'à perſonne, de tracer la

route qu'on doit ſuivre pour faire cette .

étude avec fruit. - -

Le titre du ſecond annonce un ſujet vaſte

ue l'Auteur n'a pas embraſſé dans toute

on étendue , des Maladies politiques , &

de leur traitement. Il y avait là de quoi

faire tout un Ouvrage.M§ met en ſcène

un jeune homme de qualité, un Colonel

3
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de 32 ans , faiſant bonne chere à ſon Ré

giment, non point par faſte , mais, comme

il le dit, pour gagner les eſprits & faife

le bien plus aiſément , jetant les yeux ſur

trente Livres à la fois ſans en finir aucun ;

tracaſſant ſon Etat-Major , & n'étant ja

mais content ni des chapeaux , ni des cu

lottes , ni des manœuvres de ſes Soldats.

Au moment où M. de St - Germain vient

d'être appelé au Miniftere, M. le Colonel

eſpere qu'il va faire des changemens, des

réformes ſans nombre; tout ira bien , c'eſt

, ce qu'il faut, c'eſt l'homme par excellence.

Il eſt ſurpris de voir l'Abbé reſter indif

férent à cette belle perſpective , lui qu'il

connaiſſait pour déſapprobateur de l'état

où étaient les choſes. Mais cette froideur

vient du ſentiment profond de l'inutilité

de tous ces remedes partiels, de tous ces

palliatifs dans des maux tels que les nôtres,
dans un délabrement total de la machine

fociale, dont le corps eſt vicié juſque dans

ſes parties internes : ici l'Auteur revient à

ſon grand ſyſtême de l'influence des mœurs

· fur la proſpérité des Nations, & ſur la

poſſibilité de leur régénération politique.

» On ne peut, dit-il, rien attendre de bon

» ni de vraiment utile des Loix ou du

» Gouvernement d'un Peuple dont la vie

» privée a corrompu les mœurs. Ce ſont

» nos habitudes & nos paſſions domefti

» ques qui compoſent ce venin ſecret &
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» ſubtil, qui, circulant dans tous les mem

» bres de l'Etat, carie & ulcere les par

» ties nobles du Corps politique , & rend

» tout remede impraticable. Pourriez-vous

» me citer l'exemple d'un Peuple qui ,

» étant abîmé dans ces vices agréables qui

» nous plaiſent tant, & qui nous annon

» cent un avenir ſi malheureux, ait été

» capable de ſe prêter à une diſcipline

» auſtere, & de faire de grandes choſes « ?

» Le venin politique, dit-il encore, qui

» infecte, à mon gré, toute la maſſe de

l'Etat , c'eſt le vice de notre vie privée.

» C'eſt là le foyer de tous nos maux, parce

» que les idées & les habitudes avec leſ

» quelles nous ſommes familiariſés , nous

» rendent incapables de remplir avec une

» certaine énergie & une certaine conſ

» tance les devoirs que nous devons à la

>

>

>

» Patrie «. Il en conclut que toutes ces

réformes faites partiellement par tel ou

tel Miniſtre, ne remédient à rien ; qu'il

faudrait une cure radicale , que la fai

bleſſe de notre tempérament ne nous

permettrait peut - être pas de ſupporter.

» Nous avons ſans doute beſoin de faire

» de grands changemens & de grandes ré

» formes ; mais il faut les faire dans de

» grandes choſes , dans des choſes impor

» tantes, capitales, & qui ſont comme la

» ſource & le foyer de tout le bien & de

tout le mal. Pauvres gens ! il eſt bien

2

>

2.>

G 4
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» queſtion de Meſſageries , de coches

» d'eau, & de cent autres niaiſeries pa

» reilles ! Vous ſongez à me guérir de mes

» cors aux pieds , & j'ai une fievre ma

» ligne dont le dépôt ſe fera peut-être de

» main dans mon cerveau ou dans ma

» poitrine «.

La grande criſe eſt venue, le remede

fondamental & univerſel eſt appliqué, mais

-† moral reſte encore; & nous devons

e reconnaître avec une ſorte d'effri, nul

changement dans nos Loix ne ſera ſtable

tant qu'il n'en exiſtera point dans nos

1I}OCllIS.

L'Abbé de Mably, qui ſuivait de l'œil

tous les événemens du commencement de

ce Regne , était loin de s'en laiſſer impoſer

par une fauſſe apparence de†
nos avantages dans la guerre d'Amérique

ne l'éblouiſſaient pas ; & dans un Ecrit

intitulé notre Gloire ou nos Rêves , mots

qui furent en effet trop long-temps ſyno

nymes pour nous , toujours effrayé de cette

maladie incurable dont il nous voyait at

taqués , il réduit à leur juſte valeur &

nos triomphes & leurs ſuites; mais il juge

peut-être moins équitablement la conduite

des Anglo-Arréricains, qui n'étaient alors

que les Inſurgens. Il croit appercevcir dans

la Conſtitution qu'ils s'étaient donnée, &

qu'ils ont perfectionnée depuis, des germes

qui devaient en altérer la ſolidité. Il blâme

A
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ſur-tout l'imitation de la Conſtitution An

glaiſe. » Voyant, dit-il, que l'Angleterre,

» dont ils ont long - temps admiré les

» richeſſes , le pouvoir, la politique & la

» proſpérité, eſt repréſentée par le Par

» lement , qui ne peut que propoſer des

» Bills qui ſont ſans force, ſi le Roi n'y

» donne ſon conſentement ; ils ont cru

» bonnement que leur Aſſemblée des Re

» préſenrans ne devait avoir, pour le bien

» de la République, que la ſimple pré

» rogative du Parlement Britannique, &

» pour ſuppléer au Roi qui leur manque,

» ils ont ingénieuſement imaginé leur

· Chambre ſuprêtne de la Légiſlation «.

Ce qui ſuit eſt une nouvelle preuve de

ce qu'il penſait de cette Conſtitution cé

lebre, qu'on a voulu nous faire adopter ,

· & de ce qu'il eûr penſe de la partie qu'cn

eſt parvenu à en introduire dans la nôtre.

» Si je ne pardoune pas aux Anglais de

» n'avoir pas profité de la ) évolution de

» 1 688, mais ſur-tout de l'avénement de

» la Maiſon de Hanover zu 'i'rône pour

» corriger leur Conſti ui n , je pardonne

» rai encore moins aux Inſurgens d'avoir

» tranſporté chez eux les vices d'un Gou

» vernement qu'ils devaient bºr, & contre

» lequel ils étaient cb'igés de ſe révol

» ter. .... Il me ſemble qu'il n'était pas

» beſoin d'une vue bien percºnte pour ap

» percevoir que l'embarras cù ſe trouve la

- - G ;

22
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» Puiſſance Légiſlative en Angleterre , don

nait au Poi une prépondérancede pouvoir

» dont il abuſeraitnéceſſairement pour avilir

leParlement, accoutumer la Nation à une

» patience ſervile, & rendre enfin ſon Con

ſeil auſſi arbitraire que celui deVerſailles.

22

>.

:33

2

3>

3

» poids dont l'action continuelle& conſtante

» doit enfin conduire la Nation au Deſpo

tiſme , &c. cs - -

Dans ce même temps, l'eſſai des Etats

Provinciaux du Berri occupait beaucoup

les eſprits, & c'était encore, aux yeux de

l'Interlocuteur , le garant d'une réforme

heureuſe dans le Gouvernement , encore

une ſource de gloire ; mais ſelon notre

Philoſophe clair-voyant, encore un Rêve.

C'eſt toujours dans fon ſyſtême favori

qu'il puiſe ſes raiſons d'incrédulité, & il

obſerve avec juſteſſe le vice radical de

cetre opération de M. Necker : » Si l'on

» avait pris dans l'Arrêt du Conſeil les

» moyens les plus efficaces pour donner

» du reſſort aux ames , les élever en leur

» inſpirant l'amour de la Liberté, de la

» gloire , du bien public, & un déſinté

» reHement fondé ſur un juſte mépris de

» l'argent, je ne réponds pas , dit-il, que

» je n'euſſe partagé cette eſpérance , mais

» faites attention , je vous prie, que par

» leur fnſtitution , vos Etats ne ſeront oc

» cupés que de calculs de finances & de

3

» La prérogative royale en Angleterre eſt un
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» moyens de procurer plus commedément

» aux Miniſtres tout l'argent qu'ils de

» manderont : & vous voulez qu'au milieu

» de ces occupations financieres, les Ci

» toyens acquierent des ſentimens nobles

» & relevés ! Chimere , pure chimere !

» N'avez - vöus pas remarqué dans toute

» l'Hiſtoire que les moyens que les Peu

» ples ont employés pour ſe rendre heu

» reux , ont tous été conſtamment inu

» tiles , quand on n'a pas commencé par

» établir le bonheur ſur le fondement de

» la vertu & de la Liberté ? &c. «

Parmi les autres Ecrits qui rempliſſent

ces deux Volumes , les plus conſidérables

ſont , l'un ſur le Commerce des grains ,

dans lequel l'Auteur, par une ſuite des

préventions qu'il eut toujours contre les

Economiſtes , ſe déclare contre la Liberté

indéfinie de ce Commerce ; & l'autre ſur

la Superſtitien, cù il ſoutient, non pas que

la Superſtition eſt un bien, mais qu'elle eſt

malheureuſement inhérente à la nature de

l'eſprit humain. Dans cette époque de lu

mieres & de philoſophie où nous ſommes,

nous voyons des choſes qui doivent nous

faire craindre qu'en cela l'Abbé de Mably

n'ait eu raiſon. ( G. .. )

Nota. Si cet Aiticle n'eſt point du nouveau

Rédacteur, c'eſt qu'il était déjà compoſé, quand

la rédaction lui a été confiée : c'eſt le dernier

de l'ancien porte-feuille. -
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V A R I É T É S.

L A liberté des Théâtres en a fait établir dans

cette Capirale un nombre tellement exceſſif,

u'il ne rette plus à l'Art Dramatique qu'une

eule reſſource ; c'eſt que cette ſurabondance ſe

dévore elle - même , que l'ir prudence des pre

miers ſpéculateurs avertiſſe, par leur ruine, ceux

qui pourraient ſurvenir ; qu'er fin le nombre des

Spectacles que peut entretenir cette Ville eſt

complet, & que la témérité de toute ncuvelle

tentative de ce genre, ſera déſormais punie par

une inévitable deſtruction.

+

Les Gens de Lettres , les Amateurs , les hom

mes raiſonnables ont tous déſiré qu'il s'établit

un ſecond Théâtre Français , en rivalité avec le

premier , pour entre enir une heureuſe émula

ton , créer de nouve'les jouiſſances , & renver

ſer le Deſpotiſme qui réſultait néceſſairement

de l'exiſtence privilégiée d'un ſeul , & de ſon
pouvoir§ On a cru de là que l'on voulait

détruire l'ancien Théâtre Français, dit aujour

d'hui de la Nation, & l'on n'a pas pris ga de
«ue le projet, s'il eût exiſté réellement, eût été

diamétralement contraire au but qu'on s'était

propoſé ; car en ruinant le premier en faveur

du ſecond, on n'eût fait que , hanger de Deſ

potiſme. Les Auteurs ſont intéreſſés, au con

traire , à ſoutenir en équilibre celui des deux qui
viendrait à chanceler. - A

Il fallait de même un émule au Théâtre Lyri

cemique, & pour les mêmes raiſons. Il s'en
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eſt élevé un grand nombre, mais dont aucun

ne remplit encore l'eſpoir des Amateurs. Tous

ont voulu joindre la Comédie à l'Opéra-Comi

que, ſans conſidérer que la Comédie ne peut

exiſter, pour ainſi dire , que† aite ; que pour

approcher du degré de pcrfcction qui lui eſt

néccſſaire , elle a beſoin de ſe montrer ſeulc ;

car la muſique tue tout ce qui l'avoiſine ; que

les ſujets d'un genre ſont rarem-nt propres à

l'autre , & que la dépenſe inutile, cauſée par

le genre qui ne produit rien , devrait être re- .

portée ſur le genre Lyrique , le ſeul lucratif,

& auquel tout le reſte devrait être ſacrifié. On

peut être sûr que dans tout nouvel établiſſement

oii la Comélie & l'Opéra-Comique ſont réunis,

la Comé lie ſera toujours mauvaiſe, & l Opéra

médiocre. - -

L'Opéra ſérieux eſt peut - être le ſcul genre

qui ne puiſſe avoir de rival. La magnificence

qu'il a toujours déplºyée , & à laquelle on eſt

fi bien accoutumé qu'elle en paraît inſéparable ,

l'extrême difficulté de réunir des talens ſpé

ricurs, dans tous les genres qu'il exige, avaient

juſqu'ici paru des obſacles inſurmontables. On

s'était borné à chercher les moyens de ſouten r,

à force de ſacrifices, un Spectacle qui n'a preſ

† jamais rendu ſes frais , & l'on était lºi , de

onger à en élever un ſecond. Cependant il

vient de paraître un Troſpectus dans lequel, non

ſeulement on propoſe un nouvel Opéra , ſous

le titre de Théâtre de la réunion des Arts ,

mais que l'on a deſſein de rendre encore beau

coup plus magnifique que celui qui exiſte, en y

joignant la haute Pantomime hiſtorique, c'eſt-à

dire, les principaux traits de la Mythologie & de

l'Hiſtoire, réduits en action , en Drames muets ,
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pour être exécutés par le ſeul ſecours des gef

tes, comnce le pratiquaient les Anciens.

Le defſein de l'Auteur eſt de rendre cette ſuite

de Pantonimes propre à former un cours d'é

ducation. Moins borné que la Tragédie , ce

genre » en o#rira toutes les ſituations , les dé

, veloppé rens & l'élévation.. .. .. Ce Spec

» tacle, digne d'intéreſſer le cœur & l'eſprit, &

» fait pour plaire aux yeux, ſera véritablement

» une école auſſi attachante qu'inſtructive «.

» Indépendamment de la Pantomime, l'Opéra

» ſera repréſenté ſur ce même Théâtre, trois

» fois la ſemaine, avec toute la pompe & la

» magnificence qu'il ex ge «. La ſemaine ainſi

partagée entre la Pantomime & l Opéra, laiſſera

un jour franc , qui ſera deſtiné à l'cxécut on

» d'une Fête Pariſiennc , où ſe réuniront les

» Ftrangers , les Citoyens & toute la Jeu

» neſſe des deux ſexes «. Des Bals iraſqués d'un

genre tout rouveau , attireront encore une au

tre claſſe d'Amateurs. -

A ces avartages, l'Auteur en joint un autre

véritablement très - précieux , s'il eſt exécuté

comme il doit l'être : c'eſt la création d'un

Conſervatoire , c'eſt-à-dire , d'une Ecole ou des

jeunes gens ſe aient inſtruits dans tous les Arts

qu'ils ſe propoſeraient d'exercer. L'Ecole de

chant , établie , il y a quelques années , par le

Gouvernement, avec tous les vices de l'igno

rance , & tous les abus de l'ancien Régime , &

qui, je crois, ſubſiſte cncore, malgré les d'

penſes qu'elle abſorbe, & ſon inconteftable inu

tilité , cette éce'e , dis-je, qui n'a jamais ſervi

qu'à ſalarier quelqucs §. & qui n'a

produit aucun Eieve d'un vrai mérite, laiſſe tout

encore à déſirer ſur ce point. L'idée de cette fon

\

，
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dation peut donc être tout auſſi nouvelle qu'elle
eſt néceſſaire. -

Ce Théâtre ſerait établi au centrc de la ville,

» dans le quartier le plus favorable. La ſalle,

» vaſie & ſuperbe , d'une forme & d'une diſ

» tribution nouvelles, enrichira la Capitale d'un

» édifice majeſtueux, vraiment digne d'être le

» Palais des Arts «. Il eſt propoſé par Souſcrip

tion , trois mille actions de , ooo liv. chacune,

mais diviſibles en plus petites portions, formant

le capital exigé pour exploiter cette entrepriſe,

qui pourra être en activité dans trois ans. Nous

renvoyons au Proſpectus, pour le détail des au

tres condit'ons, & des avantages qu'il préſente. .

Cette propoſition impcſante offre, au premier

coup d'œil , de grandes difficultés dans ſon

exécution. La premiere eſt celle que rous avons

déjà inſinuée. Si l'Opéra, beaucoup moins diſ

pendieux & magnifique , n'a jamais pu ſe ſoute

nir par ſes propres forces , comment cette nou

velle entrepriſe , infi iment plus étendue, peut

elle en avoir l'eſpoir ? - | -

Il ne faut , à ce qu'il nous ſemble, ni ſe laiſ

ſer ſéduire par des promeſſes pompeuſes, ni ſe

laiſſer arrêter aux premieres objections. Nous

nous propoſons, dans un autre article , d'exami

ner les obſtacles qui accompagnent l'idée de ce

projet, les moyens que l'Auteur peut avoir pour

les vaircre, & les nombreux avantages qui en

réſulteront, s'il en vient à bout. Toujours eſt

il vrai que le Spectacle annoncé ſerait le plus

beau de l'Europe , & que s'il eſt démo tré pra

ticable , la Nation qu'il favoriſerait ſous tant

de rapports , & dont il ferait la gloire, eſt in

téreſſée à le ſoutenir par tous les moyens qui

ſont en ſon pouvoir. - ' - - * -
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S P E C T A C L E S.

-ET-vTTT

AcADÉMIE RoYALE DE MUsIQUE.

UN E Mortelle trahie par un Héros fcrſ de,

conſo'ée par un Dieu qui lui donne l'immorta

l'té , telle eſt , comme on ſait, le ſujet de

Bacchus & Ariane. Tous les Arts ſe le ſont ap

proprié ; la Danſe vient à ſon tour en tirer les

tableaux, les oppoſitions, les eff ts qui lui ſont

propres. Il en eſt pe , qui ſe prêtent 1iieux à

une action Pant min e, parce qu'il eſt ſinºt le ,

& s'explique de lui- ême , parce qu'il eſt ferti e

en ſituations pittoreſques & en contraſtes, parce

qu'enfin les développe rens mythologiques dont

il eſt ſuſceptible , donnent lieu de déployer

toutes les richeſſes de ce Théâ re, que l'on peut

appeler en Europe la Métropole de la Danſe.

Ariane abandcnnée dans l'Iſle de Naxos par

Théſée, qui enleve Phédre ſa ſœur ; le ré eil

de cette Amante délaiſſée , ſes ſoupçons, ſe

craintes, l'horrible certitude qui leur ſucccde ,

& le déſeſpoir où elle s'ai,andonne , forinent la

premiere partie de l'action. Bacchus , vainqueur

de l'Inde, ſur ſon char traîné par des tigres ,

entouré de So'dats chargés de dépouilles & de

trophées, ſuivi du vieux Silene & d'un Chœur

de Bacchantes , de Faunes armés de thyrſes,

& faiſart retentir l'air du ſon des ciſlres &

des tambourins : les fêtes que célebre pour lui

cette Cour joyeuſe ; Ariane a ncnée devant lui,

les efforts du Dieu pour lui plaire, la réſiſtance

:
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de la Belle, & le parti qu'elle prend enfin de

· ſe laiſſer conſoler, rempliſſent la ſeconde partie.

La troiſieme conſiſte preſque toute entiere dans

l'apothéoſe d Ariane, qui eſt enlevée avec ſon

Amant ſur des nuages, & reçue dans l'Olympe

par Jupiter entouré de toute la Cour céleſte.

L'Auteur de ce Ballet eſt M. Gallet , dont

l'heureux début annonce une imagination fertile ,

& la connaiſſance de toutes les reſſources de

ſon Art. Le Public l'a demandé & applaudi : le

Machiniſte, M. Bornier, a reçu les mêmes hon

neurs. On a été en général très-content & des
détails & de l'enſemble. M. Veſtris a mis dans

le rôle de Bacchus une perfection qui cauſe

toujours une nouvelle ſurpriſe , quoiqu'on s'y

attende toujours ; Mlle. Miller a† , aVeC

infiniment d'expreſſion & de grace, le rôle in

téreſſant d'Ariane , M M. Didelot , Beaupré ,

Huart, Goyon, Laurent ; Meſdames Perignon ,

Collomb, Chevigny , Coulon, paraiſſent dans

les différens rôles acceſſoires avec des avantages

divers, dont la réunion forme un tout vérita

blement magique. -

L'uſage de M. Gardel & de p'uſieurs autres

Maîtres dans des Ballets de ce gºrre, eſt d'em

plover pour la ſymphonie une ſui e de mor

ceaux connus , dont l'application aux diverſes

ſituations des Acteurs eſt ſouvent heureuſe , &

ſert même à expliquer l'action. M. Ga let a pré

féré de confier à un ſeul Muſicien la con ;o

ſition de toute la muſique de Bzcch ts & Ariane.

Cette muſique a pa u faite avec art & remplie

d'intertºons : elle eſt de M. de Rochefort. La

marche de Bacchus a été ſur-tout fort applaudie.

La magnificence des habits, des décorations,

les ſoins donnés à l'exécution des machines &
*
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de toutes les autres parties du Spectacle , ſont

une nouvelle preuve du zcle infatigable de l'Ad

miniſtration, pour conſerver à ce Théâtre ſa

pompe & tout ſon éclat.

TH ÉA T R E de la rue Feydeau.

APRès pluſieurs eſſais de différens genres, dont

le ſuccès, depuis quelque temps, n'a pas répondu au

zele des Adminiſtrateurs & des Acteurs de ce Théâ

tre, ils viennent enfin de donner un Opéra Italien

en deux Actes, qui a parfaitement réuſſi ; c'eſt

la Coſa rara, dont la muſique eſt du Signor Vi

cenzo Martini , Compoſiteur Eſpagnol , connu

en Italie par plus d'un ſuccès.

Cette Choſe rare, n'en déplaiſe à nos Dames,

n'eſt autre choſe qu'une fenime jolie & fidelle.

Lilla, jeune Villageoiſe, aime , Lubin ; mais

fon f ere veut la marier, malgré elle, au Bailli

ou Podeſtat. Elle parvient à s'èchapper, en ſau

tant par la fenêtre. La Rcire & l'Infant ſon fils

chaſſent dans les environs. Lilla vient toute

éplorée ſe jºter aux pieds de la Reine, qui la

prend ſcus ſa protection , & la corfie à un

vieux Ccurtiſan, Gouverneur de ſon fils. L'Infant

d vient amoureux de Lilla ; il veut que ſcn

Menter parle pour lui. Celui - ci eſt bien tenté

de parler pour lui-mêm.e. Il tremble, bégaye ;

| ſon ſecret eſt prêt à lui échapper ; mais il ap

perçoit le Prince, & rentre dans le rôle d'ami.

Lilla ne veut rien écouter , & ne penſe qu'à

Lubin , qui, de ſon côté, ne penſe qu'à elle.

Furieux de ne plus la trouver au village , il veut

battre Titta, frere de Lil'a ; entre dans la mai

ſon , fracaſſe tout ce qu'il rencontre, & ſaute
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par la même fenêtre par où ſa Maîtreſſe s'eſt

échappée.Titta revient avec le Podeſtat & des gens

armés qui ſe faiſiſſent de Lubin , & le condui

ſent garrotté devant le Prince. Il le trouve ſeul

avec Lilla. Sa jalouſie & ſes fureurs le repren

nent; mais Lil'a ſe juſtifie. La Reine vient elle

même raccommoder les Amans qui ſe marient.

, La Piece pouvait finir là ſans inconvénient ;

mais ſans inconvénient auſſi , d'après l'irrégula

rité ordinaire des Drames de ce genre , elle peut
ſe renouer & fournir un ſecond Acte. Titta eſt

devenu mari de Ghitta, & Lubin de Lilla ; le

· Prince ne ſe décourage point, & cherche tou

† à ſe faire écouter. Jalouſies, mal-entendus,

cènes de nuit, nouvelles tracaſſeries ; c'eſt ce qui

remplit tout cet Acte : le vieux Gouverneur le

termine en s'accuſant ſeul du projet de ſéduite

Lilla. La Reine le chaſſe de ſa Cour : le Prince

renonce à ſes fantaiſies amoureuſes, & les quatre

époux Villageois s'en vont contens de leur ſort.

La muſique joint à d'autres mérites celui d'une

teinte originale, &, pour ainſi dire , locale, qu'il

n'eſt pas commun de trouver dans les Pieces

Italiennes. La Scèiie eſt en Eſpagne ; & ſans

compter quelques petits Airs ou Chanſons du

pays , il y a da s la plupart des morceaux de

muſique des tours de chant , des chutes de

phraſe , & des mouvemens d'orcheſtre qui con

ſervent quelque choſe du ſtyle Eſpagnol. On
voit que le§ a ttaité avec affection

ce ſujet, qu'il a pu regarder c mme National.

Tout le premier Acte eſt conforme à la parti
tion originale. ll n'y a de changemens qu'au

fecond, & il faut avoir l'oreille tres-exercée ,

ou être dans le ſecret pour les reconnaitre. Le

Rondeau de Mad. Morichelli , & le bel Air avec
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un Récitatif obligé chanté par M. Simoni, ſont

de M. Cherubini. Les tournures piquantes, ori

inales , & la coupe même de ces morceaux ,

ſont bien loin d'être jetés dans le moule com

mun des Airs Italiens : le dernier ſur-tout eſt

auſſi ſingulier & auſſi neuf qu'il eſt théâtral &

fidele à l'expreſſion des paroies. L'Air ſpirituel

& pittoreſque, dans le genre bouffon, que l'on

fait toujours répéter à M. Brocchi, eſt de Ci

maroſa , & les touts Napolitains dont il eſt

rempli , ſortent encore de ce que quelques per

ſonnes nomment la routine Italienne. Et fin le

très-joli Rondeau que chante Mlle. Baletti , eſt

une Polonaiſe de M. Viotti , & c'eſt un des

Airs les plus agréables & les moins communs de
la Piece.

Le tout eſt rendu avec une perfection rare

par Meſd. Morichelli & Baletti, que l'on voit

pour la premiere fois jouer dans la même Piece,

& qui, placées toutes deux dans des rôles con

venables à leurs moyens, paraiſſent avec un

égal avantage ; pai Mlle. Simonet, maintenant

Mac Martin , qui met dans ſon jeu beaucoup

de fineſſe & de gaîté ; par M. Simoni, dont

on apprécie tous les jours de plus en plus l'ex

cellente mét',ode & la maniere large, noble &

gracieuſe en même temps : & enfin par M.

Mandini , qui met dans le rôle de Lubin tout

le feu, tout le naturel que ce rôle exige, &

cette aimable facilité qui fait l'une des qualités

diſtinctives de ſon talent. M. Brocchi rend d'une

maniere vraime et comique le 1ôle de Titta. On

doit ſavoir gré à M. Rovedino , ſi juſtement

applaudi dans d'autres rôles, de s'être chargé de

celui du Podeſtat Le talett ne trouve aucune

partie d'un bel Ouvrage au deſſous de lui, parce

qu'il eſt sûr d'être diſtingué par-tout.
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THÉATRE de la rue de Bondi.

LA Troupe Françaiſe Lyrique & Comique ne

s'était encore diſtinguée que par la fameuſe Piece

de Wicodême dans l， Lune, qui s'y ſoutient toujours

après 2oo repréſentations. Il vient d'exécuter

· une Piece d'un plus grand genre, & qui mérite

à pluſieurs égards d'attirer les Amateurs ; elle eſt

intitulée La Veſt le du Mexique , ou Fernand

Cortez. Ce ſujet , déjà ſouvent traité, eſt pris

des Incas de M. Marmontel. Nous ne parlerons

pas du Poëme, qui ſe ſent un peu de la jeuneſſe

de l'Auteur pour la contexture & pour l'emphaſe

du ſtyle. En étudiant davastage la Scène , il

apprendra que la bouffiſſure n'eſt point la no

bleſſe, & qu'au Théâtre le ſtyle même héroï

que ne doit pas manquer de pureté ni de fim

plicité. Mais le Muſicien, dont cet Ouvrage

cft auſſi le début, nous a paru donner les

plus grandes e"pérances. Un chant facile & ſpi

rituel, une excellente facture, des accompagne

· mens bien entendus , bien diſtribués, un: ma

niere formée ſur les meilleurs modeles, ſont les

qualités qui diſtinguent cet Ouvrage. Ce n'eſt

pas qu'il ſoit entiérement exempt de critique. On

peut reprocher à ce Compoſiteur un peu de re

chercbe , l'abus des modes mineures, & la pré

tention de produire toujours des effets : mais

ces défauts qui tiennent à l'inexpérience, & qui

ſont communs à toutes les premieres Productions,

diſparaîtront ſans doute dans de nouveaux Ou

vrages, lorſque l'Auteur, inſtruit par ſon ſuccès

même , apprendra que ce travail fatigant n'eſt

pas ce qui plaît au Théâtre , loin d'étre néceſ

ſaire pour y réuſſir. On ne ſaurait trop encou

•.
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vager ce jeune homme , qui ſe nomme, à ce

que nous croyons, M. Mellier ; & on peut ga

rantir aux Poëtes qui voudront aſſo ier leuis

talens au ſien, qu'il eſt fait pour ſe diſtinguer

même dans une plus vaſte carriere.

L'exécution de cette Piece eſt loin d'être ſans

mérite ; les deux fenimes ſur-tout ont une voix

juſte, naturelle, ſonore, & elles chantent aVCC

beaucoup de ſenſibilité : l'Ouvrage d'ailleurs eſt

établi avec autant de ſoin que de magnificence.

==

N O T - I C E S.

Plan d'une nouvelle Adminiſtration pour les

Forêts de France , & ſervir de Supplément à

notre Inſtruction ſur les Bois ; contenant un

abrégé des Réglemens pour adminiſtrer , con

ſerver & ne point défricher les Forêts, &c. : des .

· Mcyens de réformer , améliorer & planter les

Bois : des Queſtions à faire aux Officiers des

Eaux & Foréts , pour s'inſtruire de l'adminiſtra

tion paſſée , & aviſer aux réformes à faire :

l'Etabliſſement, à Paris , d'un Comité de Cor

reſpondance générale & de vingt Diviſions F,

reſtieres, compoſées de pluſieurs Départemens ;

par M. Teliès d'Acoſta , Grand - Maitre hono

raire des faux & Forêts de'Champagne. Se trou

vent à Paris, chez Ca, leau, iinpriir-Libr. rue

Galande , N°. 4 , Cailleau , rue de Sorbonne ;

& Beaudouin, ſous les galeries des Feuillans.

Les connaiſſances étendues que l'Auteur a déjà

montrées plus d'une fºis ſur ces matieres, doi

, vcrt inſpirer une confiance parfaite. . '

:

:
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21e. Livraiſon de l'Abregé de l'Hiſtoire Uni

verſelle, en Figures deſſinées & gravées par les -

premiers Artiſtes de la Capitale ; ou Recueil d'Eſ

tampes repréſentant les ſujets les plus frappans

de l'Hiſtoire, tant ſacrée que profane, ancienne

& moderne ; avec des explications qui s'y rap

portent : par M. Vauvilliers, de l'Académie des

Pnſcriptions & Belles-Lettres. Le prix du Cahier

in-8°. eſt de 4 liv. = Hiſtoire ſacrée, N°. 1o,

2e. Livre des Rois. On ſouſcrit à Paris, chez

Didot jeune, Imprim-Libr. quai des Auguſtins ;

Moutard, Imp-Lib. rue des Mathurins ; & Duflos,

rue St - Victer, la 3e. porte cochere à gauche

cn entrant par la place Maubert.

Cette Collection , précieuſe dans toutes ſes

parties , ſera toujours recherchée par les Con

naiſſeurs, & le ſuccès qu'elle obtient annonce

aſſez le mérite de ce Chef-d'œuvre de typogra

phie & de gravure.

Le Porte-feuille récréatif, à l'uſage des enfans

& des adoleſcens des deux ſexes ; contenant des

traits de l'Hiſtoire ancienne & moderne , des

Contes moraux , des morceaux de déclamation ,

des Anecdotes de bienfaiſance & autres, par

leſquels la morale & l'inſtruction ſont préſentées

ſeus des formes agréables à la Jeuneſſe ; avec

des Figures en taille-douce; rédigé par un ami

des Enfans. Nos. 1 & .. Prix, 24 ſ chaque Cahier

in-4°. Se trouve à Paris, chez Née de la Ro

chclle, Libr. rue du Hurepoix, N°. 13 , Mérigot

jeune , quai des Auguſtins , au coin de la rue Pa

vée ; & les principaux Libraires du Royaume.

Cet Ouvrage, d'une exécution agréable, nous

paraît propre à remplir ſon but,
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Le Gilblas Français, ou Aventures de Henry

Lançon ; par M. Lemaire de Nancy 2e édition.

3 Vol. in - 18. Prix, 5 liv. A Paris, chez La

villette, Libr. rue du Battoir, N°. 8.

Ce petit Roman eſt rempli de traits d'une criti

ue agréable, & de détails piquans ſur les mecuis

u pays qu'il décrit.

-•mmºſMMMEEEuum-"

A V I S.

Nous ſommes priés d'avertir le Public, que

les Ouvrages de Mécanique de M. REIGNIEx

l'aîné, à Semur en Auxois , dont nous avons

donné la Notice dans le Nº. 5o de ce Journal.

ne ſe fabriquent qu'à meſure, à cauſe de la di

verſité des prix & pour éviter les contrefaçons ;

en conſéquence , en n'en trouve point de tout

fabriqués, ni n.ême d'échantillon, à l'adreſſe que

nous avions donnée : mais on peut néanmoins

, s'adreſſer à MM. Feſſard & Compagnie, Négo

| cians, rue St-Denis, à la Gerbe d'or, à Paris ,

pour demander les objets que l'on veut avoir.

Lorſque MM. REIGNIER auront obtenu les Pa

tentes qu'ils ſollicitent pour leurs Machines , &

que la Loi accorde aux Inventeurs, ils en éta

bliront un Dépôt chez les mêmes MM. Feſſard.

On peut auſſi s adreſſer à MM. REIGNIER frercs,

à Semur en Auxois.

T A B L E.

Couras ºso». 11 1" Variétés. 1 1 :
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«Esvres de Mably. 12 5 Noticcs. 1 4 .
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: P O L I T I Q U E.

:

P O L O G N F.

De Varſovie, le 6 Novembre 1791.

Tous les eſprits réfléchis ont applaudi à

la prudence qu'a montrée l'Electeur de Saxe,

· en évitant de s'abandonner à l'impétuoſité

Polonoiſe, & de ſaiſir le Trône que lui

offroit la République, avant d'en avoir

affermi la baſe. L'on ſe rappelle la Note

du 22 Septembre, par laquelle la Diète

preſſa la réſolution définitive de S. A. E.,

& le ſollicita de terminer les négociations.

La réponſe à cette Note eſt arrivée. Dans

la Séance du 2, le Chancelier Chreptowitz

l'a communiquée à la Diète, d'où l'on

avoit fait ſortir les Spectateurs, ſuivant la

police ſage de cette Aſſemblée : ſignée à

N°. 49. 3 Décembre 1791. A
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Dreſde, le 23 Octobre, par le Comte de

Laſſ, elle porte en ſubſtance : *

« Le ſouſſigré s'eſt empreſſé de mettre ſous

les yeux de l'E ecteur la note que M. le Comte

Malachowski, Envoyé§ & Mi.iſtre

Piénipotentiaire de Sa Majeſté le Roi & de la

République de Pologne, lui avoit adreſſée le 1".

- de ce mois. » -

ce Infiniment ſenſible aux marques de confiance,

qu'une connoiſſance plus intime de ſes principes

inſpire aux Etats aſſemblés en Diète, Son Al

teſſe Séréniſſime Electorale ſe flatte que toute

ſa conduite ſervira, dans ces occurrences, de

§ de ſa reconnoiſſance envers S. M. le

oi & l'illuſtre Nation Polonoiſe, ainſi que de

l'intérêt que l'Electeur prend à leur félicité per
IIlaIlCntC, 22

« Or, comme cette félicité doit principale

ment ſe fonder ſur la nouvelle Conſtitution de ce

† l'Electeur, pénétré de ces ſentimens,

s'eſt ſcrupuleuſement attaché à approfondit l'en

ſemble de la même Conſtitution, ainſi que des diſ

poſitions ultérieures qui en ſont réſultées, depuis

la communication authentique qui lui en fut
faite. » -

: • S. A. l'Electeur trouve dans ces Loix fon

damentales de la Pologne pluſieurs points, oti

desdoutesimportans s'arrêtent, & qui lui ſemblent

exiger des explications préalables, avant qu'il

puiſſe ſe décider à entrer dans aucune négociation

ſur les Paſta Conventa. »

• Ces conſidérations diſpoſent S. A. S. E.

à penſer, que le meilleur moyen d'éclaircir ces

doutes feroit celui qui avoit été propoſé dans



la note par M. le c Malºu ; ſavoir,

de déſigner quelques perſonnes qui, de la part du

Roi& des Etats, entametoient ici avec cellesnom

mées par l'Electeur , une conférence , tendante à

trouver le moyen dc lever les obſtacles qui s'op

poſent à ſa réſolution. »

cx il# au reſte, que l'intérêt de la

Nation Polonoiſe, qui, par le zèle dont elle

eft animée & par les ſoins infatigables de ſon

auguſte Souvera n, ſe trouve auſſi ſolidement

cimenté , pourroit être moins# à quelque

danger par des retards réſultans ces Conſé

rences, qu'il ne le fut par les ſuites d'une réſolution

· précipitée de la part de S. A. S. E., laquelle ne

répugne pas moins à ſes principes, qu'elle ne peut

e concilier avec l'importance de l'objet. »

ce Fait à Dreſde, le 23 Octobre 1791. »

Signé, le Comte DE Loss.

Après trois heures de délibérations très

vives, la Diète a décrété, ſeulement à la ma

jorité, que le Prince Adam de Czartoriski,

Nonce de Lublin,&Général de Podolie, ſe

rendroit à Dreſdeen qualitéde Commiſſaire

Plénipotentiaire, pour y remplir avec M.

Malachowrki, Miniſtre de la République

auprès de l'Electeur, la miſſion detuandée

par ce Prince dans ſa réponſe.

A L L E M A G N E.

De Hambourg. le 2o Novembre 1791.

On eſt encore ſans coºci # ulté

'A 2



rieure du dernierT# ſigné à Stockholm,

entre le Roi de Suède & le Miniſtre de

l'Impératrice de Ruſſie. Le retard de ſa pu

blicité n'a rien de ſurprenant, puiſqu'il a

été ſoumis à la ratification de Catherine II :

dailleurs, il eſt douteax qu'on en ébruïte

les clauſes ſur-le-champ,ſi,comme pluſieurs

avis s'accordent à l'annoncer, d'autres Puiſ

ſances font au point d'y accéder. On con

»oît là deſſus des négociations très-vives

dans pluſieurs Cours : la Czarine preſſe

l'Empereur de tenir ſes premiers engage

mens, & elle vient d'autoriſer ſpécialement

à Vienne, en qualité de ſon§ Mi

niſtre auprès de S. M. I., le Comte Raſu

mofski, qu'elle a chargé de la correſpon

dance poſitique avec l'Italie, la France,

l' Angleterre , la Hollande, & l'Empire

Germanique. Les affaires particulières de

la Cour de Pétersbourg avec celles de

Vienne, reſtent confiées excluſivement au

| Prince de Gallitxin , Ambaſſadeur de
Ruſtie. . * • - . • • : *

, En partant d'Aix-la-Chapelle, le Roi

de Suède y laiſſa ſes équipages, qu'on n'a

point ramenés à Stockholm : au contraire,

ce Prince a récemment donné ordre de

les conſerver à Aix-la-Chapelle. Ce fait

accrédite la conjecture , qu'au Printemps

S. M. S. reviendra dans cette ville. Par

des avis certains, on eſt également inſtºuit

qu'il eſt entré dans un port de la Hol

\



- s, 1, -

-

- - - -

-

**,

lande, un navire Suédois chargé de muni

tions de guerre.

- C'eſt une ſingularité digne de remarque,

que le départ d'un navire Norvégien,

nommé le Prince Charles de Heſſè, qui a

fait voile de Moos pour Tranquebar dans

· les Indes orientales : tout ſon équipage eſt

compoſé de Norvégiens, & c'eſt#
mier bâtiment que ce royaume du Nord

de l'Europe ait envoyé aux Indes.

G R A N D E - B R E T A G N E.
+

De Londres , le 23 Nopembre.

· · Le Duc & la Ducheſſe d'Yorck, partis

de Berlin le 17 Octobre, ſont arrivés ici

Samedi dernier, après avoir ſéjourné à

Hanovre, à ſ)ſnabruck & à Bruxelles. Le

ſoir niême, LL. AA. RR. furent préſen

- tées au Roi , à la Reine, & à la§

Royale, par le l'rince de Galles, qui pa

roît de plus en plus ſe deſtiner au célibat,

& s'en tenir aux liers ſecrets dont la curio

ſité publique fut un moment occupée.

: Gn ne parle point encore d'une manière

poſitive, des ſecours à envoyer aux An

· tiſies : juſqu'à préſent, il n'eſt parti que

des dépêches au Gouverneur de la #

maïque. Cette temporiſation du Gouver

nement inquiète les Colons, & ſemble tenir

à un plan ſecret. Beaucoup º
( 3
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ne ſont pas éloignés de croire que, nos

Miniſtres ſongent peut-être à profiter de

la circonſtance, pour étendre le patrimoine

de notre commerce maritime, par l'indé

endance générale des Colonies à ſucre.
ans les inextricables embarras où la

France eſt plongée, dans ſon impuiſſance

à rémédier avec i'anarchie de la Métropole

à l'anarchie de ſes iſles, ces riches poſſeſ

fions ſemblent prêtes à lui échapper : le

défaut de protection eſficace amenera cet

évènement. Nous aurions l'air du déſin- .

téreſſement, en refuſant de les recevoir,

& en les abandonnant à leurs propres

forces. En même temps, nous cffririons

d'affranchir également nos iſles ; de cette

parité inſidieuſe il réſulteroit que, nous
conſerverions leur commerce entier, en ab

ſorbant les trois quarts de celui des iſles

| Françoiſes. Pour ce petit eſcamotage com

mercial, nous comptons ſur les Amis des

Noirs, & ſur leur patriotique profeſſion

de foi en faveur de la perte des Colonies.

La Tribune Françoiſe ne manqueroit pas

de retentir de ſuperbes déclamations ſur ce

ſacrifice de l'intérêt à la philoſophie : les

Gazetiers feroient des Poëmes épiques, &

nous aurions l'argent de nos voiſins. Nous

n'affirmerons pas l'exiſtence de ce plan ;

mais quelques indices décèlent qu'iſ n'eſt
pas imaginaire. Par ſon exécutiôn , nous

jious trouverions avoir en ſix ans, & ſass
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tirer l'épée, coupé toutes les veines du

commerce maritime de France, ruiné ſon

trafic aux grandes Indes, dans l'Amérique

ſeptentrionale, dans le Nord, dans l'Eu

rope entière, & enfin dans l'Archipel des

Antilles. Ce n'eſt pas ſi mal pour des ln

ſulaires auſſi mal gouvernés que nous le

ſommes, avec des Lords, une Chambre

Haute , des Propriétaires pour Repréſen

tans , des Grands Juges nommés par le

Roi, des Jurés qu'on ne choiſit point dans

la boue, & un Prince qu'on a la baſſeſſe

de titrer de SoUvERAIN.Avec tant de dé

ſavantages, nous n'oſerions pas regarder

nos voiſins en face, , s'ils #voient régir

un peu plus proprement leurs affaires,

au lieu d'en ſuſciter à tous les Gouverne

mens de l'Europe. | . -

· Quelques Amateurs ont bu le mois der

n'er dans une taverne, à la fanté de la Révo

lution Françoiſe, à la proſpérité des maſ
ſacres, des incendies, de la banqueroute,à la

gloire du divin Mirabeau, & à la liberté de

ſ tlnivers. Quoique ces foux ſérieux euſſent

battu le ban & l'arrière-ban, ils ont à peine

raſſemblé dans leur banquet, une centaine

de convives. Ces pauvres diables ont perdu

beaucoup de leurs ſectateurs depuis l'année .

dernière : le Peuple menaçoit de les régaler

de quelques gourmades ; mais il a ſu ref

pecter même la Liberté en débauche. Nos

A 4
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buveurs Gallomanes devroient bien, au lieu

de leurs todſts , dignes d'un paillaſſe po

litique, propoſer cet exemple de tolérance

à la partie des François auxquels ils ont

· voué leur admiration. -

F R A N C E.

De Paris , le 24 Novembre 179 I.

sECONDE AssEMBLÉE NATIONALE.

Da lundi , 2 1 novembre.

A la leéture du procès-verbal , il s'eſt élevé de

vifs & longs débats au ſujet de l'adreſſe de la

ſection des Lombards. On a bien obſervé qu'elle

étoit inconſtitutionnelle, comme ſignée d'un ſecré

taire , en nom colleétif, & l'on demandoit la

radiation ou le rapport du décret qui en avoit

ordonné une mention honorable ; mais perſonne

n'a fait aucune remarque ſur ſon co tenu, plus

inconſtitutionnel que ſa forme. Sans égaid aux

plaintes dcs§ , l'Aſſembléc eſt paſſée à

l'oidre du jour. . !

M. Bigot a p:opoſé un décret, en 9 a ticles,

portant que les tribunaux de diſtrict de Mont

peiiier, Sonmièi es , Saint-Hypohte, Montéli

mart, Va'ence & Romans , cnverront chacun a

| Beaucaire un juge ; qu'ils ncrnnc ont l'ua d'cux

accuſateur pubiic & ſe choiſirout un greffie1 ;

que le Roi y cnveira un commiſſaire ; que leur

tairement§ augmenté de 5oo liv. par mſois ;

qu'ils formeront là un tiibunal pour juger des



'( 9 )

crimes commis dans la ville & le territci.e d'Avi

, gnon , depuis l'amniſtie ; que l'appel des juge

mens de ce tribunal, (qui n'eſt au fond qu'une

commiſſion ) , devra être porté a i'un des ſept

tribunaux des diſtricts ſuivans : Die , Vil'eneuve

de-Berg , Privas, Annonay , Alais, Vienne &

Béziers. -- La diſcuſſion de ce projet , a été

ajournée à mercredi. - - -

Dimanche,l'Aſſemblée apprit qu'on avoit arrêté

deux MM. Tardy & un M. Noirot , mais que

ce n'étoient pas ſes accuſés ; un décret rendit au

plus vîte la liberté aux trois innocens détenus

proviſoirement au ſecret , & une lettre du pré

fi ient les conſola de cette erreur. Aujcurd'hui on

s'eſt occupé de mettre en activité la haute cour

nationale , & cinq articles ont ſtatué que le

corps lég ſlatif attendra ce qui lui manque, les

noms des hauts jurés de quelques départemens ;

que demain ſe feront des tirages dont nous pat

lerons alors , & que la haute-cour nationale, les

quatre grands-jugcs , & les deux grands-procu

rateurs de la nation ſe réuniront dans la ville

d'O:léans , cu M. Varnier & les autres accuſes

· ſeront transférés. ' . " ,

- Les troubles tenaiſſent dans le département de

la Vendée. Des payſans attroupés empêchent,

en pluſieurs endroits , la tenue des aſſemblées

primai1es 3 la gatde nationale a été déſarmée,

des ſentinelles de troupe de ligne màlttaitée,, des

curés juteurs pourſui, is & chaſſés. A 7 a 8 lieues

de Nantes , à Montaigu, la veille de l'inſtalla

tion du curé ſalarié , le maire , principal du

collége non-aſterménté , le procareur-ſyrd c de

la cornmune & autres municipaux ont denne leur

dédiiſſion , enſuite l'aſſemblée électorale les «

réélas & ils our accepté. Lcur compatriote, M.

$
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Goupilleau a demandé , de toutes ſes forces ,

qu'ils fuſſent mandés à la barre.

Il a été décrété que le diſtrict de Montaig•

enverra , dans le plus court délai , les procès

verbaux d'inſtallation du curé , de démiſſion &

de réélečtion des municipaux. L'on eſt rentré

dars l1 diſcuſſion du projet de loi relative aux

prêtress - - -

Elle n'a offert que trois difficultés. -- La pre

mière au fujet de l'article qui énonçoit un cas

· où l'aſſemblée ſe fcrmeroit en comité général.

Sur cela , M. Briſſot a délayé tout ce qui a été

dit cent fois de l'extrême importance de la pu

blicité des opinions, & y a joint ces phraſes que

perfenne ne révendiqucra : ce dans les circonſ

tances préſentts , que craignons-nous de la pu

blicité ? Craigrez - vous de livrer au peuple le

· nom des prêtres réfractaires ? Ce ſeroit un mé

nagement coupable, puiſque c'eſt un ménagement

que vous accorderiez à§ coupables. »

: La ſeconde difficulté tenoit au ſerment pure

ment civique fubſtitué , par l'a1ticle XV du

projet , au ſerment que le décret du 27 novem

bre exigeoit des prêtres ſalariés. ,

La troiſième difficulté a porté ſur les qualifi

cations de fon，tionnaires publics, d'évêques & de

prêtres conſtitutionnels, que l'article XV enlevoit

· aux miniſtres du culte ſalarié. Elle a provoqué

l'éfbquence de M. Lamourette, évêque#
tationnel de Lyon. Il a peint en traits bizarres,

le danger de neutraliſer à-la-fois les affections

religieuſes des peuples & leur attachement à la

conſtitution que des paſteurs identifiés à la ré

·volution leur montrent appuyée ſur les maximes

de l'évangile ; le calcul plus philoſophique que

légiſlatif de ſubſtituer le théiſme à l'indeſtruiii
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bilité du a . qui prêche ſ'égalité &

la liberté conſtitutionnelles. M. Lamourette a

débité que , la démocratie évangélique, plis dé

mocratique que la conſtitution , avoit excité la

fateur des Céſars ; que cette force minoit les

trônes , abattoit les couronnes , engloutiſſoit des

royaumes , enlevoit le ſceptre aux oppreſſeurs ;

que te c'eſt à ce grand fyſtême appellé l'évangile,

que le genre humain eſt redevable du premiet

réveil de la raiſon , ſur l'horreur de voir tout

' l'univers à la diſcrétion d'une poignée de licteurs,

appellés Rois. »s -

· Un évêque défigurer ainſi la religion qui con

ſaçsa les Rois légitimes ! :: Séparez de la conſti

tution , a-t-il ajouté, la théologie, qui date de

- Conſtantin, de l'époque oû Rome vaincue pat

l'impoſſibilité d'étouffer les principes lumineux de

la démocrat e chrétienne, fit ſa paix avec l'évan

gile , afin de l'ariſtocratiſer, # de travcſtir le

Sage de Nazaret, en une divinité protcctrice des

raviſſeurs dû monde... Mais vouloir ſéparer de

la conſtitution le ſyſtéme évangélique tel que nous

l'a laiſſé ſon inimitable & immortel auteur, ne

· ſeroit-ce pas détacher le tronc & tous les rameaux

de vos loix, de leur racine antique & indéfec

tible ?... » --- Ce diſcours a été applaudi avec

tranſport. On n'en a cependant décrété l'im

preſſion, qu'au milieu de contradictions véhé-. .

mentes. Vcici les IV articles adoptés dans cette

ſéance : - - · · *

ce X. Le directoire de chaque département

fera dreſſer deux liſtes; la première comprenaut

les noms & demeures des miniſtres du culte ca

tholique ſermentés , avec la note de ceux qui

feront ſans ernploi, & qui voudront ſe rendre

utiles ; la ſeconde, comprenant les noms & de

A 6
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meures de ceux qui auront refuſé de prêrar le

rCrºnent civique, avec les plaintes & les procès

veb3 ex qui auront été dieiies contre et x ; ces

dºux liſtcs ſeront arrêtées inceſſamment, de ma

ni reà être préſ n ées, s'il ſt pºſſib'e, aux conſeiis

gé éraux de département, avant la fin de leur

ſ ſſiºn actuclle. » -

« XI. A la ſuite de ces liſtes, les procureurs

généraux-ſyndics 1er d ont compte auxdit conſeils

de dépattement, des d liger ces qui ont été f.ites

dans leur reſſort, pour l'exécution des décies de

1'Aſſemblée nationale conſtituante , des 12 , 24

ju llet & 27 novemb1e 179o , conccrnan l exe -

vice du culte cathclique ſalarié par la nation ;

ce compte re du préſentera le détail des , bſ

tacles qu'a pu éprouv :r l'exécution de ces loix ,

& la dénonciation de ceux qui, depuis l'am

niſtie , ont fait naître de nouveaux obſtacles ,

ou les oi t favoriſés par Prévarication ou par né

plgence. » -

« XII. Le conſeil général de chaque dépar

rement, ou le direct re, ſi le conſeil eſt fé

Paré , prendre, ſur cc ſ jet, un arrêté motivé,

qui ſera aireſé ſur-le-champ à l'Aſſemblée na

tionale, avec les liſtes des prêtres aſſermcntés

& non-aſſermentés , & les ebſervations Ju dé

partement fur la conduite individuel e de ces

dc niers, ou ſur leur coalition ſéditieuſe, ſoit

et tr'cux , ſoit avec les François tra sf g s &

dcfèrteu, s. »

« XIII. Si des corps ou des individus revêtus

de fonctions pub'iques , négligent ou 1: fuſent
d' mplcyer les moyens que la loi leut cc : fie

our p: évenir ou paur réprimer ure émeute ,

ils en ſeront pcrion ellement reſponſables, pour

- -
-

- -
-
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ſuivis , jugés & punis col.formément à la loi du

3 aout I 79 I. » º - •

Du mardi , 22 novembre. - º

, M. Souton, directeur de la monnoie de Pau,

eſt v-nu ſe plaindre d'un ordre miniſtériel, qui

lui enjoint de ſe rendre à Pau. C'eſt , à l'cn

cioire, un excès de, deſpotiſme. Il a répété

ſes anciennes incu'pations contre le miniſtre,

Qnelqu'un de ſenſé obſervoit que les agens du

puuvcir exécutif doivent obéir à ce pouvoir ;

mais M. Iſnard a ſoutenu que M. Souton ne

pouveit quitter Patis, oü il étoit occupé à ré

dige une dénonciatio» bien détaillée contre le

m iſtre , M. Tarbé; que ſi on le rcnvoyoit à

2co l cues, on n'auroit jamais de dénonciation

en forme. Les découvertcs monnétaires du ſieur

Souton ont été renvoyées au comité desmonnoies,

& ſur le rette on.eſt paſſé à l'ordre du jour.

MM. Duveyrier & Bertholio , commiſſaires

nominés par le Roi , pour aſſiſter au tirage des

4 grands-juges, remettent leurs pouvoirs ; cn

procède a ce tirage, & le ſort déſigne les dé

artemens de l'Aude, la Manche, la Meuſe &

† V,enne ; en conſéquence, MM. Creuſé de la

Touche, Albarcl, Cailmère & Marquis , ſont

proclainés grands-juges de la haute-cour natio

nale. -

Alors M. Kock, organe du comité diploma

tique , a occupé l'Aſſemblée des moycns d'em

pêcher ce qu'ii a nommé les artroupemens d Et

tenhcim, de Worms, de Collentz , &c. , &

es viciences dont il a dit que ſe plaigner t les

patriotes; tons objets que M. Koek a cru devoir

enviſager comme des violations du droit des

gens & du droit public de l'Empire. Ces moycns
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ſont de faire faire par le miniſtrs des affaires

étrangères des démarches vigoureuſes, des re

préſentations aux princes allemands ſur le danger

· de parcilles liaiſons pour leur gloire & pour

leur ſûreté, des réquiſitions formelles, officieîles,

à ceux des eercles du Haut & du Bas-Rhin &

de Suabe, de faite ceſſer les enrô'cmens ; erfin ,

des déclarctions à la cour impériale & à Ratiſ

bonne contre les pinces qui n'accèderoient pas

aux réquiſiriens. On a décrété l'impreſſion &

l'ajournement du rapport de M. Kock. -

M. Fréard a dit qu'on avoit fait à un gé

néral François, de la part des princes émigrés,

la prc poſition de leur livrer Newbriſack ; que

ce général, M. de Wimif n , l'a déclaré au di

rectoire du département, & i'a écrit à M. Luckner.

Le di ectoice ſoupçonne que les princes émigrés

cnt des correſpondances très-actives dans le

royaume, & ftémit de voir le nombre des ad

miniſtrateurs qui ſe refuſent à l'exécution des

loix. On a denandé les pièces probantes à M.

Bréard ; il eſt convenu que le fait n'étoit pas

auſſi clairement dénontré qu'il devroit l'être ;

mais il a ſollicité le renvoi de l'annonce au

comité di, lomatique, & l'envci aux frontières,

de commiſſaires pris dans le corps légiſlatif.

« Mais, objeftcit judicieuſement M. Briche,

le général n'a pu être invité que par des émiſ

faires ou par écrit; il eſt étonnant qne , dans

le premier cas, il n'ait pas fiit arrêter les por

reurs d'une ſemblable propofition ; ou que, dans

le ſecond cas, il n'ait pas communiqué l'écrit. »

M. Taillefer vouloit abſolument que le miniſtre

rendît compte ſur l'heure; M. Cambon , ſéance

ttnantc. -

* On avoit impliqué M. de Leſſart dans les
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reproches adreſſés #' éºiieººº & les

amateurs de déncnciations tticmphoient déjà en

voyant qu'on alloit lire une de ſes letties au

département du Haut-Rhin. H y demande des

détails fur les prêtres, ſur la conſtitution civile

du clergé, ſur le degré de force des partis op

oſés pour mettre la vérité ſous les yeux du

oi. Ce n'éttit pas la ce qu'on attendoit. On eſt

paiſé à l'ordre du jour.Ainſi a fini vne des ſéances

du mardi, qu'un décret deſtinoit ſpécialcmcnt aux

finances.

Du mardi, ſéance du ſoir.

Enccre les quatre ſoldats du régiment de

Rouergue, incarcérés à Blois, & protégés par

l'ex-capucin , M. Chabot , qui accuſe toujours

le miniſtre d'avoir prolongé leur détention finie ;

ou provoqué leur banniſſement après l'amniſtie.

Le comité militaire a juſtifié le miniſtre cn

inculpant l'officier de gendarmerie , & il inſiſte

ſur un mode d'exercice de la reſponſabilité, ce

qui eſt tout ſimplement une loi pour faire exécuter

les loix. L'impreſſion & l'ajovrnement ſont dé

crétés.

Les municipaux de Cacn ſe ſuppoſant revêtus

du pouveir judiciaire , informent, interrogent

les 83 priſonniers qu'ils retiennent, adreſſert,

des volumes à l'Aſſemblée qui a remis le tout à

ſcs comités, comme s'il n'y avoit ni tribunaux, ni

gouvernement, n1 conſtitution.

Du Mercredi , 23 Novembre.

Un membre a peint les provinces méridionales

,menacées ou même déjà frappées d'une détreſſe : .

effrayante dont les ennemis de la choſe publique

Psofisent, a-t-il dit, pour faire haïr ks nouvelles
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loix. ce Autrefois , diſent-ils aux peuples, vous

trouviez des ſecours dans la bienfaiſance de vos

paſteurs; on les a dépouillés de tout, ils ne peu

vert rien pour vous. » Ces inconteſtables vé

rités ont conduit i'opinant à vouloir fermer la

bouche aux ennemis en exigeant du comité des

ſecours qu'il préſente inceſſamment quelque pro

jet. On lui a répondu : cc le comité s'en occupe. »

· Le directoire du département de l'Hérault s'eſt

tranſporté à Lunel , a ſuſpendu proviſoirement

la municipalité de cctte ville, étatli des commiſ

ſairts civils chargés d'exercer les ſonctions muni

· cipales ; & plus prompt à exécuter qu'à motiver,

ée directoire n'a pas envoyé de dét,ils ſur les tiou

· bles de Lunel. Avant de prononcer ſur la ſuſpen

fion des municipaux, le Roi a fait demander, ſur

les lieux, de plus amples informations. M. de Leſ

| ſart en écrit à l'Aſſemblée nationale. ce Conſultés

par le département , a dit M. Coutton , ſur les

moyens de faire ceſſer les troubles, nous avons

répondu que le ſeul moyen étoit d'exécuter les .

Loix » ;) ce qui prouve que la rorreſpondance en

tre les légiſlateurs & les adminiſtrateurs, n'a pas

attendu le décret qui les y autoriſa dimanche, &

que la défenſe de rendre une déciſion n'a pas un

effet rétroactif. D'ailleurs M. Coutton a raconté

que les non-conformiſtes de Lunels'étoient ariſte

cratiquement réjouis de la liberté du culte en ſecou

ronnant de lauriels, & que les gardes pationales du

département du Gard y avoient été maltraités; M.

Coutton a propoſé le renvoi de l'affaire au comité

de diviſion , & l'Aſſemblée l'a décrété.

- - On a fait lecture de l'étrange lettie que voici :

M. lc préſident :» -

: º Le temps d'une grande 1évolution eſt la Aiſon
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dr crine & des vengeances. Mais le ſang inno

cent ne criera pas vers moi. » . '
" -'cc

: Du ſépulcre conſtitutionnel où , depuis ſix

mois , je ſuis enſeveli tout vivart, j'entcnds

crier une eſpècedejugement contre un M. Varnier.

J'en frémis pour les oracles impoſteurs qui l'au :

roient déjà condamné. » -

º ce S'il s'agit, comme je le ctois fermement,

de lettres écrites ſous le nom de Varnier , d'une

torreſpondance avec quelques éihigrés au-delà

du Rhin, & d'un embauchement d hommes ſur

les terres de France, connoiſſez le ccupable. Je

, vous le livre. C'eft moi, légiſlateurs ! & moi

même qui, ne pouvant ſuffire à tout dans l'exé

cution des difféiers grards projets que l'on m'a

connus pour anéa tir la conſtitution , ai mis tout

en œuvre, il y a ſept à huit mois,† égarer la

main de l'individu quim'a repréſenté conſtamment

， et D'après cet aveu très-pofitif, qui n'a pas

beſoin de commentaire, j'eſpère que i'on n'exi

gera pas que je faſſe conncître un agent pure

mert pºſſif Il y auroit lâcheté ; & un hºmmc

de mon caraétère r'eſt ri !âche , ni perfide,

Seul coupable & crinir el envers la loi, ceſſez

donc de balancer ſur des têtes innocentes le

glaive de ſes vengeances...... Ouvrez ſon livré

fecré, fermé pour moi depuis ſi long-temps ;

prononcez; conºmandez à vosbourreaux ;pluſieurs

appendront de moi comment il faut mourir ! »

" . Signé, J. B. PoUPART BEAU BoURe,

-- Plus bas : | | º |

* Baſtille nationale , dite priſon de l'Abbaye,

24 novembre 179 1. - * . ' , . " ::

La lettre ſignée Varnier, dénoncée par M.

Bazire , étoit ſuppoſée lui être ainſi parvenue.

· '.

-
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Un garçon ſerrurier travaillant chez M. Vou

lon , ferrurier à Auxonne, 'avoit trouvée &

civiquement dérobée dans la chambre de M.

Noiro - - " - - - 4

berge qui faiſoit le lit de M. Noirot , &

M. Voulon l'avoit adreſſée à M. Bazire. Quels

détails pour un corps légiſlatif ! M. Voulon a

dépoſé à la municipalité d'Auxonne une réponſe

de M. Bazire, qui lui mande : « j'ai fait uſage

de la lettre; les trois dénoncés ſont mis en état

d'accuſation. L'affaire a produit une grande#-• l

ſation; votre nom n'eſt pas ſorti de ma bouc

· vous apprenez quelque choſe de nouveau, veuillez

m'en inſtruire », &c. · · · · · · ,

D'un autre côté, l'épouſe de M. Noirot,

Maire de Pontarlier, empriſonné par une ſuite

du peu d'intelligence qu'on avoit mis dans l'acr

cutation, écrit à l'Aſſemblée que tout atteſte l'iar

nocence de ſon beau-frère† - - -

xonne ; que le ſieur Voulon , qu'on dit avoir

envoyé à M. Bazire une lettre & reçu une ré*

ponſe de M. Bàtire, a dépcſé cette réponſe

chcz un notaire & déclaré n'avoir aucune no

tion des faits quiy ſont contenus. Madame Noirot

envoye une copie en forme de cette déclaration,

M. Creſtin a penſé que ce pouvoit être une

ruſe ; que le ſieur Poupart Beaubourg, accuſé

de contre-faction d'aſſignats, n'ayant plus rien .

à riſquer, avoit pu ſe ſubſtituer à Varnier pour

le ſauvêr, & des compiices atranger les marœu

vres extérieures. On a crié dt tcutes parts : à l'or

dre du jour, & M. Creſtin a conclu de même.

De violens murmures ont couvert les ſcrupules

de M. Hauſſi-Robecourt qui s'étonnoit de voit

qu'on paſsât à l'ordre du jout ſur une accuſa

t abſent, en s'amuſant avcc la fille de l'au

. Noirot , d'Aur -

f
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tion majeure, appuyée de ſimples indices, ébran

lée par des indices contradictoires. -', • • *

Viſiblement embarraſſé du déſaveu de ſa lettre

dépoſée, du ſort de ſa corteſpondance, plus ci

vique que délicate, qu'il n'a point niée , M. Ba

zire a dit ingénuement que l'affaite étcit malheu

- rcuſe ; mais que la haute-cour nationele en juge

roit ( ce qui ne laiſſera pas d'être difficile, les

nouvelles lcix ciiminelles n'admettant point l'exa

men des écritures par des experts). On a rcnvcyé

le tout aux archives. , · · · . -

| R. venu au décret ſur les Prêtres , M. François

de Neufchâteau a tenté de faire remplacer l'ar

ticle XV , par un ordre au comité de s'occuper de

la réviſion des leix des 12 juiilet & 27 novembre

• 179o , concernart le clergé, Le vaca me qu'a

excité cette propoſition ne peut s'exprimer. Il a

fallu faſſer à l'article XVI. 4 - #

ce J'ai imaginé , a dit M. Lemontey, une inſ

truction au peuple , qui ſera certainement lue ;

richira par la tolérance, & dégoûtera les prêtres

négatifs ; car plus ceux qui refuſeront le ſerment

feront nombreux, plus le Peuple ſera ccntent. »

· car elle eſt renſermée en quelques ſignes.Elle l'en

Voici l'expédient de M. Lemontey : ce ſl ſera

compoſé une maſſe des traitemens & des pen

ſicns, dont les prêtres auront été piivés peut

refus du ferment ; laquelle maſſe ſera propor

tionnellement répartie entre les 83 départemens,

qui la feront diſtribuer, par les municipalités, aux

citoyens indigens. » . - " , · · · · · : · -

Or telle eſt la juſtice d'eſprit de ceux qui dé

daignent la juſtice du cœur, que cette répartition

fera plus forte pour les départemens les plus

riches, puiſqu'on la proportionne aux contribu

#

-

-
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fions foncière & mobiliaite, ainſi que rous le di

rons plus bas.

| Ici s'eſt fait ſentir l'utilité d'une première im- .

preſſion reçue de la motion ciſeuſe ſur la misère

§ ſalle & les galeries bien préparées

ont retenti d'applaudiſſemens prolongés , & l'ar

ticle a obtenu la priorité à la preſque unanimité

des ſuffrages.

| M. de Girardin a eu le courage de dire que

cette meſure pouvoit être digne de la politique

de Maehiavel ; mais qu'elle étoit immorale ; qu'a

près avoir réduit des citoyens à la plus profonde
misère , on ne devoit enrichir perſonne à leurs

dépens : º C'eſt une injure faite à la généroſité du

Peºple. Il reſtitueroit, ſans doute, à ces malheu

#ux une partie de la penſion que vous leur ôtez.

cs infortu,:és aurcient les premiers dioits aux
a2mônes. »

" Il faut que quelqu'un profite des penſions
qui ne ſeront plus§ aux prêtres, a répondu

M. Gaadet. † nation ne s'honorera-t-elle pas

cn raPPortant ces penſions à leur véritable deſ

rinarion , au ſoulagement des pauvres ? (Et el'e

en fait ! ) » — L'article de M. Lemontey a été

décrété au milieu des tranſpqrts de joie. -

· M. d'Orléans,† la frégate l'Am

b ſcade, étoit expédié de la Martinique à Sainte

lºcie ou l'on s'égorge, où le commandant eſt

détenu au fort ; ſon équipage « ne voulant pas

gir hoſtilement contre des frères , & craignant

# dénoncé dans tous les clubs du Royaume
( tels ſont les termes du procès-verbal des ma -

telots ) » l'a forcé de revenir en France. Il arrive

à l'lfle-d'Aix; il eſt priſonnier à bord de la frégate

ainſi que l'état-major, Le Roi a bien déja donné
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des ordrcs ; mais le tout n'cn cſt pas moins-dévolu.

aux comités colonial & de marine. ·

Voici les trois articles décrétés ſur les prêtres

dans cette ſéance : - - -

c« XV. A meſure que ces procès-verbaux ,

liſtes & arrêtés ſeront adreſſés à l'Aſſemblée na

tionale, ils ſeront remis au comité de légiſla

tion, pour en faire un rapport général , &

mettre le corps légiſlatif à portée de prendre un

dernier parti , afin d'extirper la rébellion qui

ſe déguiſe ſous le prétexte d'opinions prétendues

religieuſes. Dans un mois le comité préſentera,

le tableau des adminiſtrations qui auront ſatis

fait aux articles précédens, & propoſera les

mcſures à prendre contre celles qui ſerol.t en

retard de s'y conformer. » -

re XVI. Il ſera compoſé tous les ans une

maſſe des penſions, dont, à la forme de l'att.

IV , les cccléſiaſtiques auront été privés par

leur refus de prêter le ſerment , laquelle ſera,

dans la proportion des contributions foncière &

| mobiliaire, répartie entre les 83 départemens , .

pour être employée par les conſeils-généraux des

communes , ſoit en travaux de charité pour les

indigens valides , ſoit en ſecours pour les indi

el:s invalides. » · · - - - |

« XVII. Comme il importe ſur-tout d'éclairer

le peuple ſur les pièges qu'on ne ceſſe§ lui

tendre au ſujet d'opinions précendues religieuſes,

i'Aſſemblée nationale exhorte tous les bons eſ

prits à rencuveller leurs efforts , & à tnuitiplier

leurs inſtructions contre le fanatiſtre , clie dé

clare qu'elle regardera comine un bicºf.it pu

blic les bons ouvrages à la portée #s ci yens

des campagnes , qui lui ſeront ad c #és ſu cette

mºis importants : # # # # # #aui



lui en ſera fait , elle fera imprimer & diſtribuer

ces ouvrages aux frais de l'état , & récompcn
ſera leurs auteurs. »

• Du jeudi , 24 novembre,

| Un décret a fixé l'ouverture des ſéances à

neuf beures, à onze heures la ſalle ne contenoit

encore que 161 députés. Cette négligence inci -

vique , obſervoit judicieuſement un mer b e,

» tend à faire perdre à l'Aſſemblée la corfiance

publique », L'appel nominal eſt commencé pour

que les pareſſeux ſoient notés ; mais des ciis

l'interrompent, & l'on paſſe à l'ordre du jour.

La répartition des impôts eſt ſi loin d'être

, achevée , que M. Goffuin a fait renveycreau

comité des contributions, la queſtion de ſavcir

fi les maiſous de village ſeront taxées à raiſon

de leur valeur locative réelle ou préſumée , ou

à raiſon de l'étendue du terrein qu'elles occu

pent : ce qui atteſte que les loix ſont ou mal

rédigées ou mal entendues ; or, le ſecond de

ces maux ſuppoſe toujours le premier en matière

d'adminiſtration univerſelle.

On avoit beaucoup applaudi l'idée abſurde

de M. Condorcet, de diviſer les finances en ſept

comités ; aujourd'hui celle de les fondre en un

ſeul plairoit, pour le moins autant, parce qu'il

eſt impoſſible d'en obtenir un plan général.

L'Aſſemblée a décrété un comité central con

oſé de ſix membres de chacun des ſept, & de

ix du comité des domaines. Enſuite M. Cambon

a lu ce qu'il a nommé un petit travail, dans

les principes du diſcours que M. Clavière débita

dernièrement à la§ voici les élémens :

Total des beſoins de novembre courant , en

viron 154 millions. Au mois de février, l'émiſ

-
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ffon d'aſſignats devra néceſſairement avoir été

portée à 2 milliards 4oo millions. Il eſt inſtant

r°. que les directoires des diſtricts ſoient tenus

d'envoyer l'état des biens nationaux vendus &

à vendre ; qu'à leur défaut & à leurs frais, des

commiſſaires des départemens rempliſſent cetre

tâche ; 2°. de ſuſpendre les rembourſemens dé

crétés ; ;°. de faire paſſer les titres des créan

ciers en retard, de la dette exigible dans la dette

conſtituée , en leur donnant 3 pour cent d'in

térêt ; 4°. que les poſſeſſeurs d'anciens titres

foient admis à donner la moitié de leurs offices

en paiement de biens nationaux ( ce qui ébrê

chera l'hypothèque des aſſignats ) ; & qu'ils

reçoivent, pour l'autre moitié, des reſcriptions,

de 1,ooo liv. au moins, payables au porteur

en janvier 179; , portant un intérêt de 4 pour

cent. — Selon M. Cambon, les biens natio

naux déjà vendus montent à 15oo millions. Il

propoſe de décréter encore 1oo millions cn

aſſignats de 1o liv. ; 1oo en aſſignats de 1o ſols,

cö en aſſignats de 5 liv., & 3oo en aſſignats

le 25 liv. ( total, un milliard, qui , joint aux

14oo millions décrétés & émis , donneroit une

maſſe de 2 milliards 4oo millions d'aſſignats mis

en circulation, ſauf eeux qu'on auroit brûlés ).

On a décrété l'impreſſion § ce diſcours.

| Un des ſecrétaires a fait lecture d'une lettre

du Roi, conçue en ces termes ':

Paris., le 24 Novembre 1791.

· « Je ſuis informé, M. le préſident , que

l'Aſſemblée nationale, après avoir entendu le

rapport de ſon comité diplomatique ſur la pro
fition contenue dans la lettre du miniſtre de

la marine, en date du 31 octobre dernier, concer



- ( 24 )

nant les demandes du Dey d'Alger, & les

ſomme à voter pourl'armementordonnéàToulen,.

a décrété, le 15 de ce mois, qu'il n'y avoit pas

lieu à délibérer, quant-à-préſent, ſur cette propo

ſition, attendu qu'elle n'étcit pas dans la foi me
conſtitutionneile, » »

« Je vous ai déjà marqué, relativement atx

· fonds extraordinaires, deſtinés à la dépenſe ex

traordinaire qu'exigent les armemens qui doivent,

porter des ſecours à Saint-Domingue , que la

conſtitution ne preſcrivoit pas une forme diffé-.

rente de celle que le miniſtre de la matine aveit

uivie en faiſant par mon ordre les demandes

de ces fonds ſous ſa reſponſabilité; muis puiſque

la mêne difficulté ſe renouvelle aujourd'hui à

Foccuſion de l'armement de prévoyance ſollicité

par le commerce de Marſeille, l'obligation que

j'ai contractéc d'employer tout le pouvoir qui

m'eſt confié, à maintenir la conſtitution, m'impoſe

le de voir d'cn rappcller ici les principes. »

« En déterminant de la nanière la plus pré

ciſe les différentes relations du Roi avec le corps

légiſlatif, la conſtittition a etſentiellement attaché

à# prérogative royale, le droit de propoſer

des, loix ſur certains objets, & celui d'inviter le

corps légiſlatif à en prendre d'autres en conſi
dération. L'acte§ le Roi juge à propos

d'exercer l'un & l'autre de ces di'oits étant tou

jcurs un acte purenent royal , de la même

n tture que la ſanction , n'éxige, comme elle,'

le contre-ſeing d'un miniſtre, que pour atteſter

la ſignature du Roi, & n'emporte aucune rcſ

poaſ bilité, au lieu que les demandes des fonds,i

pour les dépenſes ordinaires ou extraordin-i.es du

gouvernem:nt étant évidemment des actes Fure

· mcut
-

-

|!
- - -

-- 2 - 2 « i »! ... si . > : , ! • • • • • • •



, , . « "

• • • !

ment exécutifs, de toujours émaner directe

ment des miniſtres du Roi pour ayoir la garantie

de leur reſponſabilité. Tel eſt l'eſprit & le ſyſtême

général de la conſtitution. » - · · · ,

« Les diſpoſitions ſuivantes en ont poſé les
baſes : · · · · ·

« Le Roi peut ſeulement inviter le corps lé

giſlatif à prendre un objet en conſidération

( chap. III, ſect. I, art. I, ). J'uſerai de cette -

faculté toutes les fois quc la gloire, le bonheur,

ou les intérêts de la nation l'exigeront. »

;, « Le paragraphe VIII du même article dé

lègue au corps légiſlatif la faculté ce de ſtatuer

annuellement après la propoſition du Roi ſur le

nombre d'hommes & de vaiſſeaux dont les ar

mées de terre & de mer ſeront compoſées, ſur

la ſolde & le nombre d'individus de chaque

grade , &c. » Je me conformerai à cet articl

dans les états généraux que j'adreſſerai au com

mencement de chaque année au corps légiſlatif,

& dans les propoſitions particulières de la même

nature que des circonſtances extraordinaires

pourroient exiger dans le cours de l'année. »

, « La guerre ne peut être décidée que par un

décret du corps légiſlatif, rendu ſur la propoſi

tion formelle & néceſſaire du Roi, & ſanctionné

par lui ( chap. III, ſect. I, art. II. ) ». J'ef

père que je ne ſerai jamais dans le cas d'adreſſer

une ſemblable propoſition au corps légiſlatif. La

paix eſt trop néceſſaire au bonheur de la France

pour que je n'emploie pas à la maintenir, tous

les moyens qui pourront ſe concilier avec l'hon

neur de la nation. »

ce La diſpoſition ſuivante du même article

porte que, ce dans le cas d'hoſtilités imminentes

ou commencées, d'un allié à ſoutenir, ou d'un

N°. 49. 3 Décembre 1791. B
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droit à conſerver par la force des armes, le Roi

en donnera, ſans aucun délai, la notification au

corps légiſlatif, & en fera connoître ſes motifs. »

Je me conformerai toujours à cette d1ſpoſitisn,

avec l'extrême circonſpection qu'exige ſ'intérêt

de l'état. Ce ſeroit s'en écarter d'une manièle

bien dangereuſe , que de notifier au ccrps

légiſlatif , comme hoſtilités imminentes , de

ſimples doutes ſur les diſpoſitions d'une puiſſance

étrangère. Cette notification inconſidérée ſeroit

bien plus propre à déterminer une rupture qu'à

la prévenir. Il ſuffit en pareil cas, de prendre

les mcſures de prévoyance qu'exige la sûreté ex

térieure du royaume , & c'eſt au Roi que la

conſtitution a excluſivement délégué ce ſoin im

portant. » ch. IV. art. I. »

ce Je m'en ſuis occupé & m'en occuperai tou

jouls avec la vigilance la plus active , & les

frais extraordinaires qu'ort exigés juſqu'à ce mc

ent les différents arrnemens & les mouvemens

de troupes que j'ai jugés néceſſaires , ont tou

jours été ordonnés ſur la ſimple demande du

miniſtre de la marine , faite par mes ordres ,

parce qu'aux termes de la conſtitution , chap.

II , ſec. IV , art. VII, c'eſt ſur l'appcrçu des

dépenſes à faire dans les départemens reſpectifs,

que le corps légiſlatif doit en ordonner les fonds.

· Cet article ne fait mention que des dépenſes

ordinaires , mais il eſt impoſſible de ne pas l'ap

pliquer aux dépenſes extraordinaires de la même

IlatufC. 22

« La conſtitution , en ne preſcrivant pas une

fortne différente , relativement à ces dépenſes ,

les a néceſſairement rangées dans la même claſſe,

en leur aſſurant la même reſponſabilité par

1'a1t. VIII de la même ſection ; ce qui ne pour
', º
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roit pas être, ſi clles émacoient immédiatement/

du Roi, au lieu d'être faites par ſes miriſtres,

qui ſont les agens que la conſtitution lui a

donnés pour les actes purement exécutifs, »

ce L'art. IX, ſec. IV , chap. IlI, porte que

tous les actes de la correſpondance du Roi , avec

le corps légiſlatif , doivent être contre-ſignés

par un miniſtre ». Mais ce ſeroit donner a la

conſtitution l'interprétation la plus contraire aux

principes qui en ſont la baſe , cue de conclure

de cet article , qu'aucune des fonctions eſſen

tielles confiées au pouvoir exécutif, doive né

ceſſairement être l'objet de la correſpondance

perſonnelle du Roi avec le corps légiſlatif ,

parce qu'il en réſulteroit évidemment pour toutes

les fonctions qui ſeroient rangées dans cette claſſe

un défaut entier de§ & une inac

tion abſolue dans la marche de l'adminiſtraticn,

toutes les fois qu'il plairoit au Roi de garder

le ſi'ence. La conſtitution, ſans déterminer aucun

cas oü la correſpondance perſonnelle du Roi avec

le corps légiſlatif ſeroit néceſſaire, a voulu ſeu

lement quc tous ks actes de cette correſpon

dance fuſſent coEtre - ſignés par un miniſtre ;

elle n'a pas été plus loin , je dois m'arrêter avec

elle, parce qu'elle interdit formcllement à tous

les pouvoirs conſtitués le droit de la changer

dans ſon enſemble ni dans ſes parties. » , -

- Signé, LOUIS.

Et plus bas, par le Roi , BERTRAN».

Pluſieurs voix ont demandé l'impreſſion de la

letrre du Roi; d'autres crioieiit : l'ordre du jour.

MM. Chabot, Goupilleau& Coutton invoquoient

la préalable ſur l'impreſſion. ce Il ne faut pas,

diſoit M. Couttan, répandre un préjugé défavo

»able à la confiance que mérite votre déciſion,

- B 2
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avant que l'on connoiſſe votre réponſe ». L'Aſ

emblée a eu l'excellent eſprit de mépriſer ces

arguties. Elle a décrété l'impreſſion, & renvoyé

la lettre du Roi au comité.

Envain la conſtitution proſcrit - elle toute

adreſſe ou pétition collective. Le conſeil général

du département de Loir & Cher , en a écrit une

au corps légiſlatif, dont nous croyons devoir

donner une idée à nos lecteurs.

ce Votre décret ſur les émigrans vous couvre

de gleire. Nous ne voulons pas déclamer contre

le veto du Roi, puiſque la conſtitution a donné

à un ſeul homme le droit de paralyſer la volonté de

25 millions d'individus. Le pouvoir exécutif vient

de ſe charger de la reſponſabilité la plus terri

ble, il ſera coupable des malheurs que ſon refus

pourra entraîner. Votre ſageſſe vient encore de

ſe ſignaler par des meſures ſages contre les fa

natiques.... Ce décret ſera-t-il auſſi† du

veto fatal ?... Nous eſpérons qu'après un ſecond

refus, vous prendrez contre le pouvoir exécutif

une attitude ferme ;.... que ſi le pouvoir exé

cutif s'aviſe de donner des proclamations con

traires à la conſtitution, votre ſageſſe le répri

mera...... Soit inſouciance, impéritie, ou mau

vaiſe volonté , le pouvoir exécutif réſiſte aux

volontés de la nation ; & nous dirons, avec un

de vps membres ( c'eſt M.† que le

royaume ſera paiſible le jour oü le Roi & ſes

miniſtres le voudront. Cette franchiſe déplaira,

ſans doute , aux miniſtériels qui, dans votre

Aſſemblée, remplacent le côté§ de l'Aſſera

blée conſtituante. Tandis que Rous treſſons votre

couronne, nous les livrons à l'exécration con

tºn poraine & future. Puiſſe cette déclaratien

- -
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'exciter leurs réçlamations pour les mettre d'au
tant plus en évidence ! » •

Cet écrit dégoûtant par le ſtyle , inconſtitu

tionnel dans ſa forme & dans ſes principes

anarchiques , a été couvert des fréquers ap

plaudiſſemens des galeries & d'une partie du côté

gauche de l'Aſſemblée. On a demandé à grands

cris l'impreſſion & mention honorable ; M.

Chabot ſe diſtinguoit parmi les crieurs. M. du

Bayet , menibre du côté droit , a cru fort im

portant que la France ſût qu'il n'y a pas d'ariſ

tocrates dans l'Aſſembléc : ce nous cffrons de

faire une profeſſion de foi , diſoit - il au côté

gauche ; nous ſommes auſſi patrictes que vous.

— On n'entend la profeſiion de foi que des

hérétiques, lui a 1épondu M. Merlin s, Excédée

de tant de pauvretés, l'Aſſemblée a conſulté la

décence & la raiſon en paſſ.nt à l'ordre du jeut

ſur l'impreſſion & ſur une mention que le mot

honorable n'auroit rendue que§
· mais elle n'a pas « u l'éncrgie de déſapprouver

ces violations gratuites de la conſtitution , qui

met au nombre des crimes contre el'e tout écrit

oü l'on provoque à deſſein la déſobéiſſance à la

loi , l'aviliſſement des pouvoirs conſîitués , la

réſiſtance à leurs aétes (tit. III, ch. V, art. XVII);

délits impardonnables dans le ſimple citoyen

s'adreſſant au corps légiſlatif; double foi faiture

dans des adminiſtrateurs.

· M. Clavière avoit ouvert la ſéance par l'or

gane de M. Cambon ; il l'a terminée ſous le

nom de M. Briffot. Celui ci a débité, d'après

ſon papier, une nouvelle diſſertation ſur les

finances, oü il a reſſaſſé toutcs les phraſes du

Genevois , tous les ſophiſmes de ce profeſſeur

de banqueroute. Il a ſuffi des aſſertions & de

- - - - - - - - - B 3 -
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la morale de M.p#, pour écarter « les ter

seurs chimériques & les faux calculs d'un hemrne

qui a démenti toutes les eſpérances , qui s'eſt

attaché à décrier, dès leur origine, les aſſignats,

& qui les pourſuit aujourd'hui avec un achar

nement ſuſpect ». C'eſt de M. Bergaſſe que

parle ici M. Briſſot, & c'eſt M. Briſſot qui dé

clare M. Bergaſſe, ſuſpctt. Au reſte les moyens

de l'opinant ont été 1°. de couvrir de ridicule

les opérations de l'Aſſemblée à l'égard des liqui

dations, juſqu'à l'accuſer de rendre des décrets

ſans qu'on les lui liſe ; 2°. la ſuſpcnſion des

rembourſemens au-defſus de 3ooo liv. , comme

fi l'obligation d'une promeſſe ceſſoit au-delà de

1ooo écus ; 3°. de nouveaux aſſignats à foiſon,

& des aſſignats de 1o ſous.... Enfin il veut un

fyſtême de finance populaire, un gouvernement

pauvre & l'aiſance des citoyens. Le ſecond de

ces trois derniers articles eſt ce qu'il opérera le

, mieux. - - -

Les deux grands - procurateurs de la nation

ſent MM. Garran de Coslon & Pélicot.

Du jeudi , ſéance du ſoir.

Dans les délibérations dc l'Aſſemblée , comme

dans les finances nationa'es , l'cxtraordinaire en

rraîne , abſorbe tout, & l'órdinaire indiſpenſable

s'arr ère continuellement.

M. Guadet a lu une lettre de Bºrdeaux ,

portant des nouvelles de la Guadeloupc & de

Sainte-Lucie, du 1 1 octcb，», qui cenfirment

les projets contre-révolutior naires de M. d'Or

Aéans , capitaine de l'Embuſcade, & de M. de

Bé#cgue. Heureuſement les patriot.s ont vaincu

les criſ crave;. M. Guadet aſſure que c-tte lettre

eſt d'un colo7 , mais d'un co'on patriote. On la
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croiroit d'un nègre. Ces dépêches applaudies &

ſans doute conformes à l'original , ſont renvoyées

au comité de marine. .. | -- ., º -

Alors M. Merlin a demandé qu'on renvoyât

à la haute-cour une autre lettre , dont il a fait

lccture, datée de Paris , le 22 octobre, adreſſée

à M. de Calonne, conſeiller d'état à Cobentz,

ſignée Delâtre, profeſſeur de droit, trouvée dans

un bâteau qui alloit à Trèves, & remiſe à la mu

nicipalité de Thionville. M. Delâtre y écrit que

ne pouvant,i retenu par ſon âge, aller ſervir la

bonne cauſe, il envoie ſon fils unique, âgé de

25 , plein de zèle , connu de M. de Neuilly &

de M. Gilbert de Voiſins ; & finit par ce vœu :

• Puiſſent les projets que vous avez conçus,

s'effectuer bientôt pour la délivrance de notre

- , ſuguſte Monarque, & le rétabliſſement de l'ordre

& de la tranquillité dans le royaume ! » , .

· Mêmes débats qu'au ſujet du ſieur Varnier. Le

préſident a mis aux voix ſi M. Delâtre fercit mandé

à la barre, Quelques membres ont invoqué l'ordre

du jour. ct Pourquoi cet indigne ménagement es,

s'eſt écrié un député que rous ſommes bien-aiſes

- de ne pouvoir pas nommer ? A la ſuite. d'une

longue agitation, un décret a mandé à la barre

- l'ennemi public qui deſire le rétabliſſement de

l'ordre & la tranquillité de ſa patrie. . - ,

, M. Delâtre eſt arrêté , conduit par la garde.

M. Vergniaud, faiſant les fonctions de préſi

dent de l'Aſſemblée légiſlative, a fait l'cffice de

commiſſaire - enquêteur : le prévenu a ſubi ce

premier interrogatoire avec ſérénité. . · j

« Votre nom , Monſieur ? Delâtre. -- Votre

froſeſſion ? -- Profeſſeur en droit. -- Avez-vous

des enfans ? -- J'en ai un. -- Connoiſſez - vous

M. Neuilly, fermier général ? -- J'ai cet bonneur.

- B 4



( 32 )

-- Quelle place avoit M. votre fils ? -- Il étoit

contrôleur ſurnuméraire des fermes. -- Connoiſ

ſez - vous M. Gilbett Voiſins ? -- J'ai cet hon

neur. -- Savez-vous oü il eſt ? -- Non, Monſieur.

-- Avez-vous écrit à M. Calonne & a M. Gilbert

Voiſins ? -- Oui, Monſieur, à tous les deux,

au commencement d'octobre ou 'à la fin de ſep

tembre. -- Où eſt M. vetre fils. -- En Cham

pagne , où il a eu le bras caſſé, il y a huit

jours. -- A-t-il fait un voyage àThionville ? --Non,

Monſieur.t -- Savez-vous ſi M. č:lonne forme

quelques projets relatifs à l'état de la Francc? -- Je

ae pénètre pas ces myſtères, Monſieur. -- En écri

vant à M. Calonné , lui avez - vous'écrit que

M. Gilbert Voiſins-lui donneroit des renſeigne

mens ſur M. votre fits ? -- Oui, Monſieur. --

Où avez-vous adreſſe votre lettre à M. Calonne ?

-- Je ne ſavois pas ou il étoit. Je l'ai remiſe à

mon fils pour la lui rendre. -- Eſt-ce vous qui

avez envoyé M. votre fils à M. Calonne, ou y

alloit-il de ſon propre mouvement ? --- Mon fils

a 25 ans ; il eſt maître de ſes actions. --- Mi

votre fils a-t-il rejoint M. Calonne ? -- Non ,

Monſieur, il n'eſt allé que juſqu'a Bréquigry ,

eü- ib a eu le bras caſſé. -- Comment a-t-il eu

le bras caſſé ? -- Il y a huit jours, ſon cheval le

jetta contre un arbre. --- Quand eſt - il paiti ?

-- Le 24 du mois dernier. -- Reconnoiſſez-vous

cette lettre & la ſignature pour être les vôtres ?

-- Oui, Monſieur. -- L'Aſſemblée vous ordonne

de vous retirer. » ' ! . - · · · ·

-- U a - Membre a dit : ce cet enſemble i ne me

paroît pas ſuffiſant pour établir le crime de lèze

nation. Les projets de M. de Calonne doivent

être étrangers à la nation ( grands murmnres ).

C'eſt l'état d'eſclavage du Roi qui afflige le

r• • •
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ſignataire, puiſqu'il parle de ſa délivrance.Tous

les journaux n'ont-ils pas annoncé, dans l'intérieur des départemens , que le Roi étoit dans • - 4

l'eſclavage ? Un particulier peut parler leur lan

gage ſans être criminel de lèze-nation. Je penſe .

donc qu'il n'y a pas lieu à accuſation. » La logi

que de M. Grangeneuve a vu un double caractère ,

de délit dans un père qui abuſe de ſon autorité

ſur un enfant de 25 ans pour l'enrôler parmi

ceux qui s'obſtincnt à vouloir rendre au j§ la

liberté dont cet heureux Monarque ce jouit , a

t-il dit, dans toute ſa plénitude. » -

ce Même dans la légiſlation homicide à laquelle

neus avons échappé , a répondu M. Paſtoret , la !

préſomption qui s'élève contre le fils, n'auroit :

pas ſuffi pour l'arrêter. -- La lettre étoit cachetée,

obſervoit ingénument M. Bigot ; il pouvoit

en ignorer le contenu. --- Notre code pénal, a,

ajouté M. Genſonné , défend d'admettre un père i

en témoignage contie ſon fils. » -

- La queſtion ſi peu morale, ſi froidement cruelle

pour un cœur paternel : y alloit-il de ſon propre

mouvement ? lorſqu'il s'agit de dévouer cette vic-.

time de plus à la mort , étoit donc réprouvée .

d'avance par le code pénal , & l'on ſe la permet ,

en préſidant le corps légiſlatif ! Au reſte , la

déclaration des droits de l'homme porte textucl

lement : nul ne peut être puni qu'en vertu d'isme

lai établie & promulguée antérieurement au délit

(art. VIII ) ; où eſt la loi qui définit le crime ,

de lèze-nation ; qui donne le nom de ce crime ,

au projet vague & non-tenté de rendre la liberté ,

a ſon Roi quand on le croit captif, & de con- .

courir au rétabliſſement de l'ordre & de la tran- .

quillité dans un royaume oü l'on promène encore ,

des têtes coupées : La conſtitution garantit la ,

B 5
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liberté à tout homme d'écrire ſans que ſes écrits

puiſſent être ſoumis à aucune cenſure ni inſpec

tion avant leur publication ( tit. I , $. lll ).

Nous ne peſons ici ni l'action , ni les intentions

de M. Delâtre , mais ſeulement la difficulté de

le juger d'une manière irréprochablement conſ

titutionnelle. La juſtice philoſophique ſera-t-elle

Parjure aux lrix qu'elle a dictées ? Que pronon

cera-t-elle, d ns ies principes, d'après l'énoncé

littéral de droits naturels & civils , en s'appuyant

ſur le ſect et desºletrres violé , avant tout décret,

contrc ces mêmes principes ?

On a transféré M. Delâtre aux priſons de

l'Abbaye, & ordonné que ſes papiers inventoriés

fuſſent dépoſés aux archives nationales.

Du vendredi , 25 Novembre.

M. Bazire a lu une nouvelle lcttre d'Auxonne,

par laquclle le ſieur Voulon nie encore l'envoi de

la lettre vraie ou faufſc de M. Varnier. A cette

lecture a ſuccédé celle d'une autrc dépêche de Di

jon, envoyée toujours à M. Bigire, & renfermant

une lettre de crédit pour M. Varnier. Là-deſſus, .

quelqu'un a obſervé que le détenu pourroit

trouver des ſommes conſidérables ſur ce crédit.

« Les priſonniers de la nation, a-t-il dit, ne man

quent de rien ( au ſecrct) ; il ſeroit inutile cu

même dangereux de remettre cet effet à M. Var

nier » Mais la propriété , la foi publique , la

fainteté d'un dépôt de co fiance, la déclaration des

droits qui dit : tout ce qui n'eſt pas défendu par la

loi nepeut être empêché (art.V); tout homme étant

préſumé innocent juſqu'à ce qu'il ait été déclaré

coupable, toute rigueur qui ne ſeroit pas néceſ

ſaire pour s'aſſurer de ſa perſonne , doit étre ſe

vèrement réprimée par la loi ( art. IX) ! Une ac

cuſation, ſur une lettre dérobée, conteſtéc, apo- .

-
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cryphe, ne déclare pas # prévenu coupable. Les .

loix ne défendent pas aux priſonniers d'avcir un

crédit. --- Celui du ſieur Varnier ſera dépoſé aux

archives nationales. On n'a rien dit d'un couſin .

de M. Voulon que M. Bazire avoit d'abord ſup

poſé lui avoir remis la première lettre de M.

. Voulon , contenant celle de M. Varnier.

· M. Merlin lit une lettre d'un général comman

dant à Luxembourg , qui témoigne au maire de

Thionville ſon regret que les François qu'on dit

avoir été inſultés par des émigrans n'aient pas

fait connoître les auteurs de l'iſulte pour que de

pareils excès fuſſent réprimés. Les concluſions de

M. Merlin ont été de propoſer de décréter que

les princes F: arçois émigrés, leurs agens, fau- .

tcurs & adhérens, ſont en état d'accuſation. .

M. Ruhl a prodigué des injures à M. le Car

dinal de Rohan , & l'enveloppoit dans ce projet

de-loi, lui & ce les 7oo brigands commandés par

Mirabeau cadet. » . , - -

· Les voies étant aſſcz bien préparées, M. Ba

ire a touché au but, & a demandé l'établiſſement

# comité de ſurveillance. --- Non, de sûreté, .

diſoit M. Audrein. -- Non, de sûreté publique,

ajoutoit M. Lacroix. --- « Puiſqu'on vcut abſo

lument la choſe , a dit M. Léopold, il ne faut :

pas que le nom répugne. Je demande qu'on ne

ſe ſerve pas du mot inſignifiant de comité de

ſurveillance , mais du mot très-ſignifiant de co

mité des recherches. » Quelqu'un exigeoit qu'il

fût dit que ce comité ne pourroit faire aucune

au reſtation ; on lui a crié que cette diſpoſition .

étoit inutile & ſeroit injurieuſe à l'Aſſemblée,

· Un décret a ſur-le-champ ordonné la formation .

d'un cemité dc ſurveillanee compoſé de douze

membres qui ſeront renouvellés , par moitié ,
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tous les trois mois ; # il eſt aiſé de conclure ,

que là ſeſſion en durera plus de quatre. -

• Le Roi a rommé les 15 commiſſaires de la

comptabilité. M. François de Neufchâteau a pré

tendu qu'il eſt d'uſage que leur nomination

( qui n'avoit jamais eu lieu ) ſoit notifiée à l'Aſ

ſeinblée par le pouvoir cxécutif ; & il a pris ſur

lui d'annoncer que « quelques-uns d'entr'eux ne

ſont pas du nombre des hommes recommanda

bles par leur patriotiſme & leurs lumières... Ce

pendant, a-t-il ajouté, ils viendront ici, ils pro

nonceront un diſcours, le préſident lcur répon-^

dra, & iis obtiendront les honneurs de la ſéance ! »

A la demande de ce rigide cenſeur ſi jaloux d'hon

neurs accordés aux Drouet , aux Guillaume, aux

Rovère , aux Créqui-Bourbon-Beſtuchet, aux Bol

rédon de la Seiglière , &c. ; il a été décrété qu'on

attendroit la notification officielle.

M. de Wimpfen a écrit au général Luckner,

que l'émigrant ( anonyme) qui lui propoſoit de

livrer Newbriſack, lui avoit rappellé ſon pre

mier ſerment de fi délité au Roi , & l'aſſuroit

qu'il feroit le bien-être de ſa famille. La réponſe

de M. de Wimpfen a été : « J'ai 12 enfans, tout

mon ratrimoine conſiſte dans les bienfaits de la

nation ; mais ayant élevé mes enfans dans mes

principes, ils préféreront la misère la plus pro

fönde au deshonneur de leur père. » Il mande

avoir dit à cet aventurier : « Par - tout il y

a, prête à agir , une maſſe de 1 o,coo hommes

auxquels j'ai inſpiré mes ſentimens. » De ces

confidences à l'inconnu , il paſſe à des avis à

l'Aſſemblée. Sa lettre finit par ce trait. « Ta

que la legiſlature n'aura pas établi une liber

indéfinie des cultes , elle pourra craindre ch

que jour d'avoir à ſe reprocher un bouleverſement

univcrſcl... Coopérez à déterminer l'Aſſemblée



· égliſe ; & fi l'on n'acquerra que pour la nation.

'

aecorder des égliſes aux non-conformiſtes, &

vous aurez rendu à la nation de plus grands ſer-'

vices que par le gain de pluſieurs batailles. »

* Après l'avis des généraux fur les affaires de

l'égliſe, & malgré les objections théologiques de

M. Lamourette, évêque conſtitutionnel de Lyon,:

qui ſera peut-être plus heureux en opinant, quel

que jour, ſur le militaire , M. Albite a fait dé

créter, ſauf rédaction , que l'uſage gratuit des

édifices nationaux ſera excluſivement réſervé aux

prêtres ſalariés par l'état , & que les autres pour-º

ront, ſous la ſurveillance de la police, pratiquer

publiquement leurs myſtères dans les édifices que

toute ſociété ſera libre de louer ou d'acquérir.

Reſte à ſavoir ſi ces acquiſitions ou donations ,

n'auront pour effet que cette ſorte de propriété

dont un décret a ſuffi pour priver l'ancienne
r

* Du ſamedi, 26 novembre. - - !

| Comme ſi, après les riches conceptions , la '

faillite civique & les affignats de 1o ſols de

· MM. Clavière, Cambon & Briſſot , il n'y avoit

plus ricn à dire ſur les finances de l'Etat, envain

un décret a-t-il ſpécialement conſacré les mardis,

les jeudis & les ſamedis à l'urgente diſcuſſion

de cette matière; aujourd'hui, non plus que mardi

dernier, on n'en a pas proféré une ſyllabe. .

· Voici les noms des douze députés élus pour

former le comité de ſurveillance : MM. Gran

geneuve, Iſitard , Merlin , Bazire , Fauchet ,

Goupilleau , la Cretelle , Chabot , Quinette, le

Cointre de Verſailles, Lacroix & Chauveton.

L'ex-capucin M. Chabot s'eft démis de la placeº

qu'il occupoit dans la commiſſion dite des

lettres-de-cachet, pour entrer dans le comité 'de .

ſvvcillance ( applaudiſſemens), MM, la cr#
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telle, Lacroix & Chauveton ont donné leur dé

miſſion de ce comité ; & M. Daveroult , ſup

pléant de M. la Cretelle, a refuſé de l'y rem-,

placer. Les trois ſubſtituts des démiſſionnaires

ſont MM. Jagot , Montaut & Antonelle, ce

fameux maire d'Arles, chaſſé de ſa patrie par

les citoyens, & aſſocié aux Jourdans dans la

Robie guerre du Comtat. ' . .

, A l'exception 1°. d'une mention honorable de,

la propoſition qu'a faite un membre de traduire

&, un autre d'imprimer à ſes frais, l'acte conſ

titutionnel & ies loix rurales en bas - brcton ; .

2°. d'une lettre de madame Delâtre, qui gémit

de ce que l'incarcération de ſon époux ameute

leurs créanciers & livre, pour ainſi dire, leur .

maiſon au pillage ; & qui implore pour la mère

du priſonnier, âgée de 94 ans, la grace , de

voir ſon fils ; 1equête déchirante ſur laquelle

pluſieurs des légiſlateurs ont eu le ſtoïciſme

d'appeller l'ordre du jour, & l'un d'eux le ſang

froid de s'écrier : « cela ne nous regarde pas,

puiſque M. Delâtre a été mis entre les mains

du pouvoir judiciaire »; quoique les juges ne ſcient

a encore inſtallés ; lettre cnfi , que les opinions

es plus humaines ont fuit renvoyer au comité :

de légiſlation ; 3°. de dépêches du procureur-,

général-ſyndic du département du Vard , por-,

tant que le déſarmement des citoyens ſuſpects a

· ramené la paix dans Montpellier ; 4°. du procès

verbal de l'arreitation d'un cinquième M. Tardy,

ordonnée par les adminiſtratcuis de Quimper,

ſur la ſimple lecture des papiers publics, démarche

monſtrueuſement illégale , inconſtitutionnelle,

quoique ce M. Tardy ſe t ouve être le véritable

accuſé...... A l'exception de ces quatre objets

évidemment étrangers aux grandes fonctions,

|
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légiſlatives, rAſ ! ne s'eſt occupée gue du .

tribunal qui doit juger les forfaits commis à

Avignon depuis le 23 ſeptcmbre. :

La diſcuſſion du projet de M. Bigot a pré- ,

ſenté des idées vagues , foibles , ſtériſes contre

les attributions arbitraires & les commiſſions, & ,

n'a pas empêché qu'on n'ait adopté tous les

atticles du rapporteur, en n'y changeant que le :

lieu où ſiégera le tribunal. Il indiquoit Beau

caire ; on a préféré Avignon. Mais ce tribunal, ;

qui s'ouvrira le 1o décembre prochain , ſera .

compoſé d'un juge pris dans chacun des ſix tri

bunaux, de Montpellier, Sommières , Saint

Hypolite , Montelimart, Valence & Romans,

· & d'un commiſſaire que le Roi eſt prié de nom

mer; l'appel ſera porté à l'un des ſept tribunaux, .

de Die , Villeneuve-le Berg, Privas, Annenay,

Alais, Vienne & Béziers ; les informations déjà

priſes ne vaudront que comme mémoires , & .

les témoins pourront être entendus de nouveau,

s'il y a lieu, & la procédure ſera envoyée à l'Aſſem

blée nationale. Les circonſtances , la néceſſité ont ,

été les excuſes alléguées & reçues en faveur de :

ces d,ſpoſitions. . - * -

Du ſamedi , ſéance du ſoir. -

Oa a commencé la lecture d'une lettre du

Cap. Des cris : à l'ordre du jour, l'ont d'abotd :

interrompue ; mais l'on a été bientôt raſſuré tou- .

chant ſon contenu. Le ton affirmatif y tient lieu ,

de preuvc. c« Au premier moment des troubles , .

diſent les écrivains, l'Aſſemblée coloniale a conçu :

des projets d'indépendance, déployé l'étendard de .

la rébellion, arboré la cocarde noire, 1efuſé juſ- .

qu'a trois fois aux capitaines marchands la per

miſſion d'expédier un aviſo. » M. Ducos a pré

tendu qu'une pareille lettre Fourroit icrvir de :
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pièce de conviction, fans doute dans le grandi

procès qu'il veut intenter aux colonies ruinées ;:

il demandoit que l'original fût dépoſé aux ar

chives. .. , - -

L'Aſſemblée nationale a très-long-temps diſ

cuté la ſingulière queſtion de ſavoir ſur quoi

orteroit la diſcuſſion ; enfin , des débats inſigni

ans & des amendemens adoptés faute d'autres,

ou rejettés avant d'être approfondis , ont abouti

à l'addition de huit articles, au décret déja rendu ,

ſur le remplacement des officiers de l'armée. En

voici la ſubſtance : -

- Tout officier non-employé, tout commiſſaire

des guerres, ne pourra être employé , ni obtenir

la décoration ou toute autre récompenſe , ſi ,

dans le délai d'un mois, il n'a prêté le ſerment

civique devant la municipalité de ſa réſidence. Le

miniſtre en fera l'état nominatif, ainſi que des

officiers déſerteurs, & des officiers remplacés & de

remplacement. Le 15 décembre prochain , il ſera

fait une revue générale, par les commiſſaires ,

desguerres, en préſence des municipaux qui ſigne- !

ront les procès-verbaux ( meſure dont on ne voit

la raiſon , ni dans l'eſprit militaire, qu'elle fié

trit d'une ſurveillance ſuperflue, ni dans l'acte

conſtitutionnel qui défend aux municipalités de

s'immiſcer en rien de ce qui concerne l'armée ; .

nous peſons cet article comme la probité pèſe

tous les mots d'un ſerment ). Tout officicr ab

ſent de ſon corps, lors de ladite revue, ſans congé,

ſera deſtitué & ne pourra prétendre à aucune pen

ſion (ſi la penſion avoit été gagnée par des ſer

vices antérieurs , la privation ſeroit injuſte ). '

, Pour être admis aux ſous-lieutenances que défère

le préſent décret, à compter du 15 octobre der

nier, on devra Produire un certificat de ſervice

|
A.
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perſonnel & continu dans la garde nationale,

depuis le premier janvier 179o, juſqu'à ce jour ;
de ſoumiſſion aux autorités conſtituées & d'at

tachement à la conſtitution ; certificat ſigné des

municipaux , de l'état-major de la garde natio

nale & de la majorité des officiers, ſous-offi

ciers & gardes nationaux de la compagnie ou

l'on ſert actuellement. --- Des précautions ſi

multipliées n'atteſtent pas dans le légiſlateur une

grande confiance en la volenté générale. "
-

. :: Du dimanche 27 novembre. . -

'. Une adreſſe de M. Sirey, vicaire de l'évêque

conſtitutionnel du département de la Dordogne,

annonce que les ſéminaires des aſſermentés ſe

rempliſſent ce† excluſivement de labou

reurs qui poſent le hoyau, d'artiſtes qui déſertent

leurs ateliers, de bras caſſés qui ont couru le

monde, d'hommes immoraux que rejette l'ordre

civil. Preſque tous les jeunes gens qui ont reçu,

dès le bas âge, une éducation ſoignée, ſont

écartés de l'état eccléſiaſtique; les uns, parce

qu'ils appartiennent à une claſſe ennemie du nou

veau 1égime ; d'autres, parce qu'ils n'oſent ſe

confier dans la ſtabilité du régime actuel; d'autres

enfin , parce qu'ils croient que les erreurs de la

ſupcrſtition & les attentats du fanatiſme ont

flétri & déshonoré le ſacerdoce. » . ! "

L'étrange remède que ce vicaire a imaginê

d'appliquer au mal , c'eſt de ſubvenir à cette

pénurie de n§at , § §to§ le pe§e
de chaque village à ſe choifir un curé parmi les

citoyens de tout état, même laïcs, ſauf à l'évêque

conſtitutionnel à les ordonner : prêtres enſuite.

« Tel étoit, dit-il, l'uſage de la primitive égliſe.

.2

· La confiance du peuple élevoit au ſacerdoce »
· · : .. ， , , :- . " . . " i ' .. ... " -- -- º
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qu'on n'exerçoit pas comme un métier ». Ce

projet a été couvert des applaudiſſemens des

fidèles des galeries , & renvoyé au comité de

légiſlation. - - : 4

| Au nom de ce comité , M. Saladin a fait un

rapport très-ſage , & qui n'avoit d'autre tort

ue celui d'être néceſſaire, ſur la touchante lettre

† m dame Delâtre : il a conclu que, confor

mément aux loix , le détenu devoit avoir la li

berté de conférer avec ſa famille. . -

Une troiſième ſupplique de M. Varnier qui,

détenu depuis quinze jours au ſecret , implore la

grace d'écrire à ſa mère, a rappellé que le décret

d'accuſation contre M. Delâtre n'ordonnoit pas

que celui-ci fût au ſecret. Néanmoins, le bulletin

de la geole portant qu'il avoit été traité comme

M. Varnier; ce bulletin lu dans l'Aſſemblée,

n'y avoit provoqué aucune réclamation. Cette

différence arbitraire entre deux décrets que M. .

: Vergniaitd s'eſt cfforcé de prouver n'être point

des décrets de priſe-de-corps, a conduit l'Aſſem
• blée, après des préalables, des diviſions , des

épreuves, des réclamations, &c. à paſſer a l'ordre

du jour ſur l'un & l'autre objet , au bruit des

• batteine s de mains des tribunes enchantées.

| , Alors il s'eſt agi des émigrans. M. Ruhl a

répété ce qu'avcit aſſez longuement déduit M.

Kock , mais en réduiſant les ſeceurs qu'ils peu

, yént eſpérer à 4ooo hommes que leur donnera

l'Electeur de Mayence, c ſi les Mayençois ſont

aſſet ſots pour les fournir » ; à 2ooe hommes

de l'Electeur de Trèves, qui ont beaucoup égayé

l'auditoire, on ne ſait† aux 7oo brigands ·

que ce le cardinal de Rohan à l'honneur de com

mander en chef ( grands†, &

ett a 5o hommcs, || àune armée de 5o hommes; car c'
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a dit M. Ruhl, que # loix de l'Empire Ger

manique fixent le contingent qu'elles lui aceor

dent. » ( li eſt dommage que, dans l'Empire, un

contingent ne ſoit pas ce que ſes lcix accordent,

mais ce qu'elles demandent , & que nulle part

le contingent d'un prince confédé1é ne fixe la

meſure de ſon armée. ) - - - -

« Nous n'aurons donc à combattre, a pour

ſuivi le pleiſant orateur , quc des ſoldats de

l'égliſe , armés de chapelets & de bénédicticns

( tranſports de joie des galeries). il ſeroit indigne

de la majeſté d'un peuple libre, de ſouffrir pius

long-tcmps ce feu d'opéra , le voiſinage a'un

volcan factice cont la fumée l'incommode. Un

ſimpie particulier pourroit mépriſer ces effrontés

baladiºs ; meis une grande nation doit punir les

téméraites qui veulent porter atteinte à ſes loix.

Ne vous fi，z pas au ſommeil des deſºctcs qui ,

vous environner.t. ll eſt ccmme celai du lion qni

re ceſſe de guéter ſa froie ( même en dcrmant ! ).

Croyez que ce Léopold, qu'on vous peint ſi

Pacifique , mais dont les pratiques ſecrettes ne

vous ſont pas connues , ne vous pardonnerai

jamais d'avoir établi cette maxime inconteſtable

quc les peuples ne ſont pas la pre priété des Rois.

Liſez bien la lettrc en réponſe au Roi des Fran

çois , vous y trouverez le germe de la haine

que je viens de vous rei réſenter.... » Deux mots,

en paſſant , ſur les ſatellites du prince « qui oc

cupe un trônc enco1e ombragé des lauriers que

ſon prédéceſſeur y fit cloître.... Mais dites que

quatre millions de bras ſont aimés pour défeudre

la liberté ; nontrez que, pour leur conſtitution,

les François n'ont d'aut1e ambition que de deſ

cendre dans la tombe ies armes à la main ( ce
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qui revient à l'ingénieuſe penſée : mourir pour

être libre ). | 7

Ses concluſions ont été de prendre une atti

tude impoſante ; de décréter d'accuſation M, de

Condé & M. de Rohan ; de donner trois jours

aux magiſtrats de Worms, pour faire vider leur

ville aux émigrés ; quinze jours à l'électeur de

Mayence pour faire ceſſer les enrôlemens ; de

· ſignifier aux autres princes que leur refus ſera

réputé un acte d'hoſtilité, & de ſe hâter de leur
déclarer à tous la guerre. - • .

M. Cambon a deniandé l'impreſſion de cet

énergique diſcours. Par épiſode, M. le Montcy

a lu enſuite une adreſſe des comédicns des prin

cipales villes de France, qui prient qu'on les

diſpenſe de toute rétribution envers les auteurs

dont les ouvrages ſont imprimés ou gravés. L'un

· des comités s'occupera de cette grave queſtion.

Rentré dans la politique, M. d'Averhoult a

refait le thême de M Ruhl. Il a dit que proſcrit

de la Hollande, depuis que les Bataves ont perdu

leur liberté, il fait bien qu'ils ſeroient libres ,

s'ils avoient moins temporiſé, s'ils avoient ſeu

lement exterminé leurs ennemis. Attachant tout

le Nord aux intérêts de la Pologne, enchaînant

Léopold par la crainte de perdre les Pays-Bas,

ce nouveau de Wit a réduit les emigrés à la

protection de l'Eſpagne & de la Ruſſie, & ſon

opinion eſt que, ſi la France déploie ſes forces,

il n'y aura d'amis que pour elle. Il a exhorté

- l'Aſſemblée à tracer le cercle de Popilius autour

de chacun de ces petits princes d'Allemagne,

qui, contre tous les droits humains , donnent

un aſyle aux François échappés au fer & aux

torches des aſſaſſins & des incendiaires, ſi bons

Patriotes, - :
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Quoique la conſtitution donne l'initiative au

Roi en fait de paix & de guerre, l'avis de l'opi

nant eſt qu'une députation de 24 membres aille

prier le Roi de fairc des ſommations, & de dé

clarer la guerre au bout de la quinzaine. ce II

eſt impoſſible, a-t-il dit en finiſſant, que le Roi,

inſtruit de vos intentions, ne prenne pas les

meſures efficaces que vous lui indiquerez, ſou

tenu par toute la force de toute la volonté na

tionale ». -- L'impreſſion, aux voix, aux voix ,

s'écrient pluſieurs membres, les tribunes, & plus

haut qu'eux tous M. Coutton. On demande

I'ajournement. M. de Girardin le motive ſur un

beſoin manifeſte de maturité. Après un lon

orage, l'impreſſion & la diſtribution ſont décrétées

.& la diſcuſſion ajournée à mardi.

, En acceptant le Miniſtère des Affaires

Etrangères, M. de Leſſart a cédé, dit-on,

à des§ itératives, motivées par

l'embarras de trouver un Chef à ce Dé

partement dont perſonne ne vouloit ſe

charger. En effet, M. de Leſſart a trop

de jugement pour avoir changé ſponta

nément des fonctions qui lui étoient pro

pres, contre des fonctions qui lui ſont

étrangères : il eſt vrai# , graces à l'in

tervention continuelle de l'Aſſemblée Lé

iſlative dans ce Miniſtère, & à ſonComité

†§ , le fardeau eſt très-allégé;

mais on peut craindre qu'au Printemps,
ſa§ ne devienne plus dange

\
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reuſe que celle de toute autre Adminiſtra

tion. Dans le Département qu'il abandonne,

M. de Leſſart a donné des preuves fré

quentes de ſon zèle , malheureuſement

inefficace, pour obteni: quelque reſpect de

l'ordre public. En grande partie, on a dû

à ſes inſtances, l'ouverture des Egliſes non

Conformiſtes, & l'oppoſition aux Arrêtés

arbitraires & oppreſſifs de pluſieurs Direc

toires, qui ſe préparoient à chaſſer tous

les Prêtres non-aſſermentés ; enfin, il a

multiplié ſes efforts pour faire exécuter le

paiement, preſque par-tout ſuſpendu, du

traitement de ces Eccléſiaſtiques, des Re

ligieux & des Religieuſes.

M. Cahier de Gerville a été moins pré

voyant que M. Garnier; il a accepté le
Miniſtère de l'intérieur. Cet avocat eſt un

ami de deux autres Avocats, du Garde

des-Sceaux, & de ſon Secrétaire Duveyrier,

avec lequel M. Cahier fit, ſur l'affaire de

Nancy , un Rapport dans le ſens de la

Révolution, qui mit fin aux inquiétudes

des coupables.Depuis, ce nouveauMiniſtre

a exercé,avec la ſageſſe que comportent les

circonſtances & l'eſprit du temps, les fonc

tions de ſubſtitut du Procureur-Syndic de

la Commune. Il a, d'aiileurs, mérité une

réputation de probité, de modeſtie, &

d'intelligence. -- M. Louis de Narbonne eſt

déſigné par la voix publique au Miniſtère

de la guerre, dans lequel M. Duportail ſe
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trouve apparemment trop empêtré. Voilà

donc un Gonſeil d'Etat à-peu-près entiè

rement neuf, & rempli d'hommes qui , à

l'exception de deux dont l'influence n'eſt

que ſecondaire, n'ont eu ni l'expérience,

ni les lunmières, ni les habitudes qu'exigent ^

les affaires générales d'un grand Empire, &

qui prennent la peine de vouloir bien le gou

verner, dans des conjonctures qui feroient

trembler un Richelieu, un Oxenſtiern,un Cha

tham. Nous oſons le dire,c'eſt là une dernière

calamité de ce Royaume déſorganiſé, dont

des Adminiſtrateurs doués d'un grand cas

ractère, d'une ame intrépide, de la con

noiſſance des hommes,& du talent d'échap

per à l'autorité de toute Faction, en ſa

chanteux mêmes faire un Parti à la Royauté,

auroient bien de la peine à retarder la diſſo

lution totale ; mais il eſt dans la trempe des

hommes de nos jours, formés aux affaires

par l'étude de quelques brochures, de

ne ſe douter d'aucunes difficultês. En cela,

le nouveau régime a parfaitement rencontré

l'ancien. - -- * -

Les véritables amis de M. de Montmorin

auroient deſiré qu'il eût quitté les affaires

publiques, le jour même où ily fut rappellé,

ainſi que M. Necker, par l'enthouſiaſme fac

tice&éphémère, qui affecta de les redemar- .

der l'un & l'autre au mois de Juillet 1789 ,

pour donner au Roi un premier eſſai de

-- º -
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la domination de ſes nouveaux Maîtres

ſur le choix de ſes Miniſtres. M. de Mont

morin préféra de lier ſon ſort à celui de

M. Necker, dont il adopta, depuis, les dé

marches & les opinions. On l'a jugé avec

toute la ſévérité qui, dans les temps de dif

cordes civiles, attendl'homme public qu'on

voit flotter au gré des circonſtances, & les

craignant trop pour entreprendre de les maî

triſer. Il ſeroit, néanmoins, injuſte & témé

raire de précipiter dès aujourd'hui ſon juge

ment ſurun Miniſtre, dont les erreurs peut

être forcées , ſont beaucoup plus évi

dentes que les motifs réels qui leur ſervirent

de principe. M. Necker s'eſt glorifié des

fautes que la voix publique s'accorde

maintenant à lui reprocher , mais M. de

Montmorin n'a point ainſi mis en évidence

la raiſon de ſes déterminations : pour les

apprécier impartialement, il faudroit donc

avoir devant ſoi le chapitre des occur

rences, des efforts ſecrets & infructueux,

des obſtacles inconnus, du fondement des

craintes, de l'étendue des reſſources alors

poſſibles. Il eſt enſuite équitable de tenir

compte du caractère de l'Adminiſtrateur

ſur lequel on entend prononcer, & de ne

pas exiger d'un eſprit doux, habitué à des

occupations paiſibles, & plus effrayé de

l'approche des dangers que raſſuré par les

ſauvegardes, de ne pas en exiger, dis-je,

la fermeté qui va§ des criſes, & la

hardieſſe
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hardieſſe de génie qui apprend à les ſur

· monter.

C'eſt ſans doute un grand tort de prendre

ſa foibleſſe pour de # prudence , & de

ſubordonner toujours ſes actions à la crainte

, des évènemens; mais lorſqu'on participe à

la garantie d'une Couronne ébranlée , &

qu'on n'eſt maître, d'ailleurs, ni des mo

| mens, ni de l'aſſiſtance néceſſaire, ni du

, concours des volQntés ſans lequel on eſt

réduit à l'inaction, on perd touſe confiance

en ſes forces, on exagère ſa circonſpection,

on ne croit jamais plier aſſez bas pour la

sûreté des întérêts dont on eſt dépoſitaire,

Le rôle oſtenſible de M. de Montmorin

a perſuadé une grande partie du Public,

u'il s'étoit fait le ſerviteur de la Révolu

- tion dans toute ſon étendue, que l'attache

Rient à ſa place avoit décidé celai qu'il a

montré pour les ſuccès de l'Aſſemblée

Conſtituante , & qu'aſſervi par goût aux

· Chefs de la Faction doniinante , il leur

avoit ſacrifié & les devoirs de la reconnoiſ

ſance, & ceux de ſa place envers le Roi.

Cette opinion eſt extrême : j'oſe croire

que l'hiſtoire mieux connue de nos temps

, malheureux , lui ôtera tout fondement.

' J'aime à penſer que M. de Montmorin a

- été fort rarement l'arbitre de ſes démarches,

quelles ont réſulté d'un ſyſtéme forcé, qu'ii
' a vraiſemblablement imaginé qu'en lou

·ve， entre les écueils, il en ſeroit tiré

°. 49, 3 Décembre 1791. C
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par des coups de vent inattendus,& qu'il

· falloit laiſſer dériver le Trône , dans la

crainte qu'une impulſion forte du gou

* vernail ne fît ſauter le navire & les paſ

' ſagers. Les évènemens ont cruellement

trompé cette eſtime ; il eſt aujourd'hui

trop évident, qu'en abandonnant l'autorité

royale à l'appui de ſa ſeule force d'inertie,

on a accoutumé ſes ennemis à ne plus la

craindre, & à tout oſer. -

Mais on ne doit pas attribuer à M. de

Montmorin ſeul, des plans qu'il partagea

avec tant d'autres Conſeillers timides, &

dictés par M. Necker, ni ſe perſuader que
ſon influence domina excluſivement dans

les déciſions. On lui a imputé tous les

· partis qu'ont pris la Cour & le Conſeil,

& l'on a eu tort; on lui a imputé juſqu'aux

déterminations paſſives de quelques Puiſ.

ſances Etrangères, & l'on a eu tort encore ;

car, depuis† ans, nul Cabinet de l'Eu

rope ne pouvoit être gouverné par celui

de Paris : les vues de ce dernier ont inſ

piré par-tout trop de défiance# ac

quérir aucun crédit, & M. de Montmorin

le ſavoit mieux que perſonne. Nous juſ
tifierions aiſément ces aſſertions par des

faits ; mais le moment de les révéler n'eft

pas encore venu. -

Au milieu des grandes agitations , le

Public toujours à diſtance des vrais reſſorts,

aime à confondre les intentions d'un Mi
«"

-

-

- - • - • * • , ,
•
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niſtre avec ſes actes, & préjuge les ſecrets

de ſon cœur d'après les dehors de ſes opé

rations. Cependant , c'eſt dans les temps

de criſe que l'équité repouſſe ce blâme

: odieux ; car alors, fort peu d'Adminiſtra

teurs peuvent divulguer leurs penſées, &

faire concourir leurs deſſeins avec leurs

actions. Cette règle de juſtice eſt applicable

àM. de Montmorin,& ſi elle n'excuſe aucune

de ſes démarches publiques depuis la Ré

volution, elle empêche d'empoiſonner ſes

- intentions , comme on l'a fait avec trop
d'acharnement. - - -

Sans doute, M. de Montmorin eut ac

quis une gloire ſolide, en parlant toujours

. à l'Aſſemblée Nationale, avec le ton de

· fon dernier Rapport : elle avoit plus beſoin

de ſes avis que de ſes careſſes. Sans doute,

, il a trop eſpéré de la ramener à quelquemo

, dération, en exagérant continuellement la

ſienne, ſans douteils'eſt mépris lorſqu'ila cru

préſerver les jours du Roi, ceux de la Reine,

&les derniers débris de l'AutoritéMonarchi

que,en† nepas rompre.Ilnes'agit

point ici de la juſteſſe de cette politique,

mais d'en ex liquer les motifs vraiſem

blables, & de décharger la mémoire d'un

Adminiſtrateur malheureux, du ſoupçon

calomnieux d'ingratitude, de lâcheté vo

lontaire, de déſertion des étendards de la

Couronne. •

Le ſéjour de M. deMº， dans le

- - 2
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miniſtère pendant l'interrègne Républicain,

a généralement paru le plus grave des torts.

Je vais plus loin ; je le conſidère dans un

autre que lui , comme un crime de félo

· nie ; mais de ce crime, M. de Montmorin

en étoit incapable. Plus il eût renfermé de

| noirceur de † part d'un homme ſi long

temps favoriſé des bontés du Roi & de ſa

' confiance, plus il ſeroit abſurde de l'ac

· cuſer d'une trahiſon ſi gratuite, puiſqu'à

' cette époque, il avoit déjà donné ſa dé

miſſion. Ce ne fut donc point la conſer

vation de ſa place qui put le déterminer à

devenir le Miniſtre† Arreſtateurs de ſon

Roi. Il faut chercher la cauſe de cette foi

º bleſſe dans le danger perſonnel où M. de

Montmorin fut enveloppé : un miracle avoit

· ſauvé ſa perſonne de la mort, & ſon hôtel

' du ſaccagement : Cent libelles populaires

l'aſfichoient complice de l'évaſion , du

Roi : la multitude demandoit ſa tête ;

· au travers d'un flot de forcenés il étoit

| obligé de ſe tranſporter à l'Aſſemblée, où

la période d'un§ qui eût voulu le

· perdre, eût armé, à ſa ſortie, deux mille

· couteaux contre ſes jours. Tandis que les

| autres Miniſtres jouiſſoient d'une eſpèce

· de triomphe par la latitude de leurs dé

· clarations, & par le concours de leur ci

viſme avec celui de l'Aſſemblée, M. de

· Montmorin ſupportoit ſeul le poids des

· défiances, le danger de la ſureur publique.



S'il eût abanéonné #. Miniſtère, on eût

invoqué ſa reſponſabilité , la multitude

eût dévancé & exécuté le jugement.
Au motif de ſa sûreté en péril, ſe joignit

inconteſtablement celui de conſerver au

Roi un appui dans le Conſeil, & au Mi-,

niſtre un titre pour ſervir S.M. dans descon

jonctures ſi menaçantes. Il eſt vrai que ,

dans ce but, il fut obligé de recourir à

des hommes bien mépriſables ; mais, sûres

ment en employant leurs mains impures,

il ne leur accorda pas ſon eſtime : quoique

la voix publique l'ait ſuppoſé dévoué à,

ces Intrigans, il les connoiſſoit trop pour .

n'avoir pas le droit de craindre leur per

verſité, & pour ne† abhorrer lui-même

cette intervention de néceſſité. º .. -,

Sa dénllſſion a daté du jour même où

on lui fit ſigner la lettre çirculaire aux
Ambaſſadeurs ; acte de pudeur qui l'abſout

en partie du blâme indélébile qu'a mérité
cette démarche ridicule. Sur les inſtances de

S. M., il reprit ſes fonctions juſqu'à la

réponſe de † de Choiſeul-Gouffier, que le

Comité Machiavéliſte avoit appellé à les

remplir. Enfin , il s'eſt trouvé le ſeul

homme du Conſeil qui ait oſé, dernière

ment, donner au Roi quelques avis dignes

de lui, & mériter la déſapprobation de ſes

Collègues.
-

. Il ſe retire ſans fortune, ſans retraite,

ſans places : les Meneurs d'aujourd'hui

C 3



ont même craint qu'il ne reſtât dans le

Conſeil (1). -

F

(1) En rendant un compte fort abrégé de

mon opinion ſur M. de Montmorin , je ne

conſulte que l'impartialité. Depuis deux ans ,

je n'ai pas revu ce Miniſtre, au P)épartement

duquel mon travail étoit ſubordonné avant la

Révolution, & je puis dire de lui : nec injuriâ,

mec beneficio mihi cognitus. Mais puiſque j'en

trouve l'occaſion , je dois témoigner de l'eſprit

de modération & d'équité qui le gouverna à mon

égard, dans une circonſtance aſſez crit que. Pen

dant qu'on exploitoit en Hollande une Révolu

tion, par des coups-de-main ſemblables à ceux

qui font aujourd'hui la deſtinée de la France ,

· je me doutai de ce qui ſurvint en effet ; c'eſt

qu'au lieu de laiſſer mourir d'elles hmêmes les

prérogatives énervées du Statdhouderat, on fai

ſoit préciſément tout ce qui étoit néceſſaire à ſon

rétabliſſement complet. Je penſai qu'a force de

violences, de caſſations arbitraires, de délibéra

tions fougueuſes, de mépris pour toutes les loix

& pour tous les droits, on§ les Régences

& # pluralité des Etats-Généraux au Statdhou

der ; que les uns & les autres pouſſés à bout,

& attaqués à force ouverte, n'invoqueroient pas

envain le Roi de Pruſſe ; qu'un peu de ſageſſe

de la part des prétendus† déſarmeroit

ce Monarque, même malgré ſes 1 clinations, mais

que les expéditions hoſtiles le forceroient à in

tervenir , comme il intervint réellemenr. En

sonſéquence, je me gardai bien d'applaudit aux



:
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Dans ſon dernier Rapport, qui ne ren

ſerme pas l'ultimatum de la politique étran

violences démocratiques par leſquelles on ſtimu

loit cette intervention. Ma réſerve déplut à Ver-.

ſailles, & l'on voulut me condamner à tranſcrire

dans ce Journal , les menſonges des Gazettes

venales qu'on ſoudoyoit en Hollande. Sur ma

réſiſtance, je fus menacé de perdre la rédaction

de ce Journal , & probablement de pis encore.

Dans une lettre très-forte que j'écrivis à M. de

Montmorin à ce ſujet, le 25 Mai 1787, je lui

retraçois en ces termes mes principes invariables :

« L'Hiſtoire, Monſeigneur, vous a sûrement

» convaincu air ſi que moi, que la liberté d'une

» République étant dans ſes Loix, toute réforme

» de celles-ci, opérée à main armée , plcngt

» l'Etat dans l'anarchie. Le droit que s'arrogent

» une Faction ou quelques Citoyens, de rea

» verſer aujourd'hui par la force l'ordre conſti

» tutif, peut être uſurpé le lendemain avec

» autant de titres, par une autre Faction ou

» par d'autres Citoyens. Aucun Etat n'a réſiſté

» à ce genre de corruption, & je prévois qu'il

» perdra la Hollande. Si, ſous prétexte d'un

» ſyſtême haſardé de perfectionnement, ou de

» coutumes abolies depuis des ſiècles, on pou

» voit ſe jouer des Gouvernemens établis &

» maintenus ſans tyrannie, can-r la bayonnette

» à la main ou conſtituer des Régences, dé

» pouiller arbitraitement des Magiſtrats irrépro

» chables, mettre la force à la place de la Loi,

» & diſputer au Souverain même l'autorité lé

» gitime qu'elle lui a confiée, tout ordre ſocial,

C 4
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# M. de Montmorin n'â point foulevé

e voile de l'avenir. Il s'eſt contenté de

-
- - -

» toute sûreté, tonte ſtabilité diſparoîtroient.

» -- Y a-t-il d'ailleurs de la prudence & de la :

» raiſon à préſenter ces actes d'une Démocratie

» tumultueufe, comme l'émanation d'une vo

» lonté légale & vraiment générale ? Les con

» jonctures politiques peuvent autoriſer quel

» quefois une Puiſſance à fermer les yeux mo

» mentanément ſur ces vérités ; mais ces con

5

>

2 verains légitimes, & ceux des Peuples, mutuel

» lement enchaînés par le contrat des Loix, ſont

ſacrés & impreſcriptibles. »

Ma profeſſion de foi n'a pas changé depuis

1787. S'il exiſte une vérité dont je ſois péné

sré, c'eſt que la doctrine actuelle de#
tion eſt le tombeau de toute liberté ; c'eſt que

les violences d'un Peupie ou d'une Faction ne

32

promettent pas plus de durée à des établiſſemens .

opérés par contrainte, que la hache d'un deſpote ; .
c'eſt er fin que, s'il devicnt ſouvent néceſſaire de

rétablir par la force l'empire des Loix ; jamais

la force ne parviendra à en inſtituer de du

rables.

L'évènement juſtifia mes conjectures ; mais

M. de Montmorin ne s'offenſa ni de ma réſiſtance,

ni de mes obſervations qui paſſoient alors pour

d'inſignes hardieſſes. Un autre Miniſtre m'eût

vraiſemblablement envoyé en réponſe, une Lettre

de-Cachet. Peu de temps après, quelques Fran

ois vagabonds dont on ſtipendioit en Hollande

s pamphlets contre le Prince & la Princeſſe d'O

» jonétures paſſeront ; les droits ſeuls des Sou

|
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rendre compte du# & du préſent.

Dans ſes précédentes révélations, il s'étoit

attaché à fortifier les motifs de ſécurité, afin

de prévenir, ſans doute, des inquiétudes

qui euſſent bientôt dégénéré en inſurrec

tions, & parce que la ſituation de l'Eu

rope n'a réellement fait craindre - qu'un

inſtant, une intervention armée dans notre

anarchie. Le Miniſtre n'avoit trompé

- -

range, chaſſés par la peur & les Huſſards Pruſ

ſiens , retombèrent ſur les bras du Gouverne

ment : ils ſe coalisèrent avec Mirabeau pour me

· faire enlever le Mercure & ſe l'approprier : ils

fatiguèrent le Département des Affaires étrangères

d'horreurs & d'impoſtures contre moi ; ils me pei

nirent, Mirabeau en particulier , comme un

Anglomane effréné, qui trahiſſoit le Gouvernement,

en écrivant contre ſes vues; l'intérêt des Miniſtres

exigeoit qu'ils m'arrachaſſent la plume, & qu'elle

fût remiſe dans les mains fidèles de Mirabeau

& de ſes Aſſociés. Ces manœuvres échouèrent de

vant la juſtice du Miniſtre : il n'écouta point les

préventions qu'on lui avoit inſpirées , & il reſ

pecta ma propriété. Je me plais à lui en témoi

gner publiquement ma reconnoiſſance, au mo

ment ou il n'eſt plus en place. On remarquera

que les honnêtes eſcamoteurs qui me ſervoient

ainſi auprès de lui, & qui s'efforçoient d'attirer

ſur moi les vengeances du Gouvernement, ſont,

depuis qu'il n'y a plus de Gouvernement , de

zélateurs de la liberté de la preſſe , & d'intrépides

dénonciateurs des anciens abus d'autorité. "

C 5
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1'Aſſemblée, ni le 'ptiie, lorſqu'il les

déſabuſa à pluſieurs repriſes de la fiction

de ces armées en marche qui n'ont point

marché ; mais il eſt une claſſe de§

qui n'ajoutent foi qu'aux fauſſetés, & qui

s'emportent contre les Incrédules (1).

(1) J'étois certain, ainſi queM. de Montmorin,

que ni la Pruſſe , ni l'Empereur ne mettoient un

† en mouvement : mon devoir , ma vocation

étoit de le dire; car l'utilité d'un menſonge ne le

rend pas plus honorable , & j'étois loin de croire

à l'utilité de pareils contes. Dans le même-temps,

( il y a deux mois) un Journaliſte acharné contre

quiconque doute , examine , & ne trompe pas

l'opinion de ſes Lecteurs en formant la ſienne

ſur des Bulletins de parti, imprimoit : « Enfin,

» nous avons tout ce qu'il faut pour dire qu'il

» n'y a que la mauvaiſe foi la plus inſigne , qui

>>† compromettre la parole de l'Empcreur

» & du Roi de Pruſſe, au point de douter de la

» marche de leurs troupes ». Un autre de ces Ecri

vains Belligérans m'accuſoit de corruption &

d'ignorance , puiſque je ne trouvois au Roi de

Pruſſe aucun intérêt perſonnel, ainſi que peuvent

en avoir les Souverains de la Maiſon de Bourbon,

le Roi de Sardaigne & l'Empereur, à ſecourir le

Roi de France. Le ton affirmatif de ces deux

Anonymes, ſi bien informés, & qui me donnoient

des leçons ſi polies en termes ſi choiſis, m'a valu

quarante lettres outrageantes, que leurs Auteurs

euſſent mieux fait d'adreſſer à Carra, à Briſſot, à

Ceriſier, comme un ſupplément aux honnêtetés

giviques dont ces vertueux Apôtres de la vérité
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. Sous des f ' ae, M. de

Montmorin a tracé à l'Aſſemblée le pro

noſtic de nos deſtinées, a offert des leçons

terribles à gens qui ſe croyent faits pour

en donner , & divulgué plus de choſes

# n'appartient aux Lecteurs groſſiers

'en appercevoir. Il a dit à un Corps .

enivré de ſa puiſſance , & auſſi confiant

ue peuvent l'être des hommes ſans expé

rience, auxquels, juſqu'àpréſent, perſonne

m'honorent depuis deux ans, avec tant de probité
& de ſuccès, • . - • # • - -

. Ces correſpondans, ſur la foi de deux Ano

nymes, ne rougiſſoient pas de me reprocher de

trahir ma propre cauſe, parce que je me refuſois

à la,ſervir par des impoſtures; parce que je les

reſpectois aſſez pour ne leur céler aucune vérité ;

parce que je regarde un Hiſtorien comme obligé"

de dire même les vérités déſagréables, lorſque

leur annonce eſt impérieuſement néceſſaire; parce

que je ne me jouois pas de leur crédulité, en les

berçant d'eſpérances illuſoires ; parce qu'enfin

je ne faiſois pas arriver des troupes qui n'ont ja

mais reçu aucun ordrc de marcher. Sans doute

' lés Perſonnes qui m'adreſſoient, ſur parole, des

reproches ſi véhémens, ont quelque honte main

tenant de ne m'en avoir pas cru. Quelques-unes

ont été juſqu'à me menacer de la perte de leurº

eftime, ſi je ne couvrois pas ſur-le-champ les

bords du Rhin de Pandours & de Huſſards : t

je leur rends leur eſtime, & je les diſpenſe même .

de croire qu'ils me la doivent par rcconnoiſſance. )

C 6



| ( 6o ) - _

n'a réſiſté ; il leur a dit : « Quand on

» eſt ſans finances réglées, ſans crédit

» public, ſans armée, ſans Marine, ſans

| » tranquillité intérieure, aucune Puiſſance

» ne vous craint ni ne vous reſpecte. Lorſ

» qu'on voit journellement outrager le Roi

» dans des Adreſſes, dans des Ecrits pervers

» qui reſtent impunis, on ne croira au

» dehors ni au retour de la confiance, ni

» au reſpect de l'autorité légitime, ni par

» conſéquent à celle du Roi.Tant qu'on

» aſſaſſinera, qu'on pillera, qu'on dénon

» : cera , qu'on empriſonnera arbitraire

» ment, les promeſſes de sûreté par leſ

» quelles on motivera le retour des Emi

rans, feront fallacieuſes & fnefficaces.

» † · que vous inſulterez toutes les

Puiſſances, & que vous porterez chez

» elles le déſordre, la ſubverſion, & la

)) , révolte, vous les aurez pour ennemies,

» &elles s'armeront contre une conſtitution

:

» qui ne reſpecte celle d'aucun Peuple.»

Le Miniſtre a fourni en même - temps

l'application† maximès, en exhibant

la ſtérile correſpondance des Souverains

Etrangers avec le Roi , au ſujet de ſon

acceptation. En liſant leurs réponſes, il

eſt impoſſible de ſe méprendre fur leurs

ſentimens. Ceux de l'Impératrice ſeront

probablement encore† · manifeſtes , ſi

toutes fois cette Princeſſe daigne répondre.

| Quant aux Suiſſes, M. de Montmórin n'a
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notifié que la réponſe proviſoire de la

Chancellerie de Zurich; mais celle du Corps

Helvétique n'eſt ni arrivée, ni même ar

rêtée, & onze Cantons ſur treize ne,

ſont nullement diſpoſés à s'expliquer plus

favorablement que les autres Puiſſances.'

Pas une d'elles dans ces réponſes de pure

étiquette n'a fait la moindre mention de

l'Acte Conſtitutionnel, quoique chacune

d'elles en ait reçu officiellement un exem

plaire. - - - -

Quantàlapartie conjecturale duRapport,
ſoit ſur les§ des Emigrans, ſoit ſur

les deſſeins futurs des Etrangers, l'opinion

du Miniſtre peut être attaquée ou défen

due, ſuivant les inſormations plus ou

moins poſitives des Obſervateurs.

La marche aétuelle des Cabinets de l'Eu

rope eſt aſſez adroitement combinée pour

offrir des réſultats ſatisfaiſans à tous les

Partis. Sans anticiper ſur les temps de lu

mière, on voit les plus étroites liaiſons .

ſubſiſter entre les Cours de Vienne & de

Pétersbourg , on en induira plauſiblement .

qu'elles ne ſéparent pas leurs vues; mais

qu'en cette occaſion, ainſi qu'en pluſieurs

autres analogues, la ſeconde de ces Puiſ

ſances ſe charge du rôle oſtenſible. Une

alliance dont le principal objet eſt la conſer

vation des droits de l'Empire & du Traité :

de Weſtphalie, vient deſuccéder à la longue

inimitié qui diviſa les Maiſons d'Autriche&
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de Brandebourg.Au même inſtant, unautre,

Traité unit dans le Nord deux Puiſſances,

ennemies juſqu'à ce jour, & l'on ne perdra

s de vue que, poſſeſſeur d'une partie de
† le Roi de Suède eſt en cette

ualité Membre du Corps Germanique.

ð n'ignore pas les mouvemens du Cabinet

de Madrid daus pluſieurs Cours étrangères.

Les Princes d'Allemagne, poſſeſſionnés en

France, ne ſe préſentent point pour traiter,

de leur indemnité. L'Electeur de Mayence,

ſi décemment qualifié par nos Tribuns,

Archi-Chancelier de l'Empire, & Directeur

de la Diète, ſe développe de manière à

donner la certitude qu'il eſt incité par ceux

qui ſont prêts à le ſoutenir. Les autres Elec

teurs Eccléſiaſtiques, ces petits Princes, ſi

arrogamment baffoués par nos Gaze

tiers & nos Praticiens Légiſlateurs, ne

prennent pas même le ſoin de cacher l'in

térêt qu'ils prennent au ſort des Emi

grans. Et les étourdis , qui imaginent

d'inſulter ces Electeurs & ces petits Princes,

, avec la même aiſance qu'ils parlent de,

Conde, de Bouillé& d'Autichamp, ne favent

pasque ces offenſes ſont faites au Corps Ger

manique tout entier, & que les grandes

Puiſſances de cet Empire ſeroient, ma'gré

elles, obligées à venger ces outrages, s'ils

s'étendoient juſqu'a des hoſtilités. Je ne

parle pas des Suiſſes, dont toutes les capi

iulations ſont expirées, qu'on a indiſpoſés.
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par d'indignes manœuvres, offenſés par les

mêmss inſultes qu'on prodigue tour-à

tour à la Tribune, à chaque Souverain, &

dont les Corps militaires ne tiennent plus à

la France que par leur préſence momenta-,

née. -
"

Beaucoup plus que les déclamations in

conſidérées de quelques Orateurs dange

reux, cette ſérie de faits doit fixer les têtes

attentives : ou toutes les règles de la pré

voyance feront en défaut, ou cet amas de

circonſtances nous prépare un dénouement

peu éloigné.Probablement, il a dépendu

de quelques incidens de notre politique

intérieure, qui, depuis ſix ſemaines, s'étu

die de toutes ſes forces à le mûrir, & à

l'accélérer.

| (Nous développerons plus amplement

ce raccourci, dans l'examen des rapports

de notre Révolution & de notre régime

avec les intérêts des Puiſſances étrangères;

examen qui formera le Tableau politique

dont ſera compoſé le premier Journal de
1792. ) . - •

La réplique aux raifonnemens de M. de

Montmorin ſur les Emigrans, ſe trouveroit

déjà dans l'eſquiſſe précédente, & dans

l'indubitable confiance que manifeſtent les

Princes François ; mais on ne peut ſe raſ

ſurer contre la certitude de leurs projets &

de leurs moyens, en liſant l'opinion qu'en
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a l'AſſembléeLégh# Tant de ſévérité

annonce de grandes frayeurs ; on ne s'em

porte pas ainſi contre des Ombres : Ces

rapports contradictoires, cet entaſſement

de meſures violentes , ces épithètes qui

forment un Creſcendo , cette affectation

d'aſſurance à côté d'une ſi vive colère, ce

mépris pour les Emigrans, diverſifié par

toutes les richeſſes de la langue, à côté

de cette ſollicitude brûlante à invoquer

toutes les reſſources, & à épuiſer toutes

les menaces, ne décèlent-elles pas des appré

henſions, que les proſopopées de M. Iſnard

ne peuvent diſliper ?
§ le jugement qu'elle porte de ſes

dangers extérieurs, on peut ôppoſer l'Aſ

§ à l'Aſſemblée elle- même : ſon

Comité diplomatique & ſes Orateurs nous

ont fourni des aſſertions pour tous les

goûts. -

Par exemplé, M. Koch, Membre de ce

Comité, Député du Bas Rhin & Profeſ

ſeur d'Hiſtoire à l'Univerſité de Strasbourg,

débita le 22 Octobre un Rapport où il
diſoit : -

« Je ſuis certain qu'il n'a jamais exiſté d'ar

mées d'Emigrés, ſinon un chétif raſſemblement

fait à Ettenheim, à quelques lieues de Strasbourg. »

Plus bas : « Nous ſommes en effet bien éloignés

de craindre ces Emigrés , les petits Princes ſe

garderont bien de leur donner quelques ſecours ;

ils ſe rappellent encore ce que peut la Nation

Franpoiſe. Tous les Politiques conſidèrent comme
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déſeſpérée la cauſe de ces héau, 5 ils ne peuvena ,

plus avoir de ſecours effectifs , ni l'eſpoir de la ,

médiation. »

Ecoutons ce même M. Koah parlant un mois

après : dans ſon dernier rapport du 22 novem- ,

bre, il nous apprend qu'il exiſte toujours un foyer..

de cont e-révolution, ſoutenu par quelques Princes

étrangers , & qu'il y a des Corps de troupes ſur ,

les terres de l'Evêché de Strasbourg, # Worms,

ſur, les terres de l'Electorat de Mayence, à Co-..

blentz , & dans l'Electorat de Trèves. ·

· Enſuite, il ſe fait la queſtion ſuivante : .

Les attroupemens, les enrôlemens & les violences :

qui ſe commettent ſur le territoire de l'Empire, .

ne doivent-ils pas étre regardés comme une vio

lation manifeſte du droit des gens & de l'Empire

Germanique ? " " . - ' - --

Avant tout ! | bonne logique, le | Rap

porteur devoit d ir exactement ce qu'il faut

entendre par att# ièmens & enrôlemens.Cette .

définition conduiröït à d'autres réſultats; car le co

\

mité n'a adminiſtré aucunes preuves authentiques .
des enrôlemens & des attroupemens : les uns & les

autres ſuppoſent dans le ſens du Comité, des

armemens, un attirail militaire, des magaſins ;

or , les François raſſemblés ſur le territoire de

l'Empire, n'offrent encore rien de pareil.

Les attroupemens, les enrôlemens ſur le .

territoire de l'Empire ne doivent - ils pas être

regardés comme une violation manifeſte des

droits de l'Empire Germanique ? Nous répondrons :

affirmativement avec le Rapporteur ; mais ſon .

principe n'eſt applicable que dans les cas ſeule
ment où des Etats de§ ou leurs vaſ

ſaux, ſe plaindroient de ces meſures. Depuis,

quand une Nation étrangère peut elle s'ingérer

-
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dans le régime intérieur d'un autre Etat, invo

quer en fa faveur, & s'appliquer des loix gé

nérales de police, qui concernent les Allemands ?

C'eſt à eux ſeuls à maintenir dans leur ſein la

Paix publique, & à diſperſer les François s'ils

tendoient à la troubler.

· « C'eſt en vain , continuoit M. Koch , que

l'on chercheroit à concilier avec le droit des

gens , les enrôlemens & les violences que tolèrent

les PETITs PRINcEs. »

Cette épithète d'affection, répétée pluſieurs

fois dans le rapport , contraſte avec l'exclama

tion ſuivante : ne vous ont-ils pas mis dans la

néceſſité de faire de grands & de puiſſans efforts,

Pour mettre vos frontières en état de défenſe.

Dans le nombre de ces Pignées qui né

ceſſitent de ſi grands effo7° ſg trouvent les

Electeurs de Mayence &# ºes, tous deux

en tête de la Hiérarche pol, le de l'Empire.

Suivant M. Koch, la Conſti-on Germanique

leur défend dç tolérer ces attroupemens & ces

enrôlemens. Où le rapporteur a t-il puité cette

étrange allégajon ? Les Loix de l'Empire nela

juſtifient aucunement. Cette hypothèſe ne ſaureit

être appliquée qu'au régime intérieur de l'Al
lemagne. Il ne§ , en effet , ni attroupe

mens , ni enrôlemens préjudiciables à la tran

uillité de l'Empire en général , ou de ſes
§ vcilà le véritable ſens des citations

conſignées dans le Rapport, L'Empire ſeul eſt

juge de ce préjudice. Il ſuffit, d'ailleurs, de

connoître les éiémens de ſon Droit Public, pour

ſavoir que ſes divers Etats jouiſſent, ſur-tout

dans leurs relations extérieures, du droit de

faire la paix ou la guerre, & de contracter des

Alliances : Or, celui qui poſsède cette émincntc



- · · · · ( 67 ) , -

prérogative , a certainement auſſi celui de faire
ou de permettre des enrôlemens. · •

' Je ne parle pas de la tirade de M. Koch

ſur les indemnités offertes aux Princes Allemands,

en échange des droits que leur aſſure le Traité

de Weſtphalie. Ce Traité n'a point autoriſé la

France à ſaiſir d'abord les propriétés des Princes,

en leur laiſſant enſuite l'alternative d'un dé

dommagement. Que diroient M. Koch & les

· Caſuiſtes de ſon genre , ſi l'Empire s'emparoit

de l'Alſace, pour nous obliger après à recevoir

quelques indemnités pécuniaires ?

' Toute cette déduction, qu'on a em

brouillée à deſſein ou par l'embarras des

circonſtances, ne pouvoit aboutir légale

ment qu'à deux réſolutions; 1°. de deman--

der§ des violences exercées ſur quel

ques Citoyens de Strasbourg, après les

avoir conſtatées autrement que par des

lettres de Clubiſtes & des alſégations de

Gazettes ; 2°. de vérifier la nature du raſ

ſemblement des Emigrés, de prendre chez

ſoi les meſures qu'autoriſe le danger une

fois reconnu ; enfin de réclamer contre des

armemens, s'ils exiſtent, les droits du voi

ſinage; car on n'a plus de Traité à invoqucr.

| Cette marche prudente ne pouvoit plaire

à des hommes, qui ont accueilli des plus

vifs applaudiſſemens les dernières per

ſonnalités d'un M. Riilh, Alſacien, contre

l'Empereur, contre l'Impératrice de Ruſſie

& le Roi de Pruſſe, qui, ſuivant ce Mon

ſieur, fera marcher ſes Cyclopes pour nous
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faire rentrer dans l'antre du deſpotiſme. En

conſéquence, hier mardi, on a décrété de

charger le Roi de requérir les Princes qui

accueillent des François fugitifs, de mettre

fin aux enrôlemens & attroupemens, & de

raſſembler les forces néceſſaires pour con

traindre par la voie des armes, les Princes à

reſpecler le droit des gens. Dans le même

écret on a dénoncé à S. M. le beſoin ur

gentde changer les Agens de la France dans
le Corps§ M.# pré

ſent à la ſéance, s'eſt humilié devant ces

réſolutions, & au lieu de défendre la pré

rogative royale dont l'Aſſemblée entame

l'initiative dans l'exercice du droit de paix

& de guerre, ainſi que dans le choix des,

Envoyés publics, il a complimenté les

Légiſlateurs'en les aſſurant qu'il avoit déjà,

écrit dans leur ſens aux Princes étrangers,

& qu'il alloit recompoſer le Corps diplº
matique. Tels ſont les premiers eſſais de

M. Deleffart dans la carrière abandonnée par
M. de Montmorin, qui certainement R'eût

jamais adhéré à des meſures ſi dangereuſes

Dans la même ſéance de hier, pour

completter convenablement le Décret de

ſamine contre les Eccléſiaſtiques non-aſſer

mentés, on leur a interdit tout exercice de

leur Culte dans les Egliſes louées ou ache

tées par des Catholiques non conformiſtes;

enſorte que ceux-ci dev.ont célébrer leur

culte, ſans Prêtres. -
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Cet arrêt de tolérance & d'humanité,vai

nement combattu par deux ou trois Dépu

tés ſages auxquels on a interdit la parole, a

· été rendu ſur les déclamations d'un Au

teur de quelques Poéſies# , de M.

| François de Neufchâteau. Si la culture des

lettres adoucit les mœurs , il paroît que

le caractère de M. François leur a réſiſté.

· Les nouveaux crimes de Montpellier ſont

maintenant connus & conſtatés : nous en

* donnerons les détails dans huit jours. Les

' aſſaſſinats, le pillage , le déſarmement

des Citoyens honnêtes ont été exécutés par

· une bande de brigands Patriotes & Cal

viniſtes , qui s'intitulent le Pouvoir exé

| tif Voyant que la très grande majorité des

habitans Propriétaires, ou ſages, s'étoit

réunie à l'Aſſemblée Commune, & avoit

' emporté aux trois quarts des ſuffrages ,

· l'éélection de M. de Montlaur à la Mairie,&

· le choix de bons Officiets Municipaux, ils

' ont eu recours au meurtre pour invalider

ces nominations.Voila la valeur des pro

meſſes, adreſſées aux Emigrans par les

Miniſtres du Roi qui ſe ſont bien gardés

de divulguer ces atrocités. Pluſieurs Ci

| toyens ont été fuſillés ſans défenſe ; un

· plus grand nombre bleſſé ; des maiſons

| ſaccagées ; les Prêtres non-jureurs chaſſés

de la Ville ; les Compagnies ſages de la .

| Garde Nationale déſarmées par les aſſaſ

' fins. Point de Loi Martiale promulguée ;
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deux Régtmens de ligne ſont#
tateurs immobiles des maſſacres. Le Maire

s'eſt enfui : 6oo ſamilles ont déſerté cette

ville de ſang Il paroît que M. de Monteſ

· quiou qui ſe trouvoit à Montpellier , &

, qui eſt de retour à Paris, n'a pas eu dans cette

, affaire,lestortsque lui ont attribué quelques

, Feuilles publiques. Les Proteſtans con

duiſent toutes ces violences, pour ſe rendre

maîtres du Midi par le déſaimement des

· Catholiques. Arles tient encore , mais on

ne tardera pas à lui ſuſciter de nouvelles

calamités. , ?

Les Réponſes des Princes Frères du Roi

aux Lettres de S. M. ſont arrivées Lundi :

elles ſont telles qu'on a dû les preſſentir.

· Divers Papiers publics, ſur la foi d'un

Huſſard Pruſſien , dont M. Rühl dans ſon

· beau diſcours a cité les véridiques relations,

, ont annoncé que l'Electeur de Bavière avoit

enjoint à tous les Emigrés d'évacuer ſes

Etats en 24 heures, & qu'ils ſeront chaſſés

, des villes Allemandes, comme ils le ſont

· des Pays Bas. Cette dernière aſſertion eſt

· inconteſtable ; car les Emigrés rempliſſent

, encore les Pays-Bas, comme ils rempliſſent .

les villes Allemandes. Il n'y a point d'Elec

· teur de Bavière : le Souverain qu'on veut

| déſigner eſt Duc de Bavière, & Electeur

| Palatin, & il n'a donné aucun ordre ſem

| blable à celui que lui prêtent les Gazetiers.t - -
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-- régiment de Huſſards & d'une

: tillerie ; qu'on y a fait pendant la dernière

· campagne, malgré les obſtacles & les dégoûts,
· · · · -- -

Lettre au Réduéleur.

- Le 1 5 Novembre 1791 . ,

et Qui ne ſeroit affligé des rapports qui af

fluent de toutes parts à l'Aſſemblée Nationale,

que l'Aſſemblée elle-même ſemble accueillir en

· raiſon de leur groſſièreté & de leur impudence,

& dont ſes propres Membres ne rougiſſent pas

, d'être les organes ? Vous avez lu , Monſieur,

celui d'un nommé Bolleredon, à qui les honneurs

de la ſéance ont été décernés ; car les Préſidens

penſent ſans doute qu'on ne peut plus les proſ

- tituer. Vous avez lu les rapports ſur les Prêtres

† ne jurent point , ſur les Miniſtres, ſur les

rontières. &c. »

ce La lettre éerite de Sarrelouis ſur l'état de

cette place , & lue à l'Aſſemblée par l'un de

- ſes Membres , ne vous a pas échappé, Sar

relouis, .. ſuivant le rapporteur , eſt une place

de cinq baſtions , qui n'a pour défenſe que ſix

, pièces de canons, & où il ne ſe trouve pas même

- un abri contre la pluie , pour les troupes qui ont

paſſé 24 heures dans l'ouvrage. Ce ſont les

propres expreſſions du rapport. » . -

Il eſt bon d'apprendre au Public & ſur-tout

à l'Aſſemblée , que Sarrelouis eſt un hexagone

que nos plus habiles Ingénieurs conſidèrent ,

, quant à la défenſe, comme une place de 8 baſ

tions, à cauſe de ſes ouvrages extérieurs ; que

cette place eſt munie de 73 canons de tout ca

, libre & dont 59 font actuellement en batteries

, ſur nos remparts, de deux régimens d'Infanterie

( Auſtraſie n°. 8 & Sonnenberg , Suiſſe), d'un

&§ d'Ar-(

- -
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tout ce qu'on pouvoit y faire pour la défenſe,.

vu les moyens & le temps , & que ces travaux

ont eu l'approbation de tous les Généraux & des

Officiers particuliers qui les ont vus ;, ce qui

ne convient peut-être pas à ceux qui font des

rapports ni à ceux qui les appuient. » »

ce Il eſt vrai que ces ouvrages ont été exé

cutés par des hommes, & ſous les yeux d'une

, garniſon & d'un Chef qui aiment la Patrie,

& non par des Patriotes : un même eſprit les

a animés, celui du bien public. Auſſi des

hommes jaloux & ennemis de cette harmonie

viennent de leur ſuſciter un régiment bien Pa

triotique, qui, à la faveur d'une Jacobinière, de

proceſſions nocturnes & de l'air fa ira, le ſeul

· qu'il ait fait entendre juſqu'ici , va sûrement

exécuter les plus grandes choſes, & prouver

- à l'uniyers que Sarrelouis n'a pas beſoin de mu

raille pour ſe défendre contre les ennemis de

· la Liberté. >> - -

· ce Les déſordres les plus affreux continuent,

· & règneront ſans doute encore long-temps. L'a

· narchie augmente, tous les liens ſont-rompus ;

& quand on conſidère que les mains qui devroient

: les reſſerrer, en diſperſent les derniers débris, en

: même-temps qu'on eſt frappé de ces troubles,

. on s'étonne qu'ils ne ſoient pas plus grands. Des

Municipalités entières , leur Maire à la tête ,

coupent les bois qui ſont à leur bienſéance : &

les emportent. Comment réprimer de tels délits ?

Cela étoit facile ſous le règne du deſpotiſme ;

- mais ſous le règne de la Loi, à peine peut-on

· les faire conſtater. » -

ce Il m'eſt doux , Monſieur , de m'épancher

· avec vous. Vous êtes devenu le confident dcs

« gens qui penſent, & l'ami des gens de bien. »

- · L. C. D. G.

•,

:
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| H I S T O R I Q U E

E T

P O L I T I Q U E.

P O L O G N E. : .

· De Varſovie, le 14 Novembre 1791.

Es attendant que l'Electeur de Saxe ait

ou non accepté la Couronne de Pologne,
cette incertitude livre le Public à toutes

ſortes de conjectures & de ſuppoſitions ;

elle entretient les inquiétudes que donnent

les diſpoſitions préſumées de l'Impératrice

de Ruſſie ; elle ralentit l'activité de là ,

Diète qui, depuis quelque temps, délibère ,

ſur beaucoup d'affaires, & en décide peu.

Notre ſituation extérieure demeure ſi pré- .

caire, malgré la dernière réforme de la

Conſtitution, que la plupart des Alliances

rojettées nous échappent. De ce nombre,

† celles de la Porte Ottomane & de la

Suède. Les derniers liens qui ont uni les ,

N°. 5o. 1o Décegibre I79I, #
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Cours de Vienne & de Berlin ôtent aux

engagemens de la Pruſſe avec la Répu

blique une partie de leur effet. On a ré

pandu & imprimé que, dans la Conven

tion de Pilnitz, l'Empereur & le Roi de

Pruſſe ont garanti a la Pologne ſes fron

tières actuelles , aſſuré la Couronne à l'E

lecteur de Saxe; à la République, ſon in

dépendance, & le choix du futur époux

de l'Infante, de concert avec S. A. E.

Quoiqu'on nous préſente cette hypothèſe

comme un fait poſitif, elle n'eſt encore

autre choſe qu'une opinion. |

| Le corps du Prince Potemkin doit être

transféré à Cherſon, où on lui élevera un

Mauſolée. De quelque douleur dontlaperte

d'un ſerviteur ſi néceſſaire ait frappé l'Im

pératrice, cette Princeſſe qui ne connoît

pas l'abattement, ne s'eſt occupée que du

ſoin de la réparer. Lorſqu'elle en apprit

la nouvelle, elle s'enferma dans ſon Cabi

met, & y travailla ſeule quinze heures de

ſuite. Le lendemain, on expédia divers

Couriers , dont l'un au Général Kakowski,

chargé du commandement en chef, & dé

ſigné par le Prince Potemkin. Le Général

amenskoi, qui s'étoit mis à la tête de

l'armée, a cédé la place à ſon Concurrent,

non ſans un vif mécontentement. Au reſte,

M. Kakowski ne commandera que par

interim , car le Général en chef, Comte



- - ( 7

de Soltikof, eſt n§é pour aller le rern

placer inceſſamment. La même fièvre épi

démique qui a enlevé les Princes de lºir

temberg & Potemkin, règne encore à Jaſſy,

où les Généraux Ribas & Samailow, le

Reis-Fffèndi, & le Dragoman de la Porte

Maruſi ſont toujours malades.

A L L E M A G N E.

De Vienne , le 25 Novembre 179 r.

· Dimanche 13 de ce mois, l'Empereur,

a2is ſur ſon trône, donna au†:
de Hildesheim & Paderborn, dars la per

ſonne du Baron de Beroldingen, Chanoine

de Spire & de Hildesheim , ſon Miniſtre

• Plénipotentiaire, l'inveſtiture des Fieſs &

Droits régaliens qui relèvent de l'Empire.

L'Adminiſtration civile & judiciaire

des trois provinces de Stirie, Carinthie &

Carniole , réunie ſous la dénomination de

Gouvernement d'Autriche intérieure, vient

d'être ſéparée. Cette diviſion a été exécu

tée le 1 5 de ce mois. L'Empereur a IlOIIl

mé le Comte de Sturgh, Gouverneur de la .

Stirie; le Comte de Velsberg, Préſident &

Capitaine Provincial de Carinthie ;, le

Comte de Gaiſruck eſt chargé de ces der

•nières fonctions en Carniole. Les nouveaux

*Tribunaux ſeront établis à Cº# à Cla

2.
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genfurt & à Laybach. Voilà, juſqu'à pré

ent, le ſeul changement opéré dans l'Ad
miniſtration Provinciale.

Des conditions de la dernière paix de

Sziſtove , il ne reſte à exécuter que le

réglement définitif des frontières de la

Boſnie & de la Croatie, dont dépend la

reſtitution de Novi , de Dubicza & de

Gradiſca. Dans la ligne de démarcation

demandée & tracée à Sziſtove par nos

Plénipotentiaires, ſe trouve compriſe une

plaine co tigue au triple confin du terri

toire Ottoman , Vénitien & Autrichien.

Par cette extenſion de limite, nous aſſu

rions la tranquillité des Habitans, expo

ſés aux brigandages des Boſniaques & des

Croates; mais dès le commencement, les

Propriétaires fonciers de Novi & de

Dubicza proteſtèrent contre cet arrange

ment : ils ont même rejetté les dédom

magemens que leur offroit la Porte. Ve

niſe réclame également deux lieues de

territoire que lui ôteroit cette démarca

tion : on n'eſt point cependant ſans eſpé

'rance de voir terminer ces difficultés à

'l'amiable. - - -

La dernière Alliance entre les Cours de

Pétersbourg & de Stockholm a été, ces

jours derniers, notifiée officiellement à

l'Empereur , par le Prince de Gallitzin,

Ambaſſadeur de Ruſſie. En remettant la



copie du Traité, ce º . a exprimé

à † M. I. les ſentimens de ſa Souveraine

au ſujet du Roi de France, qu'elle con

tinue à regarder comme privé de ſa liberté;

ſentimens qui lui ſont communs avec le

Roi de Suède. Antérieurement, l'Impé

ratrice avoit déjà rappellé à l'Empereur
les engagemens de Pilnitz, en lui décfa

rant que l'adhéſion forcée de Louis XVI

à l'Acte Conſtitutionnel, étoit une preuve

additionnelle de l'anéantiſſement de ſes

droits légitimes, & de la contrainte exer

cée ſur ſa volonté. On attribue à notre

Souverain une réponſe, par laquelle ce
Prince, enviſageant l'acceptation de Louis

XVI ſous des couleurs moins fortes,

auroit manifeſté l'éloignement d'une entre

priſe hoſtile contre la France, & le defir

d'y rétablir l'Autorité Monarchique &

Fordre public par des moyens plus doux,
& auſſi sûrs.† cette correſpondance

entre l'Impératrice & l'Empereur peut être

raiſonnablement ſuſpectée dans les détails

qu'on en rapporte. Il eſt douteux qu'on

# les connoître avec tant de préciſion:

'impatience du Public, aiguiſée encore

par l'eſprit de parti, mêle ſes interpréta

tions & ſes conjectures aux faits conſtans,

, & fait parler alternativement les Souve

rains au gré de ſes intérêts. A peine la

réponſe qu'on impute à l'Empereur, pour

roit être connue à Pétersbourg : or, ima- .

D 3
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gine-t-on que S. M. I. ait mis les Ga

zettes & les eſpions dans ſa confidence,

avant l'Impératrice de Ruſſie 2 Défions

nous donc de ces rapports plus ou moins

altérés, juſqu'à l'inſtant où des faits no

toires en confirmeront l'authenticité. Ce

qu'on ne peut révoquer en doute , c'eſt

l'occupation que les affaires de France

donnent à notre Cabinet, c'eſt l'incerti

tude des réſolutions définitives, c'eſt l'ac

tivité des négociations ſur cet objet, entre

la plupart des Puiſſances. |

M. de Vaudreuil a quitté cette Capi

tale, pour retourner à Coblentz. Envoyé

ici , dit-on, par les Princes François, il ne

leur rapportera vraiſemblalement aucune

déciſion de l'Empereur , dont le Cabinet

ſemble attendre les conjonctures, ainſi que

les déterminations de ſon nouvel Allié.

De Francfort-ſur-le-Mein , le 3o Novembre.

Il eſt encore très-difficile de fixer ſon

opinion ſur les deſtinées qui ſont réſer

vées à la France, & ſur le réſultat du

mouvemant preſqu'univerſel qui a ce

| Royaume pour objet. I es bords du Rhin

ſont le principal théâtre de cette agitation ;

mais les cauſes, mais les Acteurs qui doi

vent lui donner un but plus déterminé,

ne ſont pas ſi voiſins de nous. Ce n'eſt pas.



une choſe plus f , de démêler quel

ques faits certains ou vraiſemblables , au

milieu d'un océan de nouvelles apocry

phes, d'inventions de toute eſpèce , de

pronoſtics perpétuellement donnés pour
es évènemens réels. -

Tous les yeux de cette partie de l'Em

pire Germanique ſont tendus ſur les Fran

çois qui s'y réuniſſent, & ſur les démarches

des Puiſſances qui leur démontrent de l'in

térêt. L'Impératrice de Ruſſie continue à

manifeſter le plus énergiquement ſes diſ

poſitions à leur égard.Ses Miniſtres agiſſent

† dans toutes les Cours : elle a mis

es Princes François, en quelque ſorte, au

rang des Puiſſances politiques, en faiſant

réſider auprès d'eux l'un de ſes Envoyés.

Ils ont reçu de cette Princeſſe des ſecours

en argent; elle leur a prêté ſon crédit ; en

fin, elle vient de développer ſes intentions

générales, dans la lettre ſuivante qu'elle a

adreſſée au Maréchal de Broglie.

« M. le Maréchal , Duc de Broglie, c'eſt à

vous que je m'adreſſe pour f.ire connoî re à

la Nobleſſe Françoiſe, expatriée & perſécutée,

mais toujours inébranlable dans la fidélité & ſon

attachement pour ſon Souverain, combien j'ai

été ſenſible aux ſentimens qu'elle me témoigne

dans ſa lettre du 2o Septembre dernier. Les plus

illuſttes de vos Rois ſe glorifioient de s'appeller

les premiers Gentilshommes de leur royaume,

Henri IV fut ſur-tout jaloux de porter ce titre ; .

D 4
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ce n'étoit point un vain honneur qu'il déféroit

à vos ayeux , mais il leur enſeignoit par-là que,

· ſans Nobleſſe, il n'y avoit point de Monarchie,

& que leur intérêt à la défendre & à la main

tenir étoit inſéparable du ſien. Ils entendirent

cette leçon , & prodiguèrent leur ſang & leurs

efforts pour rétablir les droits de leur Maître

'& les leurs. Vous , leurs dignes deſcendans ,

devant qui les malheureuſes circonſtances de

votre Patrie ouvrent la même carrière, conti

· nuez de marcher ſur leurs pas , & faites éclater

dans vos actions le même cſprit qui les a animés,

& dont vous paroiſſez avoir hérité. Eliſabeth

ſecourut Henri IV , qui triompha de la ligue à

la tête de vos ancêtres; cette Reine eft ſans doute

digne de ſervir de modèle à la poſtérité, & je

mériterai de lui être comparée par ma perſévé

rance dans mes ſentimens pour les Pe its-Fils

de ce même Héros, auxquels je n'ai fait eccoie

que montrer ma bonne volonté & mes bonnes

intentions. En embraſſant la cauſe des Rois dans

ce le de votie Monarque , je ne ſuis que le dc

voir du rang que j'occupe ſur la terre ; je n'é

coute que le motif pur de l'amitié ſincère &

déſintéreſſée pour vos Princes, Frères du Roi,

& le deſir de ſervir d'appui conſtant à tout fidèle

ſerviteur de votre Souverain. Tel'es ſont les diſ

poſitions dont j'ai chargé le Comte de Rcman

zow d'aſſurer ces Princes. Comme jamais cauſe

plus grande , plus juſte & plus noble n'a mérité

d'exciter le zèle & le courage de tous ceux qui

ſe ſont voués à la défendre & à combattre pour

elle, je ne puis qu'en augurer les ſuccès les

plus heureux & les plus analogues aux vœux que

je forme. Sur ce, je prie Dieu qu'il vous ait,

M. le Maréchal Duc de Broglie , & toute la
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Nobleſſe Françoiſe qui partage vos ſentimens

& adhère à vos principes , en ſa ſainte & digne

garde. »

Signé, CATHERINE.

De St. Pétersbourg, le 29 Octobre 1791.

Par la date de cette lettre authentique,

on voit que l'acceptation du Roi de France

n'a rien changé aux ſentimens ni aux pro

jets de l'Impératrice. Le Roi de Suède a

été également inébranlable : le Comte

d'Oxenſtiern, ſon Miniſtre à Ratisbonne,

va prendre un caractère public auprès des

Princes François : il eſt en ce moment ici ,

d'où il a notifié à Coblentz ſa prochaine

arrivée dans cette dernière Réſidence. Le

bruit public annonce des Envoyés ſem

blables des Cours de Madrid , de Turin,

& de Naples. Peut-être ces nominations,

dont nous ne garantiſſons pas encore la

certitude, concernent-elles ce Congrès gé

néral à Aix-la-Chapelle, dont l'exiſtence à

venir eſt tour-à-tour affirmée, démentie,

& reproduite. Cette idée ne paroît pas .

être encore à ſon point de maturité ; con

trariée par des§ d'avis , elle

exige, d'ailleurs, des préliminaires & un

parfait accord, puiſque le Congrès, à ce

qu'on prétend, ſe tiendroit ſous les armes.

Les François émigrés ont renouvellé

pour nos contrées les avantages de la guerre

de ſept ans, en ſemant parmi nous un nu

méraire immenſe. Quelles que # le
5
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opinîons de ceux qui le reçoivent ſur la

Révolution de France , ils en béniſſent les

effets. Nos Maiſons de Banque font des

profits fabuleux, par le gain énorme du

change avec la France. Les atteliers des

Profeſſions utiles ont triplé d'activité ſur
les bords du Rhin. -

Outre les remiſes confidérables qu'ont

touchées,& que touchent encore les Princes

François, ſoit ici, ſoit en Hollande, ils

font pourvûs de ſommes , & ont payé des

dépenſes trop conſidérables, pour attri

buer cette abondance à la ſeule généroſité

de quelques Souverains étrangers.

| Depuis le 12 de ce mois , Monſieur &

M. le Comte d'Artois ont quitté Schon

burluſt , pour prendre leur réſidence à

Ccblentz, où ils occupent l'hôtel du Comte

de Leyen. Le dernier Décret de l'Aſſem

blée Nationale contre les Emigrans n'a

fait, parmi eux, qu'une très-foible ſenſa

tion : il n'a rallenti aucune de leurs me

fures, ni l'émigration même, qui conti

nue malgré la ſaiſon, & la très - grande

probabilité qu'il ne peut être queſtion

d'aucune entrepriſe avant le Printemps.

, Entre différentes pièces, émanées de la

Chancellerie de Schonburluſt, il en eſt deux

que nous avons retardé de faire connoître,

iuſqu'au moment où nous ſerions plus

certains de leur authenticité, que de celle
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de tant d'Ecrits pſeudonymes , recueiIlis

par les Gazettes. † première eſt une lettre

écrite par les Princes aux Chefs des divers

Cantonnemens,en leur renvoyant un ſecond

Réglement d'organiſation, & la ſeconde
une Déclaration de leurs ſentimens.

ce Nous vous envoyons, Monſieur, un ſecond

réglement relatif a l'organiſation des Gentils

hommes & Volontaires de tous les états, qui

ſe raſſemblent autour de nous. Vous verrez que

nous y avons fixé les ſecours que nous pouvons

offrir aux Militaires, & que nous nous ſommes

occupés de tout ce qui deit aſſuier le bon crdre

dans leur ſervice, ainſi que la tranquillité des

Habitans des lieux oü ils ſéjourneront. Nous

profitons de cette occaſion pour vous charger

de faire connoître à tout ce qui compoſe votre

Cantonnement, la déclaration que nous croyons

devoir faire de nos ſentimens pour détruire l'im

preſſion des fauſſetés abominables qu'on a affecté

' & qu'on affecte encore de 1épandre ſur nos in

tentions, juſqu'a oſer nous imputer de vouloir

profiter des malheurs & de la captivité du Roi ,

notre F1ère , pour nous approprier ſon autorité

& la conſerver. Une ſuppoſition auſſi incompa

tible avec les ſentimens que toute la France nous

connoît, & avec la conduite que nous avons tou

jours tcnue, ne mériteroit de notre part aucune

attention, ſi les attelie1s de menſonges, ſtipendiés

par les ennemis de l'Etat, & qui ſont en poſſeſ

ſion de tromper le Peuple par une continvelle

diſſémination de fauſſes nouvelles, ne s'effor-;

çoient pas d'accréditer ce bruit odieux, non-ſeu•!

§ par des articles inſérés dans plufieurs !

Gazettes & Papiers publics , mais même par la

D 6
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citation de prétendus propos, qu'ils attribuent

à des perſonnages , incapables par leur rang ,

& fort éloignés, par leur eſprit de juſtice, d'adopter

des idées auſſi oppoſées à la connoiſſance qu'ds

ont de nos principes. Nous avons lieu de croire

que l'eſpèce de Promulgation ſignée de nous,

ue vous trouverez à la ſuite de cette lettre,

§ pour détruire l'effet de ces exécrables ma

nœuvres ; & nous vous prions de lui donner autant

de publicité qu'i ſera poſſible. Nous ſommes avec

tous les ſentimens d'eſtime & d'amitié, vos bons

aII01S. >>

Signés, LoUIs-STANIsLAs-XAvIER. CHARLEs

PHILIPPE. -

A Schonbornſluſt, le 3o Octobre 1791.

Promulgation des ſentimens des Princes, Frères du

- Roi-

« Indignés des calomnies par leſquelles on s'ef

force de rendre ſuſpect notre amour pour un Frère,

& notre ſoumiſſion pour un Roi, que ſes malheurs

ne nous rendent que plus cher & plus reſpectable,

nous croyons qu'il ne ſuffit pas de livrer les ca

lomniateurs au mépris qu'ils méritent ; mais que

notre honneur nous engage à publier hautement

une profeſſion de foi, qui fut & ſera toujours

la nôtre : rétablir le reſpect dû à la Religion Ca

tholique & à ſes Miniſtres, rendre au Roi ſa

Hberté & ſon autorité légitime , aux différens

Ordres de l'Etat leurs droits véritables, fondés

ſur les Loix de la Monarchie, à chaque Ci

toyen ſes propriétés, au Royaume ſon antique

& immuable Conſtitution, à tous les François,

& particulièrement aux Habitans des campagnes,

la ſûreté, la tranquillité & l'adminiſtration de

la juſtice, dont on les a privés; c'eſt l'unique but
4. - - º - - -
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† nous nous propoſons, & pour lequel nous

fhmes prêts à verſer, s'il le faut, juſqu'à

dernière goutte de notre ſang Jamais aucune

ambition perſonnelle ne ſouillera des vues auſſi

pures. Nous l'atteſtons ici, ſur notre foi de

Gentilshommes; & nous donnons en même

temps le démenti le plus formel à tou e allégation
COIltIa1IC, 22

Signés, LoUIs-STANISLAs-XAvIER. CHARLEs

PHILIPPE. -

A.Schonbornſluſt, le 3o Octobre 1791.

Quoique les démarches de la Diète de

Ratisbonne aient été en partie ſuſpendues,

juſqu'à la réponſe de l'Empereur au der

nier Concluſum, on ſe tromperoit d'en

induire que, l'affaire des Princes poſſeſ

ſionnés en France, ne ſera pas un des mo

biles, ou des prétextes d'un ralliement

plus étendu. On a aujourd'hui la preſque

certitude de cette vérité, par la notifica

tion qu'a fait l'Electeur de Trèves à la

Diète , de l'intervention qu'il a réclamée

& obtenue de l'Impératrice de Ruſſie, en

ſa qualité de Garante du Traité de Weſt

halie, violé par les Décrets de l'Aſſemblée

† Conſtituante. Cette garantie de la

Ruſſie lui eſt attribuée par celle du Traité

de Teſchen, où celui de Weſtphalie eſt,

rappellé. En même-temps, l'Impératrice a

tiré de ſa retraite , le vieux Comte d'Aſſe

bourg, ſouvent employé† elle en Alle

magne, & l'a envoyé à Ratisbonne, où

il a exhibé le 16 ſon caractère public. .
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Voilà donc, les d . Puiſſances, (la Suède

& la Ruſſie) le plus ouvertement déclarées

pour la cauſe des Princes François, qui

s'aſſocient à la défenſe des griefs des Princes

de l'Empire, & qui ſe trouvent aujour

d'hui les principaux garans du Traité de

Weſtphalie. En conſidérant que l'Empe

reur ne peut ſe diſpenſer , ni ne ſe diſ

penſera de partager les réſolutions de la

Diète , on aura une preuve aſſez évidente

de la combinaiſon dont nous traçâmes les
indices la ſemaine dernière. -

Le 22, les Commiſſaires nommés pour

régler le paſſage du Régiment Autrichien

de Saxe - Cobourg, qui ſe rend dans les

Pays-Bas, ſe ſont aſſemblés ici , où l'on

attend ce beau Corps la ſemaine prochaine.

· F R A N C E.

| De Paris, le 1". Décembre 1791. -

sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

JDu lundi , 28 novembre.

| Sur la demande réitérée par M. Varnier, de

la grace d'écrire à ſa mère, un membre a ſoutenu

que, la diſtinction arbitrairement établie entre les

décrets d'accuſation portés contre MM. Varnier&

Delâtre, dont f'un eſt au ſecret & l'autre n'y eſt

pas , étoit inconſtitutionnelle. L'Aſſemblée efb
Paſſée à l'ordre du jour. - - r

· Ayant qu'on y paſsât, quelqu'un a cru rendre
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«ompte des troubles du diſtrict d'Alais, en diſant

que les deux partis en étoient venus aux mains, &

que les malveillans avoient eu le deſſous; que 3o

émigrés de rctour, faute de places à Coblent; ,

ont été convaincus , au moyen d'une lettre dont

l'auteur eſt incarcéré, d'avoir formé le complot

de f.vQriſer l'invaſion en ſe diſperſant dans le diſ

trict ; que des biens nasionaux eſtimés , conſcien

tieuſement, 4co,ooo liv., ne s'en ſont pas moins

vendus un million. Cet ingénieux rapprochement

de combats, de cachots & de finance, a excité de

vifs applaudiſſemens. -

. La majeure partie de la ſéance s'eſt conſumée

en débats arides qui n'ont eu pour réſultat qu'un

décret , qui attribue au ſervice des caiſſes de

l'extraordinaire & de la tréſorerie nationaie, outre,

les 1o mil ions proviſoirement accordés le 1 1 du

courant, 15 autres millions , en aſſignats de 5 liv.

« Ils ne ſeront délivrés que par forme d'emprunt

fur les 1oo millions deſtinés à l'échange dans les

départemens ; & ne pourront accroître l'émiſſion

actuelle portée à 14oo millions par le décret du

premier novembre ; ils ſeront remplacés ſur les

· émiſſions futures pour compléter l'échange des

1oo millions décrétés le premier du préſent mois ».

Les commiſſaires & l'adminiſtration rendront

compte de tout. . · •

Deux décrets, dont l'un d'urgence, ont accordé

au miniſtre de la guerre 1,371,728 liv., pour les

achats relatifs aux maſſes de boulargeiie, à faire

dans le mois de novembre : I, 22o,94o liv. (total

2 592,668 liv.), pour achats relatifs aux m,ſſes

de fourrage , à faire pendant le mois de novem

bre , & pareilles ſemmes pour les mêmes objets

payables en décembre. ( Total, 5,185,336 l. )

Une lettre du miniſtre de la marine a notifié,
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de la part du Roi, à l'Aſſemblée nationale le ſuccès

des négociations de M. Miſſieſſy-Guiès & du ca

† Dommergues auprès du Dey d'Alger. Le

Bey a fait aſſeoir M. de Miſſieſſy à ſon côté &

lui a dit : cc Ecrivez au Roi que je vous ai fait

aſſeoir comme un ami , ce que je ne fais pour

aucun envoyé: je vous ferai donner trois chevaux

dont je fais préſent au R: i. Mandez-lui que j'ai

pris beaucoup de part aux troubles de France,

& que ſi mes ſecours avoient pû être utiles à la

tranquillité des François, rien ne m'auroit coûté

pour prouver mon attachement à la nation Fran

# & particulièrement pour la perſonne du

O1. >>

M. de Bertrand ajoutoit que le Grand-Maître

de Malthe, ſur le bruit des différends ſurvenus,

& ſans attendre l'invitation du Roi, s'étoit hâté

d'ordonner aux§ de la religion d'eſcorter

nos bâtimens, & que la protection de ſes forces

maritimes auroit dévancé celle de nos propres

armemens ſi les diſpoſitions du Dey euſſent été

réellement hoſtiles. L'amitié du Dey, le noble

procédé de l'ordre de Malthe, & les témoignages

de la joie du commerce de Marſeille ont été cou

verts de juſtes d'applaudiſſemens.

Du lundi , ſéance du ſoir. .

M. Tanais, admis à la barre, s'eſt plaint

des horreurs que lui ont fait eſſuyer dans l'iſle

de la Martinique ; 1°. M. de Viomenil, qui

déteſtoit la cocarde nationale & traitoit la révo

lution de révolte ; 2°. M. de Damas qui rem

plaça M. de Viomenil ; 3°, les planteurs ;

4°. l'Aſſemblée coloniale ; 5°. les mulâtres tron

pés ; 6°. les noirs armés , tous fidèles aux inſ

tructions que leur donnoit un député extraordi
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nair auprès de l'Aſſemblée conſtituante, député

qui leur écrivoit , le 15 juin 179o , a dit ſe

dénonciateur : « Je vous avertis que vous n'aurez

jamais que ce que vous prendrez ; prenez donc

& foyez inflexibles. Le moment des réclamations

violentes eſt venu pour vous comme pour toute

la France »... 7°. Enfin M. de Behague & MM.

Rivière & d'Orléans, qui ont ſecouru l'Aſſem

blée coloniale contre les patriotes. Or , on n'a

perſécuté , empriſomné, banni M. Tana#s qu'en

haine de la révolution dont il fut l'un des premiers

& plus ardens promoteurs. Seul innocert au mi

lieu de tant de coupables, il a impl pré vcngeance

pour la nation outragée dans ſa perſonne, & qucl

ques ſecours. On lui a donné les honneurs de la

ſéance.

M. Rovère a plaidé la cauſe des patriotes

d'Avignon calomniés , pourſuivis & jettés dans

les prifons par les ariſtocratcs. On a lu une

adreſſe du peuple Avignonois & une délibéra

tion des dix ſections d'Avignon ; l'une affirme

que jamais le ſieur Rovère re fut légalement dé

puté; l'autre exprime la commune alégreſſe de l'ar

reſtation des ſcélérats , qui n'ufurpèrent l'autorité

dans ces triſtes contrées, que pour les déſoler,

ſous le prétexte de patriotiſme. La lecture des dcr

niers procès-verbaux a fait dite à un de ces mem

bres de qui l'obſcurité du nom nous#
quelquefois, que les commiſſaires actuels & le

commandant paroifſent favoriſer le parti ariſto

cratique. » Ce bon patriote vouloit que deux

commiſſaires, pris au ſein de l'Aſſemblée , allaſ

ſent ſurveiller les opérations du pouvoir exécutif

à Avignon. Cet avis a été reçu par des battemens

de mains , & l'on a décréré que M. Rovère

auroit les honneurs de la ſéance. -
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diſſent.

Des citoyens de Toulouſe & de Nîmes com

plimentent l'Aſſemblée, au ſujet du décret contre

les émigrans. « Honneur , trois fois honneur au

courage énergique, diſent les Toulouſains ! Cet

acte de vigueur vous élève à la hauteur de vos

fonctions. § nous rappèle les triomphes ſublimes,

mais trop rares , de vos dévanciers... Encore un

décret ferme ſur la horde noire ( les prêtres)......

Encore un décret pour que la reſponſabilité des

miniſtres ne ſoit pas illuſoire... Et l'Europe s'ap

· percevra à peine que l'Aſſemblée des mois de

juin 1789 & 1791 , ait quitté le ſanctuaire de

nos loix... Nous avons été étor.nés de ſavoir que

le Roi des François avoit refuſé de ſanctionner...

Voycz la nation entière revêtir votre décret de

l'unanimité toute-puiſſante de ſes ſuffiages.....

Souvenez-vous de ce que vous êtes , de ce que

nous ſommcs... Lorſque la volonté ſuprême du

véritable ſouverain ſe fait entendre , conſolez

vous des délais momentanés ſuſcités par ſon pre

mier repréſentant. » --- Les Nîmois offrent les

mêmes principes. Voilà pluſieurs adreſſes de ce

genre qui , ſe reſſemblant toutes , ont le tort

de paroître dictées par ceux mêmes qui les applau

- :

Du mardi , 29 novembre.

On a d'abord propoſé de décréter , ſans dé

ſemparer , tous les articles relatifs aux prêtrcs,

& le projet de M. d'Averhoult concertant les

émigrés, ainſi que les puiſſances qui leur don

nent aſyle. ce C'eſt comme ſi nous promettions

de décréter ſans examiner, a dit M Chéron. » M.

le Cointre lui a ſérieuſement répondu que toºs

les départemens avoient applaudi au décret rendu

de la ſorte contre les émigrés; & il a été décidé

A
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que la loi ſur les prêtres ſeroit achevée ſans

déſemparer, aux applaudiſſemens des galeries,

qui ont impunément hué ceux qui s'oppoſoient

à cette déciſion précipitée. Quant à la queſtion

d'en faire autant à l'égard du projet de M. d'A

verhoult , on eſt paſſé à l'ordre du jour. -

Nos lecteurs ſe rappelleront l'article préſenté

par M. Alöite, & décrété ſauf rédaction. Il

fermoir les égliſes conſtitutionnelles aux prêtres

non-aſſermentés, & leur permettoit de pratiquer

leurs myſtères dans des édifices achetés ou louès

aux frais des fidèles. M. François de Neufchâteau,

rapporteur, en a lu une rédaction oü le fond

en étoit abſolument dénaturé de l'affirmative à

la négative. On n'en a pas moins prétendu que

l'Aſſemblée ayant décrété l'article de M. Albite,

ſauf rédaction, celui-ci devoit être décreté ſans

diſcuſſion. MM. Ducaſtel , de Girardin & d'au

tres, ont eu la courageuſe bonne-foi d'obſerver

qu'on y avoit mis un objet nouveau ; que M.

Albite ne comprenoit pas dans ſon article la

prohibition de tout exercice du culte à défaut

du ſerment que la conſtitution n'exige que de

ceux qui veulent être citoyens actifs. Mais M.

Albite a déclaré que ſon intention avoit été d'in

ſérer cette clauſe dans ſon article; intention qui

ne la rendoit certainement ni plus juſte ni moins
nouvelle. .

Il ſeroit trop long, trop faſtidieux de détailler

ici les ſubtilités, les prétextes , les rappels à

l'ordre dès qu'on oſoit raiſonner ou parler de

tolérance ; les préalables, l'état de la queſtion

poſé & repoſé toujours de manière à éviter que

perſonne ne l'approfondît ; les clameurs, les ſar

caſmes , les épreuves multipliées , le vacarme

modifié de cent façons, enfin tous les moyens
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employés pour fermer la diſcuſſion avart qu'eſſe

fût ouverte, & pour faire paſſer l'article tourné

du oui ou du non, de la permiſſion à la prohi

bition , comme une choſe déja convenue. Il

fuffira d'extraire les principaux motifs du rap

Port.

M. François n'a pas craint d'établir qu'il exiſte

entre les prêtres catholiques & les miniſtres des

autres religions, des différences qui néceſſitent

une foi plus cruelle contre les premiers. Le clergé

diſſident , a-t-il dit , eſt ſeul tenu au célibat ;

feul il officie dans une largue inconnue au vul

gaire ; il avoit des places pour leſquelles il exi

geoit la nobleſſe ; il ne reconnoît point la ſou

veraincté du Beuple, mais deux puiſſances & un

ſouverain étranger : il a couvert la France de

† il a inventé l'inquiſition & la cen--

ure des livres, diſperſé les cendres de Deſcartes,

refuſé la ſépulture à Molière ; un cardinal (Ri

chelieu) inventa les lettrcs-de-cachet ; un jéſuite

les pe:fectionna ſous Louis Xl V ; le clergé

diſſident avoit l'inſolence d'appeller ſa contribu

tion don gratuit ; il avoit un droit canonique &

des tribunaux particuliers ; les miniſtres des autres

cultes n'ont pas des moyens de ſéduction tels

que ceux que les prêtres catholiques tirent de

leurs cérémonies clanaeſtines.

C eſt d'après ces actes individuels, d'après ces

faits anciens, attribués à tout un corps, adaptés

à des circonſtances récentes ; c'eſt ſur de mal

adroites fauſſetés, comme celle qu'en admettant

deux , puiſſances, ſpirituelle & temporelle , le

' clergé gallican reconnoiſſoit une ſouverainete

étrangère; c'eſt ſur de pat eilfes imputations que

M. Françbis, le poète, a conclu que ce n'étoit

Pas Pour les malheureux prêtres dépouillés par
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la révolution, que laº - avoit dit à

tous les François, citoyens actifs ou non-actifs,

aſſermentés ou non-aſſermentés : nul ne ſera in

quiété pour ſes opinions religieuſes ; les cultes

Jont libres , quiconque fait ixé uter des crires

arbitraires doit être puni ; les citoyens ont le

droit d'élire ou choiſir les miniſtres de leur

culte, &'c.

Un membre a trouvé que le diſcours de M.

François coiitenoit de ſi grandes vérités qu'il

falloit en enrichir la nation. L'impreſſion en a

été décrétée, ainſi que l'envoi aux 83 départe

men°. Le premier préambule lû par le même

rapporteur avant qu'on eût diſcuté ſon projet ,

pour ne point effarou.her les eſprits juſtes, pro

mettoit des diſpoſitions conciliatoires & pacifi

† le ſecond préambule lu & décrété à la

| ſuite de tous les articles , a démcnti ce qu'an

nonçoit l'autre, & forme un monument de ma

chiaveliſme dont le grand nombre, les malheurs,

les vcrtus des intéreſſés, & l'importance de la criſe

politique & religieuſe de la France, nous font une

loi d'offrir le texte littéral, Le voici aveç le

dernier article décrété : -

ce L'Aſſemblée nationale, après avoir entendu

le rapport des commiſſaires civils envoyés dans

Je département de la Vendée, les pétitions d'un

grand nombre de citoyens, & le rapport du

comité de légiſlation civile & criminelle, ſur les

troubles exi és dans pluſieurs départemens du

royaume par les ennemis dubien public, ſous pré

texte de religion ;

, ce Conſidérant que le contrat ſocial doit lier ;

comme il doit également protéger tous les mem

bres de l'Etat ; qu'il importe de définir, ſans

équivoque, les termes de cet engagement, aſia
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une dans les idées ; " . -

- ce Que le ſerment purement civique eſt la

caution que tout citoyen doit donner de ſa fidé

lité à la loi, & de ſon attachement à la ſociété,

& que la différence des opinions religieuſes ne

peut être un empêchement de prêter ce ſerment,

uiſque la conſtitution aſſure à tout citoyen la

† entière de ſes opinions en matière de

religion, pourvu que leur manifeſtation ne trouble

pas l'ordre , ou ne porte pas à des attes nuiſibles

à la sûreté publique ; - -

ce Que le miniſtre d'un culte , en refuſant de

reconnoître l'acte conſtitutionnel, qui l'autoriſe

à profeſſer ſes opinions religieuſes, ſans lui im -

poſer d'autre obligation que le reſpect pour l'ordre

établi par la loi & pour la sûreté publique, annonce

roit, par ce refus-là même, que ſon intention n'eſt

pas de les reſpecter ; -

ce Qu'en ne voulant pas reconnoître la loi, il

abdiqueroit volontairement les avantages que cette

loi ſeule peut lui garantir ;

ce Que l'Aſſemblée nationale, preſſée de ſe li

vrer aux grards objets qui appel'ent ſon attention

pour laffermiſſement du crédit , & le ſyſtême
des finances, s'eſt vu, avec regret, obligée de

tourner ſes premiers regards fur des déſordres

qui ter dent à compromettre toutes les parties

du ſervice public en empêchant l'aſſiette prompte

& le recouvrement paiſible des contributions ;

qu'en remontant à la ſource de ces déſordres,

elle a entendu que la voix de tous les citoyens

éclairés proclame dans l'empire cette grande
vérité :

ce Que la religion n'eſt qu'un prétexte pour les

cnnemis de la conſtitution, dont ils abuſent, &



un inſtrument dont ils oſent ſe ſervir pour troubler

la terre au nom du ciel ; -

· « Que leurs délits myſtérieux échappent ai

ſément aux meſures ordinaires qui n'ont point de

priſe ſur les cérémonies clandeſtines dans leſquelles

leurs trames ſont enveloppées , & par leſ

que l.s ils exercent ſur les conſciences un empire .

inſenſible ;

· « Qu'il eſt temps, enfin, de percer ces té

nèbres, afin qu'on puiſſe diſcerner le citoyen pai

ſible & de bonne foi, du prêtre turbulent & ma

chinateur, qui regrette les anciens abus , &

ne peut pardonner à la révolution de les avoir

détruits ;

· ce Que ces motifs exigent impérieuſement que

le corps légiſlatif prenne de grandes meſures po

litiques pour réprimer les factieux qui couvrent

leurs complots d'un voile ſacré ;

ce Que l'efficacité de ces nouvelles meſures dé

pendent, en grande partie, du patriotiſme, de

la prudence & de la fermeté des corps munici

paux & adminiſtratifs, & de l'énergie que leur

impulſion peut communiquer à toutes les autres

autorités conſtituées ; -

| ce Que les adminiſtrations de département ſur

tout peuvent, dans ces circonſtances, rendre le

plus grand ſervice à la nation & ſe couvrir de

loire, en s'empreſſant de répondre à la confiance

# l'Aſſemblée nationale, qui ſe plaira toujours

à diſtinguer leur zèle, mais qui, en même temps,

réprimera ſévèrement les fonctionnaires publics,

dont la tiédeur dans l'exécution de la loi reſſem

bleroit à une connivence tacite avec les ennemis

de la conſtitution ; -

« Qu'enfin, c'eſt ſur-tout aux progrès de la

ſaine raiſon & à l'opinion Publique bien dirigée ,
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u'il eſt réſervé d'achever le triomphe de la,

oi, d'ouvrir les yeux des bons habitans des cam

pagnes ſur la perfidie intéreſſée de ceux qui veulent

leur faire accrcire que les légiſlateurs conſtituans

ont touché à la religion de leurs pères, & de

Prévenir, pour l'honneur des François, dans ce

ſiècle de lumières, le renouvellement des ſcènes

horribles dont la ſuperſtition n'a méchamment que

trop ſouillé l'hiſtoire dans les ſiècles cü l'igno

rance des peuples étoit un des reſſorts du gouver

D :ment. »

Dernisr article du décret ſur l.s pré.res.

« Les égliſes & oratoires nationaux que les

corps adminiſtratifs auront déclaré n'êtie pas

néceſſaires pour l'exercice du culte dont les fais

ſont payés par la nation, pourront être achetés

ou affermés par les citoyens attachés à un autre

culte quelconque, pour y exercer publiquement

ce culte ſous la ſurveillance de la [ olice & de

l'adminiſtration ; mais cette faculté ne pourra

s'étendre aux eccléſiaſtiques qui ſe ſeroient r:

fuſés au ſerment civique preſcrit par l'article

Premier du préſent décret, ou qui l'auroiei t ré

tracté, & qui, par ce refus ou cette rétracta- .

tion , ſont réputés, par l'article V, ſuſpects de

révolte contre la loi & de mauvaiſes intenticns .

contre la pattie ; ils ſont déclarés incapables d'exer

cer aucune fonction cccléſiaſtique ni civile. »

| « La vente ou la location dont il eſt parlé

dans 1'article précédent, ne peuvent s'appliquer

ux égliſes dont ſont eu poſſeſſion, ſoit privée ,

ſoit ſimultanée avec les catholiques, les citoyens

qui ſuivcnt la confeſſion d'Ausbourg , leſquels

ſont conſervés en leurs droits reſpectifs dans

les départemens du Haut & Bas-Rhin, du Doubs
&
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& de la Haute-Saône, conformément àux décrets

des 17 août, 9 ſeptembre & premier décembre

179o. » - - ' ..

L'Aſſemblée a décrété que le décret rendu

ſeroit porté dans le jour à la ſanction du Roi. » ,

Organe du comité dip omatique, M. Koch a

remanié le projet de M. d'Averhoult, & aux

ſommations à faire pour diſſiper les raſſemble

mens d'émigrés, à l'opération ſi ſimple & ſi ſaine,

de recompoſer le corps diplomatique, il a joint

celle de traiter des indemnités dues aux princes

poſſeſſionnés en Alſace , indemnités qui, ſelon

la conſtitution, auroient dû être préalables. En

vain M. de Leſſart , qui venoit d'adreſſer ſca

hommage à l'Aſſemblée en qualité de miniſtre

des affaires étrangères , a-t-il repréſenté qu'ii

ſeroit bon§ démarchcs com

mencées ; MM. Ruhl & Iſnard ont produit de

bien plus grands effets en ſe livrant a leur élo

quence connue. - -

M. Ruhl a déclaré les miniſtres de, Franca

dans l'étranger reſponſables de tous les déſa

grémens extérieurs ; & traitant la politique en

grand, il a accuſé M. de Montezan , qui eft

auprès de l'électeur Palatin, d'avoir donné à ſes

domeſtiques des habits c avec toutes les couleurs

,& les brimhorions de l'ancienne féodalité, & fait

mettre des armoiries ſur ſa voiture ». Il s'eſt

•égayé à décrier lélection de ·s l'évêque-curé ce

la cathédrale de Spire » ; il a certifié que Fré

déric le Grandn'avoit jamais été un gran#homme,

mais un conquérant, & que lorſque ce Roi avoit

beſoin de ces princes, il leur envoyoit un offi

cier avec une lettre, geure d'ambaſſade fort

économique. Le rappel des envoyés a été cou

vert d'applaudiſſeiuens & de bravo ! >bravo lp.

N°. jo. 1o Décembre 1791 . E
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s : Pour u n º but étoit de raffermir

les baſes de la conſtitution , en déclarant la guer c

à toute l'Europe, afin de procurer à la nation

ce non pas cetre tranquillité éphémère & factice,

qui n'eſt, dans le drame de la révolution, que

le repos'de, l'entr'acte ; mais cette tranquillité

ſolide qui ne commence jamais que là où finiſſent

les évènemens.......... Attaquer bravement ſon

ennemi, c'eſt l'avoir à demi vaincu....... Cette

démarche eſt propre à détermiuer les grandes

puiſſances à la neutralité........ Le François eſt

devenu le peuple le plus marquant de l'uni

vers........ Eſclave, il lutta contre une partie

de l'Europe ſous le deſpote Louis XIV ; au

jourd'hui que ſes bras ſont déchaînés, craindroit

il l'Europe entière ? »

ce Que prétendent nos ennemis ? ils veulent,

par la faim , le fer & le feu , augmenter la

prérogative royale.... Le pouvoir d'un homme

dont la volonté peut paralyſer celle de toute la

nation, d'un homme qui en reçoit 3o milions,

tandis que tant , de milliers d'autres citoyens

meurent de faim !... Reſſuſciter les parlemens,

| ces tyrans orgueilleux & ſanguinaires qui payoient
le droit de vendre la juſtice.......§ la

nobleſſe ,...... ce ſeul mot doit indigner tout

homme qui apprécie la majeſté de ſon être, Ah !
lutôt s'enſévelir mi le fois ſous les décombres

de cette ſalle.... Mais, non ; nous électriſerons

les François ; tous verſant d'une main leur or ;

& tenant le fer de l'autre , combattront cette

race orgueilleuſe , & la forceront d'endurer le

ſupplice de l'égalité. »

- e Diſons aux miniſtres que la nation n'eſt

pas ſatisfaite de leur conduite... Diſons au Roi

que ſa couronne tient à la conſtitution , que la
•

• 4 . -
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"nation eſt ſon ſouverain, & qu'il eſt ſujet de la

lo.... Diſons à l'Europe que nous reſpecterons

toutes les conſt tutions..... ; mais que ſi les ca

binets ſuſcitent une guerre contre la France ,

nous leur ſuſciterons une guerre des peuples

contre les Rois.... ; que dix millions de Fran

çois, embrâſés du feu de la liberté, armés du

glaive , de la plume, de la raiſon, de l'élo

quence , pourroient ſeuls, ſi on les irrite, chan

ger la face du monde , & faire trembler tous

les tyrans ſur leurs trônes d'a gile.... ; que tous

· les combats que ſe livrent les peuples, par ordre

des deſpotes , reſſemblent aux coups que deux

amis, excités par un inſtigateur perfide, ſe por

tent dans l'obſcurité ; ſi la clarté du jour vient

à paroître, ils jettent leurs armes, s'embraſſent

& châtient celui qui les trompoit.... »

Ces prophéties ayant excité de violens mur

mures , M. Iſnard a pourſuivi : « Meſſieurs,

reſpectez cet enthouſiaſme, c'eſt celui de la li

berté.... De même, au moment cu les armées

cnncmies lutteront avec les nô res, le jour de

la philoſophie frappera leurs yeux, & les peuples

s'embraſſeront à la face des tyrans détrônés, de

la tcrre conſolée & du ciel ſatisfait. Je conclus

par demander que l'Aſſemblée décrète à l'una

nimité le projet de M. d'Averhoult.... »

L'unanimité a beaucoup fait rire, les applau

diſſemens ont recommencé, & l'impreſſion du

diſcours a été décrétée. . -

M. de Vaublanc a lu une harangue à pro

noncer au Roi. L'Aſſemblée adopte le projet de

M. d'Averhoult , amendé par le comité , & le

diſcours de M. de Vaublanc. Débats pour ſavoir

ſi l'on dira meſſage ou députation ; "ſ . l'em
- 2
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orte. Nous donnerons ailleurs le diſcours. Voici

e décret : -

« L'Aſſemblée nationale décrète qu'une dépn

tation de vingt-quatre de ſes membres ſe rendra

près du Roi , pour lui communiquer, au nom

de l'Aſſemb'ée, ſa ſolli itude ſut les dangers qui

menacent la patrie, par la combinaiſon pcrfide

des François armés & attroupés au-dehors du

royaume, & de ceux qui trament des complots

au-dedans, ou excitent les citoyens à la révolte

| contre la loi; & pour déclarer au Roi que l'Aſ

ſemblée nationale regarde comme eſſentiellement

convenables aux inté1êts & à la dig ité de la

· nation , toutes les meſures ſages que le Roi

· pourra prendre, afin de réquérir les é.ccteurs

de Trèves , Mayence , & l'évêque de Spire ,

· & autres princes de l'Empire qui accueillent des

François f gi if,, de n ettre fin aux attrou, emens

& aux entólemens qu'ils roièrent ſur la fron

" tière ; & d'accorder 1éparation à tous les ci

| toyens François, & notamment à ceux de Straſ

bourg , des outrages qui leur or t été faits dans

leur territoire reſpectif; que ce ſera avec la

même confiance dans la ſageſſe de ſes meſui es,

qne les lépréſentans de la nation verront 1cſſem

| bler les forces néceſſaires pour contraindre, par

la voie des armes , ces princes à reſpecter le

droit des gens , au cas qu'ils perſiſtent à pro

téger ces attroupemens; & a aſſurer la juſtice qu'on

' réclame ;

« Et enfin, que l'Aſſemblée nationale a cru

devoir faire cette déclaration ſolemnelle, pour que

le Roi fût à même de prouver, dans les communica

tions officielles de cette démarche importante, à

· la diète de Ratisbonne & à toutes les cours de l'Eu
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rope, que ſes intentions & celles de la nation Frar-

çoiſe ne fcnt qu'unes. » - -

« Dècrète , en outre, que la même députa

tion exprimera au Roi que l'Affemblée na

tionale regarde comme une des meſures les plus

propres à concilier ce qu'exige la digité de la,

nation, & ce que commande la juſtice, la prompte

terminaiſon des négociations d'indemnités en

tâmées avec les princes Allemands poſſeſſionnés

en France, en vertu des décrets de l'Aſſemblée

1a ionale ccnſtituante ; & que les repréſentans

de la nation , convaincus que les retards ap

portés aux négociations qui doivent aſſurer ſe repos.

de l'Empire, pou:roient être attribués, en grande

partie, aux intentiors douteuſes d'agens peu

diſpoſés à ſeconder les intenticns loyales du Roi .

lui dénoncent le beſoin urgent de faire, dans le

corps diplomatique, les chargcmens pro#res à at

ure 1 l'exécution filèle & prompte deſes ordres. »

Du mardi , ſéance du ſoir.

On a demandé que M. de Vaublanc lût lui

même ſon diſcours au Roi; la perſpicacité civique

de M. Grangeneuve a vu dans ce clioix un dan

gereux privilége. Diſcuſſion digne du fujet. Enfiu

14 députés s'achenincnt vers le château , & it

eſt décidé que M. de Vaublanc portera fa pa- .
role.

Le corps légiſlatif a jugé, par un décret, que

M. Moreton-Chabrillant ſeroit réintégré dans ta

place, dont il fut, dit le décret, arbitrairement

deſtitué ( par un corſ il de guerre ).

A propos de la pétirion de la ville de Lyon,

oû les patriotes ne veulert pas de troupes de

ligne, objet renvoyé au pouvoir exécutif, M.

# a dénoncé un article duº# de Lyoit

# 3
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ou Moniteur du département de Rhône & Loire,

qui dit : il faut s'aimer contre ies adminiſtra

teurs, les égorger, & ſe faire des baudriers de

leurs boyaux. Quelqu'un rappeloit le lecteur à

l'ordrc cc pour nous venir rapporter des ga- -

zettes ». On n'a fait que cette 1éflexion ſur

l'exécrable article du journaliſte.. -

Nous omettrons les adreſſes de Verſiilles &

d'ailleurs qui complimentent l'Aſſemblée ſur ſon

décret contre les émigrans. Ce ne ſout que des

variantes d'un même original qui revient à ſa

ſource ; & toujours mention honorable.

· La députation étant revenue de chez le Roi,

M. de Vaublanc eſt monté à la tribune , &

dit : ce le Roi avoit l'air t.è - iant lorſqu'il rous

a reçus. Je lui ai lu le meſſage que vous aviez

adopté », ( Nous le tranſcrirons ici ) :

S I R E ,

'ce A peine l'Aſſemblée nationale a-t-elle porté

ſes regards ſur la ſituation du royaume, qu'elle

s'eſt† que les troubles qui l'agitent encore,

ont leur ſource dans les préparatifs criminels des

François émigrés. » -

ce Leur audace eſt ſoutenue par des princes

Allemands qui méconnoiſſent les traités ſignés

entr'eux & fa France , & qui affectent d'oublier

qu'ils doivent à cet Empire le traité de Weſtphalie,

qui garantit leurs droits & leur fûreté. »

| ce Ces préparatifs hoſtiles, ces menaces d'in

vaſion commandent des armemcns qui abſorbet t

des ſommes immenſes que la nation auroit verſées

avec joie dans les ma'ns de ſes ci éanciers. »

" ce C'eſt à vous, S.re, de les faire ceſſer ;

c'eſt à vous de tenir aux puiſſances étrargè es

le largage qui conviel,t au 1oi des Frarçois.
»"

#
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Dites-leur que par-tout oü l'on ſouffre des pré

paratifs contre la France, la France ne peut voir

que des ennemis ; que nous garderons religieuſe

ment le ſerment de ne faire aucune conquête ;

que nous leur offrons le bcn voiſinage, l'amitié

inviolable d'un peuple libre & puiſſant ; que nous

reſpecterons leurs loix, leurs uſages, leurs conſ

titutions ; mais nous voulons que la nôtre ſoit

reſpectée. Dites-leur cnfin que ſi des princes d'Al

lemagne continuent de favo.iſer des préparatifs

dirigés contre les François, nous porterons chez

eux, non pas le fer & la flamme, mais la liberté.

C'eſt à eux à calculer que les peuvent être les

ſuites du réveil des nations. »

» « Depuis dçux ans que les François patriotes

ſont perſécutés , près des frontières , & que les

rebelles y trouvent des ſecours, quel ambaſſadeur,

a parlé, comme il le deyoit, en votre nom ?...

Aucun. 22 · · · · · · · · - -

: « Si les Frarçois, chaſſés de leur patrie pour

là révocation de l'édit de Nantes , s'étoient raſ

ſemblés en armes ſur les frontièi es, s'ils avoient

été protégés par des princcs d'Allemagne ; Si1e ,

nous vous le demandons, quelle eût été la con

duite de Louis XIV ? Eût-il ſouffert ces raſſem

blemens ? Eût-il ſouffert des ſecours donnés par

des princes qui, ſous le nom d'alliés, ſe con

duiſent en ennemis ? Ce qu'il eût fait pour ſon

autorité, que Votre Majeſté le faſſe pour le

ſalut de l'Empire, pour le maintien de la conſtitu

11O 2 . 2» ' , , ， -- - . -

« Sire, votre intérêt, votre dignité, la gran

deur de la nation rutragée, tout vous preſcrit

un la gage différent de celui de la diplomatie.

La nation attend de vous des déclarations éner-,

gi,ucs auprès des cercles du Haut& du#º
4
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des électeurs de Tièves, Mayence, & de l'évêque

de Spire. »

« Qu'elles ſoient telles q e les hordes des

énigrés ſoient à l'inſtant diſſipées. Preſcrivez un

terme p ochain, au-delà duquel nulle réponſe di

latoire ne ſera reçue ; que votre déclaration ſoit

appuyée p2r les mouvemens des forces qui vous

ſont confiées , & que la nation ſache quels

ſort ſes amis & ſes ennemis, Nous reconnoî

tro'is à cette éc'atante démarche le défenſeur de

là conſtitutio°. » " .

. .. Voas aſfurerez ainſi la tranquillité de l'Em

pire , inſéparable de la vôtre; & vous hâterez

ces jours de la proſpérité nationale, oû la paix

fera renaître l'ordre & le règne dcs loix , ou

verre bonheur ſe confondra § celui de tous

les François. » .

.. Éie Roi nous a répondu : . : -

« Je prendrai en très-grande conſidération le

meſſage de l' Aſſemblée nationale. Vous ſavez

que je n'ai 1ien négligé pour aſſurer la tranquillité

pub'ique au-dedans, pour maintenir la conſtitu

tion, & pour la faire reſpecter au-dehors. » .

· M. de Vaublanc a cru devoir ajouter : « j'ob

ſerverai qu'il n'a paru , quand nous ſommes

entrés, que le Roi s'eſt incliné le premier ; je

me ſuºs ineliné enfuite vers lui ; le reſte s'eſt

paffé ains qu'il eſt d'uſage ». ( On a vivement

| applundi. ) - -

· Du ne credi , 3o novcmbre.

: M. Cahier de Gºrville a cffert , par écrit ,

ſes hommages aux légiſl1teurs, en 1appellar t

•qºit a ftit fes preuves de patrictifme , & pro

•ettimt de ne garda fa place de niLiſtre de

{ -
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l'intérieur, çu'autant qu'il pourra y concourir

au maintien de la conſtitution. . ' - -

Admis à la barre , les commiſſaires de l'aſſéni

bléc générale de S. Doniingue out débuté par

proteſter , au nom de la colonie , de ſon atta

chement à la France, & leur orateur a décrit

les commencemens, les progrès & toute I'hot

reur des maux qui ravagent ces riches contrées.

Un enfant blanc emp lé au bout d'une lique

ſervoit de bannière aux nègres, qui ont porté

par-tout le fer & le feu. M. Gauthier avoit fait

un legs de 1o,ooo liv. à un de ſes nègres , &

lui avoit donné la liberté, ce nègre† tou

cher la ſomme ; il incendie l'habitation de ſon

bienfaiteur, & cette atroce ingratiºude lui ſert

de titre pour être élevé au généralat. Les Eſ

pagnols repouſſent les blancs, & pour quelques

portugaiſes ( cinq à ſix louis) les livrent aux

nègres qui les égorgent. Il règne parmi ceux-ci

une diſcipline ſi ſévère, qu'elle en purit beau

coup de mort. Ils ſe font un rempart des femmes

& des enfans, & biûlent les malades. .

Les commiſſairesévaluent les pertes à 6oo mil

lions ; les nègres morts à 15,ooo ; les blancs

aſſaſſinés à 1ooo lls ont peint l'eſclavage des

nègres , tempéré par l intérêt & l'humarité des

maîtrcs, de† à faire regretter le ſort de

cette caſte à des millions de François ; attribué

l'inſurtcction aux écrits, aux motions, aux ſug

geſtions, aux émiſſaires des amis des noits, aux

maximes incendiaires de MM. Péthion, Briſſot,

Roberſpierre , &c. au cri : périffent les colcnies

plutôt qu'on ne porte atteinte à nos prinripes !

aux lettres de M. Grégoire. lls ont relevé l'abs

ſurde barbarie des fourbes qui imputent aux

colons les crimes dont les colons ſo# les vicr

> 4
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times , comme l'on accuſoit les nobles de brûler

leurs propres châteaux. · ·

Le préſident a repondu aux commiſſaires :

"ce Chérir ſa patrie eſt un doux ſentiment ; c'eſt

la première vertu civique ; elle eſt la vôtre....

Les malheurs des colonies ſont affligeans........

I Aſſemblée s'afflige de vc s maux ». Après ce té

| moignage touchant d'intérêt , ſi burleſquement

- exprimé , le préſident a invité les commiſſaires

aux honneurs de la ſéance. ce Comment, s'eſt

écrié M. Bazire ! loiſqu'on vient d'outrager la

philoſophie ! » -- On a demandé l'impreſſion.

-- ce Je m'oppoſe à l'impreſſion d'un .. libelle,

s'eſt encore écrié M. Bazire ». M. Briſſot a

: conſenti qu'on imprimât ce libelle. Plufieuis

membres du côté gauche ſe ſont violemment

· élevés contre les deux honneurs , & M. Chabot

s'eſt diſtingué dans cette lutte. Cependant, mal

gré tous leurs efforts juſtement repouſſés, une

· majorité ſage a décrété l'impreſſion, & la ſéancea pris fin. . * • • -

Du jeudi , premi r décembre. - -

· M. Becçuey a redoublé d'inſtances afin d'ob

· tenir pour M. Varnier , qui a déja paſſé trois

· ſemaines au ſecret, la permiſſion d'écrire à ſa

· mère. Tous ſes motifs tirés de l'humanité , des

droits de l'homme , de l'acte conſtitutionnel, de

la loi jurée qui veut que tout priſonnier ſoit in

terrogé dans les 24 heures, n'ont excité que des

murmures , des huées , des cris : à l'ordre du jour.

M. Albite a dit qu'un décret avoit écarté ， ce que

· M. Becquey débitoit ſi éloquemment. » Enfin on
a décrété què M. Becquey ne ſeroit pas entendu,

& la ſalle a retenti des applaudiſſemens des ga

leries, ! ' | | | » . .. ! -

· · · · · · · · · · · º

— -
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| Des députés exraordinaires de la ille de

Saint-Malo, admis à la barre, ont peint en rais

énergiques & vrais les malheurs qui naîtront des
§ de Saint-Dómingue. L'orateur a dit :

« La France connoî: & nomme les monſtres qui

ſe ſont pâtés des dehors de la bienfaiſante huma

nité pour répandre des princip# deſtructeurs de

toutes les baſes de la ſociété., Jouiſſez, philan

tropes hypocrites, jouiſſez de vos ſuccès ; ils

ont dignes de vous... Les citoyens de Saint

Malo n'ont point été ſéduits par les paradoxes

d'une fauſſe philantropie , ni par les abſtractions
d'une théorie ſans† avec

1 é at des chôſes.... L'intérêt"du. commerce s'eſt

auſſi fit èntendre , & cet intérêt eſt celui de

toute la nation. Six millioºde Fraiiçois n'exiſtent

· que par les colonies ; ſi elles péri t, comme on
a'§ en former le vdeu" dans tribune natio

nale... 33" · · · .. ! : 1 · | " , ". - " . • .

| A ces mots un vacarme horrible l'a interrompu.

Imputant , on ne† plus injuſtement , à

la France entière, & très-gauchement à l'Aſſem

blée , le délire de† ties factieux, M. Thuric

s'eſt écrié que le pétitionnaire inſultoit la nation !
M. L, crºis, qu'i mânquoit de reſpect à l'Aſſem

blée ;" M. Lagrévôl,# la calomnioit. Plus

ſieurs membres perſuadés, ſans doute, que ce
n'étoit offenſerſhi'la nation ni la légiſlature, ni

calomnier , que d'affirmer un fait notoire, ont

ſagement invoqué la préalable. Mais le préſident

a rappelé l'orateur au reſpect dû à l'Aſſemblée, &

1ui a permis de continuer. "- .. : - -

* Ses concluſions portoient ſur l'urgence des ſe

cours. Après une réponſe analogue, les pétition

naires-ont reçu, non ſans de violentes réclama
tions, les honneurs de la ſéance. . , : , ºf

• " .. -*. · -- ººº · · · · -- '- ' .ii « . · E 6 *

-
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, Le rapport du comité colonial n'étant pas

achevé , on l'a ajourné au 1o , ſur l'obſerva

tion de M. Mentaut que les troujes deſtinées aux

col niés devoieºt partir le 15: . |

| Alors M. Briffot s'eſt flatté de remplir la

sa o'e qu'il avoit donnée de confondre ſes ca
§ des deux mondes : & il a déclamé

endant de mortelles heures, a tordu tous les

fiits au gé de ſes co ſ quences foicées, a rejetté

tout l'odieux de la révolte & des maſſacres même

ſur les colons, ſur les victimes ; n'a touché à lien

que pour l'empoiſonner , n'a r ommé perſonne, ex

cepté Ogé, ſ s complices , & M. Gerard, que

pour le† es blancs ſe ſont à deſſein,
I

les
ex géré le péril, n'ont pris que de lentes pré

cautions ; les noirs # dont les prcgrès pouvoient

enfin devenir fut eſtes à ceux mèmes dont ils

avoient d'abord ſervi les projets ſiniſtres ( en

les ruinant, en les affaſſinant ) ;. après quelques

foibles combats, qui ſeroient à peine des eſcar

mouches dans une armée Européenne , les noirs

battus, iſperſés, ont imploté la clémence de

leurs vais queurs & ſont rentrés dars le devoir. »

| | Ce début oii de foibles combats, des eſcat

mouches détournent ſ'attention des immc ſes ra，

vages des incendiaires , a conduit leur apclogſte à

- dire de ceux qu il s'eſt chargé d'accuſer de tant

d'hoireurs : « qu'ils pâliſſent, comme dit Juvenal,

ils ont l'ame glacée par la grandeur de leurs

srimes : cui frigida mens eſt criminibus. C'eſt un

combat entre la liberté & le deſpotiſme, un com

bat donné dans le temple de la liberté même, &

'ſous les yeux de ſes miriſ res, ſous les yeux d'un

# qui l'aime ; le fuccès peut-il être dou
ſº€UX : »» · · · · · · · · · -

Après «t aprel'aix galeiics, il a promº tOutC
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l'impartialité de ſa morale, & a diſtirgué quatre

claſſes d'habitats à Saint-Domingue ; 1°. les

colons riches , propriétaires , éconcmes & les

co'ons diſſipe teurs & endettés; 2°. les petits blancs,

aventuriers ſ ns fortune , ſortis de la lie d'une

nation qu'on ſoutencit, un jour , à M. Malcuet,

n'avoir point de lie ; 3°. les hommes de cou

leurs ; 4°, les eſclaves, Un paſſage remarqueble
de ce diſccurs, auſſi dépourvu de logique & de

prudence que de vérité, c'eſt celui ou r e pré

voyant aucune induction poſſible, M. Briſſot a

Feint les petits blarcs dénués de propriété « cette

populace vendue à qui la paye, une foule d'hom

mes perdus de dettes, qui ne vouloient que le
'défordre , ſe rendant aſſidument aux aſſeml lées

primaires , ſe faiſant un métier d'y aſſiſter, l'em

poitant ſur les propriétaires inférieurs en non bre,

viciant les réſolutions, les élections , la repréſen

tation par leur nuiſible influence »... -- Qu'eût-ce

dor c été ſi là comme ailleuls les propriétaires

euſſent été chaſſés, ou ſe fuſſent abſentés de

preſque tcu es les Aſſemblées ? Beaucoup de

clubiſtes valent-ils mieux que des petits blancs ?...

M. is ſuivons M. Briſſot dans ces mportantes

)

Il a trouvé les cauſes du ſoulèvemet t dans

l'amour des colons économes & des gens de cou

leur pour la révolution; dans la haine des colons

prodigues & cour iſans, pour cette méme révo

† Liberté ! fut le cri des premiers ; deſ o

tiſme ! fut le cri des ſeconds ; & l'adminiſtration

a connivé avt c ceux qui favoritoient le maiºtºen

de ſcn autorit’. Pcur ſecouer le joug miniſtériel,

l'un des partis s'attacha à l'Aſſemblée natiora':;

dès qu'il vit qu'elle étoit fidèle à ſes principes

d'égal té, il ſe ſépara de la conſtitution f ºn
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çoiſe. A la nouvelle du décret du 15 mai, ce

† dont étoit l'affemblée générale, ccnçut

'1: projet d'en'ever les colonies à la métrcpoie ;

· de cé projet nulle preuve que de celles qui ſuf

fiſen à M, Briffot, qui lé fuppeſe cerçu d'après

le déciet du i 5 mai 179 1 , & qui l'apje ;oit

dans ûn a1 êté ou décret de l'aſſcn.blée générale

du mois de février ou de niars 179o , cü elle

· ſe donnºi:, a-t-il dit, le caractère d'une aſſem

·blée conſtituante, anachtcn ſme abſurde , exagé

· ration malveillar te d'un ſimple défaut de fcrine.

* A ea croire M. Briſſot, 1l n'y a rien de ſi

| ext avagant que de croire que l'exiſtence de

· ſix millions de Fránçois ſeroit compromiſe par

· la perte des colonies. Selen ce prôfond politique,

· la deſtinée de la France 'eſt dans ſes propres
· m ins, & ne dépen l point du§ des colons.

'Son œil d'aigle vcit dans la cocatde noir :, priſe

· un inſtant , par quelques colons déſeſpérés d'ude

º1iberté armée de poignards & de torches, un

· culte rendu au gouvernement Anglois; & comme

| chacune des caiſes qu'il indi jue eſt toujours la

principale, il impute tous ies malheurs , M. de

· B?dnchelande, à qui il donne des 1eçons d'art

· n ilitaire. Enfin il accute auſſi de tout , ceux qui

ont parlé contre l'Aſſemblée nationale , ceux qui

ont réſiſté aux décrets ( même avant qu'ils arti

· vaſſent ou après qu'ils étoient tétractés ) ; ceux

ui ont mis l'embargo : ceux qui ont négligé
§ la 1évolte ( thndis qu'ils avoiert à

s'aſſurer d: ſoldats indiſciplinés, de mulâtres

ſuſpects, de nègres ) ; ceux qui ont arl oré les

couleurs de l'ariſtocratie ; & tous ceux in glo5o

« qui inſultent a la raiſon , à la philoſophie, à

· la liberté, dans le temple même de la philoſo

phie & de la liberté » M. Briſſot applauii avcc
-- • * • 4 - - · · · --
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tranſport , a demandé l'ajournement de la lec

ture du projet de décret qu'il avoit à propoſer.

Il falloit l'opinion avantageuſe qu'il a de lui

même, pour avcir je front de débiter cette

rapſodie , après ce qu'avoient dit , la veille ,

les commiſſaires de St. Domingue , dont nous

1egrettons vivement que l'eſpace ne nous per

mette pas d'inſérer ici l'excellent diſcours. MM.

Guadet & Vergniaud ont propoſé de ſuſperdre

le décret du 24 ſeptembre, qui révoque celui

du 15 mai ; & de ratifier le concordat paſſé .

librement, ſous peine de mott, entre les blancs

& les gens de couleur. On a décrété l'impreſſion

de ce coricordat , celle de la déclamation de M.

Briffot, & l'ajournement à ſamedi de ſon projet

& de la mction de M. Guadet. - - -

Du jeudi, ſéance du ſoir. ,

On annonce une lettre timbrée d'Angleterre,

alreſſée à M. Varnier. MM. Bazire & Fauchet

demandent qu'elle ſoit imprimée , publiée. Des

murmures ont couvert cette propoſition du deſ

potiſme le plus immoral ; mais perſonne n'a ré

clamé contre les motifs peu ſatisfaiſans du renvoi

de la lettre aux archives. -

' Ur onc'e de M. Varnier écrit à l'Aſſemblée.

Quelqu'un s'eſt écrié : « je fais la motion, une

fois pour toutes , qu'on ne nous parle plus de

lui ». Et la ſalle a retenti de l'ordre du jour.

Enfin , après de ces débats auxquels leur fré

queuce n'ôte pas le droit d'étonner les ames

ſenſibles , il a été décreté que ct les deux pro

curateurs nationaux & les quatre grands-juges ſe

rendront, dans quatre jours , à Orléans, pour

y commencer de ſuite l'exercice de leurs fonc

tions » ; quoique le crime de lèze-nation ne ſoit
,*
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pas enco e défini. -- Divers autres cbjets ont été

ajournés & ſeront par conſéquent reproduits.

Le miniſtre de la marine a annoncé que les

canonniers & matelots, & le détachement d'in

fanterie ſervant de garniſon ſur le vaiſſeau l'Eole

ſtationné aux iſles du vent , ont refuſé , le 12

octobre, de débarquer à Sainte-Lucie cent fuſils

deſtinés à la défenſe des habitans de cette colo

nie. -- Renvoyé au comité de marine,

Du vendredi, 2 décem5re,

M. Tarbé avoit notifié hier à l'Aſſemblée les

moms des nouveaux commiilaires de la compta

bilité ; ce ſont MM. Beaulieu, Boucher, Brière

de Surgy, Delle, Silléry, Surveille, Michelin,

Choiſy, Pariſot , Normandie , Faron des Pujets ,

le Gardin, Ducarvieils & le Rocher. Aujcurd'hui,

M. François de Neufchâteau a préterdu qu'il

acroit bien quelque reproche à faire contre

chacun de ces commiſſaires, mais il s'eſt borné

à l'obſervation que trois d'entr'eux éto ent parens

ou beaux - frères des miniſtrcs. M. Gilbert a

propoſé d'examiner ſi des parens de députés à

l'Aſſemblée nationale pouvoier t remplir ces ! luces,

& ſi l'on ne devioit pas 1éduire leur traitement

dc 1 5ooo à 5ooo livres. Toutes ces queſtions

ont été renvoyées au comité de légiſlation ; &

l'on a décrété qu'ils ſeront admis a la barre ,

dimanche , ſans rien préjuger ſur les conditions

d'éligibil.té » dont le com,té s'occupera. -

· M. Duportail a fait part à l'Aſſemblée dc ſa

démiſſion que le Roi venoit d'accepter. Une voix

s'eſt écriée : tant mieux. Il annonce qu'il don

nera à ſon ſucceſſeur tous les éclairciſſemens né

'ceflaires ſur la comptabilité du département de

· la guerre. On a demandé qu'aucun miniſttc ne
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pût ſortir du royaume avant d'avoir rendu ſes

•omptes , & que M. de Montmorin fut rappellé.

(il eſt à Paris, & ne l'a jamais quitté). La queſ

tion a été renvoyée au comité de légiſlation.

Un membre de ce comité a juſtifié, par la

néceſſité & les circonſtances , le directcire de

Quimper, de l'arieſtation d'un M. Tardy ſur

la lecture des papiers pul lics. En v. i , M. de

Girardin a-t-il répété que cet ordie arbitraire

d'adminiſtrateurs étoit une violation de la conſ

titution. Des débats orrgeux & prolcngés n'ont

produit qu'un décret, portant que ce ce ſieur

Tardy ſera transféré, ſous bonne & sûre garde,

du lieu de ſon arreſtation dans les priſons d Or
léuns. » • ' -

· M. Britche a raconté que M. de Wimpfen ,

inſtruit qu'un décret l'cbigeoit d'aller f.ire ſa

déclaration au directoire , avcit refuſé de l vrer

la lettre de l'émigrant , de l'aventurier qui le

ſollicitoit de livrer Newbriſack, parce qu'ii avoit

effacé la ſignature & qu'en déclarat t le ncm iF

ſeroit délateur, ce qui ne convicnt poirt à ſes

principes. On a décrété l'ajournement juſqu'a la

réponfe cffi.ielle du dircctoire. |

Avant ces derniers détails , M. Hérault de

Séchelles avoit lu des r, flexions & u., picjet de

loi ſur la reſponſabilité miniſtélicie. En voici la
ſ bſtance : ) • - · · ·

| Dans toutes les queſtions importantes , les

mi iſtres ſeront tenus de de#er au corps légis

lat f des renſeigne mens, & d'éèº, irer ſa déciſion,

ſans faire ce pendant aucune p opoſition 3 ainſi

que la conſtitution le leur inte dit. Ils préſen

teront un état de leur départeme t tous les 15

jnurs. Chaque décret énoncera ſe délai dans

lequel ils devront rendre compte des mcyens
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d'cxécution. S'ils ſe juſtifient d'une accuſation,

le corps légiſlatif dira qu'elle eſt rejettée. Si,

mapdés à la bar1e ou interpellés , ils ne donnent

que des explications inſuffiſantes , l'Aſſemblée

pourra renvoyer au comité , nommer une com- .

miſſion , ordonner un plus ample informé. Dans

le cas de négligcnce grave , d'inaction, de con

duite négative , de léthargie , ce Décret portant

que l'état de la nation exige une adminiſtration

ſévère , efficace , étendue , & que la conſerva

tion des miniſtres en place eſt contraire à l'union,

néceſſaire pour conſolider la ccnfiance du corps

légiſlatif & de la nation. » Lorſque le corps

légiſlatif aura recueilli des preuvcs graves &

caractériſées, il rendra un décret d'accuſation. .

Ce projet donneroit lieu à une multitude d'ob- .

ſervations, A quel renſeignement , fait pour éclai

rer une déciſion , ne pourroit-on pas donner la

qualification réprcuvée de propoſition miniſtérielle ? .

Quoi ! cinq mii iſtres rendront compte tous les,

15 j urs. Indépendamment des rappotts ordi

naires ſur i'exécution de chaque décret , en voilà

1 5o par an ! Eſt-il beſoin de décréter qu'avant

de juger de ce qu'on ſaura mal , on demandera

d être mieux informé ? L'état de la nation n'exi

ge-t-il pas toujours une adminiſtraticn efficace ?

Qu'entendroit - on par desd§ qui ne ſe

1oient pas caractériſées ? Condamneroit-on un

miniſtre ſur de pareilles, preuves : Vci à pour

la rédaction. Paſſons aux principes de l'opinaut,& de ſon projet de loi. - -• • • •

Eſt-il rien de plus haſardé que cette maxime

de M. Hérault de Séchelles : « lorſque les man

quemens ſont vagues & difficiles à ſaiſi , pour

que la loi ſoit† , il faut qu'il y ait quelque,

choſ de vag :: dans la repreſſion, afin qu'º.
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ſoit plus menaçante ? » Des loix purement ccm

minatoires ſont mépriſées & mépriſables ; des

loix qui frappent aveuglément pour ne pas man

quer leur coup , peignent le deipotiſme en dé-.
lure. --- L'orateur a ajouté que , l'expédient de

déclarer au Roi que le miniſtre a perdu la cor

fiance de la nation, pouvoit être adopté par la

première Aſſenblée : « parce que ſon caractère

d'Aſſemblée conſtituante & les ci conſtances l'au

roient juſtifiée ; mais qu'il ſeroit dange eux,

adopté par l'Aſlemb'ée lég ſlat ve ; vû que le Roi

Pourroit dire, ccmme en Anglete11e : mon mi

niſtre peut bien avoir perdu vct e cor fiance,

mais il n'a pas perdu celle de la nation ;je vais

donc en appeller à la nation elle-même. » Or,

Pour éviter « un procès très - fâcheux et tre le :

coips légiſlatif & la nation » , l'opinart propcſe

de décréter « que l'état de la natien exige u, e

adminiſtration ſévère , efficace , &c. ; que la

4conſervation des miniſtres ( n place eſt cortraire

à l'union néceſſaire pour co, ſo'ider la cor fiance

du corps légiſlatif & de la nation. » C'eſt le même

expédient, le même danger , la même viºlatiºn

du droit qu'a le Roi de choiſir & garder ſes
miniſtres. - -

Ce projet eſt ajourné,
-

Du ſamedi, 3 décembre. . |

. Il arrive tºus les matirs des copics mal dé

guiſées d'un premier modèle d adre ſie ſur le dé

cret contre les émigrans, Aujourd'bui c'étoit le

tour de Calais & de Carcaſſonne. Le cturc , aP

plaudiſſemens & mention toujours honor ble.

M. de la Jaille , cfficier de matine d'un mé

1ite diſtingué & héréditaire dars ſa famille,

s'étoit rendu à Breſt pour commander l'ua des,

-
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vaiſſeaux que le Roi vouloit envoyer an ſecours

des colons de Saint - Domingue. « N'eſt-il pas

affreux, ſe ſont écrié les patriotes qui exercent

les pouvoirs légiſlatif, exécutif, adminiſtratif

& judiciaire dans les rues de Breſt; n'eſt-il pas

affreux qu'on charge d'une pareille commiſſion,

ce ſcélérat qui excitera une contie- révolutien

dans les colonies ! Si nous n'en faiſons pas juſ

tice nous mêmes, nous ſerons toujours trahis ».

Ces propos, rapportés dans le procès-verbal de

la municipalité de Breſt, & lus dans l'Aſlem

blée , ont été vivement app'audis des ga'eries.

La multitude s'eſt attroupée à Breſt. On a pour

ſuivi M. de la Jaille ; on a tenté de le déchirer

en pièces ; cn l'a ma'trai é. Les troupes de

ligne & la garde natioºale ſont accourues : la

municipalité a rendu uºe proclamation ; enfin ,

M. de la Jaille eſt empriſonné dans le château

pour ſa ſûreté. L'attroupement ſe diſſipe, le but

des meneurs eſt atteint , la ville eſt tranquille.

Mention honorable des ſecours, & pas le mot

d'improbation ni d'information contre les pro

moteurs de telles violenccs.

Un membre aecuſe de tout, le pouvoir exé

cutif qui ne choiſit, dit-il, que des agens ſuſ

pects. « Croyez - vous , pourſuit-il, qu'il n'eſt

pas infiniinent dur pour les corps municipaux ,

les adminiſtrateurs, les gardes nationales & les

troupes de ligne, de s'expoſer ſans ceſſe cn fi

veur des cnnemis de la conſtitu i n ? » l de -

mandoit un meſſage au Roi pour le prier de
† aux colonies, que des agens qui euſtent

la confiance des patriotes. Alors on eit tombé,

de tout cô.é, ſur les officiers du Pot de Br« ſt ;

& le miniſtre de la marine alloit être mandé ,

ſi M. Cambon ne ſe fût pas rcſlouvenu qu'un

*
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· décret avoit fixé à trois jours le compte que le

miniſtre doit 1endre à cet égard. -

Le directoire du Calvados s'étant plaint d'un

retard dans l'envoi du décret du 27 ſeptemb1e,

relatif aux contributions ; M. Fauchet a déclan.é

· contre M. Deleſſºrt, avec tout le civiſme des

am s de Brcſt. tt Il eſt temps de ſe défaire d'un

n i ſtre prévaricateur & pc fide. Je l'accuſe de

deux grands crimes de haute trahiſon 3 d'avoir

négligé l'envoi du décret , & d'avoir attaqué la

· première autorité conſtituée, dans la proclama

tion du R i , ſignée Deloſſart, ou il accuſe les

, repréſertais de la nation d'igno er les prircipes

de la con titution. » (Si le fait étoit vrai, l'acte

conſtitutionnel dor neroit à tout citoyen le droit

• de le dire & de l'écrire ). « Il a pris l'eſprit d'agio

tige avec M. Necker... Au commencement de la

révolution,. il conçut le projet d'affane Paris ;

: d rnèicment, il a tout calculé pour réd ii e la

France à la diſette. Il ne s'occupe quc du traitement

· des piêtres réfract ires, laiſſe mourir de faim

les p êtres corſtitutionnels, fait ſortir les grains

par toutes les f onrières , ne dénonce aucun ariſ

tocrate, a refuſé des forces à M. Mulot ; tous

les morts entaſſés à Avignon, ſont des victimes

immº lées par Deleſſart.... Je voudrois que ces

ombres indignées s'att,chaſſent éternellement à

ſes pas ; que le remords rongeur dévorât ſes

entrailles. Oui , Mcſſieurs , qu'il vive ; mais

· que ce ſoit pour reſpirer dans la glacière d'Avi

gnon l'odeur infecte des cadavres ſanglans qui

n'ont été privés de la tein è e que par ſa fé

rocité.-.. » -

Nous avons eu le t,

uelques membres du c,

† c'eſt indigne

ment d'entendre

: ier : gaelle

- d'un évéque !
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M. Fauchet eſt revenu au Calvados , aux milliers

de nebles, émigrans non-émigrés, qui tramcient

la perte ce l · pattie, à l'ordre d'ouvrir les égliſes

conforme aux décrets, à la procltnat on qu'il

a prétendue propré à diffamerl'Aſſemblée nationale.

ce Mais la conſtitution l'einportera, & les perfides

périront ». Couve t de tous les honneurs des ga

leries, il a demandé que M. Deleſſart fût, à

l'ir ſtant, mandé à la barre, & que le préſident lui

fit ces deux queſtions ; °. eſt-il vrai que vous

n'avcz envoyé au département du Calvados que

1: 25 novembre , le décret du 27 ſeptembre ? Eſt

il vrai que vous avez dit dans une proclamation :

Ie Roi vient de refuſer ſa ſanction à un décret

qui ne pouvoit pas compatir avec les mœurs Fran

foiſes & avec les principes d'une conſtitution libre ?

· Et comme ces délits ne peuvent être niés, il de

maud it qu'on rendît ſur-le-champ un décret d'ac

cuſation ( de bruyans tranſports ont couronné

· ces concluſions ).

U i membre a dit qu'il falloit peſer les preuves

our juger ſi le miniſtre étoit coupable, ou ſi

. Fauchet ne débitoit que des impoſtures; un

ſecond a ajouté que 8o,ooo razières de bled

ſeroient parties de St. Omer, pour l'étranger,

ſi le peuple u'avoit eu la ſageſſe de s'y oppoſer ;

un troiſième , que ces 8o,ooo razières étoient

deſtinées pour les départemens du Nord, qui

· mapquoient de grains ; un quatrième , que ces

- mê nes 8o,coo razières étoient impatiemment

attendues par ies départemens méridionaux, que

ce retard déſoloit. Tous s'entt'accuſoient de faux

expoſé. Une ſemblable diſcuſſion jette une épou

vantable lum ère ſur les pouvoirs aveugles, qui

ſe diſputent le droit de déchirer le ſein de la

Patrie, · · · · · · -
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· M. Bernard a fait de ſages réflxions fur la

proclamation du Roi qu'il a juſtifiée , ſur les

dénonciations qui n'atteſtent ni courage ni b Enes

intentions ; ſur les applaudiſſemens des tribunes

qui rctentiſſent à Worms & à Coblentz, « Que

ces orateurs forcenés conſultent les départemens,

ils ſauront, a-t-il dit , combien on s'y afflige

de nos débats; avec quelle impatience on y attend

qu'une majorité ſage oppoſe ſon érergie à ces

ſcènes affligeantes , & conquière enfin aux re

préſentans du peuple françois, la conſidération

dont ils ne peuvent pas fe paſſer plus long temps .

On a demandé que la motion de M. Fauchet fût

adoptée. -- Oui, oui , ſe ſont tumultueuſement

écriées les galeries. Cependant l'Aſſemblée s'eft

contentée de la renvoyer au comité de légiſla

tion , pour en rendre compte dans trois jours.

L'ordre du jour ayant amené l'affaire des co

lonies , il a été f,it lecture d'ene lettre des dé

f# de l'Aſſemblée générale de St. D mingué.

s établiſſent que la ratification légiſlative du

concordat ſigné des blancs & des gens de cou

leur, ſeroit une infraction au décret du 24 ſcp

tembre, ſeul garant de l'exiſtence des cclot s &

des colonies ; ils repréſentent le danger de faire

croire aux nègres qu'une révolte a pu décider

l'alteration des loix de St. Domingue ; ils réfu

tent la ſuppoſition des projets p#médités d'in

dépendance , & produiſent un arrêté par lequel

l'aſſemblée coloniale a déjà promis d'améliorer le

ſort des gens de couleur.

Alors M. Briſſot a recommencé ſa diatribe. --

« Je vous ai prouvé... Je crois vous avoir ſuf

fiſamment démontré... Vos prédéceſſeurs ont par

donné , il eſt temps de punir... » -
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En accuſant l'Aſſemblée générale de dilapida

tions, de concuſſions, d'oppreſſion , il a eu l'im

politique de parler de ſommes immenſes em

ployées à l'achat des ſuffrages , à des fêtes qui

coûtoient 4o,ooo liv. ; en diſtributions d'argent

faites aux ſo'dats , aux matelots, aux avcntu

riers q ii i f.ſtoient l'iſle. « Il importe, a-t-il dit,

que la caverne oü ont été forgés tant d'inſtru

mens de crimes, ſoit environnée d'un jour terri

ble ». ( Si jamais les François en viennent à l'ap

plication p'us juſte de ces mots , le règne des

jongleurs ſera près de ſa fin ) ». Quant aux amis

des noirs, je défie de prouver leur correſpondance.

« Qu'on me montre un ſeul émiſſaire , je mar

che à l'éch-f,ud. Des philoſophes proclament la

véri'é; ils ne conſeillent pas le meuitre »t.. Au

reſte , le concordat eſt ſigné, c'eſt l'initiative

des colons , on peut décréter. « Entre le déctet

du 15 mai, & le concordat, il y a un ſiècle ; ii

y en a 2o entre le concordat & le décret du 24

1eptembre. »

Ses concluſions qnt été de mettrc cn état d'ac

cuſation,& de traduire dans les priſons d'Orléans,

les membres de l'Aſſemblée colonia'e , M. ae

· Blanchelande & leurs complices ; de faire ren

placer cette Aſſemb'ée dans la forme conſtitu

tionnelle ; d'envoyer des commiſſaires pris au ſein

du corps légiſlatif, & ſix bataillons de gardes na

tionales... Ici les réflexions ſeroient ſuperflues.

Cet arrêt a reçu de grands applaudiſſemens ;

l'impreſſion en a été décrétée. On a débattu

enſuite les meſures provitoires. Suſpendra-t-on

le départ des troupes... La queſtion a été remiſc

_a une ultérieure diſcuſſion.

M. Deleſart s'eſt préſeuté ca annonçant qu'il
- - aloit
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'aHoit ſe juſtifier.... Le côté gauche a demandé &

obtenu qu'on levât la ſéance.

Du ſamedi , ſéance du ſoir.

La plus grande partie de la ſéance a été rem

plie par une diſcuifion, dont les traits ſuivans

donneront une idée. M. Rouiller a accuſé M.

Duportail d'avoir fait un mcnſonge révoltant ,

en affirmant qu'on ne pouvoit fabriquer 6o mille

ſuſils en France : un patriote de Saint-Etienne

lui en offre 5o,ooo dans trois mois. Il a pro

poſé de mander l'cx-miniſtre à la barre , & de

l'obliger à diie comment il a payé les fuſils qu'il

prétend tirer de l'étranger. ce Vos écus ſont peut

être partis , ajoutoit le dénonciateur , vos fuſils

ne ſont pas prêts d'arriver. » -- Les galeries ont

crié : bravo ! bravo ! Quelqu'un a demandé des

preuves. U n autre a répondu : ce n'eſt pas né

C€f/. 117 º.

- ce Si vous n'exigez pas des comptes, a repris

M. Rouiller, vous verrez paſſer vos-miniſtres

.comme des ombres Chinoiſes. Qu'eſt-ce donc que

la reſponſabilité ſi vous n'avez pas au moins la

tête d'un miniſtre ? » M. Lacroix veut que tout

miniſtre qui partira ſans rendre des comptes ,

ſoit déclaré banqueroutier frauduleux ; M. Coutton

· exige que M. Duportail ne ſorte pas de Paris,

-qu'il n'ait ſati-fuit à la loi. La dénonciation a été

· renvoyée à demain.

- -—-rmrmrem-

| Les Papiers publics, nationaux & étran

gers, ont rapporté & commenté la ſemaine

dernière, le bruit répandu au dehors du

-royaume, d'une ſeconde évaſion du Roi &

de ſa Famille, dans la nuit du 2o au 2 rs

N°. 5». 1o Décembre 179 I. E
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Novembre. Cette rumeur, en effet, a éclaté

au même inſtant, dans les Pays Bas, en

Hollande, dans les Electorats du Rhin, en

Souabe, en Suiſſe même. Du 2o au 24

Novembre, il ſe répandit ſur ces divers

· points de l'Europe, avec la rapidité du

fluide électrique, que LL.MM. avoient

heureuſement atteint la frontière, que la

· ville de Condé leur avoit porté ſes clefs,

ue Valenciennes s'étoit rendu, que douze

mille Autrichiens avoient reçu les Auguſtes

Fugitifs ſur les limites. Des tranſports de

joie précédèrent tout examen parmi les

Emigrans. Danr leurs divers rendez-vous,

on s'embraſſoit, on fondoit en larmes, les

ſentimens d'affection & de dévouement

pour LL.MM. ſe manifeſtèrent avec un

enthouſiaſme vraiment françois. A Co

blentz, on chanta le Te Deum , on ſe pié

para à monter à cheval. Les Gazettes Alle

mandes annoncèrent cet évènement,comme

le ſeul remède aux calamités actuelles de la

France, & aux calamités prochaines d'une

diſſolution abſolue, ou d'une contre révo

· lution complette. L'intervalle de douze

heures ſuffit à déſabuſer le Public. C'eſt

aujourd'hui une choſe ſi profondément

ridicule , qu'un intérêt enthouſiaſte

la ſituation du Roi , que les Feuilles

patriotiques ont renchéri, les unes ſur les

autres, de fines plaiſanteries touchant l'er

reur des Emigrés.

-
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, Cette illuſion eſt expliquée, lorſqu'on

ſait qu'elle a réſulté, non ſeulement de rap

ports verbaux, mais de fauſſes lettres adreſ

ſées aux Princes, dans leſquelles on avoit

contrefait la ſignature même du Roi, &

celle du Comte de Metternich , Miniſtre

Plénipotentiaire de l'Empereur à Bruxelles.

Mademoiſelle de Bourbon - Condé reçut

a Worms une lettre ainſi fabriquée , &

ſignée de Madame Eliſabeth. -

· · A Paris où l'on oublie tout, à Paris où

l'évènement le plus grave ne fixe pas deux

jours l'attention , où une profonde in

ſenſibilité ſe joint à une profonde irré

flexion, où tout gliſſe ſur des cœurs de

glace, & où une St. Barthelémi ne feroit

pas aujourd'hui une ſemaine de ſenſation,

tant la légèreté s'eſt habituée au récit des

cr'mes , à Paris, dis je, on n'a eu garde

d'approfondir la ſource de ces faux, de

cette annonce ſubite & ſimultanée dans

tous les lieux étrangers qui renferment des

François. On en découvre la clef, en rap

prochant de cette† l'état de la

capitale, dont ontravailloit en même temps

la multitude , où d'infâmes pamphlets

contre le Roi étoient criés dans les rues ,

lus dans les tavernes des ſauxbourgs ; où:

les dénonciations, les alarmes, les conſpi

· rations pleuvoient à la Tribune de l'Àſ

ſemblée légiſlative; où l'on annonçoit l'ar

rivée de ſix cents brigands d'Avignon, &

&
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de bandes nombreuſes d'honnêtes Patriotes

à pique & à coutelas , où, enfin, le nou

veau Miniſtre de l'intérieur écrivoit en ces

termes, le 3o Novembre, au Maire de

Paris. -

Paris , le 3o Novembre 179 I.

ce Le Roi vient d'être informé, Monſieur, qu'on

répand & qu'on s'efforce d'accréditer des bruits

propres à alarmer tous les Citoyens, & à troubler

la tranquiilité publique. On a dit au Roi que,

dès demain peut - être , des Couriers ſuppoſés

doivent entrer dans Paris, de pluſieurs côtés,

& y publier que les Emigrans ſont entrés en

France , les armes à ia main : on doit annoncer ,

en même-temps que le Roi a quitté Paris. »

ce Cet avis, donné par des perſonnes graves,

mérite d'autant plus d'attention , que d'autres

faits antérieurs manifeſtent une intention très

caractériſée , d'exciter à Paris un grand mouve

ment. Vous n'ignorez pas, Monſieur, qu'un

Seus-Officier , de garde chez le Roi, donna,

il y a une quinzaine de jours, une fauſſe con

ſigne, ſous le prérexte d'un prétenda projet de

départ de Sa Majeſté. On a depuis employé le

même prétexte pour inquiéter la réſerve de

l'Hôtel-de-Viile. Hier, on fuiſoit crier dans un

fauxbourg que le Roi n'étoit plus à Paris; enfin,

certaines feuilles recueillent & propagent ces

rumeurs avec ui e affectation remarquable. »

' c Le Roi , Monſieur, me charge de vous

prévenir de ces coupables manœuvres, & ne

doute pas que vous ne preniez les meſures con

venables pour préſerver la Capitale des déſordres

qui pourroienr en être la ſuite. » *

- Le Miniſtre de l'Intérieur.

Signé , B, C, CA H 1 E R,

-
^.



*. -

-* · · ( 1 2 5 ) . : ... ,

· il ſuffit de e§. les dates , & le

projet des Couriers dent parle M. Cahier

deGerpille, avec les bruits ſemés dans l'étran

ger, pourvoirici les différens rouagesd'une

ſeule machine, mue par la même mani- .

velle. L'entrée des Couriers à Paris, & l'ap

proche des Princes vers les frontières fai

ſoient les baſes de l'entrepriſe. Qui dou

tera que les fauſſes lettres, les faux avis,

répandus en cent lieux le même jour ,

our faire croire à l'évaſion du Roi , ne

§ deſtinés à pouſſer les Princes &

les Emigrés à quelque mouvement ſur les

limites ? S'ils ſe f;ſſent ébranlés , les Cou

riers poſtiches fuſſent entrés par toutes les

portes de la Capitale , avec la nouvelle

de leur invaſion. L'eſfroi eût remué toutes

les ames , on auroit crié à la trahiſon , &

I'on pouvoit ſe promettre un ſoulèvement

très-ſatisfaiſant, dont chacun doit apper
cevoir les ſuites.

Cette entrepriſe a échoué ; mais quels

entrepreneurs, quels deſſeins , quels dan

gers ne ſuppoſe t elle pas : Ne donne-t

elle pas le thermomètre de notre ſitua

tion publique : S'il eſt permis de rire en

matière ſi triſte , c'eſt de la ſotte bonho

mie de cette Secte rivale des-Jacobins,

qui s'eſt baptiſée du ſobriquet de Conſii

tutionnaires. A force de s'égayer de la

myſtification faite aux Princes de la Mai

ſon de Bourbon , ces Meſſieurs qui exiſtent.

- B 3
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† les menus plaiſirs des Jacobins, ent

pardonné aux Républicomanes ce joli pro ,

jet, ſi favorabie à l'affermiſſement de la

Conſtitution, & à la ceſſation de l'Anarchie.

| Ces Jacobins ont emporté encore une

Election Municipale importante. L'un de

leurs Favoris , M. Manuel, a été nommé

Procureur-Syndic de la Commune de Pa

ris, où il n'a domicile que depuis quel

ues ſemaines, & l'a été par la pluralité

§ 377o ſuffrages, contre 1541 donnés à

M. Cahier de Gerville. M. d'Anton eſt ſur

les rangs pour la charge de Subſtitut de

ce Procureur-Syndic Municipal. Fort heu .

reuſement pour l'induſtrie , pour les inté

rêts domeſtiques, pour le travail national,

les Elections ſont déſertées de plus en plus ;

car, depuis trois mois, les Citoyens aétifs

ſont occupés de fonctions politiques.

Ainſi le Peuple, pour qui le calme eſt le

bonheur , & l'aiſance la liberté, a changé

de vocation ; nous le voyons à l'exemple

des Spartiates paſſer ſes jours dans les

camps ou les comices ; mais une inſtitu

tion ſi monſtrueuſe de nos jours , a ſon

remède dans l'abſence de la grande plu

ralité des Votans ; remède qui lui-même

eſt la ſource d'un plus grand mal, car dans

tout le Royaume, ainſi qu'à Paris , les

Elections ſont abandonnées aux eſprits

remuans, aux déſœuvrés, aux indigens

- ─
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par ſon concours éclatant au Décret qui a
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pareſſeux, & les places à leurs Démagogues -

L'influence des Jacobins dans les prin

cipales charges d'Adminiſtration civile &

judiciaire, eſt très-conſéquente aux prin

cipes & à la nature de la Conſtitution.

Entièrement populaire, elle aſſure néceſ

ſairement le pouvoir aux Agitateurs du

Peuple. Ils tirent d'elle leurs moyens, &

ſi, comme on les en accuſe, ils travaillent à

la ſubvertir, ce ſera, & fort aiſément, en

ſe ſervant de l'excédent de forces, en plus,

ue le nouveaurégime attribue à la§ 4

u Peuple, ou à ſes Repréſentans inviolables

& incontrôlables, contre la partie Monarchi

ue débile, dénuée, iſolée, de cette même .

ð Nous développerons bientôt

cette grande vérité ; plus importante que

des Conſtitutionnaires à la Conſtitution. Il

ſera peu difficile de prouver à ces myſtiques,

dont les Chels ſont auſſi haineux, plus

vains, auſſi ambitieux, & plus inconſéquens
mille fois que les§ leurs rivaux,

que la France n'évitera la République, ou

la Contre-Révolution. que par une Contre :

Conſtitution. Ce n'eſt au reſte qu'en trem- .

blant qu'on oſe entreprendre de contredire

ces bizarres défenſeurs d'une Monarchie .

fondée ſur les Inſtitutions actuelles, car

i - d'eux, l'Economiſte Dupont, ſi fameux

les appels éternels & éternellement abſurdes

F 4
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occafionné le déſaſtre de Saint-Dorningue,

ce M. Dupont, dis-je, & les Gazetiers de

ſa Secte, viennent d'imprimer : Il n'y ad'amis

de la liberté, de gens de bien et de ſens, que

parmi nous autres Conſtitutionnaires. Conſti

tutionnaires, voilà le commencement & la

fin , le tréſor de lumières & de probité, &

l'abrégé des révélations du Ciel à la Terre.

· L'Impératrice de Ruſſie étoit à peine

conſolée de la perte du Prince Potemkin,

qu'elle a dû pleurer celle d'un Allié bien

plus auguſte. Cet Allié qui ne lui a jamais

gagné de batailles, eſt M. Volney. En

i788, ce grand homme prouva dans un

Pamphlet auquel il ne manquoit que lac

ſignature de Mandrin,'que, par amôur de

l'humanité & de la philoſophie, le géné

reux Joſeph II & la magnanime Catherine,

devoient exterminer tous les Turcs, purger

la terre de ces ignorans, & s'emparer de

leurs pays.Cet aimable brigandage qui

eût enlevé à la France ſon commerce du

·Levant, & ruiné trois de ſes Provinces,

fut le premier eſſai du civiſme pur de M.

Volney. M. Peyſſonnel tourna en ridicule

& refuta ſolidement ce Manifeſte philan

· trophique, en prouvant à ſon Auteur 52

péchés d'ignorance, & ſur-tout qu'il ne

ſavoit ni l'Arabe ni la Langue Turque,

quoiqu'il s'en vantât à chaque page de ſon

Voyageimprimé M. Volney ayant honoré.

- i
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J'fmpératrice d'un exemplaire de ſes Ecrits,.
cette Princeſſe lui fit remettre une médaille.

d'or par M. le Baron de Grimm, mais Cathé

·rine II ayant accordé ſa protection à des

Princes rebelles, M. Volney lui retire im

itoyabiement la ſienne. Il vient de renvoyer

à M.deGrimm la médaille d'or,avecune lettre

du grandgenre, en datedu4de ce mois,où il

lui mande qu'il ne veut plus partager cet or

avec des hommes pervers et dénaturés , avec

des champions iniques de la barbarie. Il ne

manquoit que ce trait de déſintéreſſement

aux beautés de la Révolution ; mais M.

Volney n'eſt - il pas plus barbare que les

champions de la barbarie ? Comment l'Im

pératrice ſurvivra-t-elle à ſa lettre, à ſa

grandeur d'ame, à la hauteur de ſon ſtyle?
L'Empire Ruſſe touche évidemment à ſon

déclin.Voyez cette lettre de M. Volney,dans

le Moniteur de Lundi 5 Décernbre; car ce

n'eſt rien que d'écrire auſſi dignement,fi l'ons

n'imprime pas le lendemain , & la belle

action de M. Volney perdroit la moitié de

ſon prix, s'il n'avoit eu ſoin de la mettre en
lumière.. }

Nous avons promis des détails avérés :

fur les derniers aſſaſſinats de Montpellier ;;

aſſaſſinats qui ont occupé Paris moins

qu'une farce du boulevard, & que less

Feuilles publiques, à lexception du Journall

général de France, ont paſſéº ;ſilencei
' jS
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.Ces horribles •! #onnen plus, ne

frappent perſonne ; iis conſtatent 1'impuiſ

ſance abſolue des Loix, la bardieſſe, la

·férocité de l'anarchie ; ils excuſent, ils

provoquent les émigrations ; ils atteſtent

ue même les Aſſemblées primaires ſont

§ l'oppreſſion de fer qui frappe le

Royaume & les Citoyens ; mais ce n'eſt

pas tout, Voila Nîmes , Uzès , Alais,

Sommières, St. Giiles, Lunel, Montpel

lier, c'eſt à-dire deux Départemens entiers,

où les Proteſtans réunis aux Brigands & aux

Républicains, ont déſarmé les Catholi

ques ſoupçonnés d'attachement au Gou

ve-nement Monarchique. Ainſi ſe prépare

dans le Midi, l'exécution d'un plan dont

les indices ne ſont plus équivoques. Dans
ces maſſacres, dans ce§ il

n'eſt plus queſtion de Nobles & de Prêtres;

de ſimples Propriétaires, des Négocians,

des Bourgeois paiſibles ſont frappés. On

va le voir par la lettre ſuivante : * .

De Montpellier, le 17 Novembre 1791.

: - c« Vous avez entendu : parler de cette horde

de brigands qui, ſbus le nom de Pouvoir Exécutif,

avoient dominé par leurs violences & par la ter

1eur, tous les Citoyens honnêtes de cette ville,

† moment où l'indignation générale, &

'excès de l'oppreſſion, réunirent ces derniers, &

mirent les brigands dans l'impuiſſance de com

mettre de nouvelles horreurs. » -

« Ce Pouvoir Exécutif vit arriver avec dou

leur les Aſſemblées Primaires,qui alloient le priver
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de l'appui d'une • # la Municipalité, dé

vouée au Pauti Proteſtant. Il ſe ligua avec le

Club, compoſa une litte du Maire & des Offi

ciers Municipaux à remplacer, & la fit diſtribuer.

Ce choix étant connu, la néceſſité de le prévenir

coaliſa tous les Citoyens ſages ; mais ce parti

pacifique ne chercha ſa force que dans la Majorité

des voix, & ne ſe tint pas mêine en garde contre

une attaque à force ouverte. » - -

ce Le Dimanche 13 , les Aſſemblées Primaires

ſe formèrent. Dès l'ouverture, les Enragés y.

portèrent le trouble ; une puiſſante Majorité

leur en impoſa; les plus déſordonnés furent

obligés de quitter la ſalle, & allèrent proteſter

chez un Notaire. » " . • ,

• La Majorité bien pgnſante conſe»voit toute

ſa ſupériorité; & l'on fºrſnoit les ſerutins, lorf

qu'on vint nous annoncer qu'une troupe armée,

" cntrée de force dans l'une des Sections , avoit

diſperſé les Citoyens, & brûlé le ſcrutin ; que

dans un autre on ſe battoit à coups de fuſil ,

& qu'on fermoit toutes les boutiques. Notre

Section requit ſur-le-champ de la§
un ſecours de troupes de ligne; foible reſſource,

réduite par l'abſence des Chaſſeurs desVoſges, au

ſeul régimentde Lyonnois,dévoué aux Clubiſtes. »

- c« Immédiatement après, le danger s'accrut ;

on nous annonça une troupe de forcenés prêts

à fondre ſur notre Section, & une proſcription

contre ſes Officiers. Soudain nous cachetâmes &

ſerrâmes le ſcrutin. Des coups de fuſils tirés dans

le voiſinage décélèrent l'approche des brigands :

nous regagnâmes nos domiciles. A dix pas de l'E

† un de nos Concitoyens , M. Maurice, atteint.

'un coup de fuul, expira l'inſtant d'après dans l'hô

tel de la Monnoie, Un ſecond ,º# l'Eſ

6

，
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planade, bleſſé à la cuiſfe, s'enfuit vers la Cita

delle , & ſe précipite du haut des remparts. »

ce Nul raſſemblement , nul effort, nul mou

vement contre les brigands. La Municipalité ſe

laiſſe enlever par eux les eanons , & ordonne à

chaque Compagnie de Garde Nationale de reſter

en ſtation chez les Capitaines. Cet ordre fut

fcrupuleuſement obſervé par la Compagnie Co

lonelle , par les Grenadiers n°. 1, par ceux de

St. Paul , & par les quatre Compag ies des

Artiſtes. Les autres déſobéirent; elles ſe rendirent

avec le Régiment de Lyonnois à la place de la

Canouigne Peu après ſeur arrivée, on entend

un coup de fuſil ; elles le ſuppoſent parti d'une

fenêtre : on déſigne la maiſon de M. d'Artis ,

Capitaine des Artiſtes ;- on braque deux canons

contre la porte; on l'enfonce. Le neveu de ce

malheureux Citoyen , en butte à la fureur du

Pouvoir Executif, qu'il avoit réprimé, ſe ſauve

par-deſſus les toits : l'oncle, plus peſant dans ſa

marche , ne peut échapper aux aſſaſſins : on

parviént à ſa ' chambre , on l'enfonce , & ce

vieillard de 6o ans eſt tué dans ſa ruelle par

trois coups de fufil. Son parent , M. Bertrand,.

eſt attaqué dans la même maiſon, frappé de

pluſieurs coups de bayonnettes , & conduit cx

pirant à.la Maiſon Commune, au travers des

•ris, des meurtriers. 2>- * ,

ce Le fieur Cabanne eſt attaqué par un autre

Corps de brigands , & tombe ſous vingt coups.

de bayonnettes : on le traîne, on le mutile, on

arrête de comper ſa tête & de la promener en

ſpectacle ; mais la recherche de nouvclles victimes

fait abandonner ce projet. ». .. -

: « Les attentats furent ſuſpendus par un Arrêté

dºs, stois, Corps Adminiſtratifs pour ditférer les
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Aſſemblées primaires. O , déploya le Drapeau .

rouge à l'extérieur de l Hôtel-de Ville : les bri

gands reſtètent ſeuls m.îtres des rues & des .

places publiques : toutes les maiſons furent illu

minées par ordre , & les ſcènes d'horreur ren--

voyées au lendemain. »

' ce Ce lendemain , 14, le Club & les Cöm--

Pagnies teintes du ſang de leurs Concitoyens »

exigèrent de la Municipalité le déſarmement des,

Ariſtocrates. (C'eſt ainſi qu'ils déſignent les Ci--

toyens paifibles , renfermés chez eux , & les

Compagnies qui, ſeules, avoient été fidelles auxx

ordres de la Municipalité). Une heure enſuite,.

on apprend l'aſſaſſinat d'un normé Jourdan à la

porte du Poitou. Il ſe retiroit paiſiblement avee

ſa mère dans les fauxbourgs , quand une balles

lºi a ouvert le crâae. Un Soldat de Lyonnois :

coupe la :ête de ce malheureux ; on la porte en

triomphe , on la ſuſpend à ſa maiſon.Auſſi-tôt

les Corps Adininiſtratifs conſentent au déſar

mement , & il eſt exécuté ſans réſiſtance. »

, • Il ne reſte d'armes qu'entre les mainss des ;

brigands , qui, au nombre de 2ooo, ont fait

une marche triomphale dans tous les quartiers,

Arrivés devant les maiſons de Meſdames Boucaud .

& de St. Prieſt, ils tirent un coup de fuſil, qui

devient le ſignal d'une nouvelle attaque : ils dé--

chargent leurs armes contre les portes & fenêtres,.

tuent une femme , & un ſieur Rolland , tein--

turier. Tout fuit ; tout abandonne cet horrible :

ſéjour. Plus de 6oo familles ont déjà émigré. »

· A la fin d'Octobre, le Cardinal Zelada,.

Secrétaire d'Etat à Rome , expédia, au

nom de S. S., à toutes les Cours de l'Eu

zope qui traitent avec le St. Siége , un Mé

anoire telatif aux troubles & à l'invaſion
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d'Avignon & du Comtat. Le Cardinal

remit lui-même un exemplaire de ce Ma

nifeſte, à tous les Miniſtres ou Agens des

Cours Etrangères, réſidans à Rome. Son

Eminence l'a fait traduire ſous ſes yeux ;

il paroît en françois & en Italien. Avant

de le tranſcrire , nous avons voulu nous

aſſurer de ſon authenticité : En voici la

teneur littérale. - . .

« Le Décret, en date du 14 Septembre der

nier, par lequel l'Aſſemblée Nationale a pré

tendu incorporer à la Monarchie Françoiſe la

ville d'Avignon & le Comtat Vénaiſſin, & en

dépouiller le Saint-Père, qui en eſt le ſeul Sou

v«rain légitime, en accumulant les injuſtices &

les fauſſetés pour en impoſer au public, ma

nifeſte en même temps la mauvaiſe foi & les

•rames inſidieuſes & perfides de ceux qui, après

avoir publié & réitéré à toutes les Cours de

l'Europe les proteſtations les plus formelles &

les plus exagérées d'avoir renoncé à toute ag

greſſion & à toute conquête, oſent impudem

ment aujourd'hui autoriſer & ordonner la plus

violente-& la plus criminelle uſurpation. » •
4 - - - - - - •t - . -

c« Dans le court eſpace de dix-huit mois,

on a quatre fois tenté, ſous différens prétextes ,

de réaliſer le projet d'incorporer à la Frande

ces Provinces, qui appartiennent au Saint-Siège. »

• « Tantôt on a eſſayé de révoquer en doute

la ſolidité & la validité des titres ; tantôt on a

fuppoſé des prétendues réclamations des Avi

gnonnois & des Comtadins, qui demandoient

d'être déclarés François ; tantôt enfin on a exa

miné ſi véritablement ces Provinces ne pouvoient

Pas être revendiquées, comme parties intégrantes
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de la France, & l'on n'a#. cm honte de recourir

à toutes ſortes de ſophiſmes & d'impoſtures, pour

étayer des motions toutes également tendantes à

l'accompliſiement de ces iniques projets. »

ce Malgré la fermentation des eſprits, excités

par ces démarches inſidieuſes, & malgré toute

l'activité d'un pa1ti uniquement dirigé par la

haine, la malignité, & fur-tout par un dt ſſein

fcrmé de f.ire un outrage au St. Siège, l'évi

dence de ſes droits prévalut : l'atrocité de la

violence que l'on oſoit propoſer, excita l'in

dignation univerſeile 3 enfin la juſtice triompha,

& l'Aſſemblée prononça le 24 Mai un Décret

ſolemnel, çonforme à un autre antérieur , qui

à cette prétendue incorporation.» . - -

« Toutes les trames de la cabale qui méditoit.

d'enlever cette Souveraineté au Pape, paroiſſoient

entièrement déconcertés par ce Décret, & d'après

les proteſtations tant de fois réitérées par l'Aſ

ſemblée de s'abſtenir de toutesvoies de fait, on

devoit eſpérer n'avoir plus rien à craindre à cet

égard. » - - " , :

· « En conſéquence, le nouveau Décret, rendu

le 14 Septembre, a dû néceſſairement confondre

toutes les idées. En effet, comment le concilier

avec les ſuſdites protcſtations, & avec les pré

cédentes délibérations de ladite Aſſemblée, qui

avoit totalement & formellement rejetté l'incor

poration projetée ? » - "

, ce On auroit de la peine à croire aux nou

velles préteations, imaginées par l'Aſſemblée ſur

la vil'e d'Avignon & le Comtat Venaifſin depuis

le Décret du 24 Mai dernier , par lequel elle

rejetta ſolennellement l'incorporation de ces Pro

vinces à la France , ſi ces mêmes prétentions

4
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n'étoient avec auſſi peu de prudence que de

pudeur, annoncées dat,s ce dernier Décret du

14 Septembre. »

ce On y vo t avec étonnement, que l'on oſe

fonder cet attentat ſur l'énoncé le plus vague

des prétendus droits de la France 'ſur lefdites

Provinces, & ſur le vœu libre de la plus grande

partie des Communautés, & des Citoyens en

faveur de la ſuſdite imcorporation. »

ce A l'égard des prétendus droits attribués par

l Aſſemblée à la France ſur Avignon & ſur le

Comtat Venaiſſin , il eſt évident qu'ils ſont deſ

titués de tous fondemens , & que la date en

eſt très-récente, puiſque en 1789 , oü ils furent

diſcutés pour la piemière fois, & plaidés avec

la plus grande force , ils furent unanimement

rejettés. »

: ce Cette circonftance eſt d'autant plus remar

quable, que le St. Siège s'eſt bien gardé des

charger perſonne de§ devant un Tri

bunal auſſi incompétent, la Souveraineté qui lui

appartient ſur leſdits Etats ; Souveraineté qui

ne dépend que de Dieu, également fondée ſur

les titres les plus ſacrés, & ſur la poſſeſſion

de plus de cinq ſiècles, reconnue par tous les

Souverains de l'Europe, & notamment homolo

guée dans les Tribunaux de France, conſtam

ment reſpectée, & protégée par les auguſtes Pré

déceſſeurs de S. M. Trè -Chrétienne. #

« Si Louis XIV & Louis XV, en s'emparant

à différentes époques d'Avignon & du Comtat,

n'ont jamais formellement revendiqué les droits

de la Couronne, & n ont jamais entiepiis d'in

corporer ces Etats à la France, & ſi en les reſti

tuant enſuite librement au St. Siège, ils ſe ſont

abſtenus de toute proteſtation, ou réſerves Pré
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judiciables aux droits du Saint Siège, il eſt cer

tainement aiſé d'apprécier d'après ces faits, les

prétentions avancees dans le Décret dont il

s'agit. » - -

ce Au reſte, ces prétentions , bien loin de

pouvoir être juſtifiées aux yeux du Public im

partial, ne pourroient jamais ſouterir le pata"èle
avec les monumens auſſi anciens que lumineux,

qui atteſtent l'abſolue & in,'é endante Souverai
neté du St. Sège ſur leſdite Provinces. » • -

: « C'eſt à regret que l'on ne peut ſe diſſi

muler que ces prétendus titres, qui ſervent deº

baſe au L)écret du 14 Septembre, ne ſont autre

choſe que les actes de ſéduction & de deſpotiſme,.

que depuis deux ans l'Aſſemblée Nationale s'ar

rcge, & excrce avec ſuccès ſur la ville d'Avi

gnon & ſur le Comtat Venaiſſin, au moyen

de ſes Emiſſaires, & de ſes Satellites ſoudoyés. »

« Il eſt notoire, que pour parvenir à ſes

, fins, l'Aſſemblée n'a pas craint de violer ou

vertement le droit public des Nations, en en

voyant des troupes dans ces Etats ſans le con

ſentement du Souverain, & que cet attentat ,

contre lequel Sa Sainteté a réclamé pluſieurs

fois inutilement, n'a ſeivi que de moyens pour

commettre des crimes encore plus atroces, en exci

tant des infurrections & des révoltes , en uſurpant

& en pillant les propriétés, en autoriſant & fave-,

riſant même , au mépris de toutes les Loix di

vines & humaines, les vols , les brigandages,

les incendies, tous les forfaits les plus énormes ,

& les plus barbares. » . " - -

, ce Tels ſönt en effct , & toute l'Europe en

eſt témoin, les droits que l'Aſſemblée s'arroge,

& qu'elle ne ceſſe d'exercer ſur la ville d'A

viguon, & ſur le Comtat , & tels ſont les
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véritables fondemens de l'irique Décret d'incon

poration. On ſe croit indiſpenſablement obligé

de les dénoncer à tous les Souverains, dont

l'autorité & l'exiſtence même ſeroit toujours

incertaine & piécaire, ſi par une b'âmable in

différen e on diſſimuloit plus long-temps, &

ſi au détriment du St. Siège Apoſtolique on

pouvoit tolérer un attentat , qui ſerviroit

d'exemple& de ſignal aux plus déteſtables perfidies,

& aux vols les plus infames. »

« Un tel devoir eſt d'autant plus preſſant

aujourd'hui, il eſt d'autant moins pernis de

d,fferer à le remplir , que l'on a des preuves

trop évidentes de la h irdieſſe & des cffoits com

binés, avec leſquels on ſème par-tout les mêmes

Principcs. »

« Perſonne n'ignore les trames ourdies

pour les propager avec une rapidité incroyable ;

en ſorte qu'a peine peut-on ſe perſuader, qu'il

y ait dans ce moment un Etat en Europe à

l'abii de pareilles atrocités , & oü notre Ste. Re

ligion, cu l'autorité & la tranquillité publiqucs ne

ſoicnt également compiomiſes. » -

« Le prétendu vœu libre du plus grand

nombre des Communautés & des Citoyens d'A

vignon & du Comtat, qui a ſervi de prétexte

au Décret du 14 Septembre, ne ſauroit être

juſtement apprécié , ſi l'on n'eſt préalablement

inſtruit que la populace d'Avignon, excitée par

quelques Emiſſaires de l'Aſſemblée, ayant dès

le mois de Juin 179o aiboré l'étendard de la

révolte, la Noble fle, & la plus ſaine partie des

Citoyens ſe voyan: outragée , & cxpoſée aux

plus cruelles perſécutions, furent obligées de s'en

fuir d'une ville abandonnée aux mcu1trcs , au

carnage & aux ſacrilèges. »
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« L'émigration augmenta encore confidéra

blement après que l'Aſſemblée, ſous prétexte

d: r't.b ir l'o:die & la paix, mais en effet par

une manifeſte violation de territoire , eut fait

entrer dans Avignon la Milice Françoiſe. »

« Cette troupc en effet , qui n'avoit été en

voyée que pour favoriſer la révolte, ren plit très

bien ſon objet, & loin de calmer les déſordres,

les multiplia à l'infini, & mit le comble aux mal

heurs de cette ville déſolée. »

« Enfin, Avignon fut preſque entièrement

déſert au retour de cette troupe d'aſſsſſins &

de voleurs incendiaires, qui s'honoroit du non de

l'armée de Vaucluſe, & qui , apiès avcir biûlé,

ſaccagé, & détruit pluſieurs vill ges du Comtat,

après avcir été ple ſieurs fois honteuſement re- .

pouſlée dcs muis de Carpentras, & ſe ti ouvant

diſperſée & réduite aux plus ſacheuſes extrémi-

tés , auroit et fin été forcée de s'enfuir , ſi les

Commiſſaires envoyés par l'Aſſemblée ſous le titre

ſpécieux de Pacificateurs, n'euſſent forcé la ville

à le recevoir, dans le deſſein de s'en ſervir pour

opérer l'incorporation, qui étoit le vœn chéri de

l'Aſſemblée. >> - - -

« Par ces moyens, c'eſt-à-dire, par la fraude,

par la force armée, par l'empriſonnement de plu

ſieurs Sujets fidelles, par les plus crue les vexa-.

tions, la ples grande partie des Citoyens , ou

s'étant enfuis, ou ayant été mis hors d'état de

voter, on ſe hâta d'explorer la velonté des Ha- .

bitans d'Avignon : ceux qui avoient été aſſez .

heureux pour ſe ſauver, furent remplacés par

une hoi de de brigands , de bandits & d'eſſaſ

ſins , & le reſte de la Commune fut formé,

par la plus vile populace , excitée & mème ſou- .

doyée par les Emiſſaires de l'Aſſ. mbl.c, bien .
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fondée à ne pas héſiter d'adopter ces moyens,

par l'heureuſe expérience qu'elle en avoit fait

ailleuis. » -

et Tel eſt donc le vœu libre & ſolemfcl de la

ville d'Avig on , par lequel l'Aſſemblée prétend

fe juſtifier d'avoir enfin décrété l'incorporation,

après en avoir trois fois rejetté la pétition,

cornme nul e, illégale & directement contraire à

la juſtice. » - - -

« Au reſte, ce que l'on oſe appeller le vœu

libre & ſolemnel des autres Communautés du

Comtat, eſt le produit des mêmes moyens. »

| ce La ville de Carpentras a eſſuyé quatre fiéges ;

Cavaillon a été livré au carnage ; Sarrians, biûlé ;

Liſle & Seiignan , piliés ; les Milices ont ravagé

& détruit tout le 2as-Comtat. Enſuite les gat

riſons, diſtribuées ºat les Cornrniſſaires de l'Aſ

ſe mblée dans les lieux où ils les ont jugées plus

néceſſaires , ont imprimé la terreur à toute la

Province ; ainſi l'on voit aſſez quelle a pu être

la liberté de voter, ou plutôt il eſt évident que

l'Aſſemblée, toujours fidelle à ſes principes, s'eſt

ſervie par-tout des mêmes moyens de ſéduction &

de violence.22 - -- -

ce Mais la conviction & les remords des mal

heureux Habitans ſi cruellement trompés, n'ont

pas tardé à faire paroître de toutes parts des

réclamations. » - -

· ce Les Emigrans Avignonnois, qui par leur ^

naiſſance , leur nombre, & l'étendue de lcus

propriétés formoient la plus grande portion de ce

peuple, ſe ſont fait un devoir de faire parvenir à

l'envi au Pºpe l'hommage de leur ſi !éité , &

de leur ceiHtarte ſoumiſſion , en îui et voyant

- de leur plein gré, du fond des reraite, ( u'ils
/

avoient é:é forcé de choiſir , lcs déclarations &
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les proteſtations les p'us ſolemnelles de vouloir

vivre & mourir fidèles Sujets du St. Siège Apoſ

tolique, & les Communautés du Comtat ne ſe

ſont pas moins ſignalées par leur att chement,

zèle & fidélité, ayant toutes, à l'exception de

celles qui gémiſſent ſous la puiſſance des re

belles, fait paſſer à Sa Sainteté des déclarations

publiques, munies de la plus grande authenticité. »
ce On croit avoir aſſez évidemment démontré

la fauſſeté des prétextes employés pour colorer

: l'injuſtice, ou plutôt l'infamie du vol décrété ſous

le titre de la prétendue inco1 poration ; mais il

eſt eſſentiel de ne pas laiſſer ignorer que l'on

n'y eſt parvenu, qu'après avoir de longue main

fomenté la ſédition, protégé le crime, maſſacré

les gens de bien , & aſſuré la révol e par l'im

punité. Il eſt eſſentiel que les Puiſſances ſoient

éclairées ſur l'uniformité de la marche, que

l'on ſuit conſtamment pour bouleverſer l'Univers
entier. » - -

· « L'Aſſemblée Nationale, afin de ſe laver du

reproche d'être en contradiction avec clle-même,

a calomnié la fidélité des Sujets de Sa Sainteté,

& ſous l'apparence de leur vœu libre pour l'union

de cette Province à la France, a eſſayé de juſ

tifier la violence & l'injuſtice de cette uſt rpa

tion; mais l'ambiguité de quelques phraſes myſ

térieuſes ne ſauroit en impoſer , & les Cours

de l'Europe ſont trop éclairées, elles ont trop

d'intérêt à l'êt e, pour ſe fier à des proteſtations

illuſoires, & diſſimuler un attentat ſi énorme &

un exemple ſi funeſte; attentat que la plus ſaine

partie de l'Aſſemblé même a déteſté, ce décret

ayant été ſurpris dans un moment où tous les

Membres qui s'étoient conſtamment oppoſés à un

acte ſi injuſte, étoient abſens, » •2
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«e Cette vérité •'. ſenſible, que l'Aſſemblée

a jugé devoir ajouter au Décret qui dépouille

le Sºuverain Pontife de ſes Etats, une clauſe

par laquelle el e a prétendu en rendre moins

cri inte l'injuſtice, en décrétant que le Roi ne

ſe refuſeroit pas à traiter avec la Cour de

Rome, pour l'indemnité & les compenſations qui

lui ſeroient dues. »

« A cet égard, on eſt intimement perſuadé,

† Sa Majeſté Très-Chrétienne, pénétrée des

entimens de Religion & d'équité qui l'ont tou

jours animée , & imitaut la juſtice & la#
de ſes glorieux Ancêtres, témoignera ſon hor

reur pour une violation ſi manifeſte du droit public,

& ſe fera un devoir de contribuer de toutes ſes

forces à la révocation & à l'abolition de cet injuſte

Décret. » -

«e D'ailleurs , Sa Sainteté déclare hautement

à toute l'Europe, qu'elle n'écoutera aucune pro

poſition d'indemnité, compenſation ou é,hat ge,

non-ſeulement parce qu'elle en a contracté l'c

bligation par le Serment prêté à ſon exaltation

à la Ti rre , & par ſon amour paternel envers

ſes Etats d'Avignon & du Comtat Venaiſſin,

qu'elle regardera toujours comme un apanage très

précieux du St. Siège; mais parce que les droits de

la Souveraineté ſont inappréciables, & n'admettent

Point de compenſation. »

« L'extrême conſidération, & les égards dont

le Saint Père fait profeſſion envers tous les

Souverains de l'Europe, & la profonde idée

qu'il a de leur droiture inaltérable , & de leur

exaéte juſtice, le mettent dans la néceſſité de ne pas

différera leur donner communicaticn d'un outrage

fi grave, & de réclamer formellenvcnt leur aſſiſ

tanCC, 2> - - • - - -
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ce Ces mêmes ſentimens lui inſpirent la plus

ferme confiance que, juſtement indignés d'un tel

attentat, ils emploieront tout leur crédit, &

voudront également prêtçr ieur puiſſant appui

pour faire annuller un Décret, lequel en envahiſ

ſant une Souveraineté appartenante au St. Siège,

offenſe les dtoits les plus† & compromet ou

vertement les propriétés territoriales de tous les

Souverains de l'Europe. »

Si l'Aſſemblée Conſtituante ne nous

avoit habitué aux abus de l'autorité arbi

traire, aux excès de ſon deſpotiſme, à une

coupable indifférente ſur les délits contre

la sûreté & l'ordre publics, on ſeroit ſur

pris de voir cette protection, accordée au

crime, être encore aujourd'hui une Loi

de parti plus puiſſante que les Loix de la
ſociété.f§ de la première Aſſem

blée a été imité la ſemaine dernière, dans

le ſang-froid avec lequel le Corps Légiſlatif

a écouté le rapport du délit, commis à

Breſt contre M. de la Jaille & contre la

Colonie de Saint-Domingue. Cet attentat,

& les efforts qu'on a multipliés pour dé
tourner les ſoldats du devoir d'obéir aux

ordres, qui les deſtinent à ſecourir Saint

Domingue, éclairent d'un jour affreux les

| Auteurs des déſaſtres de cette Colonie. Son

fort n'eſt pas encore décidé : nous verrons

qui l'emportera de la morale de Briſſot, Qu

de la juſtice & de l'intérêt public. Indi

gnement calomniés par ce petit Factieux2
• • • • •
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les Députés de Saint Domingue ont écrit
en ces termes au Préſident de l'Aſſemblée

Légiſlative.

De Paris , ce 5 Décembre 1791.

Monſieur le Pféfident , -

, ce Nous avons dénoncé à la barre de l'Aſſem

blée nationale les amis des Noirs pour être les

auteurs des malheurs de St. Domingue. il n'eſt

aucun homme de bonne foi , s'il eſt inſtruit ,

† puiſſe encore en douter. Cependant M.

riffot, un des Membres de cette Société qui

ſe ſont occupés ſans relâche de la deſtruction

des colonies , oſe nous accuſer d'avcir nous

mêmes excité nos eſclaves à l'inſurrection, pour

· invoquer le ſecours & la protection des Etran

gers; & comme ſi cette pe1fi3ie étoit réelle &

prouvée, il a demandé avant-hier que l'Aſſem

blée générale de St. Domingue fût traduite à la

haute Cour nationale. »

c« Embarraſſé du poids des maux qu'il a faits

à la France, il cherche à détourner de lui l'at

tention publique. Il veut lier les Repréſentans

de la Nation a ſa défenſe pcrſonnelle ; il ſe flatte

· d'égarer la juſtice de l'Aſſemblée nationale pout

*ſe mettre à l'abri de ſes Décrets. »

, c. Nous le ſommons , M. le Préſident , de

fournir ſes preuves ; nous ſupplions l'Aſſemblée

de les exiger , & quant à nous, qu'une grande

Colonie a chargés de pourſuivre ta vengeance,

nous apporterons dans cette queſtion des éclair

ciſſemens ſi multipliés, que l'opinion publique

& la juſtice n'auront pas le droit de balancer ſur

la déſignation des coupables. »

ce Nous ſommes avec reſpect , &c. »

Signés , J. B. MILLET. CoUGNAc - M1oN.

LAGouRquE. Sr. JAMEs, LEBUGNET.CHEsNAU»

»E LA MÉGRIÈKE, -
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De Francfort- iir-le-Mein, le 5 Déc. 179 1 ;

* º *

LiNréatr des conjonctures augmente

avec les apparencesd'évènemens prochains,

dont les ſuites de la Révolution de France .

ſeront vraiſemblablement la principale.

- •

cauſe. Le raſſemblement des Emigrés Fran

çois prend de jour en jour un caractère, .

ui ne permet plus de douter de leurs

§. Non-ſeulement ils s'enrégimen

tent, ſe cantonnent, ſe forment en véritables

Corps militaires; mais, de plus, ils ſontar

més en divers lieux de l'Empire ; ils ont

acheté des munitions, des chevaux, des

canons, des armés , ils établiſſent des ma

gaſins. La tolérance des Princes d'Alle

magne ſur le territoire deſquels ces pré

N°. 51. 17 Décembre 1791.

v,
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paratifs ſe† , n'eſt donc plus au

jourd'hui une ſimple hoſpitalité. Quelle

que ſoit leur opinion touchant la légiti

mité du pouvoir qui gouverne maintenant

la France, ils doivent s'attendre qu'il leur

demandera compte tôt ou tard de la réu

nicn & des démarches de cette foule de

Mécontens, qui le menacent d'hoſtilités
rochaines. Si les infractions au Traité de

† privent l'Aſſemblée Nationale

de France du droit d'invoquer légalement

les Conventions poſitives, elle réclamera

les devoirs du voiſinage, qui ne permet

tent à aucun Etat de tre ubler la paix d'un

Etat contigu. Il ſeroit oiſeux d'examiner

ſi ces requiſitions, fondées ſur le droit

des Gens, le ſont également ſur la néceſ

ſité urgente & ſur la prudence; ſi, pour -

diſperſer vingt ou trente mille Françºis

confédérés, ou près de s'armer contre la

nouvelle Conſtitution, il eſt eſſentiel de

déchaîner peut-être 25o mille étrangers ; '

ſi , au lieu§ ſes frontières par des .

d poſitions faciles & étendues, il eſt pré

férable d'atteindre ces Confédérés ſur les

terres même de l'Empire , ſi , au lieu d'a

voir à combattre ſeuls les Emigrans

en cas d'approche, il vaut mieux courir

le riſque d'ébranler dix Puiſſances en leur

faveur, de leur aſſurer des Alliés juſqu'à

ce jour fort incertains, de préparer ainfi

uneguerre générale, en même temps qu'une

guerre civile. Quelle qu'en ſoit l'iſſue,

(

·
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probablement les Factions qui vont ſe

diſputer la France, ſe repentiront un jour

d être parvenues à de ſemblables extrémités.

Le royaume déchiré, épuiſé, ruiné, ré

ſiſtera difficilement à cette effroyable ſe

couſſe. Il n'y aura plus de patrie, lorſque

la victoire aura décidé à qui reſtera le

droit malheureux de lui impoſer des loix.

Ce qu'on auroit obtenu peut être, par l'eni

pire de l'expérience, par la force des excès,

& par des négociations conciliatrices, on

116§ point par le déſaſtre d'une

guerre, qui rendra les maux actuels de la

France irrémédiables. -

Une fois ſommés par le Gouvernement

actuel de ce Royaume, de diſſoudre ces raſ

ſemblemens qui en menacent le régime,

l'Empire, l'Empereur, les Electeurs , les ,

Princes qui donnent aſyle à ces Confédérés

Etrangers, ſeront cbligés ſans délai de les

· déſarmer ou de les défendre. Les dernières

réſolutions de l'Aſſemblée Nationale ne

laiſſent plus d'autre alternative. Toute eſ

èce d'accommodement par l'entremiſe

d'ûn Congrès, étoit déjà preſque impra

ticable ; puifque les Royaliſtes au dehors

de la France & les Démocrates au-dedans,

s'y refuſoient également, & qu'ils n'ont

fait aucun pas de rapprochement, pour

épârgner à leur Patrie de nouvelles cataſ

trophes ; mais les voies de conciliation

deviendront impoſſibles, du moment où
- G 2 -
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la guerre aura éclaté : il faudra peut-être

des batailles indéciſes pour inſpirer le deſir

de la paix. -

Ainſi, nous allons ſortir inceſſamment

de la longue énigme où nous ſommes

reſtés ; les véritables diſpoſitions des Puiſ

ſances qui , juſqu'à ce jcur, s'en étoient

tenues à des démonſtrations d'intérêt envers

les Princes François refugiés en Allemagne,

vont être miſes à l'épreuve & manifeſtées.

Ou ces Princes abandonnés ſeront ré

duits à tenter en France une invaſion

avec leurs propres forces , ou celles de

l'Europe#º ſe développeront à

leur appui. Comme les réquiſitions du

Gouvernement François à l'Empire & à

ſes Souverains, n'ont pas été faites ſans

deſfein de les ſoutenir, un refus d'y dé

férer le décidera à la guerre offenſive : le

jour des temporiſations , des réponſes

évaſives , & des milieux diplomatiques

aroît donc être für ſon déclin.

Au milieu des raiſonnemens où l'opinion

s'égare , & des fureurs par leſquelfes elle

s'envénime , il faut reſter ſur la ligne des

faits averés , & ſe borner à ſuivre d'une

ſentaine à l'autre, le cours des probabilités

qui en réſultent. .

Le Baron d'Oxenſliern dont nous anr

nonçâmes il y a huit jours le paſſage pat

· cette ville, s'eft, en effet, rendu à Coblent,

où il a déployé auprès de Monſieur & de
M. le Gomte d'Artois, le caractère d'Eu
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voyé du Roi de Suède. Quand cette dé
· marche ne leveroit pas toute incertitude

ſur les intentions de ce Souverain, elles

ceſſeroient d'être équivoques à la lecture

· de la réponſe que le Baron d'Oxenſliern a

· adreſſée le 25 Novembre, au Maréchal de

, Broglie qui l'a complimenté, en ces termes,

à la tête de la Nobleſſe émigrée.

Diſcours de M. le Maréchal de Broglie. -

« Monſieur, les malheurs de notre Monarque

n'ont point été vus avec indifférence par votre

· auguſte Souverain. A peine une guerre qu'il

a ſoutenue avec tant de gloire, a-t-elle été ter

· minée, qu'il a conçu le noble deſſein de venir à

· ſon ſecours, & il eſt impatient de l'exécuter. »

« Le droit de défendre la cauſe de tous les Po

, tentats, appartenoit ſans doute au Roi que la vic

toire a couronné,& dont les loix ſages qu'il ſ.it fire

exécuter, aſſurent à ſes Sujets la tranquillité & le

bonheur. »

« L'intérêt qu'il marque dans ce moment pour

ſon ancien & fidèle Allié, excite la plus vive re

connoiſſance de la Nobleſſe Françoiſe ; elle me

charge d'en offrir le reſpectueux hommage à ce

Prince magnanime. Cet hommage eſt digne d'être

accueilli par ſon cœur généreux & ſet ſible. »

« J'ai l'honneur de prier Votre Excellence de

le lui faire parvenir. » - -

« L'illuſtre Chancelicr Oxenſtiern ſe mon

tra conſtamme ºt l'ami de la France ; nous nous

félicitons, Monſieur, de trouveren vous les mêmes

fcntimens. »

Réponſe du Baron d'Oxenſtiern.

c, Monſieur le Maréch2!, & vous M: ſſieurs ,

| • Vous venez remercier le Roi d'une dé -
- • - G 3
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· marche que ſon cœur lui a indiquée, que la

. juſtice lui a preſcrite. Le Souverain dont le génie

, & le courage rendirent heureuſement au Trône

| une ſplendeur & une force auſſi néceſſuire au bon

heur des Sujets qu'au luſtre de la Monarchie , ne

peut pas être indifférent aux malheurs des Bour

bons , à , ceux d'un royaume dont les Guſtave &

. leurs Succeſieurs ont été depuis des ſiècles les anis

& les Ailiés. » -

ce Les Peuples reconncîtront enfin que leur

· vrais ennemis ſont ceux qui les fl ittent & les

égarent, qui les accablent de calamités, & les en

vironnent de crin es, en fciſant retentir à leurs

| oreiilcs le ſaint nom de liberté ; que leurs vais

amis ſoi t les Princes qui la reſpectent cm les gou

verrant. Le Roi eſt venu cbci cher le tiône des

#ogr#ots au, rès des Piieces généteux qui ont

| prctefié cortre ſon aviliſſement, auprès des Che

- va'iers illuſt:cs qui ſe ſacrifieront pour le dé

ſcndrc. La preuve impofanre quc donneEt au

jourd'hai de la hauteur de le trs fertitncr,s les deſ

ceſ dans de Tarennc& de tant d'autrcs héros, leur

doit être garante de l'intérêt auſii vif que cot.ſtant

que lc peri-nºvcu de Cuſtave Adolpheprendra tou

j: uts à leur ſott. » | -

ce Précédé dans une ſi noble carrière par une

Souver.in2 q i ſ'iit imprimer ſur tcntcs ſes actions

un gren i c rectè: e, le Rci a été moins jaloux, de

s'y voir levanc*, qºe glorieux d'y marcher auprès

d'ellc. L'ample mºiſſon de gloire que renfºrme

cette caitière , laiiſe ſans doute acx autres Seu

verains, que de ſemblables de ſſ :it,s animent, une

1 éco!te§ abondante que précieuſe; elle n'eit pcint

en effet du genre de celles qui s'épuiſent, ſi on les

I artige ,-.

« On eſt vraiment heureux , Mcſſieurs, d'être

l'vigane de Pareils ſentimcns, qu-nd on les perte

,
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ſoi-même gravés dans ſon cœur. On l'eſt ſur

tout, quand à la ſuite d'un jour où les plus douces

eſpérances ſe ſont douloureuſement évanouies ,
- ' , • , - - ſ • •

ou après avoir été entraînés par l'élan d'une joie

commune , tous les cœurs ont été reſſerrés par

une égale affliction, & ont manifeſté le plus bel

accord dans leurs ſentimens pour un Roi chéri,

de pouvoir exprimer ceux d'un Souverain qui

ne donna jamais d'eſpérances menſongères, &

dont le dévouement à votre cauſe ſera auſſi conſ

tant que votre courage. Oui , Meſſieurs, je

· ſens vivement tout l'honneur qu'il y a à rem

plir cette partie des fonctions de mon miniſtère,

devant des hommes tels que vous, Meſſieurs , &

tels que le Chef i'luſtre qui vous conduit. » ,

Ce diſcours du Baron d'Oxenſliern eſt

nn véritable Manifeſte : ſi la guerre étoit

déjà déclarée à l'AſſembléeN§ de

France, le Repréſentant du Roi de Suède

ne s'exprimeroit pas différemment. ..

L'Impératrice de Ruſſie ſoutient égale

ment ſes premières nmanifeſtations. On écrit

de Pétersbourg que toute communication

avec le Gouvernement eſt interdite à M.

Genét, Chargé des affaires de France. Il

n'a pu faire parvenir au Chancelier d'Os

terman ni la lettre circulaire de M. de

· Montmorin, pour annoncer l'acceptation du
2 p

Roi , ni l'Acte Conſtitutionnel, ni aucun

Mémoire.Auſſi il s'attend à être prompte

ment rappellé ou congédié, & en con

ſéquence , il a prévenu tous ſes Créanciers

de ſe préſenter. . - - - - -

Ceux qui conſidèrent ces deux#nce
4
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comme les leviers d'une coalition générale

contre la Révolution Françoiſe, ſont main

tenant aſſurés de l'exiſtence de cette coa

lition, aux divers Membres de laquelle

J'Empereur, dit-on, a adreſſé la Déclara

tion ſuivante : .

· « S. M. I. fait part à toutes les Cours aux

uelles elle avoit envoyé la première circulaire

§ de Padoue le 6 Juillet, en y ajoutant au

jourd'hui la Suède , le Danemarck, la Hol

lande & le Portugal, que l'état actuel du Roi

de France qui donna lieu à ladite circulaire étant

changé, elle croit devoir manifeſter auxdites

Puiſſances ſa façon de penſer actuelle. S. M. I.

croit que l'on doit regarder comme libre le Roi

de France, & par conſéquent comme valides ſon

acceptation & tous les actes qui s'en ſont en

ſuivis. Elle eſpère que l'effet de ladite accep

tation ſera de ramener le bon ordre en France,

& de faire prévaloir le parti des perſonnes mo

dérées , ſelon le vœu de S. M. T. C. Mais

comme ces eſpérances du Roi pourroient, contre

toute apparence , être trompées, & que tous les

déſordres dc la licence & les excès de violence

à l'égard du Roi pourroient ſe renouveller, Sa

Majeſté Impériale croit que toutes les Puiſſances

auxquelles cllc s'eſt adreſſée , ne doivent point

encore ſe déſiſter des mcſures concertées entre

el'es, mais ſe tenir cn obſervation, & faire dé

clarer par leurs Miniſtres reſpectifs à Paris, que

leur coalition ſubſiſte, & qu'elles ſeront prêtcs à

ſoutenir de concert en toute occurrence les droits

du Roi & de la Monarchie Françoiſe. »

Il eſt ſurprenant que cette déclaration

paroiſſe ſans date ; omiſſion qui en ſeroit
: '. : - -
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ſuſpecter rauhe . ſi elle ne paroiſſoit

pas ſans réclamation dans tous les Papiers

publics. Au reſte, on y reconnoît le ſtyle

éventuel de la Chanceilerie de Vienne ; la

modération de ſes vues , & l'attention

ſérieuſe qu'elle donne aux mouvemens de
France. '

: Les Gazettes ont auſſi répandu, & tou

jours ſans date , l'extrait d'une nouvelle

lettre, ou prétendue lettre de l'Empereur

à l'Impératrice de Ruſſie , dans laquelle

S. M. l. déclare à cette Souveraine ; « Que

» la ſituation des choſes en France paroiſ

» ſant être toujours la même, & le projet

» de mettre des limites à l'autorité Monar

» chique étant ſuivi par la nouvelle Aſſem

» blée Nationale, avec pius d'ardeur & de

» perſévérance encore que par l'ancienne,

» il venoit enfin de ſe décider à agir effica

»† , & conformément à ſes déclara

» tions de Padoue & de Pilnitz, & qu'en

» conſéquence il alloit prendre les meſures

» néceſſaires & propres à ſuivre cet objet

» avec vigueur, ne doutant pas d'être ſe

» couru par les efforts de toutes les Puiſ

» ſances intéreſſées au maintien de l'Au

» torité Monarchique. »

L'autorité des Gazettes ne ſuffit pas à

faire adopter l'exiſtence d'une ſemblable

dépêche, dont la nature, rapprochée de

la Déclaration précédente, doit inſpirer de

légitimes doutes.

G. 5:
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· Le Mémoire du Pape , concernant

Avignon & le Comtat Venaiſſin, & que

neus avons ranſcrit la ſemaine dernière,

a été remis à Vienne, le 1 8 Noveriºbre,

à tous les Menibres du Corps Diploma :

tique , par le Nonce de S. S., qui a eu
! # : -- : ſlX

plºſieiirs conférences avec le Miniſtère.

, L'opinion qie prennent les Publiciſtes

Allemands, dignes de que qu'eſtime, des

cor jonctures qui menacent la Révolution

Françoiſe, eſt aiſez juſtement rendue dans

la lettre ſuivante de Ratisbonne, en date
dii 26 Novembre. - •,

ce L'affaire des Princes & Etats poſſeſſionnés

ei France n'eſt pas encore repriſe à la Diète; mais

e le ce tardera pas long-temps à l'occuper. — Des

pe ſonnes inſtruites prétendent qu'aucune Puiſſance

d'Allemagne ne ſo gc ſérieuſement à ſoutenir les

réclamations de ces Pinces, air ſi que la cauſe des

Emig és François, les armes à la main, On eſt

perſuadé, ajoutent- elles, dans preſque toutes

ies Cours , que la Conſtitution Françoiſe ne

pourra ſe ſoutenir , & que par conſéquent,

il ſeroit impolitique & même inhumain d'atta

quer la France, puiſqu'une attaque cxtérieure

ne ſerviroit qu'à exciter une guerre civile, que

tout s les ames honnêtcs doivent abhorrer. »

| | ce Cette Conſtitution , & la manière dont elle

eſt interprétée & exécutée, portent le germe de ſa

deſtructio ; on voit manifeſtement que l'Aſſem-,

blée Nationale a concentré dans fon ſein tous les

pouvoirs qui conſtituent une Monarchie, &† 2

par le fait, elle donne dcs Loix & gouverne l'Etat ;

cette manière d'exiſter dans unc Société n'eſt autre
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choſe que le deſpo iſ#ae, l'A&te Conſ

titutionnel lui-mê me a un défaut irrémédiable ;

il conſiſte dans la ſéparation trop abſolue des Pcu

voirs Légiſlatif & Exécutif; il en réſultera des di

viſions perpétuclles, car il eſt contre la nature

des choſes que la paix ſe maintienne entre deux

Corps Politiques, dont l'un eſt entièrement op

poſé à l'autre, ſans qu'aucun intermédiaire les

balance. Cc ſera# prérogative quis'étendra,

& ſon extenfion preſſera la liberté ; ſi c'eſt la

liberté qui s'étend, il faudra craindre l'anarchie.

Ces conſidérations font préſumer que la Conſti

tution Françoiſe ſera changée, ou bien que la

Société ſe diſſoudra. »

: | P A Y S.-B. A S. :

De Bruxelles, le 9 Décembre 179 1. 4

Le Gouvernement a été enfin obligé

de forcer l'obſtination des Etats, en em

oyant à cet effet l'intervention judiciaire

du Conſeil de Brabant. Les Abbés de

Villers & du Parc, les Conites de Duras

& de Limmingen, tous quatre Membres

Députés des Etats, & mis, depuis quel

que tenips, dans les liens d'un Arrêt civil,

avoient obtenu cependant la permiſſion,

d'afiiſter aux Séances des Etats : ſans doute

on attendoit de leur intervention dans cette,

Aſſemb'e :, un aſſentiment complet aux

deſirs du Souverain. En effet , le 2 5 No

veinbre, les Etats dººd pº -

6
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avoir conſenti aux#, ils enverroient

1rois Députés à Vienne, avec la commiſ

ſion de porter à l'Empereur l'hommage de

leur fidélité & de leur attachement , &

u'au ſurplus ils reconnoiſſoient la léga

lité du Conſeil de Brabant, excepté pour

la formation des Loix. Ces prentiers actes

de foumiſſion modifiée, furent accompa

gnés de la Déclaration qu'ils bifloient de

leurs regiſtres les réſolutions antérieures,

dont le Gouvernement avoit requis la

radiation. , - .

Une Députation ayant porté ce déli

béré au Comte de Metternich , ie Mi

niſtre Impérial leur ſignifia le déplaiſir

du Gouvernement qui, invariable dans ſon

dernier ultimatum, ne ſouffriroit ni ré

ſerves, ni exceptions dans leur reconnoiſ

ſance entière de la légalité du Conſeil de

Brabant. En effet , le Conſeil d'Etat ren-,

voya la repréſentation ſans l'ouvrir, & le

Subſtitut Procureur-général de Leenher ſut,

autorifé d'agir à la charge des Etats Dé

putés. En conſéquence, le ſoir même, à

neuf heures , les quatre Députés retenus

en arrêt privé, furent transférés à la priſon ,

civile du Treuremberg, ſous l'eſcorte d'un .

détachement de Grenadiers. Cet évène

ment cauſa quelque fermentation ſans

altérer la tranquillité publique : deux

jours après, le 27, ſur la† des ,

§ au Conſeil de Brabant, ils
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furent élargis , c'eſt-à-dire, amenés &

gardés chez eux juſqu'au 28, qu'on leur

a rendu une liberté auſſi entière que leur

ſoumiſſion ; car ils ſe ſont déſiſtés de leurs

dernières réſerves, en reconnoiſſant dans

toute ſa plénitude la légalité du Conſeil

de Brabant. Le Tiers-Etat, reſté paſſif dans

toute cette querelle, ne s'eſt pas encore

expliqué ſur les ſubſides..

: A la vue de ces tracaſſeries, de ces

réſiſtances ſuivies d'une condeſcendance

complette,† perſonnes ſont tentées

de regarder ce débat comme un jeu con

certé entre le Gouvernement & les Etats;

mais quel ſeroit le but de cette Comédie ?

Nul ne l'a encore pénétré ni expliqué. Il

eſt bien plus vraiſemblable qu'on fomente

cette méſintelligence, pour inquiéter le

Gouvernement, & pour occuper ſes forces

Les ſoi - diſant Patriotes ne diſſimulent

»oint l'influence qu'ont ſur eux les Révo

§ François : on en a eu la preuve

dans le Diſcours imprudent tenu à quel-'

ques-uns de ces Patriotes, par M. de Ro

chambcau fils, Préſident des amis de la .

éonſtitution de Maubeuge. Cette Harangue

dont on attaqua injuſtement l'authenticité,

lorſque nous la fîmes connoître au mois .

d'Octobre , & dont l'Auteur invite ies.

Brabançons à jetter dans les Etats de l'Em

# , le gexme des projets bienfaiſans

Clubiſtes Fxançois, a fait ici uneiº#
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preſſion fâcheuſe§ Gouvernement. On

ne comprenoit pas que des brouillons

fuſſent ailez dépourvus de prudence & de

patriotiſme, pour donner ainſi à i'Empe

reur &à ſes Repréſentans, un nouveau grief

contre la Révolution Françoiſe, & pour

l'intéreſſer perſonnellement à ſe garantir de

ſes Apôtres inconſidérés. Le Gouvernement

des Pays Bas s'étant plaint au Miiniſtère

François de cette eſpèce de déclaration de

guerre, il n'a pas été peu étonné d'ap

prendre par les Feuilles de Paris, que M.

Deleſſºrt ayant tenté† recherches

à ce ſujet, auprès de la Municipalité de

Maubeuge, les Amis de la Conſtitution

9nt publiquement dans une lettre im

primée , traité la plainte d inſolence , &

rappelié M. Deleſſurt à ſes devoirs, puiſque

lg livre facré de nos loix philoſophiques,

diſent ces Meſlieurs , doit étre ouvert au

monde entier ( 1). · · · · ·

Nos lettres de Vienne en date du 26 No

vembre, annoncent que , deux jours au

ravant,l'Ambaſſadeur deFrance avoit reçu

† dernières Proclamations de S. M.T.C.,

contre les Princes ſes Frères & contre les

Emigrés François. A ces pièces s'eſt trouvée

jointe une dépêche, où le Miniſtère des

-(1) Voyez le Moniteur, les Annales Patrio

tiques, le Patriote Franfois , & c. &c. • -

-

-

"
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Tuileries , prie i'Empereur d'intervenir

auprès des Electeurs & autres Princes de

l'Empire, pour faire ceſſer les raſſemble

mens & les préparatifs militaires des Fran

çois qui ſe trouvent ſur leur territgire.

· La partie de ces Emigrés qui exiſte dans

nos Provinces Belgiques, n'a pas changé

de ſituation. Le plus grand nombre eſt

encore ſans aimes, à Tournay, à Ath ,

Aloſt , Enghien, Namur , Leuze , & autres

ville3. Qiant au reſte, qui eſt bcaucoup

plus conſidérable, ii a pris une pcſition

défenſive & miiita , e, ſu， le triangle formé

par les villes de Trèves, Coblentz & Liège,

entre la Meuſe & la Moſelle : les gens de

l'art connoifſoient depuis long-temps cet

emplacement avantageux.LePrince Evêque

de Liège a permis que 15oo François ôc

eupaſſent la Citadelle de ſa réſidence. Les

Communications entre Coblentz, Trèves,

· & Worms, ſont couvertes de Familles

refugiées. - - -

t Quant à notre ville où il s'en trouve

également un grand nombre, elle ſemble

être un rendez-vous d'intrigues relatives

aux affaires de France ; or, les intrigues

ne ſont pas des négociations , quoique

' l'uſage les ait confondues depuis un demi

ſiècle, chez nos voiſins comme dans le

reſte de l'Europe. Les Négociateurs ne s'oc

cupent que de vues générales & de l'intérêt

Public qui leur : eſt confié.Les.Intrigans
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ne s'occupent que de vues particulières &

d'intérêts individuels. Janiais l'Europe ne

fut peut être dans une criſe plus redoutable,

& jamais elle n'offrit une foule auſſi alat

mante d'hommes médiocres.. Cette mé:

diocrité eſt une ſource néceſſaire de divi

ſions ; car, moins on a 'eſprit étendu,

moins on l'a juſte; on ne combine alors

que des petiteſſes, on ne ſait rien ſacri

fier; une vanité confiante prend la place

d'une fermeté prudente ; on immole les

plus grandes conſidérations à des animo

fités puériles : on flotte ſans ceſſe de l'abat

tement à la fureur. .

G R A N D E - B R ET A G N E.

· De Londres, le 7 Décembre. ,

· ·† quelques Sloops de guerre

pour le ſervice des Indes Cºccidentales ;

mais il n'eſt encore parti ni un vaiſſeau

ni un ſeul Soldat pour cette partie du mon

de, malgré les réclamations inſtantes des

Planteurs. Deux ſeuls Paquebots ont fait

| voile dernièrement, l'un pour la Barbade,

l'autre pour la Jamaïque, dont le Gou

verneur apparemment n'a pas exprimé des

craintes bien vives. En effet , tous les

Habitans biancs de l'lfle font unis ; l'harº

monie la plus parfaite règne entre le Gou

verneur &l'Aſſemblée générale,forméenon

de Citoyens aéliſs, mais de Propriétairesi,
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les Troupes de terre & de mer ſont dans

le meilleur ordre ; il n'y a point là de

· Droits de l'Homme, de Patriotes & de Phi

lantropes pour les débaucher, pour leur

# à déſobéir, à aſſaſſiner leurs

Chefs, à s'allier à celui qui paie le plus chè

rement leurs crimes.Ainſi, en cas qu'il ſe

manifeſtât un principe de révolte parmi

les Nègres de nos Iſles, elles ont un

Gouvernement & des forces pour l'étouffer.

Le Miniſtère ne perd pas de vue les

diſcuſſions & les efforts, par leſquels on
retarde en France l'envoi § ſecours à St.

Domingue. Le Public regarde ici cette Co

lonie comme perdue ; mais M. Pitt ſaura

peut-être la retrouver. Ce Miniſtre pro

poſera, dit-on, au Parlement, de récom

enſer les Orateurs & les Philantropes

§ qui achèvent gaîment & à grands

pas, la ruine entière du Commerce ma
ritime de leur Patrie. . - •.

Des nouvelles exagérées reçues de France fur

l'état des choſes dans l'Inde , n'avoient obtenu

ici que fort peu de crédit. Nous ſommes accou

tumés à ces bulletins de Pondichéry, qui détrui

ſent périodiquement nos armées. Enfin l'on a reçu

des informations directes & authentiques de la

Préſidence de Madras par le vaiſſeau le Léopard,

qui a appareillé de la côte de Coromandel le 16

Juillet , & arrivé le 28 novembre à Spithéad. Il

réſulte des dépêches du Conſeil de Madras, & .

de celles de Mylord Cornwallis qui y ſont an
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nexées, qne ſans être bien favorables, les rap

ports de l'arméc n'annoncent aucun revers.

Lord Cornwallis s'étoit avancé vers Seringa

patam, couvert à cinq milles de diſtance par l'armée

· de Tippoo-Sai4. Un combat opiniâtre s'eſt en

gagé le 15 Mai : malgré la réſiſtance de Tippce,

nos troupes ont emporté ſes poſtes principaux,

& après l'avoir délogé, ſont reſtées maitreſſes

du champ de bataille. L'action a été meurtrière :

' clle nous a coûté 5oo hommes morts ou bleſſés,

parmi leſquels 23 cfficiers. L'abondance des

pluies & les mouſſons ont obligé, néan moins,

Lord Cornwellis à remettre à une autre ſaiſon le

ſiége de Séringapatam , & à revenir a Beugalore.

Si retraite a été pénible, à cauſe des mauvais

chemins & de la rareté des proviſions. Unc grande

partie des bœufs de trait a péri; & il a filu dé

truire des traits de groſſe arti lerie. Heureuſe

ment un Corps conſidércble de Marattes s'étant

réuni à notre armée, elle lui a fourni du fºur

rage & des vivres. A ſon arrivée à Bengaloie ,

clle y a trouvé une abondance de ſecours & de

proviſions. Tiproo a de nouveau offett la paix ;

peut - être s'effectuera - t - eile dans l'intervalle

d'inaction , auquet la ſaiſon force les parties bel

ligérantes. -

- F R A N C E.

|

· De Paris, le 8 Décembre 1791.

sECONEE ASSEMBLÉE NATIoNAI.E.

Du dimanche , 4 décembre.

Lcs municipaux de Caen ont achevé l'inter
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rogatoire qu'ils n'avoient aucun droit de com-

mencer; ils n'oſent pas délivrer du ſecret les pri

ſonniers qu'ils ont oſé y metrre. Cependant les

nouvelles loix ordonnent que , l'interrogatoire

ſubi, les prévenus ne ſeront plus au ſecret. La

queſtion préalable a laiſſé les victimes à la merci

de ces municipaux.

Un des accuſateurs publics de Paris, M. Mail

· lard, gémit de ce que les citoyens déſertent les

aſſemblées des ſections, & propoſe ſérieufement

une loi , qui ferme les ſpectacles pendant le

temps de ces aſſemblées , où les patriotes com-

mencent à s'impatienter de leur ſclitude. Ils n'en

diront pas moins que la majorité du peuple fait

les élections. - , - - . ,

* Encore des municipaux qui informent juridi

quement, Des officiers ſont dénoncés à Toul

comme en baucheurs pour les émigrés ; ils nient ;

quatre témoins les accuſent, Une diſcuſſion s'eſt

élevée ſur ce rapport. M. Gouvion atteſte que

la ville de Toul eſt infectée d'ariſtocratie, mais

que le pcuple ( qui ſans doute ne compeſe pas

la vile ) eſt bon patriote. « Ma famille , a-t-il

dit , y eſt ſouvent inſultée, à cauſe de mon

patiietiſine reconnu. Si on ne ncus protége pas,

nous deviendrons évidemment les victimes des

malveillans. Graces à Dieu ! îl n'y a ni nobles,

ni ariſtocrates dans la municipalité.Vous pouvez

y avoir toute confiance. S'il y avoit le moindre

mºuvement parmi les dragons, la garde natio

nale eſt très-bonne & pourra leur en impoſer ».

L'accutation porte ſur un officier de ces dragons.

On a chargé le comité de légiſlation de mé

diter une nouvelle loi contre les enrôlemens

iiiégaux ; car , en tout , c'eſt comme fi les pge
* . 4 • • - - --



( 164 )

miers élémens de la ſociété étoient à créer ; &

| voici le décret que l'Aſſemblée a rendu :

« L'Aſſemblée nationale décrète qu'il y a lieu

à accuſation contre Charles-François Malvoiſin,

*lieutenant-coloncl , commandant le treizième ré

giment de dragons, Nicolas-François-Xavier

Gauthier, ci-devant garde-du-corps du Roi, &

Charles-François Mare, fils mineur de Clément

Mare, ci-devant chantre de l'égliſe collégiale de

Toul, comme prévenus d'attentat à la sûreté de

l'état , d'enrôlemens & de complots en faveur

des ennemis de l'état ; »

, « Décrète que le pouvoir exécutif ſera chargé

d'envoyer le préſent décret àToul, ſur-le-champ,

& par un courier extraordinaire ; que les accuſés,

auſſi-tôt après leur arreſtation ſeront trantférés

ſéparément dans les priſons de la ville d'Orléans,

& que les ſcellés ſeront appoſés ſans délai ſut

lcurs papiers. »

Les commiſſaires de la comptabilité ſont venus

† leurs hommages ; le préſident les a ex

ortés à ſeconder les intentions de l'Aſſemblée,

dont la plus ferme volonté eſt de connoître

l'emploi des deniers de l'état, « & de donner un

cours régulier à ce fieuve ſalutaire , ſi lorg

tempségalé dans dcs marais fangeux ou abreuvaut

des plantes vénéneuſes. » On a vivement ap

plaudi cette poéſie des finances.

: La ſéance a fini par la pétition d'un nombre

de petits enfans en uniforme, & réunis en ba

taillon , leſqucls, par l'oganc de leurs grands

Papas qui les conduiſoient , ont demandé de

petits canons pour leur ſervice militaire.

Du lundi, 5 décembre.

Le miniſtre de la juſtice a informé l'Aſſcmblée
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que les payſans détenus dans les priſons de Péri

gucux, pour fait de pillage, ont été élargis en

vertu de l'amniſtie. -

Des députés du conſeil du département du

Nord , ſont venus implorer des ſecours pour leurs

municipalités & pour leurs hôpitaux réduits aux

dernières horreurs de la misère. Au lieu de .

48o,ooo liv. de revenu, à peine leur en reſte

t-il 1o,ooo liv. Les biens des communes hypo

théqués n'offrent plus de reſſource.Ce département

avendu au-delà de 4o millions debiens nationaux,

& en a pour cent millions à vendre. En annonçant .

que plus de 28o mille infortunés étoient ſans

pain, que les atteliers ſe trouvoient déſerts, que

des propriétaires abandonnoient leur bien ne pou

vant le cultiver , &c. , ils ont réclamé l'exé

cution du décret du 2 novembre 1789, portant

que tous les biens du clergé ſont à la diſpoſition

de la nation, à la charge de pourvoir , d'une .

manière convenable, aux frais du culte, à l'en

tretien de ſes miniſtres, & au ſoulagement des

pauvres. Pour ſe rendre l'auditoire plus favo

rable, ils ont fini par louer les meſures vigou

reuſes priſes contre les prêtres diſſidens. On leur

a donné les honneurs de la ſéance, & leur pétition

a été renvoyée au comité: -

M. Sedillez a ob e u la parole pour une

motion d'ordre. Il a dit qu'ilavoit ſuivi la marche

de l'Aſſemblée, réfléchi ſur les devoirs des lé

† & conſulré l'opinion publique ; que

a conſcience lui donnoit le courage d'énoncer la

vérité, & que la juſtice donneroit à l'Aſſemblée

celui de l'entendre. Traçant rapidement ce que

la légiſlature avoit à faire, il s'eſt demandé :

ce Qu'avons-nous fait?» & s'eſt répondu : « Rien,

* rien encore.Le citoyen cherche en vain dans nos
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« ſéances un travail utile & ſuivi ; il eſt étonnédu

et vide énerme qu'il y trouve... Que diſent nos

« ennemis ? que penſent de nous les nations

ce étrangères ?... Nous nous occupons d'affaires

« particulières, comme ſi nous n'étions pas

ce chargés des affaires publiques ; nous donnons

ce dés déciſions, au lieu de faire des loix ; nous

ce ne délibérons pas, nous intriguons ; nous ne

• parlons pas, nous ciions ; de grands mots au

ce lieu de grandes choſes; au lieu de raiſons,

ce des perſonnalités ; de la tactique, au lieu d'é

« loquencc ; des raiſonnemens qui mênent à

« l'erreur ; un patriotiſme qni tue la patrie. »

Après avoir établi que la légſlature n'avoit

as les mêmes cauſes de diviſion que l'Aſſem

§ conſtituante, il a continué : ce D'où vient

«e donc le déſordre qui règne dans nos ſéances ?

« Pourquoi ne voulons-neus enteºdre que les

orateurs qui abondent dens notre ſens ?... Per

ce ſonne n'eſt entendu. Celui qui parle avec

« énergie, eſt un factieux ; celui qui parle avec

prudencc, eſt un endormeur ; le tumulte, la

ce confufion, l'intolérance , telle eſt l'hiſtoire

« ſcandaleuſe & trop publique de nos débâts.

« Cependant le peuple François nous voit &

· nous juge ; & quand je parle du peuple, je

n'entcnds p s celui qui vous écoute & vous

applaudit ; car toute la France n'eſt pas dans

ce Paris, ni Paris dans vos tribunes. Gardez-vous

ce de vous laiſſer ſéduire par des applaudiſſemens

« éphémères, que ſouvent il vous ſera glorieux

ce de ne pas obtenir-... La France ettière attend

ce de nous ſa tranquillité, ſon borhºur..... Là

« ſont tous nos devoirs ; là ſcra notre gloire...

« Chacun de nous ſortira de la carrière, cou

•s yert de la gloire ou de la honte commune. »

«
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L'orateur a excuſé #emise tumultes par

la fermentation naturelle entre tant d'eſprits di- .

vers qui ne ſe connoiſſoient pas : ce Mais cette

ce fermentation tumultueuſe a un terme ; & ſi

« elle duroit plus long-temps, a-t-il dit, elle

« nous mèneroit infaiſiblement à la diſſolution

« de tous les élémens du corps politique...... -

« Quel ord e peut-on eſpérer dans l'Etat, ſi le

« déſordre règne dans l'Aſſemblée nationale ?...

ce Comment ſe flattera-t-on de nous voir achever !

« des travaux immenſes ſi l'on nous voit perdre !

« le temps de la patrie dans des diſcuſſions indé

« centes & frivoles ? Quelle idée prendra-t-on

ce de la'ſageſſe de nos loix, ſi on les voit éclore au

« milieu de folles divagations ? Comment enfin

ce pourra-t-on croire à l'établiſſement de la conſ

« titution, ſi les pouvoirs conſtitués ſe heurtent

ce ſans ceſſe, & ſemblent chercher à ſe détruire ? '

ce Ils ne font que de naître ; ils marchent encore !

« à peine; le pouvoir exécutif ſur-tout a beſoin

« d'être ſurveillé, mais ne doit plus être tenu à la

ce liſière... Ou la majeſté du peuple n'eſt qu'un !

ce nom, ou l'on doit en appercevoir l'image dans

ce l'Aſſemblée de ſes repréſentans ; & c'eſt auſſi !

ce par leurs diſcours ou par leurs écrits qu'on
« doit† caractère public & de la probité

« nationale.» Or, voici la ſubſtance des moyens

qu'a propoſés M. Sedillet , pour faire prendre

romptement à l' Aſſemblée cette attitude impo

ante, ce ton de décence & de dignité qui inſpirent

le reſpect & la confiance. .. | | | | |

ce 1°. Réduire les ſéances du ſoir à deux par

ſemaine ; 2°. les conſacrer aux pétitions, & n'y

rendre aucun décret définitif, aucune loi de

l'Etat ; ;°. diviſer les ſéances du matin en trois

époques; deſtiner la première aux affaires ur

C
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gentes & aux miniſtres ; la ſeconde, à partir de

midi, à la lecture des rapports inſcrits & lus

dans un ordre invariable ; la troiſième, à partir

de deux heures, à la diſcuſſion de ces rapports ;

4°. même après la diſcuſſion fermée, ne refuſer

la parole à aucun membre qui voudra prouver

qu'un article eſt contraire à la conſtitution. »

On a ſouvent interrompu ce diſcours par des ,

murmures & par des applaudiſſemens; les derniers

mots du ſujet ont été couverts du cri : la queſtion

préalable. M. Thuriot l'a jugé contraire à la

liberté de l'Aſſemblée. M. Albitte a dit avec

plus d'humeur que de† cc Tout ce que ,

nous venons d'entendre eſt dans les feuilles de

Royou & de Duroſoy... Je demande donc que ,

la queſtion préalable faſſe juſtice du diſcours &

du projet de décret. ， M. de Vaublanc en a

ſollicité l'impreſſion , en y cenſurant les mots :

nous ne délibérons pas , nous intriguons. Enfin ,

une majorité victorieuſe de longues criailleries,

a ſagement décrété'l'impreſſion , la diſtribution

& le renvoi au comité de légiſlation, avec ordre

d'en faire le rapport dans trois jours.

L'Aſſemblée a adopté, d'urgence, onze ar

ticles ſur la troiſième & nouvelle organiſation

des huit comités des finances & des†
réduits à ſix; 1°. un comité des liquidations ;

2°, un comité de l'examen des comptes; 3°. un

comité des domaines; 4°. un comité des aſſi

nats & monnoies ; 5°. un comité de l'ordinaire

es finances, & 6°. un comité de l'extraordi

naire des finances; ces deux derniers, compoſés

chacun de 24 membres , ſeront ſubſtitués aux

† comités abolis, de la dette publique * .

e la caiſſe de l'extraordinaire, des contiibutions

Publiques & des dépenſes publiques.
- -
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M. Cahier de G2rville , miniftre de llinté- .

rieur, s'eſt hâté d'annoncer qu'une hcure après

la remiſe du décret, un courrier étoit parti pour

porter† les accuſés de Toul. . , ... !

:Les adminiſtrateurs du département du Finiſ

tère , mandent que les campagncs ſont entière- :

ment ſoulevées, que les malheurs s'y ſuccèdent. .

que le ſsng coule ; qu'ils ont ordonné ce d'arrêter :

tous les perturbateurs tant ſéculiers que réguliers ;

( vifs , applaudiſſemçns )- ». Ils simputent les ,

troubles à une ordcnnance paſtorale de M. de ,

la Marche, évâque de Léon, où ceo Prélat dit,t

qu'il n'a pu voir, lcs perſécutions, les violcnces ,

qui déchirent ſon diocèſe , ſans que ſes yeux ,

, ſe rempliſſent de larmes.... Ici de nombreux éclats

de rire ont interrompu la lecture, & l'on a

renvoyé des pleurs ſi Eiſiblesà MM. FauchetrCha

bat, lſ tard, &c.,Ruºcomité de ſurveillanse. .. :

| Une§de la marine a informé

l'Aſſembléc qu'il ayoit été embarqué ſur divers

bâtimens ;º pour ſecpurir les colonies,, 6,3 oo» >

hommes, 6o Ruille piaftres, des fuſils, des piſto- .

lets , des ſabres & beaucoup de vivres. Après .

avoir lu cette note, M. Delmas a dit que ces ,

meſures étoicnt abſolument conformes au décret ,

rendu5 M. Reuillena ſoutenu que cela étoit faux. :

Il s'eſt engigé alors un débat dont vingt pages ne

donnerPiept qu'une idée incomplette , nous n'cn ,

indiquerons qucl'eſſentiel... ! .ir , : , ,

Quelques membres, & M. Lacroix, ont paru

fort-alarmés de la poſſibilité que les troupes n'at

rivafſent aux colonies que pour y faire ex4

cuter le décret du 24 ſeptembre, & qu'elles ne

ſerviſſent à rompte le coneordat paſſé ſi librement :

entre fes blanes & les gens de couleur. D'autres .

approuvoient l'intervention d'une force pour at- .

N°. 51. 17 Décembre 1791. H
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rêter '1e eours , des meurtres & des incendies ;

mais autoient deſiré des inſtructions quilbornat

ſent à cet unique effct l'action des troupes ex

pédiées. On eſt paſſé à l'ordre du jour. . :

M. de Bertrand , eſt venu répondre, avec

autant de meſure & de fermeté que de nobleſſe, .

aux dénonciations portées contre lui, & a ſoumis

à la ſageſfe & à la juſtice de l'Aſſemblée d'im- -

portantes conſidérations pour la déterminet à |

n'accueillir qu'après le plus ſérieux examen les #

inculpations ſans ceſſe renaiſſantes & toujours

injuſtes qû'on ſe permet de haſarder dans ſon

ſein contre les principaux agens du pouvoir exé

cutif. Entrant dans les détails des atteintes ſup

poſées portées à la loi du 29 novembre, il a

prouvé que l'on y avoit ponctuellement ſatis

fait, ' qu'aucun traitement n'étoit payé à des

fonctionnaites abſens du royaume ſans miſſion ;

qu'à cette époque , aucun officitr de la marine

n'étoit abſent du royaume ; que trois officiers

généraux, MM. d'Aphon, de Babry & du Caſ- |

telet , étoient, le premier à Spa , les deux autres

à Nice, pour leur ſanté ; que M. du €aſtelet ne

s'étoit ſouſtrait qu'avec une extrême difficulté .

aux dangers dont il fut menacé au moment de

prêter ſon ſerment civique à Toulon ; & qu'ils

n'ont encore rien touché de leur tfaitement ; que 1

deux officiers ayant paſſé dans l'étranger, avoient

été rayés, MM. (1) de la Bintinaye & le ds

(1) M. de la Bintinaye en quittant le royaume, ,

a renoncé de lui-même , à ſon traitement, &

même à la penſion qu'il avoit échangée contre un

bras emporté, & les actes de la plus mêmort
- • ^
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valier de Sade (a#} .)... A ce mot

de chevalier, des murmures ont interrompu le mi

niſtre, & le préfident l'a prié de s'exprimer d'une

manière plus conſtitutionnelle.

D'après la ſaite du diſcours de M. de Ber

trand, il n'a donné que les congés d'uſage ; .

aucun des officiers employés , ſoit à la mer, ſoit

dans les ports , n'a déſerté ſon poſte. Les nou- .

velles loix niême leur permettent de s'abſenter .

lorſqu'ils ne ſont pas de ſervice. Quant à la

nomination de M. de la Jaille au commande

ment du vaiſſeau le Duguay - Trouin, tous les

témoignages les plus dignes de foi ſe réûniſſent ,

en faveur des talens & du patriotiſme éclairé de

cet officier, & l'Aſſemblée conſtituante n'a pas

donné de fuite atix dénonciations portées contre

lui. Enfermé dans un cachot, il demande à être ,

jugé, Alors le miniftre a peint les funeſtes effets

qu'auroient des violences pareilles à celles que

· les perfides & lâches agitateurs du peuple vien- .

nent d'exercer impunément à Breſt , la difficulé ,

de trouver des officiers qui veuillert commander

au milieu de l'inſurrection des équipages & des .

outrages de la populace des ports ; enfin , il a

† : « le Roi m'a chargé de vous inviter à

vous occuper des mcſures que les circonſtances

exigent, & de pourvoir à cette partie de la force :

publique. » - , , "

, On avoit annoncé à l'Aſſemblée que la plu- .

part des officiers de la matine marchande étoient

en état & deſiroient de commander des vaiſſeux

ble valeur, dans le combat de la Surveillante & -

du Quebec. Sa lettre au miniſtre & ſa déclara

tion ont été imprimées , il y a un an.

H 2
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de guerre ; le miniſtre a aſſuré , que, malgré

les invitations fréquemment publiées, lorſque

l'examinateur annoncé depuis deux mois à Breſt,

eſt arrivé le 24 novembre, aucun navigateur ne

s'eſt préſenté pour l'examen d'enſeigne,& qu'il n'

a eu que ſept concurrens pour 24 places #

pirans. Sa Majeſté engage l'Aſſemblée à s'occuper

inceſſamment d'un mode de remplacement plus

facile, plus prompt, qui ne compromette ni la

sûreté de nos vaiſſeaux ni la gloire du pavillon

Fiançois , & de pourvois , dars ce moment, au

beſoin du ſervice. Enfin revenant aux dénon

ciations , aux calomnies , M. de Bertrand a :

établi que c'étcit l'arme des plus grands enne

mis de la conſtitution , & a# que cette ,

ſorte de peine impoſée au zèle des miniſtres, ,

les honoroit trop pour qu'ils vouluſſcnt s'y dé

rober. . -

Ce diſcours a été applaudi du public & d'une

partie de l'Aſſemblée. On a invoqué l'ordre du

† a ordonné le renvoi au comité.

a demande de l'impreſſion a cſſuyé de ces cbi-,

canes qu'on croiroit impoſſibles entre gens qui ,

ſe reſpecteat. Comme le manuſcrit étoit informe,s

le miniſtre avcit dit au bureau qu'il alloit le

faire mettre au nct. Un membre a crié : ce ne

ſera pas la même choſe ; d'autres : il va le

changer ; ces propos aſſiniloient à tort M. de

Bertrand à M. Fauchet qui dernièremert a ſup- '

primé, à l'impreſſion , les traits horribles qu'il !

n'avoit pas rougi de† contre M. de,

Leſſart. L'impreſſion eſt décidée, mais on n'en

décrétera plus que les diſcours ne ſoient dépofés

ſur le bureau, du moins les diſcours des mi

niſtres.
* -
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· Du lundi, ſéance du ſoir. . , * \, * # 1

Après une nuée d'adreſſes laudatives ſut le

décrct contre les émigrans, dont l'une dit , en

parlant du veto & du-Roi , que 24 millions

d'individus ne peuvent pas être victimes de ſes

caprices , & que l'Aſſemblée doit le rendre

reſponſable (quoiqu'inviolable); un pétitionnaire

eſt venu à la barre entretenir l'Aſſemblée d'ün

plan de banque de 3oo mille actions de 5,2oo

liv. , qui payeroit les dettes de l'Etat. Un autre

pétitionnaire , du nombre de ceux qui furent

empriſonnés pour la pétition du Champ de Mars,

au mois d'août , eſt venu demander qu'on le

jugeât. Il a reçu les honneurs de la ſéance.

- Du mardi , 6 Décembre. . - -

Parmi un tas d'adreſſes oiſeuſes, M. Paſtoret a

fait lecture d'une lettre de quelques clubiſtes An

glois, qui s'intitulent ſociété conſtitutionnclle des

Whigs. Cette miſſive eſt une ſeconde édition du

-† amphigourique dont la ſociété de la révo

ution honora l'Aſſemblée conſtituante. . "

· On a crié : mention honorable,.. Réponſe à la

ſociété des Whigs... Envoi au 83 départemcns....

Envoi aux puiſſances étrangères. M. Thorillon a

· cependant obſervé qu'il ne falloit pas prendre les

complimens de quelques particuliers pour le ſuf- .

frage de toute une nation. Mais M. Lacretelle a

| penſé que le préſident devoit répondre à cette .

ſociété, parce qu'elle embraſſe #Angleterre en

" tière, & que la voix du club des Whigs eſt la voix

* de tous les vrais Anglois (1). -

(1) M. de Lacretelle ſe trompe. Le club de

Londres n'a rien de commun avec les autres ſo

H 3
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, llAſſemblée a décrété : 1°. que l'adreſſe des

ºWhigs ſera imprimée, envoyée au 83 départe

| mens qui la feront publier dans les parciſſes deleur

.territoire ; 2°. qu'elle fera inſérée au procès-ver

† en Anglois & en François ; ;°. que le préſi

ent eſt autoriſé à répondre à la ſociété ; 4°. que

ſa 1éponſe ſera inſérée à la ſuite de#

#°.. que les commiſſaires qui porteront le décret

à la ſanction du Roi , lui préſenteiont une expé

dition de l'adreſſe des Whigs.

Une lettre des commiſſaires de la tréſorerie a

notifié l'épuiſement très-prochain dks 1,8co mil

· lions§ décrétés, & ſollicité une nouvelle

émiſſion. Cet obj : t bien plus important que les

| inſignifiantes flago rreries de quelques Platons de

· taverne Angloiſe, eſt§ après les queſtions

relatives aux colonies , dont on s'eſt enfin oc

, cupé.

Deux opinions ontpartagé les orateurs comme

, la veille. M. Dumas & le véritable ordre du jour

, bornoient la délibération à la queſtion : invitera

_t-on le Roi à ſuſpendre l'envoi des troupes à St.

Domingue ?

_ M. Ducaſtel a oppoſé M. Briſſot à M. Briſſot.

| En effet cet abſurde ſophiſte avoit ſuppoſé preſ

· qu'en même-temps, que les troupes envoyées ſer

,viroient d'inſtrumens aux blancs pour tyranniſer

| les hommes de couleur ; & qu'il falloit être ré

· ciétés du même nom : ces dernières n'ont eu au

| cune part à la lettre du club de Londres, écrite

non par la fociété des Whigs, mais par quelques

brouillons mépriſables que dirige le ſieur Paine..

J.e club n'eſt pas plus le peuple Anglois que leclub.

iles Jacobins n'eſt le peuple Franſ oit,



- ſervé ſur l'envoi des# parce que les ſoldats

| François pleins d'idées de liberté répugneroient à

ſervir la cauſe des blancs contre les eſclaves

: C'étoit bien le moyen dc ne pas manquer de

· raiſons contre l'envoi de ſecours implorés, Pro

mis, décrétés. M. Ducaſtel a peint les dangers

- d'un retard , & la terrible reſponſabilité dont ſe

- chargeroit l'Aſſemblée nationale.

Selon M. Brival , les chefs des troupes de

ligue ſont les complices-nés du deſpotiſme 3 leur

: patriotiſme eſt ſuſpect. Il faut envoyer des com

miſſaires conciliateurs. Parce que les colonies ont

- l'initiative, les François doivent-ils ſeconder leurs

· vues lorſqu'elles veulent enchaîner des hommes ?

Epoux d'une créole, M. Brival a taehé de per

ſuader qu'il ignoroit que ſa femme cût des eſcla

» ves. « On m'a dit qu'elle avoit des nègres ; je ne

l'ai jamais cru, parce que je ne pourrois jamais

me croire propriétaire d'un ſeul homme ». .

· M. Ducos a ſoutenu que la ſuſpenſion du départ

. des troupes ſeroit ſupeiflue ſi elles étoient déja

: parties, & dangereuſe ſi elle n'étoit inutile ;

u'el'e fourniroit à la calomnie l'occaſion d'accu

: fer l'Aſſemblée de ſacrifier les colons & les colo

- nies ; que la ſeule nouvelle d'un délai pourroit

· cauſer de funeſtes impreſſions dans les villes mari
tirnes. - - · · · · · -

Ne doutant plus de la perverſité des colons ,

en ne ſait ſur quelles preuves, M. Blanchon croyoit

qu'il valoit mieux s'expoſer à une reſponſabilité

que de devenir oppreſſeur. « Ou il faudra, diſoit

- il, que nos ſoldats, comme l'équipage de l'em

- buſcade, ſe refuſent à la ſubordination, ou bien

il doivent être , contre leurs ſentimens les plus

, chers, les inſtrumens de l'injuftice la plus cruelle. »

éToute l'Europe avouera qu'un royaume où de

H 4
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· pareilles diſcuſſions ſont to'érées & publiques, doit

' renoncer à avoir une atmée & des forces na

vales ). · · · 1 c : - - -

· M. Guadet a dit que la révolte des nègres &

le carnage ſent des faits qu'il eſt urgent s'arrê

ter 3 que les craintes de voir les blancs employer

les troupes pour rompre le concordat paſſé er

tr'eux & les mulâtres,ne portent que ſur des proba

bilités; que des doutes ne doivent point cortrarier

: ces meſures néceffaires, & qu'ainſi l'on doit iaiſfer

partir les troupes. .. Il n'eſt plus poſſible de ſe

· taire, a-t-il ajouté ; les colons blancs de Saint

Domingue ne veulent pas de concordºt; ils l'ont

tous déclaré. Ils ont reproché avcc aigreur, avec

indécence peut-être, à un ami de l'huma,tité,

d'avoir dit dans cette tribune : périffert les colo

nies plutôt qite de ſacrifier un principe ! Eh ! ils ne

rougiſſert pas de dire : périſſent les colonies, s'il

faxt que nous accordions aux hommes de couleur As

' droits que le concordat leur aſſure ! »

Enverra-t-on ? n'enverra-t-on pas , diſoit M.

: Mazulier ? -- Délibérons ſur les inſtructions à

donner aux troupes, diſoit M. Vergniaud. MM.

Genſonné & Briſſot liſent leurs projets de loi. On

ſe diſpute ſur la prioiité. Le vacarmc eſt au com

ble , on n'entend que les clameurs confuſes :

l'appel nominal.... aux voix.... Taiſez-vous....

Levez la ſéance... Il y a du doute,.. Il n'y en a

pas.... M. le préſident, vous avez un chapeaa ,

& l'abbaye.... Déja le décret d'urgence eſt rendu,

& l'on ne ſait pas encore ce qu'il eſt urgent de dé

créter. Un grand nombre de membres courent

s'inſcrire au bureau pour un comité général : le

tumulte devient effroyable, c'eſt la diète de Po

logne il y a cent ans ; le préſident ſe couvre,

quelqu'un lui crie : à bas le chapeau ; on entend

#

-
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| eſt prorogée au lendemain. |

| | le mot : ſcélérats... Le calme renaît & la diſcuſſion

: . ' , : ; s ,

Du mercredi , 7 décembre, · · · · *

Les adminiſtrateurs du département du Finiſ

* tère accuſant d'impoſture le miniſtre de la ma

' rine, ſoutiennent qu'il y a dans le nombre des

officiers un déficit de 4o3 , & que ce miniſtre

' a ſeul cauſé les derniers troubles de Breſt en

· nommant M. de la Jaille. Ils dénoncént tcus

les miniſtres comme des traîtres ; donnent des

leçons au corps légiſlatif : « forcez - les, lui

écrivent-ils, à 1emplacer les cfficiers par des

| patriotes ce - - -

· M. Laſource vouloit que le comité de ſurveil

' lance examinât lcs dénonciations§

' fuſſent lues, pour que le défaut de preuves ne

compromît plus les légiſlateuis; mais M. Chabot

· s'eſt oppoſé à cette motion, en aſſurant que le

, comité prouveroit que le miniſtre « eſt venu ,

' non ſe blanchir, mais ſe noircir par des inſo

lences ». Ces aménités civiques ont été rcn

voyées aux comités de ſurveillance, de légiſlation
· & de marine. . - - - | - T , : -- .

· Sur une lettre de M. Belin , M. Lafond

Ladebat a demandé, au nom dé M. de la Jailk ,

que le comité de marine atteſtât qu'il n'exitte

aucune dénoncia ion qui inculpe cet offieier,

pour détruire la fauſſe opinion qui a ſerv, de

· prétexte aux horreurs commiſes a Breſt. Il ia

· été répondu que le comité, inſtruit de la péti

· tion de M. de la Jaille, avoit fait toutes les

- recherches , & n'avoit trouvé aucune incul

pation. º .. · i · · , · l ' ;

, , Des députés de la ville de Saint - Pierre ont

dénoncé à la barre l'aſſemblée ;oloniale ; M. «e
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'Béhague, &c. C'eſt une des mille.formes doo

' nées aux allégations de M. Briſſot qui ne man

quera pas d'y trouver une nouvelle moiſſon de

preuves. Ils ont reçu les honneurs de la ſéance,

· & leurs pièces enrichiront le comité colonial.

| On a fait lecture de la réponſe du préſident à

, la ſociété des whigs. Le dernier paragraphe en

, donnera une idée ſuffiſante :, -

, ce Salut à-l'antique ſociété des whigs; ſalut à

· vous, INNoMBRABLEs DÉFENSEURs DE LA LI

BERTÉ (1) ! Sans doute la nation Françoiſe

| accepte avec tranſport & vos vœux & vos offres

"fraternelles; elle accepte ſur-tout le grand exem

ple que vous lui donnez d'un inflexible dévoue

ment,. d'un amour ſans mélange pour-la conſ

| titution de ſon pays. C'eſt par de tels reſſorts

qu'un État eſt vraiment impériſſable, qu'il brave .

· les conjurations & les, revers , & qu'il ſortiroit

, même du, naufrage, debout, & majeſtueux.à.

côté de ſes loix. » - -

• Aprè, de grands myſtères révélés par le journat:

(1) Obſervez que ces innombrables , qui of

frent de défendre la liberté Françoiſe de leur

- fortune & de léur perſonne , ſon•- une,

, ſoixantaine d'Anglois ou prétendus Anglois,

• auxquels le préſident répond avec la gravité

qu'on mettroit à écrire aux treis Royaumes Bri

· tanniques réunis, Les correſpondans Anglois d=

sAſſemblée font préciſément à l'Angleterre, ce

qu'étoient à l'uniyers les vagabons complimentés

par l'Aſſemblée conſtituante,- ſous le nom de

députés du genre humain. Ces mépriſes d'amour

opre jettent plus de ridicule ſur la France, ſur

§ , ſur la révolution, que les ſat--

caſmcs de leurs adverſairss.. -
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de M. Dupont deNemouis, au ſujet de la miſſion.

de M. Rouſtan, député de St. Domingue, pour

iinplorer le ſecours des Etats - Unis,- myſtères

ue la ſuite expliquera, M. Briſſot a reproduit

on projet de la veille , auquel il a ajouté :

ſans entendre , rien préjuger ſur le fond de la

queſtion. -

Perſonne n'a été ſurpris de l'entendre ſoutenir

· que , conſolider par la force armée l'état que

les gens de couleur ont ufurpé par la force ar

mée, au mois de ſeptembre, ce ſeroit aſſurer

- les droits de l'aſſemblée coloniale ,s confacrés

par le décret du 24 ſeptembre, décret, ſuivant :

lui, conſtitutionnel & qui doit être reſpecté.

· Pour avoir la meſure de ſa bonne-foi, il ſuf

- fira de ſe rappeller que ce décret, qu'il prétend

: reſpecter, reconnoît aux colons le droie de fixer

librement le ſort des hommes de couleur. Ci, à l'en

croire, les colons ont uſé librement de ce droit ,

, avant de connoître le décret, en ſignant le con

: cordat ſous peine d'être exterminés. « Par ce

moyen, a-t-il dit , les hommes de couleur au

: ront un garant de leurs droits (la force ! ), &:

l'aſſemblée coloniale ſera ſatisfaite par la réſerve

qui maintient ſes d: o'ts ( déjà ſacrifiés ! ) ; ainſii

je penſe qu'il ne peut plus reſter de doute ſur

cette queſtion ».Telleeſt la morale philantropiquc.

M. Garran de Coulon divaguant à loifir dans

- l'encyclopédie de la nouvelle politique, a traité le :

concordat de pacte de famille bien autrement ſacréº

celui des Rois ; il a, comparé les droits dess

, mulâtres à celui des Avignonois de s'unir à lau

Erance , en établiſſant que toujours les droits ;

s'acquièrent par la force & par la révolte :

6Théorie exécrable qui ne laiſſe à la métropole :

ni le droit d'envoyer aux- colons #. ſecourss

. 6.
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# contre les eſclaves qui les égergent, ni le droit

' de b âmer les colons s'ils ſe déclàroient in8é.

: pendans de la mère-patrie ). A ce ſujet, M.

| Garran a demandé ſi ce n'étoit pas en ſe ré

voltant que les Hollandois, les Sºiſſes, les An

· glois , les Américairs & les Frarçois étoieEt

devenus libres ; il a vu dans la déclaration des

· droits et le patrimoine du riche & du pauvre,

| | du philoſophe & de l'ignorant, de l'inſulaire

, & du continental, des ſauvages du Nord & des

· barbares du Midi, du fâtre & du Rci. » -

| Faiſant arme de tout , & confondant ſars

ceſſe la liberté civile néceſſaire à chaque indi

v.du qui n'en abuſe † ou qui peut en utir

- ſans être p'us miſérable, & les dr its politiques

dont le plus grand nombre des hommes n'eft

pas ſuſceptible , & qu'il eſt auſſi dangereux

qu'abſurde de leur peindre comme l'unique élé

ment du bonheur, l'opinant s'eſt prévalu même

des ordonnances du deſpote Louis XIV , qui

| donnent aux affranchis les droits communs des

François. -

· Les concluſions de l'orateur ont été qu'il ne

faut point laiſſer aux colons la faculté de régler

l'état des perſonnes, puiſqu'ils ſe ſont déjà qua

lifiés de ſujets du Roi dans leur adreſſe au Roi,

& qu'il faut ſimplement maintenir le concordat ;

ce qu'on ne peut exécuter que par la force.

Le nouveau miniſtre de la guerre , M. de .

Narbonne eſt entré d'un air fort leſte & en uri

forme. Il a ouvert ſa carrière par un diſcours

ſur ſon amour pour le Roi, pour la révolution,

our la conſtitution , pour l'égalité, & ſur la

néccſſité de rétablir l'ordre intérieur. Ce n'e't

pas sûrement avec ce jargon démocratique qu'on

y parviendra , ſur-tout dans l'armée. Cependaat

des hommes eſtimables attribucnt à M. de Nar
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· bonne de l'eſprit, dè la loyauté, & un véritable!

| · dévouement au bien public. En attendant que

| ſa coéduite vérifie cette opinion ,ºvcici ſon diſ
: - cours : ' : i ! ' • . » . " . ' 8 " " " " . " ,

, · · « Le Roi m'a corfié le département de la

# -† vacant par la démiſſion deM. D. pertail.

t · J'ai cru voit du dévouement dans l'acceptatidn

º, de cette place, & cette penſée ne m'a pas permis

- d'héſiter. J'ai cru d'ailleurs que , refuſer le mi
# | niſtère de la guerre dans les circonſtances cd

nous nous trouvons , c'étcit parcître ne pas ſe

# fier aux forces de la France, & montier un

pareil doute en préſence de l'Europe ne m'a pas

ſemblé poſſible.§ que j'ai voué per

· ſornellement au Roi depuis que j'exiſte,ne m'a pas

· empêché, dans d'autres temps, de montrer haute

· ment mon amour pour la révolution. Mainte

nant que ces ſentimens ſont réunis , qu'il n'eſt

# : plus permis à un† de les ſéparer, je

- viens vous promettre, Meſſieurs, de conſacrer
| tous mes efforts à rendre à l'armée l'éclat que

lui aſſure ſa force & ſon courage , que lui aſſure

| : ce ſentiment d'honneur , caractère diſtinctif des

· François, qui ne leur rappellant plus des idées

féodales doit devenir l'impulfion de tous , èn

• ceſſant d'être le privilége de quelques-uns : mais

· la conſidération politique d'une nation dépend

s encore plus de l'exécution de ſes loix dans l'in

·térieur que de la force publique armée ſur fes
frontières , & c'eſt de vous,§ , que la

France attend un bien que l'Aſſemblée conſti

tuante n'a pas eu le temps d'epérer, ſe rétabliſ

ſement de l'ordre & le maintien ' de la juſtice.

Hâtez cette époque ſi redoutable pour nos enne

mis : car ils dateront de ce jour votre tricmphe

& la perte de leurs · eſpérances. Pour moi ,
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Meſſieurs, je ne puis vous offrir qu'un profondº

reſpect pour le pouvoir dont vous êtes revêtu

par le peuple que vous repréſentez, un ferme

attachement à la conſtitution que vous avezjurée;.

un amour courageux pour la liberté & l'égalité,

| ſceau de la conſtitution françoiſe, pour l'égalité

qui trouve plus d'adverſaires ; mais ne doit pas

, avoir de moins ardens défenſeurs.. »

M. Ducaſtel a très-ſagement établi qu'on ſe

déterminoit d'après des notions incomplettes du

, paſſé, une ignorance abſolue du préſent, & la

plus entière imprévoyance de l'avenir ; qu'il

reſteroit à examiner ſi des commiſſaires des gardes

nationaux blancs & mû'âtres étoient des repré

| fentans du† munis de pouvoirs, revêtus

d'un caractère ſuffiſant pour obliger leurs com

mettans à perpétuité en ſignant le concordat ;

que ce concordat, ſuppoſé légal , n'obligeroit

au plus que la partie de Saint-Domingue pour

laquelle il fut ſigné; qu'ainfi la force devroit le

maintenir ou il eſt reconnu, l'empêcher ou le

créer oü il ne l'eſt pas , le reſſuſciter s'il eſt

aboli lorſqu'elle arrivera ; vexer arbitrairement

- ſous prétexte des droits de l'homme ; que ſi le

, décret du 24 ſeptembre porte : l'Aſſemblée na

tionale conſtituante conſidérant, &'c., décrètecomme

articles conſtitutionnels pourles colonies,&c. on ne

- peut y toucher que par la voie conſtitutionnelle

de la réviſion..

L'opinant, & le miniſtre de la juſtice qui a

pris la parole , ont repréſenté qu'une loi qui

contrediroit celle du 24 ſeptembre, ne dégage

roit pas les miniſtres de la reſponſabilité à une

loi conſtitutionnelle.

M. Lacroix a long-temps argumenté épiſo

diquement ſur le. droit de#cr. accorde aux
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miniſtres. Il avoit penſé qu'on ne devoit pas

mettre dans le décret : le Roi ſera invité, mais ::

· le, Roi donnera des ordres.s Ces ſubtilités ont

- abſorbé plus de deux heures..

, Le tumulte toujours croiſſant a prolongé les

, débats. M. Genſonné a, ſupprimé du projet de

, M. Briſſot, le mot maintenir, en obſervant que

: ce mot préjugeoit l'initiative, & y a ſubſtitué

, cette périphraſe : ſans. qu'elles puiſſent agir pour

. protéger ou favoriſer les atteintes qui pourroient

- être portées à l'état des gens de couleur tel, &c..

· Enfin , le décret éventuel d'urgence a été rap

- porté pour que celui qu'on alloit rendre n'eût

- que la valeur indéfinie d'ûne ſimple invitation lé

, giſlative, & le projet de M. Briſſot , amendé

ar M. Genſonné, a été adopté en ces termes :

· « L'Aſſemblée nationale , conſidérant que
l'union entre les blancs & les hommes de couleur

: libres a contribué principalement à arrêter la ré

: volte des nègres à Saint-Domingue. » -

, ce, Que cette union a donné lieu à différens

accords entre les blancs & les hommes de cou

- leur, & à divers arrêtés pris à l'égard des hommes.

: de couleur , les 2o & 25 ſeptembre dernier ».

, par l'Aſſemblée coloniale ſéante au Cap ; »

, , cs Décrète que le Roi ſera invité à donner,

des ordres, afin que les forces nationales deſ

, tinées pour Saint - Domingue, ne puiſſent être

- employées que pour réprimer la révolte des

, noirs , ſans qu'elles puiſſent agir directement ni

| indirectement pour protéger ou favoriſer les

atteintes qui pourroient être portéès à l'état .

des hommes de couleur libres, tel qu'il a été:

fixé à Saint- Domingue à l'époque du mois des

ſeptembre dernier. ». :- •

-" · " · · · : · ., » . . · · ， · ·
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Du jeudi, 8 décembre.. | | i

Un Anglois a adreſſé à l'Aſſemblée nationale

des obſeivations , dictées par le deſir de contri

buer à détourner ce qui pourroit tioubler la

bonne harmonie entre la France & la Grande

Bretagne, & tendantes à ce qu'il ne fût pas

donné trop de publicité , de ſolemnité à la lettre

· du club des Whigs , ſociété peu nombreuſe,

· établie depuis peu d'années, & dont l'opinion

ne lui paroît pas avoir tout-à-fait le poids que

- lui ſuppoſoient MM. Paſtoret , Lacretelle , †

, M. Thuriot a dit qu'on avoit accueilli avec

- tranſport l'adreſſe des Whigs , qu'il ne devoit

pas dépendre d'un ſeul Anglois d'altérer l'opinion

· publique, en faiſant des obſervations déplacées,

· qu'on n'a pas voulu lire. L'Aſſemblée eſt paſſée

' à l'ordre du jour. . - -

Des Bordelois écrivent au corps légiſlatif :

et les Pariſiens & la nation entière nons répondent

dc la vie de chacun de vos membres. » Ils té

· moignent leur admiration pour l'attitude impo

' ſante & fière de l'Aſſemblée ; y mêlent des apoſ

· trophes aux traîtres d'outre-Rhin... » On a crié

bravo ! & fait mention honorable de cette lettre.

Cette ſéance conſacrée aux finances, a produit

les décrets ſuivans : 1°. Renvoi au comité d'une

' motion d'économie ſur le traitement des 3oo

ſignataires & numérateurs d'aſſignars, qui coûtent

3,ooo livrès par jour & ne travaillent que juſqu'à

deux heures; 2°. ordre de fabriquer cenr millions

en aſſignats de 25 livres ; autant en aſſignats de

" 1o livres , fans retarder la fabrication des aſfi

gnats de 5 livres ; 3°. l'ajournement à lundi de

la queſtion de ſavoir ſi l'on fera des aſſignats

au-deſſous de 5 livrcs ( on a dit que cent unik
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lions d'aſſignats de io ſous coû:eroient dix mll

· lions ) ; 4°. l'ajournement de la ſuppreſſion ou

de l'emploi de 96 rames de fapier deſtiné à des

- aſſignats de 2co livres. - ·

-

, !
-

: , …»

,. Du jeudi , ſéance du ſoir. - |

| Toujours le même torrent d'adreſſ • ſur les dé

crets reiatifs aux émigrars & aux prêtres. Aujour

- d hui , l'une dit que les veto ne ſont rien auprès

, de l'opinion publique ; l'autre : «e puiſſe le vœu

• du peuple frapper l'oreille de Louis XVI & lui

ouvrir les yeux ! » Une troiſième : ce nous avons

• admiré votre juſtice & votre humanité ; la patrie

fixe ſur vous ſes regards touchans. » M. Audrein

les envoyoit au département de Paris dont les ,

membres ont ſupplié le Roi de ne pas ſanction

- ncr le décretcontre les prêtres, qui , ſelon eux, éſt

impolitique, injuſte, inhumain , inconſtitution

. nel ; & M. Merlin vouloit que « la pétition des

- citoyens qui ſe diſent adminiſtrateurs du dépar

* tement de Paris , fùt livrée au mépris que mérite

· un libelle ». L'Aſſemblée a décrété la mention

honorable des adreſſes qui la flattoient, fauf à

ſupprimer les autres.' · · · ·

...e. Les commiſſaires de la tréſorerie nationale ont

renouvellé leurs doléances au ſujet de l'épuiſe

, met,t des caiſſes, & demandé qu'un décret les

, mît à même de répondre négativement ſans qu'on

eût droit de ſe plaindre d'un refus. Il leur faut, .

en décembre ; 1°. pour le culte, 33 millions ;

2°. pour divers autres cbjets qu'ils énumèrent,

• 3,6oo,coo liv. Leur lettre eſt renvoyée au co- .

mité de l'extraordinaire, dénomination aſſez con- .

venable à une auſſi étrange manière d'adminiſ

· trer un royaume. -- . · · · ·

| : » Uae députation du Havre eſt venue exprimer
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fes alarmes de cette ville, touchant les calamités

que la ruine les colonies répandroit ſur la France

entière. Elle a vivement combattu le projet de

porter atteinte au décret du 14 ſeptembre, en

appuyant de la force armée l'exécution du con

cordat , déjà arraché par la force. ce Nous vous

· en conjorons, s'eſt écrié l'orateur ; faites fléchir

· la rigueur des principes pour ſauver les colonies. »

Des murmures & une réponſe glaciale du Préſi

dent ont été ſuivis, pour les pétitionnait es, des

honneurs de la ſéance & de l'envoi de leur adreſſe

au comité coloniai.

Le directoire du département du Doubs mande

, à l'Aſſemblée, que les cavaliers du 22°. régiment

ont des opinions auſſi favorables aux princes que

contraires à la conſtitution ; que chargés d'aller

: ſoutenir l'égliſe conſtitutionnelle dans les cam

pagnes, ils s'y montroient les protecteurs desf.

natiques ; qu'ils ont maltraité des volontaires ,
& menacent de fendre la tête à tous les démo

crates. Cette lettre promet un procès-verbal des

évènemens de la malheureuſe journée du 5 dé

- : cembre à Beſançon, & inculpe M. de Toulongeon

# M. Chabot vouloit qu'on tranſportât , avec

n régiment, dans l'intérieur du royaume. L'on

a renvoyé la lettre au comité militaire..

Par une nouvelle lettre dont il a été fait lecture,

M. Amelot a rappellé que, depuis ſix ſemaines ,

les ajournemens ſe ſuccédoient; que ce n'étoit pas

aſſez pour faire face aux dépenſes; & a ſignifié

« qu'aucun des ſervices de la caiſſe de l'extraor

dinaire ne pourroit être continué ſans les meſures

. les plus promptes. » On a mis cet objet à l'ordre

du jour.

Au nom du comité de marine, M. Cavellier a

fait un raPPort ou il a foudroyé M. de Bertrand.
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- de toutes les inculpations entaſſées dans les adreſſes

lues & applaudies contre ce miniſtrê. Il s'agit du

nombre des officiers abſens, de quelques 12oo ou

- 15oo liv. payées à des émigrés ; de M. Hector

. ( remplacé par M. de Marigny ) ; du ſieur Vau

· · dreuil ce qui a eu l'imprudence de dite au Roi, en

· prenant congé, qu'il partoit peur Coblentz... od

- ils ſont allés groſſir cette ridicule & criminelle.

· croiſade »; de la connivence du miniſtre avec

les abſens , dont il a les adreſſes pour leur faire

-
† les ordres du Roi. Enfin il a été queſtion

, du remplacement. - ·

Ce rapport a été ſuivi de deux projets de loix,

l'un pour le cas oti l'on admettroit† 2

: Fautre pour le cas oü l'on obſervetoit les formes.

. L'Aſſemblée a décrété l'impreſſion & l'ajourne

ment à mercredi.. º . -

- Du vendredi». 9: décembre.

2 , On a renvoyé au comité militaire une demande

- de MM. de Narbonne & d'Affry,§ ſavoir

ſi le décret qui exige un nouveau ſerment des

., troupes, lors de la prochaine revue , concerne

, auſſi les Suiſſes à qui leurs ſouverains ont en

.joint de ne prêter aucun ſerment. ſans leur en

avoir donné avis ;. & l'on s'eſt mis à lire des

· pétitions. . A . " - -

. . L'aſſemblée électorale de Valenciennes envoie,

: en cette qualité, au corps légiſlatif, une adreſſe

· qu'elle écrit au Roi, où elle preſſe ſa Majeſté,

| : au nom. de l'humanité & de la proſpérité na

" : tionale, de ſanctionner le décret contre les

- prêtres , qui « dreſſent au fond des cabanes des

autels à la haine & à la méchanceté » ; & le corps.

légiſlatif a fait mention honorable de cette
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• adrcſſe inconſtitutionnelle, ſignée collectivement
les électeurs de Valenciennes. l

Une lettre du miniſtre de l'intérieur a norifié

l'arreſtation de M. Marc, l'un des accuſés d'em

· bauchement à Toul. Les deux autres ſort partis.

M. de Malvoiſin eſt auprès de ſon régiment a

Joinville ; on va l'y arrêter. -

Des commiſſaires députés des colons de Saint

Domingue, introduits à la barre, ont mis à ſa

place M. Briſſot , par tous les moyens que

fourniſſent les faits, l'intérêt des colonies, celui

de la métropole ; & i's ont gémi des criminelles

manœuvres qui ſuſpendent une partie des ſe

COl1TS. -

A ces organes de la raiſon & des vrais droits

hurnains, a ſuccédé un M. Gatereau , journa

liſte aux colonies, qui a dénoncé l'aſſemblée

«oloniale & les colons qui l'avoient jetté dans
un cachot, puis embarqué de nuit. I a modeſ

tement retracé les importans ſe:vices qu'il a ren

• dus à l'humanité en répandant les lemières au

· moyen de ſes feuilles. H a ſoutenu que les co

lonº préméditoient leur indépendance, & avoient

' excité la révolte des nègres pour ſe ſouſtraite à

la ſaiſie réelle ; il a # par s'en remettre a

• l'Aſſemblée, ſur les indemnités que réclame la

' perte de ſon état de journaliſte au# -

L'ordre du jour afixé l'attention ſur les finances.

Loin de recourir à l'expédient de M. Clavière

reſſaſſé par MM. Cambon & Briſſot, au projet

de ſuſpendre les rembourſemens , M. Dority

vouloit qu'on déterminât comment ſe feroient

les rembourſemens, & il a propoſé un décret

dont voici le préambule : « L'Aſſemblée natio

nale conſidérant qu'il eſt de la loyauté Françoiſe

de rejetter tout projet de ſuſpenſion des rem

-
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bourſemens ; qu'il eſt dc ſon devoir d'en preſ

crire le mode ; & qu'il doit être de ſa ſoliici

tude pour le bien public de ne pas porter l'émiſ

ſion des aſſignats à une ſomme ſupérieure à la

valeur qu'ils repréſentent; mais que rien ne doit

l 'arrêter lorſqu'évidemment cette valeur eſt de

beaucoup ſupéricure , décrète, &c. » .

Dans les articles , M. Dorizy émcttoit pour ,

cent nouveaux millions d'aſſignats, & ſtatucit .

que le rembourſement des liquidations ne ſeroit ;

pas ſuſpendu. Il eſt malhcureux poºr la légifl#- ,

ture actuelle , qui n'a rien hypothéqué , rien

examiné, rien calculé ; qui repouſſe avec une

juſte horreur le honteux projet de banqueroute

que lui préſentent des ſophiſtes-agioteurs , de

ſe porter garant de ce qu'elle n'a nulle certi

tude d'acquitter ; triſte conſéquence du premier

tort d'avoir accepté, à l'aveugle, une redoutable .

ſucceſſion dont le teſtateur n'a voulu laiſſer

aucun inventaire. . , . ' ' ' , -- |

On a adopté, au milieu des applaudiſſemens .

& des acclamations , le préambule de M. Do

rity , amendé, rédigé en ces termes : . .

c L'Aſſemblée nationale , corſidérant qu'il

eſt de la loyauté Françoiſe de rejetter tout projet ,

de ſuſpenſion dans les rembourſemens de la dette

exigible ; mais qu'en même-temps il eſt de ſon

devoir d'en déterminer le mode, » |

« Décrète que les rembourſenens de Ja dette ,

cxigible ne ſeront point ſuſpendus ; & elle

ouvre la diſcuſſion ſur le mode deſdits rembour- .

| Puiſſe un mode quelconque de rembourſe-.,

ment ne pas réduire à de vains mots un décret,

dont la gloire ne ſauroit être indépendante des
circonſtauces ultérieures. -

- r - # 2 - , ** - ! .

º
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Du ſamedi , 1o décembre.

TLe 7 de ce mois, M. d'Averhoult avoit lu

à l'Aſſemblée légiſlative une lettre inſérée dans

un journal intitulé : correſpondance patrtotique

ou nationale, rédigé par M. Dupont de Nemours.

M. Dupont , la lettre & M. d'Averhoult affit

moient que M. Rouſtan s'étoit rendu auprès des

Etats-Unis, en qualité d'ambafſadeur de l'Aſſem- .

blée générale de St. Domingue, pour traiter ,

de puiſſance à puiſſance , avec les Etats-Unis

& en obtenir des ſecours ; que M. de Ternan,

miniſtre de France à Philadelphie , avoit exigé

la remiſe des lettres de créance , & que M.

Rouſtan s'étoit mal excuſé en diſant qu'il igno

roit que la France eût un réſident à Philadel

phie, quoique M. de Blanchelande eût ſouvent

écrit à M. de Ternan. , Or, la lettre délatrice

étoit de M. Dupont , fils, ſecrétaire de M. de

Ternan ; & on ſait que M. Dupont le père

fut l'un des plus déraiſonnables & des plus fou

† du décret qui a perdu St.

omingue. Aujourd'hui M. Rouſtan, admis à

la barre , a porté les coups les plus vigoureux

à cet échaffandage , dont les pièces arrivent

comme d'elles-mêmes de tous côtés , & tout

ajuftées , pour ſervir à élever le rempart der

rière lequeleſpèrent ſe ſauver & ſe ſauveront peut

être, les inſtigateurs de la ruine des Colonies.

Il a lu lcs proclamations de l'Aſſemblée gé

nérale & de M. de Blanchelande pour implorer

des ſecours de toutes les puiſſances voiſines ,

& la lettre de l'Aſſemblée coloniale au préſident .

des Etats-Unis, oii eſt répétée à chaque période

la dénomination de partie fanpoiſe de St. Do

minguc , où cſt annoncé textuellement l'acte de
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la conſtitution qui conſtate la légale exiſtence

de l'aſſemblée générale , & la déclaration de

ſes principes , & une expédition de cet acte où

elle reconnoît expreſſément que « St. Domingue .

étant portion de l'empire François , à l'Aſſem- .

blée nationale ſeule appartient irrévocablement .

de prononcer ſur les rapports politiques & com- .

merciaux qui uniſſent St. Domingue à la France,

d'après les plans qui ſeront préſentés par l'Aſ

ſemblée générale. » Il a dit qu'il étoit débarqué

ehez le conſul de France, M. Laforêt, & n'avoit

agi que de l'aveu& accompagnéde M. de Ternan

· «e Nos ennemis, a ajouté M. Rouſtan , nos

ennemis que nous avons dénoncés à la nation .
- & à l'univers comme les anteurs de tous nos

maux , ſont autoriſés à exhaler leur rage & leur

fiel contre nous. A la veille de ſe voir décou

verts, d'être punis de la peine due à leurs for

faits , ils cherchent à éloigner le moment qui .

doit terminer leurs complots contre les colonies

& contre l'état ; & croyant y parvenir plus ſû

rement , ils ne balancent pas ſur le choix des

moyens ; la calomnie , ſur-tout, leur eſt une

arme très-familière...... Il falloit un aliment à *

la malignité de M. Dupont, ami des noirs.... » ?

( De violentes rumeurs ont interrompu l'orateur).

· « Il falloit, a pourſuivi M. Rouſtan , un ali

ment à la malignité de M. Dupont, ami des

noirs , pour appuyer les délations menſongères .

qui ont profané la tribune de cette Aſſemblée

auguſte. Impôſſibles ou abſurdes, toutes les com

binaiſons paroiſſent bonnes aux méchans, pourvu '

qu'ils puiſſent les préſenter avec une apparence !

de raiſonig Ainſi donc , la ſageſſe de M. Du

pone, ſi fort exaltée par M. d'Averhoult , ne

1'a conduit qu'à apprendre au public que les .
Xt - 11 ::,º - tº
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avis que M. ſon fils, ſecrétaire de M. dé Ter

nan , lui donne de ce qui ſe paſſe dans le ca

binet de ce miniſtre , ne méritent aucune

eſpèce de confiance. .. Au ſurplus, il faut avoir

une cnvie bien dérneſurée de trouver des cou

pables, pour ſuppoſer que l'aſſemblée générale

écrivant a la lueur des incendies, qui brûloiert

les propriétés de la majeure partie des membres

qui la compoſoient , étourdis des cris des vic-.

times qui tomboient ſous le fer des aſſaſſins ,

n'a pu ma quer à une formalité a laquelle eile ,

n'étoit pas rigoureuſement tenue , ſans qu'on

l'accuſe de voiioir ſe rcndre indépendante, parce

qu'elle a crié au ſecours à des peiſonnes qni •

étoient à portée de l'entendre... Vous pouvez

juger par la nature de la démarche que j'ai fuite

à la nouvelle Angleterre , , & par la mºntère :

perfide avec laquclle elle eſt rendue par M. Du

pont de Nemours , ſi la calomnie n'eſt pas la !

ſeule arme de nos ennemis... Eſt-il poſſible de

ſuppoſer que pour chercher à rendre la colonie

indépendante , on m'eût expreſſément chargé

d'une délibération des colons qui prouvoit au

thenti uement qu'ils venoient de reconrcître

cette colonie comme fiſant partie de l'Empire

François ?... Mais par quelle fatalisé ſomnes-,

nous obligés de nous juſtiiicri, nous qui ſenimes

les victimes , tandis que les inculpations hazar-a

dées de nos gnncinis , je pourrois dire de, nos ,

bourreaux , ſont regardées commrc des vérités ,

inconteſtables ? .. De quel droit M. Briſſot &

tous ceux des membres dc d'Aſſemblée natio

nale...... ?.» : s -» ... a 22i : fiitº : º

- De , nouvelles rumeurs ont iinrcrrpmpu,r ces

plaintes énergiques, & le préſidentia mppellé ,

M. Roºſtan au reſpe3 dû à l'Aſſemblée. .. ! .
» Comment
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e« Comment ſe fait-il , s'eſt écrié celui-ci ,

que lorſque nos ennemis ne donnent aucune

preuve de ce qu'ils avancent , nous qui offrons

des preuves, nous ſoyons obligés de juſtifier

ce que nous avons dit ? A quel cxcès de dé

ſeſpoir ne portera pas nos infortunés commet

tans , le compte que nous leur devons de tout

ce qui a été dit dans vos diſcuſſions ? ce Enfin,

M. Rouſtan a terminé ſon diſcours, par l'offre

de l'homme ſans reproche : » Je mc rends dans

les priſons de la haute-cour nationale, & je

prends le même engagement au nom de mes

collègues, que nos accuſateurs s'y rendent auſſi

pour ſubir le ſupplice dû à la§ ou à la

· calomnie. » M. Rouſtan a reçu les honneurs

de la ſéance , malgré M. Merlin qui objectoit

délicatement qu'on les avoit refuſés aux députés

d'Avignon ( aux apologiſtes des brigands).

· Le reſte de la ſéance a été rempli par un rap

port de M. Tarbé ſur les colonies. Conme ſes

derniers évènemens , les réflexions du comité co

lonial & ſes concluſions , ſeront l'objet d'un

nouveau rapport ajourné à mercredi prochain ,

rous donnerons alors un apperçu du tout en
ſemble. * " • • • -

Du ſamedi , ſéance du ſoir.

L'Aſſemblée n'a guère fait qu'entendre des

adreſſes , & leur décerner des mentions hono

rables. - · · · · · .

Ce ſont 1°. des citoyens d'Ornans qui diſent

que les lettres du Roi aux princes émigrés n'ont

eu pour but que de jetter de la poudre aux

yeux du peuple, & qu'il faut ſe hâter de vendre

les couvens de religieuſes où les prêtres non

aſſermentés paſſent les jours & les nuits ; 2°.

des citoyens d'Angoulême qui inſultent au vete

Nº. 5 1. 17 Décembre 1791 ,
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& ſollicitent des décrets d'accuſation contre les

émigrés ; 3°. des citoyens libres de la ville d'O

rient qui admirent l'humanité du décret contre

les prêtres. -

Enfin , ce ſont les citoyens de la halle au

bled , de Paris , qui donnent les leçons ſui

vantes au pouvoir légiſlatif : » Depuis le 2 1

juin, une tactique machiavélique a été employée

par le miniſtère... Il a calculé votre inexpérience

& ſon aſturieuſe habileté... Les ſang-ſues de

l'ancien régime, les ridicules ſpadaſſins d'outre

Rhin , les lâches fagorneurs d'outre-mer... ne

demandent rien moins qne la diſſolution de la

légiſlature & la dictature pour le Roi... Un dé

cret, digne de la majeſté du peuple, lancé par

vous , alloit foudroyer les brigands... Le reſ

taurateur de la liberté fait uſage du veto , &

c'eſt pour ſauver les conſpirateurs... Le veto ne

peut que ſuſpendre , jamais anéantir ; dans la cir

conſtance, le Roi ne ſuſpend point , il ané

antit la loi. Ce n'eſt plus un appel au ſouve

rain, le Roi en prend la place, en uſurpe l'au

torité & le veto de la conſtitution n'eſt plus

† lettre-de-cachet... Il dévoue des millions

e citoyens, pour ſauver deux hommes dont il

avoue les forfaits... Le jour approche cu l'on

agitera d'autres queſtions qui pourront naitre

de l'immenſe reſponſabilité dont le Roi s'eſt

grèvé gratuitement.... Peut-être un nouveau veto

conſervera les prêtres conſpirateurs.. N'en ſoyez

pus ébranlés..... N'abaiſſez pas vos regards juſ

qu'à ces petits potentats effrayés eux-memes du

rôle étonnant qu'on leur fait jouer... Faites ou

blier qu'après la déclaration des droits, ce vaſte

empire a été inſulté, menacé par trois évêqucs

& un Pape... Souvenez-vous que vous avez
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pour vous la juſtice, lal# & cinq millions

de bayonnettes »,

| Citons encere quelques mots des habitans de

Calais : » Le décret ſur les émigrans a été

ſanctionné par la nation entière. Nous nous at

tendons que le Roi ſanctionnera celui ſur la horde

noire ( les prêtres ; grands éclats de rire ) ; s'il

trompeit nos eſpérances , plus de tranquillité ;

la guerre, la guerre... » Oui , oui , ſe ſont

écriées les galeries, & l'on a vivement applaudi.

Du Dimanche , 1 1 Décembre.

Ce jour , plus particulièment conſacré aux

pétitions, en a amené un déluge. Quelques dé

putés du petit nombre de citoyens qui forment

aujourd'hui les aſſemblées des Sections de Paris,

ſont venus dénoncer ſucceſſivement la prière

u'ont faite au Roi les membres du directoire

† département, de refuſer ſa ſanction au décret

contre les prêtres. L'un des orateurs, M. Legendre,

a dit : ce un jour le ſénat François ſera le con

ſeil de l'univers,... Souveraine de 24 millions

d'hommes, la liberté doit rouier les tyrans dans

la pouſſière, & fouler les trônes qui ont écraſé

le monde..., Faites forger des millions de pi

ques, armez-en tous les bras ; annoncez à tous

les départemens ce décret vraiment martial. Il

ne faut que 4o millions poUr ſauver la France ;

elle les donne tous les ans pour précipiter ſa

ruine.... Soyons armés , & nous atteindrons ces

fuyards, les mêmes que nous défîmes en 1789

au ſeul bruit de nos armes & de nos cris. »

Le préſident, M. Lemontey , a répondu à

cette députation : ce le peuple reſpecte les loix.

Il eſt déjà armé contre l'anarchie , il mérite de

l'être encore pour la liberté. » -

I 2
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A M. Légendie a ſuccédé M. Camille des

Moulins , qui, ſe défiant de ſa voix, a em

prunté celle de M. Fauchet : « ou l'Aſſemblée,

a-t-il dit entr'autres , regardera le veto appoſé
au décret contre les émigrans, comme inconſ

titutionnel & non-avenu , & le premier janvier

elle paſſera outre purement & ſimplement (ap

plaudi ) ; ou elle le regardera comme conſtitu

tionnel & reſpectueuſe.ient ſoumis à la conſti

tution.... Nous n'exigerons jamais du ci-devant

ſouverain un amour impaſſible de la ſouverai

neté nationale, & ne trouverons pas mauvais

lu'il appoſe ſon veto préciſément aux meilleurs

† parce que, ſuivant M.ichiavel, il eſt

difficile & contre nature de tomber volontaire

ment de ſi haut.... , & nous prendrons exemple

de Dieu même , dont les commandemens ne

ſont pas impoſſibles. »

D'après d'auſſi bonnes raiſons, toute l'indigna

tion des 3oo co-ſignataires de M. Camille Deſ

moulins, s'eſt portée dans ſon diſcours, de la

perſonne du ci-devant ſouverain, ſur les admi

niſtrateurs du départemcnt de Paris, dont la

pétition au Roi leur a paru un acte de 1ébel

lion , « un premier feuillet d'un regiſtre de

contre-révolation , une ſouſcription de guerre

civi'e, envoyée à la ſignature de tous les fana

tiques, de tous les idiots, de tous les eſclavcs

permanens, de tous les ci-devant voleurs des

33 départemens , en tête de laquelle ſont les

noms exemplaires des membres du directoire du

départ ment de Patis. » ,

« La forfaiture des membres du directoi c cſt

établie , a dit l'orateur. Connoiſſez-vous voes

mêmes, & ne doutez plus de la toute-puiſſance

d'un peuple fore. Mais ſi la tête ſcmmeille,
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comment le bras ( le peuple ! ) agira-t-il ? Ne

levez plus la maſſue nationale pour écraſer dcs

inſectes, un Varnier, un Delâtre. Catcn &

- Cicéron faifoient - ils le procès aux eſclaves de

Cetegus & de Catilina ?.... Frappez à la tête ;

ſervez - vous de la foudre contre les princes

conſpirateurs, de la verge contre un ditcctoire

inſolent, & cxorciſez le démon du fanatiſme

par le jºûre. »

d # La ſalle a retenti d'applaudiſſemens rumul

tueux & redoublés. Les députés de pluſieursl # v - • - -

# # Sectiors dc Paris ont fait entendre un langage

# analogue, & vcué au mépris la pétition du

dircctoire. L'impreſſion, l'inſertion au procès

•r verbal ont été décrétécs, & ceux qui étoient

# | enchantées dc lcur journée cnt ordonné l'envoi
de† aux 83 dépattem ns, malgré

# · les efforts impuiſſars d'une miroiité plus ten.

pérée. - -

P. S. Dans la ſéance d'avant-hier lundi, M.

Quatremère de Quincy , homme plein de pro- .

bité & d'un eſprit ſage , s'eſt élevé énergique

ment à la lectu1e du prccès-verbal, contre l'hom -

mage rendu aux pétitions dcnt rous venons de.

préſenter la notice. Si l'Aſſemblée conſtituante

n'avcit pas tant de fois donné le funeſte exem

ple de ce ſacrifice de la décence , du bon ordre

& de la juſtice à l'eſprit de parti ; les pétition

naires d'aujourd'hui ſeroient ſans doute plus

réſervés, & leurs partiſans dans l'Aſſemblée

moins hardis à couronner leur élcquence. Les

louables efforts de M. Quat emère & de quelques

autres membres ont rayé du procès-verbal, l'en

º voi de la pétition aux 83 départemens ; mais la

， mention honorable de ces divers chefs-d'œuvres

# de légiſlation a été confirmée. Los deux tiers de

( º, J 3
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la ſéance ont été conſumés par le vacarme de

cctte tumultueuſe diſcuſſion.

Au moment où nous écrivons , i1 parcit

† premier jour le Roi ſe rendra à l'Aſ

ſemblée, pour lui faire part des diſpcſi

tions des Princes d'Allemagne , que les

Miniſtres ont requis de diſperler les Fmi

grans François. S. M. doit ajouter, qu'Elle

va réitérer ces ſommations àterme fixe,

après lequel le Gouvernement regardera

un nouveau refus comme une déclaraticn

de guerre.

Nous n'affirmerons pas ſi le Miniſtère

a déjà & réellement des réponſes de l'Em

pereur , de la Diète & de ceux des Elec

teurs ou Princes auxquels on s'eſt adreſſé;

ou ſi les réſolutions qu'il chargera le Roi

de notifier à l'Aſlemblée, ſcnt ſeulement

proviſionnelles, en cas de refus. Quoi qu'il

en ſoit, la guerre ſemble inévitable. Le

Comité Jacobin, le Comité Conſtitution

naire, le Conſeil de S. M., les Royaliſtes

de différentes dénominations s'accordent

à la deſirer. Une ſemblable uniformité de

vœux entre des Partis qui ſe déteſtent, eſt

une preuve ſans replique de l'horrible cah s

où le royaume eſt plongé. La néceſſité ſert

peut-être de principe à cet appel meur

trier , les paſſions ſe hâtent d'y répondre.
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Les uns ne ſavent plus comment ſoutenir

l'ordre de choſes actuel ; les autres s'im

patientent de le voir renverſé; de troifièmes

ſoupirent après une iſſue quelconque; l'im

pétuoſité nationale pouſſe tant d'eſprits

divers à un dénouement, dont fort peu

de gens calculent la nature, & encore

moins les mobiles. Chaque Parti eſt pé

nétré de confiance. D'un côté, on ne doute

as de conquérir la France en abordant

† frontières. De l'autre, on eſt convaincu

qu'il ſuffira de déclarer qu'on va les paſſer,

pour anéantir toute§ Ces diſpo

ſitions furent de tout temps dans le carac

tère de la Nation; mais les fureurs poli

tiques dont eile eſt agitée , augnientent

l'énergie de cette préſomption générale.

Je me permets de me ſéparer de la ligne

des Invocateurs quelconques de la guerre ;

il eſt impoſſible à un véritable ami de cette

Monarchie, d'en conſidérer l'approche ſans

effroi. Il eſt impoſſible de ne pas déplorer

qu'avant d'arriver à cette extrémité funeſte,

on n'ait cherché aucuns moyens de la pré

venir; qu'on ait depuis trois ans d'affreuſes

diſcordes, livré à la force ſeule le deſtin

de l'Etat , de ſes loix, de ſa liberté, de

l'ordre public, des Factions qui ne con

noiſſent d'autre alternative que celle de

s'écraſer mutuellement. Il eſt impoſſible de

ne pas gémir, qu'aucune parole de conci

liation ne ſe ſoit fait entendre " traVerS

4
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de celles de la haine , qu'on ſe ſoit accordé

à ne rien céder, & à marcher de deſtruc

tions en deſtructions, ſans regarder dans

l'avenir. Cette morale déplaira ſans doute

à ceux qui l'ont bannie de la poli

tique , à ceux à qui le mot d'harmo

nie donne un frémiſſement de rage, &

niême à cette claſſe d'efprits incertains &

de cœurs faux, qui en§ des ſym

boles hypocrites de la modération, n'ont

jamais prononcé une phraſe, ni ſait une

démarche modérées. -

Il faut tren,bier d'une guerre dont l'iné

vitable réſultat, ( ſi la difficulté de la ſou

tenir ne la réſout pas très-promptement en

négociation armée, ) dont l'inévitable ré

ſultat ſera, dis-je, ou l'anarchie de la Ré

publique fédérative, ou une contre révo

lution abſolue. Voilà les termes néceſſaires .

de cette exploſion : s'en félicite qui vou

dra. Laiſſons les accens de joie à ceux qui

verſeront bientôt des larmes amères ſur l'en

chaînement des cauſes dcnt la violence nous

a amenés à l'arbitrage des batailles.

• Il eſt, au reſte, facile d'expliquer cet em

preſſement commun des Factions oppo

ſées. Du moment où l'une a donné à l'autre .

la certitude d'un projet d'invaſion, cette

dernière n'a pas dû balancer d'aller au-de

vant. La guerre offenſive, il eſt vrai, peut

entraîner l'Empire & d'autres Puiſſances à

ſoutenir les Princes & les François émi
- -

-
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rés; mais elle préſente l'avantage de dé

§ le Peuple de la terreur , de le pré

munir contre le découragement qui pour

| roit ſuivre une première agreſſion, & de

couper le labyrinthe de nœuds qui étran

glent aujourd'hui notre exiſtence civile,

olitique, fiſcale & commerciale : pour

ortir d'une ſituation déſaſtreuſe , on

courra la chance de tout perdre ou de tout
ſauver. \

Cette guerre va être décidée, à l'inſtant

où le ſeul bruit de ſa prochaine déclaration

a fait tomber les aſſignats à 4o pour cent

de perte; où un louis d'or en papier perd

· 1 1 & 12 pour 1oo ; où la baiſſe énorme

des changes, ſurpaſſant celle qu'opéra le

ſyſtême de Law, va ſuſpendre néceſſaire

ment tout commerce , toute affaire avec

l'Etranger ; où l'on eſt menacé par la dé

· preſſion du papier-monnoie, de voir toutes

les ventes ceſſer, ou doubler, tripler de

prix; où, malgré l'épuiſement de la maſſe

entière de ces aſſignats peſtiférés, il nous

reſte une dette exigible qui ſurpaſſe trois

milliards; où, pour ſubvenir à une dépenſe

annuelle, fixe ou variable, de 75o miilions,

& à la dépenſe extraordinaire d'une guerre

dont l'aviliſſement du papier, ſeule reſ

ſource de l'Etat, triplera le fardeau, on n'a

que des recettes en hypothèſes, des rôles

en idée, des Contribuables en armes, des

impoſitions toutes neuves à faire# 2

5
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& nulle force publique; où l'armée, livrés

à mille ſuggeſtions diverſes, privée de

Cheſs , expérimentés , d'Officiers qu'elle

connoiſſe, a échangé l'école des camps

contre celle des Clubs, où chacun eſt Mi

niſtre d'Etat; où commande qui veut; où

· une multiplicité d'autorités, ſans nerf &

ſans§, ſe heurtent à chaque inſ

tant, & entravent toutes les opérations.

Cromivel, qu'on a cité follement à l'Aſ

ſemblée Nationale, fit reſpecter la Répu

blique Angloiſe, & en impoſa à la foi

bleſſe de l'Éurope, dcnt les ſeuls Hollan

dois ſurent maintenir la dignité ; mais

Cromwel n'avcit pas formé ſa raiſon à

l'école des Journaux, ni ſon ame dans la

ſoumiſſion d'un Gouvernement abſolu.

Cromivelétoit un grandhomme d'épée & un

† homme d'Etat. Son génie ne reſſem

loit pas à celui de M. Deſmeuniers ou de

M. Péthion. Il ſut ſe rendre maître de

toutes les factions : de la même main

qui exterminoit les Applaniſſeurs , il

chaſſa cette canaille parlementaire qu'il mé

priſoit comme la boue de ſes éperons ; il

éleva ſa dictature impoſante & redoutable

ſur les têtes foulées de ce tas de brouillons

& de Bourgeois furieux dont il s'étoit

ſervi. Cromwel avoit un tréſor en bon état,

des finances bien réglées, des recettes aſſu

rées, un Peuple ſoumis qui trembloit de

vant ſa puiſſance, des Généraux enthou

2 !
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ſiaſtes & dévoués, des Soldats admirable

ment diſciplinés , religieux, exercés par

· 15 ans de guerres civiles, & habitués à

la victoire : ſon pavillon flottoit ſur toutes

les mers; ſes mains triomphantes manioient

deſpotiquement tous les reſſorts de la puiſ

ſance.Voilà l'homme auquel il appartenoit

de dire : Je veux que l'Inquiſition ſoit dé

truite, et que les mers ſoient libres. Qu'a de

commun cet habile uſurpateur avec nos

· Municipaux, nos Procureurs-Syndics, nos

Miniſtres de 24 heures, nos Avocats, nos

Céſars-Journaliſtes, & nos Commandans ?

· Qu'a de commun la ſituation de l'Angle

· terre ſous Cromwel, avec la ſituation de la

France ſous le règne de M. de Monteſquiou,

de l'Abbé Sieye; & de Condorcet ? Rien,

abſolument rien; nous le prouvâmes, il

a deux ans, lorſque Mirabeau haſarda le

- premier , cette comparaiſon pour les

galeries & pour le Journal du ſoir ; nous

le répétons, parce qu'on revient tous les

jours à ce burieſque† , & que pour

- ſavoir défendre la liberté , il faut com

, mencer par ne pas tromper la Nation.

, , M. de Narbonne doitpartir cette ſemaine,

, dit on , pour aller viſiter les places fron

tières. Ce jeune Miniſtre de la guerre n'a

· pas encore été dénoncé, quoiqu'il ſoit en

· place depuis huit jours. C'eſt M. Bertrand

· de Molleville, Miniſtre de laM# qui

- 6

#
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'a maintenant les honneurs de l'accuſation

& nous pouvons aſſurer qu'il s'en tirera en

homme qui ne les craint guères. La noble

fermeté de ſa dernière Lettre fait un étrange

contraſte avec le ſtyle rampant& adulateurs

de ces Eſclaves, dont l'Aſſemblée a ſait ſes

Miniſtres depuis 15 mois.

On annonce le retour de M. le Comte

de Mercy , Ambaſſadeur Imperial , il a

quitté Bruxelles la ſemaine dernière, & il

eſt attenda ici, s'il n'y eſt déjà pas arrivé.

Déjà, on le rend porteur de propofitions de

l'Empereur, dont chacun explique le myſ

tère, probablement comme on expliquoit

celui de la Dent d'or.

.1

Le ſieur Prudhomme, Imprimeur d'un

Ouvrage périodique, ſous le titre de Révo

lutions de Paris, a mis en lumière dernière

ment, & annoncé par affiches en ma

juſcules, placardées au coin des rues, un

† ſous lc nom de Crimcs des Reines de

France, juſqu'à la Reine actuelle incluſi

vement. Cette proclamation publique étant

ſoufferte , & ayant , ſatisfait les regards

de tous les Amateurs de la Capitale, l'Edi

teur vient de rafraîchir leurs ſenſations par

un nouveau placard, en gros caraéières

rouges, & qu'on peut lire dafis tous les

carrefours , au Palais-Royal, à la porte

même de l'Aſſemblée Nationale & par
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tout.Il porte : Prudhomme à tour les Peuples

· de la terre. · · · · · .

. « J'avertis que je publierai inceſ

» ſamment les crimes de tous les Po

» tentats de l'Europe ; , des Papes, des

Rois d'Eſpagne, de Naples, de Por

» tugal, de Suede, de Danemarck , de

» Pologne , de Ruſſie, de Sardaigne,

» d'Allemagne, de Turquie, &c. &c. ;

» avec grand nombre de gravures repré

» ſentant leurs principaux forfaits. Le

» premier beſoin d'un Peuple qui veut être

† , eſt de connoître les crimes de ſes

» Rois. Malgré la vigilance des Deſpotes,

» je répandrai des milliers d'exemplaires

» dans leurs Etats, ſous ma deviſe la liberté

» de la preſſe ou la mort. » · · ·

Un pays où l'on affiche impunément,

où chacun peut lire ſur les murs, de ſem

blables apoſtrophes, ſans qu'aucune auto

- rité en recherche l'Auteur ou en faſſe diſpa

roître le ſcandale, eſt, je ne dis pas ſans

Gouvernement, je ne dis pas ſans Police,

je ne dis pas ſans Loix , mais il ceſſe d'être -

une ſociété civile. Tôt ou tard, il fera

périr tous les Souverains, ou les Souve
rains l'écraſeront.

»

On a vu dans la notice des Séances de

l'Aſſemblée nationale l'eſclandre qu'a occa
fionnée la Pétition au Roi des Membres du

Directoire de Paris. Pour qu'on puiffe
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comparer l'original avec le Portrait qu'en

ont lait les bénonciateurs, voici cette

| Pièce qui a encouru l'excommunication

civile. - -

S 1 R E ,

ce Nous avons vu les Adminiſtrateurs du Dé

partement de Paris venir vous demander il y

a huit mois d'éloigner les perfides conſeils qui

cherch>ient à détourner de vous l'amour du pcupie

François. Ils bravèrent, pour vous faire entendre

la vérité, juſqu'aux tourmens de votre cœur ;

c'étoit le ſeul effort qui pût ccûter à des François

devenus libres. »

« Nous, Citoyens Pétitionnaires, venons au

jourd'hui, non pas avec la puiſſance d'opinion qui

appartient à un Corps impoſant, mais forts de

notre conviction individucile , vous adreſſe un

lat gage parfaitement ſemblable dans ſon prin

cipe, quoique diſférent ſous pluſieurs rapports,

nous venons vous dire que les diſpoſitions des

eſprits dans la Capitale ſont auſſi bonnes, auſſi

raſſurantes que Votre Majeſté peut le deſirer ;

que le Peuple y veut avec ardeur la Conſtitu

tion, la pax, le retour de l'ordre & le bonheur

du Roi; qu'il manifeſte ce dernier ſentiment avec

la pl s touchante ſenſibilité au milieu même de ſes

propres peines.» . -

« Mais nous vous dirons en même temps ,

Site, que ceux-là vous tromperoient bien cruel

lement , qui oſeroient tenter de vous perſuader

que ſon amour pour la Révolution s'eſt affoibli ;

u'il verroit en ce moment avec indifférence, ils

§ peut-être avec jeie , le ſuccès de nos impla

cables enncmis, & que ſa confiance dans ſes Re

Préſcntans n'eſt plus la même. » 4
* # •
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ce Défiez-vous, Sire, de ceux qui vous tiennent

cet odieux langage, il eſt faux, il eſt pei fide dans

tous les points. » . •}

ce Le Peºple eſt calme, parce qu'il ſe fie à

votre probité, à la Religion de votre Serment,

parce que le beſoin du travail ramèr e toujours

les hommes vers la paix ; mais croyez, & creysz

bien, qu'au moindre ſignal du darger pour la

Conſtitution , il ſe ſouleveroit tout cntier avec

une foi ce incalculable. Croyez auſſi que mêm e

un grand nombre de ceux qui ſe ſont montiés

moins attachés à la Révolution ſentiroient tout

à-coup j'i : diſpenſable néceſſité de la défend e

contre des ennemis qu1, ſans pouvoir guérir leurs

maux actuels, les pré:ipiteront dans les plus hor

riblcs malieurs, & que par cenſéquent il exiſtera

toujours pour le maintien du nouvel ordre de

choſes la majorité la plus impoſante & la l lus for

midable. 2> , -

ce Croyez que, quelle que puiſſe être l'opinion

publique ſur tel ou tel Décret du Corps Lé

·giſlatif qui aura été ſurpris à ſon zèle, c'eſt tou

jouis près des Repréſentans du Peuple, élus par

lui, que retournera, que repoſera néceſſairement

ſa confiance. »

c« Vous avez attaché , Sire , votre bonheur

· à la Conſitution ; nous ajoutons qu'il eſt là

tout t ntier , & qu'il ne peut plus être déſor

mais que là ; que cela eſt inconteſtable dans

tcutes les ſuppoſitions poſſibles ; que vos ennemis,

vos ſeuls ennemis ſont ceux qui méditent le ren

verſement de l'ordre actuel , en vous livrant à

tous les périls; que leurs démcnſtrations de dé

vouement pour votre perſonne ſont fauſſes, leurs

applaudiſſemens hypocrites; qu'ils ne vous pardon

neront jamais, non jamais, ce que vous avez
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f.it en faveur de la Révolution, & particu

lièrement cet acte courageux de liberté, par le

qucl, uſant du pouvoir qui vous eſt deiégué,

vous avez cru néceſſaire , pour détruire plus

ſûrement leurs eſpérances, de l s ſauver eux

mêmes de la rigueur du Décret dont ils étoient

menacés. »

ce Nous en concluons, Sire, que tout moyen

de conciliation doit vous paroître maintenant

impraticable, que trop long-temps ils ont inſulté

à votre bonté , à votre patience ; qu'il cſt ur

ent , infiniment urget t que, par ure corduite

§ & vigoureuſe, vous mettiez à l'abri de

tout danger la choſe publique, & vous qui en

êtes devenu inſéparable; que vous vous mon

triez enfin tel que votre devoir & vctre intérêt

vous obligent d'être, l'ami imperturbable de la

liberté, le défenſeur de la Conſtitution , & le

vengeur du Peuple François que l'on outrage. »

« Nous avons ſenti le beſoin , Sire, de vous

faire entendre ces vérités, elles n'ont rien qui

ne ſoit d'accord avec les ſentimens que vous avez

manifeſtés. »

« Un autre motif nous conduit auſſi auprès

de vous. La Conſtitution vous a remis un im

menſe pouvoir, qua d elle vcus a délégué le

droit de ſuſt endie les Décrets du Corps Lé

giſlatif Il eût été deſirable, ſans doute, qu'une
, telle † ſſance repoſât long temps fans qu'on fût

, obligé d'y recourir, & protégeât la liberté par

ſa ſ:ule exiſtence, ſans etonner l'Empire par ſon

action réi'érée. Mais quand le ſalut public le

comm. n le, cette arme 1edoutable ne peut de

m ur r oiſive dans vos mains , la Conſtitution

vous o donne de la déployer ; & cette même

Contitution appelle tous les Citoyens à éclairer
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votre religion ſur ce que la Patrie attend de vous

dz ns des circonſtances difficiles. »

ce Nous venons donc avec un ſentiment pé .

nible, il eſt vrai, & pourtant avec une forte

confiance, vous dire que le dernier Décret ſur

les troubles religieux nous a paru provoquer impé

rieuſement l'exercice du veto. » .

« Nous ne craignons pas que la malveillance

oſe ſe ſervir de notre§ liſe, pour accuſer

nos intentions. On perſuaderoit difficilement que

des hommes, qui, par la perſévérance de leurs

principes, pendant le cours de la Révolution,

ont mérité des haines dont ils s'hororent; qui

es méritent chaque jour, d'autant plus qu'ils ſe

montrent les amis infatigables de l'ordre, & com

battent, fans relâche, tous les genres d'excès dont

ſe nourrit avec complaiſance l'eſpoir des Contrc

Révolutionnaires ; que des hommes qui ſavért

que pluſieurs'd'entr'cux ſont à la tête des liſtes de

proſcription, tracées par la fureur de nos ennemis,

veuillent ſervir leurs criminels dcſſeins. »

ce Nous abhorrons le fanatiſme , l'hypocriſie,

les diſcordes civiles excitéesau nom du Ciel. Nous

ſommes dévoués à jamais par nos affections les

plus intimes, plus encore, s'il eſt poſſible , que

par ros ſermens, à la cauſe de la liberté, de

l'égalité, à la défenſe de la Conſtitution ; & c'eſt

dans ces ſentimens mêmes que nous trouvons tout

le courage néceſſaire pour vous demander ce grand

acte de raiſon & de juſtice. » -

· « Sire, l'Aſſemblée Nationale a certainement

voulu le bien & ne ceſſe de le vouloir ; nous

· aimons à lui rendre cet hommage, & à la venger

ici de ſes coupables détracteurs; elle a voulu ex

· tirter les maux innombrables, dont en ce moment,

ſnr-tout, les querelles religieuſes ſont la cauſe
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ou le prétexte, Mais nous croyons qu'un auſſi

louable deſſein l'a pouſſée vers des meſures que la

Conſtitution, que la juſtice, que la prudence ne
ſauroient admet re. » *,

ce Elle fait dépendre, pour tous les Eccléſiaſ

tiques Non-Fonctionnaires, le paiement de leurs

penſions, de la preſtation du Serment civique ;

tandis que la Conſtitution a mis expreſſément

& littéralement ces penſions au rang des dettes

nationales ; or, le refus de prêter un ſerment

quelconque, de prêter un ſerment même le plus

lºgitime , peut-il détruire le titre d'une créance

qu'on a reconnue ? & peut-il ſuffire, dans au

cun cas, à un débiteur d'impoſer une conditioir

pour ſe ſouſtraire à l'obligation de payer une dette

antéiieute ? » - - ,

ce L'Aſſemblée Nationale Conſtituante a fait,

au ſujet des Prêtres non-aſſermentés, ce qu'elle

pouvoit faire ; ils ont refuſé le Serment preſcrit ;

, eile les a privés de leurs fonctions, & en les dé

poſſédant, elle les a réduits à une penſion. Voilà

la peine, voilà le jugement. Or, peut-on pro

noncer une nouvelle peine ſur un point déjà jugé,

toutes les fois qu'aucun délit individuel ne change

pas l'état de la queſtion ? » -

«e L'Aſſemblée nationale, après que les Prêties

non-aſſermentés auront été dépouillés, veut en

core qu'on les déclare ſuſpects de révolte contre

la loi, s'ils ne prêtent pas un ſerment qº'en

n'exige d'aucun autre Citoyen non-fonctionnaire.

Or , comment une loi peut-elle déclarer des hom

mes ſuſpects de révolte contre la loi ? A-t-on le

· droit de préſumer ainſi le crime ? » .

- ce Le décret de l'Aſſemblée nationale veut que

les Ecciéfiaſtiques qui n'ont point prêté le ſerment,

ou qui l'ont rétracté, puiſſent, dans tous les trou

les religieux, être éloignés proviſoirement, &



-

-

-

:

- -

，
:-

-

- 2 I I W

empriſonnés , s'ils n'obéiſſent à l'ordre qui leur

ſera intimé. Or,n'eſt-ce pas renouveller le ſyſtême

des ordres arbitraires, puiſqu'il ſeroit permis de

punir de l'exil, & bientôt après de la priſon, celui

· qui ne ſeroit pas encore convaincu d'être téfrac

taire à aucune loi ? »

ce Le décret ordonne que les Directoires de

Département dreſſent des liſtes des Prêt es non

aſſermentés , & qu'ils les f.ſſent parvenir au

† légiſlatif, avec des obſervations ſur la

conduite individuelle de chacun d'eux, conºme

s'il etoit au pouvoir des Directoires de claſſer

des homines qui , n'étant plus Fonctionnaires

publics, ſont confondus dans la claſſe générale

des Citoyens ; comme ſi des Adminiſtrateurs pou

voient ſe réſoudre à former & à publier des liſtes,

ui, dans des jours d'efferveſcenee , pourteient

§ des liſtes ſanglantcs de proſcription ;

comme, enfin, s'ils étoient capables de remplir

un miniſtère inquiſitorial qui néceſſiteroit l'exé

cution littérale de ce décret. »

ce Sire , à la lecture de ces diſpofitions, tous

les individus qui vous préſenteut cette pétition

ſe ſont demandés s'ils ſe ſentiroient ce genre de

dévouement ; tous ont gardé le plus profond
ſilence. » |

ce Eh quci ! il faudroit donc qu'ils tinſſent ce

langage à chacun de leurs Concitoyens : dites

quel eſt votre culte ; rendez compte de vos

opinions rcligieuſes ; apprenez-nous quelle pro

feſſion vous avez exercée, & nous verrons alers ſi

vous avcz droit à la protection de la loi. Nous

ſaurons s'il nous eſt permis de vous donner la

paix. Si vous avez été Eccléſiaſtique, tremblez ,

nous nous attacherons à vos pas ; nous épierons

toutes vos actions privées ; nous rcche cherons

vos relations les plus intimes ; quelque régulière
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que puiſſe être votre eonduite, à la première

émeute qui ſurviendra dans cette ville immenſe,

& où le mot de religion aura été prononcé, nous

viendrons vous arracher à votre retraite, & mal- .

gré votre innocence , nous pourrons impunément

vous bannir des foyers que vous vous êtes

choiſis. » · · · · , - |

cc Si la France , Sire , ſi la France libre étoit

réduite à entendie ce langage, où eſt l'homme

qui pourroit ſe réſoudre à en être l'organe ? »

ce L'Aſſemblée nationale refuſe à tous ceux qui

ne prêteroient pas le ſerment civique la libre pro

feſſion de leur culte. Or, cette liberté ne peut

être ravie à perſonne ; aucune puiſſance n'a

pu la donner ; aucune puiſſance ne peut la

retirer ; c'eſt la première, c'eſt la plus inviolable

de toutes les propriétés Elle eſt conſacrée àjamais

dans la déclaration des droits, dans les articles

fondamentaux de la Conſtitution. Elle eſt donc

hors de toutes les atteintes. » |

ce L'Aſſen b ée Naticnale Conſtituante ne s'eſt

jamais montrée plus† plus impoſante peut

être aux yeux des Nations , que lorſque , au

milieu des organes mêmes du fanatiſme, elle a

rendu un hommage éclatant à ce principe. Il étoit

perdu dans les ſiècles d'ignorance & de ſuperſti

tion ; il devoit ſe retrouver aux premiers jours

de la liberté ; mais il ne faut pas qu'il puiſſe ſe

perdre ; il ne faut pas que, ſur ce point comme

ſur tout autre, la liberté puiſſe 1étrograder. »

ee Vainement on dira que le Prêtre non-aſfer

menté eſt ſuſpect. Et ſous le iègne de Louis XIV,

les Proteſtans n'étoient-ils pas ſuſpects aux yeux

du Gouvernemcnt , lorſqu'ils ne vouloient pas ſe

| ſoumettre à ſa Religion dominante ? & les pre

miers Ch étiens n'étoient - ils pas auſſi ſuſpects

aux Empereurs Romains ? & les Cathcliques
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n'ont-ils pas été long-temps ſuſpeéts en Angle

terre, &c. ?. Sur un tel prétexte il n'eſt aucune

perſécution religieuſe qu'on ne puiſſe juſtifier.Un

ſiècle entier de philoſophie n'auroit-il donc ſervi

u'à nous ramener à l'intolérance du ſeizième

ſiècle , par les routes mêmes de la liberté ? Que

l'on ſurveille les Prêtres non-aſſermentés ; qu'on

les frappe ſans pitié au nom de la Loi , s'ils l'en

freignent, s'ils oſent ſur-tout exciter le Peuple

à lui déſobéir , rien de plus juſte , rien de plus

néceſſaire ; mais quejuſqu'à ce moment on reſpecte

leur culte comme tout autre culte, & qu'on ne les

tourmente point dans leurs opinions. Puiſqu'au

cune Religion n'eſt une Loi, qu'aucune Religioa

ne ſoit donc un crime. , , , - -

· « Sire, nous avons vu le Département de Paris

s'honorer d'avoir profeſſé conſtamment ces prin

cipes. Nous ſommes convaincus qu'il leur doit eu

partie la tranquillité religieuſe dont il jouit en

ce moment. Ce n'eſt pas que nous ignorions qu'il

des hommes turbulens , par ſyſtêmc, qui

s'agiteront long-temps encore, & qu'on eſpéis

roit vainement de ramener à des ſentimens patrio

tiqucs ; mais il nous eſt prouvé, par la raiſon

& par l'expérience de tous les ſiècles , que le

vrai moyen de les réprimer eſt de ſe montrer

parfaitement juſte envers eux, & que l'intolérance

& la perſécution, loin d'étouffer le fanatiſme, ne

feront qu'accroître ſes fureurs. . !

cc Par tous ces motifs & au nom ſacré de la

liberté, de la Conſtitution & du bien public ,

nous vous prions, Sire , de refuſer votre ſauc

tion au décret des 29 Novembre & jours pré

cédens, ſur les troubles religieux ; mais en même

temps nous vous conjurons de ſeconder de tout

votre pouvoir le vœu que l'Aſſemblée Nationale

vient de vous exprimer avec tant de force & de
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raiſon contre les rebelles qui conſpirent ſur les

frontières du royaume. Nous vous conjurons de

Prendre , ſans perdre un ſeul inſtant , des me

ſures fermes, énergiques & entièrement déci

ſives contre ces inſenſés qui oſent me acer le Peuple

François avec tant d'audace. C'eſt alors, mais

alors ſeulement que , confondant les malveillans

& raſſurant à-la-fois les bons Citoyens, vcus

pourrez faire , ſans obſtacle , tout le bien qui

eſt dans votre cœur, tout celui que la France

attend de vous. Nous vous ſupplions donc, Sire,

d'acquieſcer à cette double demande, & de ne

pas les ſéparer l'une de l'autre. »

A Paris , ce 5 Décembre 1791.

Signé, GERMAIN , GARNIER , Membre du

Directoire du Département de Paris ; J. B.

BRoUssE , Membre , &c. ; TALLEYRAND-PÉRI

GoRD , Membre , &c. ; BEAUMÈs , Membre ,

·&c. ; LA RocHEFoUcAULD, Préſident du Dépar

tement de Paris ; DEsMEUNIERs , Membrc, &c. ;

BLoNDEL , Sacrétaire - général du Département

de Paris ; THIoN DE LA CHAUME, Membre,

&c. ; ANsoN , Membre du Directoire ; DAvoUs,

Membre.

Nous pourrions revendiquer le nom

bre de paragraphes judicieux que ren

ſerme cette Pétition ; car ils ſont tranſ

crits preſque littéralement des obſervations

qne nous préſentâmes le mois dernier ſur

le Décret relatif aux Prêtres. En particu

lier, les ſignataires nous ont emprunté mot

pour mot, l'objection irréſiſtible tirée du

reſpect dû aux créances quelconques de

l'Etat; mais, certes, ce que nous ne diſpu

terons pas au Rhéteur qui a rédigé le ver
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biage impérieux des trois premières pages,

c'eſt la froide cruauté avec laquelle il rap
pelle au Roi les horribles ſcènes du mois

d'Avril, ces ſcènes qui navrèrent de dou

leur, & qui plongèrent dans l'amertume

de l'humiliation , ce malheureux Prince

& ſa Familie ; c'eſt le ton de jactance

barbare , avec lequel ce Rhéteur glo

rifie le Département , de l'adreſſe qu'il

eut la férocité de porter à ſon Roi , en

excuſant l'attentat commis alors ſur ſa

perfonne ; ce n'eſt pas davantage le ſtyle

arrogant & impératif dans lequel ces ſix
individus annoncent au Roi leurs volontés.

On accuſe la majorité des Miniſtres d'avoir

concerté cette indécente Pétition avec leurs

amis du Directoire, pour ſe donner un mo

tif de refuſer la ſanction du Décret. Quels

miſérables reſſources ! Bon Dieu ! Et quels

hommes que des Miniſtres réduits à de pa

reils ſtratagêmes! On a conteſté avec juſteſſe,

Ia légalite de cette Pétition, & cenſuré les

qualifications des ſignataires qui ſembloient

la préſenter comme émanée du Départe

ment lui-même. .. Quel eſpoir conſerver

d'un meilleur ordre, lorſqu'on voit par

ler au Roi avec cette irrévérence , des

hommes qui chaque jour, ciabaudent con

tre les Républicains , en les accuſant d'af

foiblir le reſpect de la dignité Royale,

& le maintien de l'Autorité Monarchique :

· M. de la Jaille eſt toujours enfermé à

Breſt. La Feuille du jour a rapporté à ſon
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ſujet, une Anecdote dont nous nouspermet
trons† le récit.

ce M. de la Jaille eſt ſur le port de Breſt,

entourré d'une populace affamée de ſon ſang.

, On le preſſe, on l'étouffe : cent mains effrénées

ſe diſputent le bonheur de l'égorger, de le dé

chirer. Un Dragoa paſſe , on ſe jette ſut

lui, pour s'emparer de ſon ſabre ; l'honnête ;

le bon , le loyal Dragon , défend ſon arme ,

qu'un meurtre eſt prêt à ſouiller ; mais la force

la lui ravit. Un miſérable, le ſabre à la main,

ſe prépare à frapper l'intrépide Officier, L'arme

tourne & coupe deux doigts à l'aſſaſſin. Il

pouſſe un cri de douleur & ſe perd dans la foule.

La rage augmente ; la ſoif du ſang s'irrite. On

apperçoit un Chaircuitier ; ſa profeſſion promet

un bourreau. Des clameurs impérieuſes lui de

mandent la tête de la Jaille. Il accepte le crime,

écarte la multitude en faiſant étinceler l'arme

terrible, ſaiſit la victime d'une main , ſe ten

verſe pour ramener le fer ſur elle ; & tout-à

coup d'une voix étonnante : « Vous êtes des

ſcélérats ; le premier de vous qui s'approche je

lui plonge le ſabre dans la poitrine. S'il y a

quelque honnête homme ici , qu'il ſe joigne à

moi pour ſauver ce brave homme, ce coura

geux Officier. » . . - | --

c« Le ſilence & la conſternation ſuccèdent aux

fureurs. Le ſublime libérateur de M. de la Jaille,

l'enlève du milieu des tigres intimidés, & le

conduit au château ſous une eſcorte impoſante, »

Nous ſavons que pluſieurs Perſonnes

diſtinguées forment une ſouſcription en

faveur du généreux Chaircuitier, & qu'un

#º de Marine a ſigné pour cent louis
# OF• - - • -
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# De Stockholm, le 25 Novembre 1791 .

#

: · LA ratification du deraier Traité d'Al

§ liance que le Roi a contracté avec l'Im

# pératrice de Ruſſie, a été ſigné par cette

# Souveraine, & eſt parvenu à S. M. : il ne

manque plus que la formalité de l'échange,

elle ſera remplie au premier jour. Le

Public, néanmoins, ne ſait encore rien de

, † ſur les véritables clauſes de ce
% Traité, dont la durée a été proviſoire

# ment fixée au terme de huit ans; circonſ

{! tance qui paroît indiquer une condition

relative à des ſubſides. Qu'on ait en vue

une expédition extérieure au Printemps

prochain , c'eſt ce qu'une réunion d'in

dices démonſtratifs accréditent de plus en

N°. 52, 24 Décembre 179 I. K

|
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plus. Le Roi ne ſe borne pas à des déclara

tions favorables aux Princes François : une

partie des troupes vient d'être habillée à

heuf; on n'accorde plus de congés ; cn

contintie ſans interruption les travaux de

la dotte. Auſli, l'opinion publique ſe ſou

tient elle , qu'au Printemps douze mille

Suédois ſeront embarqués, & ſe joindront

à un nombre égal de Ruſſes, pour ſervir

hors de la Baltique.,- Il ſeroit difficile

que le Roi fît ſeul des efforts plus éten

dus; l'état des finances, le paiement des

dettes contractées pendant la dernière

guerre, & l'intérêt du crédit public ne le

permettroient pas. On croit même que

notre ſituation fiſcale néceſſitera une con

vocation des Etats du royaume : pluſieurs

perſonnes accréditées, & dévouées au

ſyſtême dominant, tiennent des aſſem

blées dans les provinces, afin de préparer

Hes eſprits aux réſolutions que le†

nement ſe propoſe de demander à la
Diète.

On a reçu par Livourne l'avis que le

Dey d'Aiger nous a déclaré la guerre; mais,

robable.aent , elle n'entraînera aucune

§ car les préſens d'uſage, dont le

retard a excité la c>lère du Dey, ſont en

route depuis un mois.

L'on ſe rappelle que la Porte, mécon

tente du Traité de paix ſigné à Waela

entre le Roi & l'Impératrice de Ruſue,
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avoit témoigné, avec amertume, ſon in

diſpoſition au Baron de Heidenſtam notre

Miniſtre ; la remiſe des préſens réc，ro

ues reſta ſuſpendue. Cette méſintelligence

n'a pas été de durée ; notre Envoyé a ſu

regagner les bonnes graces du Grand-Sei

gneur, qui a fait dön à Sa Maj. Suéd. de

7o mille meſures d'excellent bled de Mo

rée : la meſure, au prix actuel du bled à

Conſtantinople, vaut trois piaſtres : ( c'eſt

donc un préſent d'environ 2 1o mille liv.
tournois. )

A L L E M A G N E.

-

De Berlin , le 6 Décembre.

-

#

, Le 28 du mois dernier le Roi revint

ici d'une chaſſe qu'il avoit faite dans la

forêt de Bieliz près de Kuneſdorf. Sa Maj.,

accompagnée § Prince Royal & du Gé

néral Comte de Brülh , eut un entretien

particulier avec l'Electeur de Saxe qui s'é

toit rendu à Kuneſdorf. On préſume que

cette conférence a eu pour objet les af

faires de Pologne. Ni la Cour de Pruſſe,

ni aucun autre n'apportent d'oppoſition su

choix fait, par la République, de l'Elec

teur de Saxe pour la gouverner ; mais ce

Prince veut, avec raiſon, ſavoir, avant

d'accepter, s'il ſera vraiment Roi de Po -

logae, ou ſimplement leºu #de plu
2,
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ſieurs autorités rivales. Il demande qu'au

· cun acte de la Diète n'ait force de Loi

avart d'être revêtu de ſa ſanction libre &

abſolue. On ſait que le Roi de Pologne,
lus verſé dans l'art aimable d'adoucir

es cœurs, & de diriger les eſprits, que
dans les combinaiſons d'un§ poli

tique, ouvrit l'idée, & ſe contenta d'un

Veto ſuſpenſif, dont l'exercice eſt même

ſubordonné à la volonté du Conſeil de

ſurveillance. L'Electeur requiert enſuite,

ue l'armée confiée à ſon autorité ſuprême,

† indépendante de tout autre comman

dement; enfin, d'être ſeul maître de choiſir

l'époux de la future Infante. — Le Mar

uis de Luccheſini eſt allé reprendre à Var

§ ſes fonctions de Miniſtre du Roi.

| Cinq jours après ſon avènement au

Trône, Frédéric, autrefois le Grand, mais

ui ne l'eſt plus depuis que les illuſtres

égénérateurs de la France nous ont ap

pris à mieux l'apprécicr, Frédéric permit

aux Gazettes Nationales de parler avec

franchiſe de la Cour & du Gouvernement.

La guerre de Siléſie fit, il eſt vrai, modérer

l'étendue de cette indépendance; mais ayant

fort peu craint l'opinion, Frédéric fut tou

jours inſenſible à ſes outrages. Un de ſes

R§ lui ayant annoncé un manuſcrit

ſatyrique contre ſa Perſonne Royale,manuſ

crit qu'on pouvoit acquérir avec une mo

dique ſomme, le Roi répondit qu'il n'avoit
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plioit ainſi l'immenſe bibliothèque des
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pas d'argent pour acheter des libelles; mais
ue ſi l'Auteur étoit embarraſſé ſur le lieu

† l'impreſſion, il lui offroit ſes Etats.

Cette liberté ne nuiſit point à la puiſſance

du Monarque, qui laiſſa à ſon Succeſſeur
le Trône† l'Europe le mieux affermi.

En France, au contraire, où une Police

fantaſque & mobile ne connoiſſoit à

l'égard des livres imprimés, d'autre loi que

le caprice du Gouvernement; où une ar

mée de Syndics, d'Argus, de Cenſeurs,

d'Inſpecteurs, de Brevetés, confondoit

tous les droits, toutes les proportions ; où

l'autorité aſſimiloit le Philoſophe réſervé .

au ſceptique dangereux, l'Obſervateur au

Satyrique, le Détracteur impudent à l'Hiſ

torien raiſonnable ; où une femme en cré

dit, un Particulier connu de uelque Com

mis ſuffiſoit pour faire proſcrire un bon

livre, & perſécuter un Auteur digne d'é- .

† ; où enfin, la Puiſſance ne connoiſ

ant que deux termes poſſibles, la licence

effrénée ou le ſilence§ faiſoit haïr

un Gouvernement hériſſé de barrières entre

l'opinion & lui , décourageoit la liberté

# , & multi

compilations ſcandaleuſes, des ſatyres per

ſonnelles, & des extravagances dangereu

ſes, cette Puiſſance eſt tombée en poudre

au milieu de ſes Chambres Syndicales &

de ſes Cenſeurs dits Royaux. .

.

* » »

| K 3
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Frédéric ne connut jamais ces entraves

exagérées, ni cette importance minutieuſe

à écarter tout ce qui n'étoit pas viſé par

an ſot chargé du contrôle de l'eſprit hu

main. Les ouvrages étrangers, même ceux

où le Roi ſe trouvoit peu ménagé , on

les débitoit publiquement à Berlin. Très

rarement Frédéric s'écarta-t-il de cette in

différence. Cependant il exiſtoit des Cen

ſeurs; mais leur miniſtère n'étoit point

arbitraire comme en France. -

On jouiſſoit de la même liberté ſous l e

règne actuel, lorſqu'il a plu à M. l# ælner,

ci devan Eccléſiaſtique , & aujourd'hui Mi

niſtre d'Etat, de gêner de nouveau, im

· modérement, la# de la preſſe. On

† croire que ſes horribles excès &

ravages en France, ont déterminé cette

févérité : point du tout. M. Waber

eſt un Illumine, un homme très-religieux,

de mœurs auſtères, & il a cru fauſſement

u'à force de cenſure & de rigueurs , il

§ la morale & la Religicn. Les

ouvrages licentieux ſe multiplient , on les

fabrique au-dehors, & on nous les envoie.

Le Gouvernement ne tardera pas à s'apper

cevoir de la néceſſité de§ un milieu

Son attention , & ceile du Roi en par

ticulier, s'eſt éveillée ſur pluſieurs Aſſem

blées particulières, dont S. M. s'eſt fait

donner une liſte, ainſi que les nonis de

leurs divers Membres. On préſume que la

|
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º Police a reçu des o# ſecrets de les ſur.

' veiller. Un Député de la première Aſſem

# blée Nationale de France , ſe vanta il y a

# ſix mois que le club des Jacobins de Ber

º ' lin, vengeroit ceux de Paris. Ce Député

#. n'eſt plus Jacobin , au contraire , perſonne

º ne penſe ni ne dit plus de mal de ſes anciens

º eonfrères ; mais ſa menace tranſmiſe au

* Gouvernement, avec d'autres avis analo

# ues, a indiqué le beſoin de faire mentir

( ! e Prophète. -

# !

f # - - -

º- P A Y S. B A S. .

#
' .

# De Bruxelles, le 16 Décembre.

# · •

;# Suivant le règlement de la marche des
p* a

# Troupes Impériales deſtinées pour les Pays

# Bas & le† , arrêté par les Commif

# faires du Cercle de Franconie, & publi

º † notifié, le régiment de Cobourg

# ragons, & 2oo hommes des Volontaires

º - d'Odonelli dont une partie eſt déjà dans

;! nos Provinces Belgiques, doivent être ar

º rivés le 12 à Bareith , pour continuer leur

# marche par Weiſſenſtadt dans l'Evêché de

# Bamberg, & de Bamberg à nos Provinces :

•3 ils ne ſeront donc pas aux Pays-Bas, avant

la fin de ce mois ou le commencement de

l'autre. Quant au régimeut des Cuiraſſiers

5 ! d'Hohenzollern qui ſe rend dans le Briſ

# gav , il a dû traverſer le 3 & le 4, le

4
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Haut-Palatinat, pour entrer enſuite dans le

Cercle de Souabe.

C'eſt bien vainement que des brouillons,

auxquels un Obſervateur raiſonnable ne

pourroit pas trouver un ſeul motif légitime

de turbulence, s'efforcent d'incendier de

nouveau le Brabant. Qu'ils ſe perſuadent

que la grande maſſe de ſes Habitans ne

veut pas d'une feconde Révolution , ni

renouveller la honte de l'année dernière,

ni ſervir à ſes dépens les deſſeins de quel

ques Factieux, inſpirés par des Protecteurs

de Coupe-têtes. L'Empereur a certainement

64 mille hommes effectifs dans nos Pro

vinces : le Général de Beaulicu s'eſt rendu

garant d'en maintenir la tranquillité avec

25 mille ſeulement. En effet, nous avons

vu ces armées Patriotiques, formées de

Volontaires qui avoient tous juré de vivre

libre ou de mourir , repouſſées, battues,

diſperſées par quelques Bataillons qu'avoit
† la déſertion. -- Le Traité défenſif

† entre l'Empereur & les Provinces

nies, & dont les baſes ſont poſées, va

être ſuivi avec activité. Il ôtera le dernier

eſpoir aux Factieux des deux Pays.Lorſque

le Baron de Haften , Envoyé des Etats

Généraux à Vienne , fit l'ouverture de ce

Traité au Priiice de Kaunitz , ce Chan

celier lui répondit : « l'Empereur attache

» le plus grand prix aux ſentinens d'anitié

» que iui témoignent les Etats-Généraux,



#;'

#

( 225 )

» & il y répondra toujours parfaitement.

» Les liaiſons particulières dans leſquelles
» les Etats-Généraux deſirent d'entrer avec

» S. M. I. , deviendront des moyens sûrs

» de contenir les Méchans qui , dans les

» deux Etats reſpectifs, ne ceſſent d'exciter

» des troubles , & de ſoulever les eſprits

» contre les Autorités légitimes. »

Le Congrès général dont on fixoit le

ſiége à Aix-la-Chapelle, reſſemble à une

ombre de la lanterne Magique, qui paroît

& diſparoît à volonté.Aujourd'hui on en

reſſuſcite plus vivement le bruit : on l'an

nonce commeuneeſpèce deTribunal d'Am

phyctions qui fixeront le ſort des Souve

rains & des Peuples, qui affermiront la tran:

quillité de l'Europe ébranlée,qui détermine

ront ſous les armes la deſtinée de la France,

(s'il reſte encore une deſtinée à cette Mo

narchie, lorſque le Tribunal aura fini d'en

délibérer ;)enfin, qui obligera, ſous peine

d'une guerre ſanglante, ceux qui ont pro
ietté la ſubverſion de la Société civile en

§ , de terminer le cours de leurs con

quêtes ſur la sûreté, la propriété, & l'ordre

publics.Aſſurément,ce ſeroit une idée digne

- de l'immortalité, que celle d'une Paix publi

que, établie ſur la juſtice & ſur la mo

dération, qui ſauveroit les Peuples de

leurs propres fureurs, & des Agitateurs qui

l'égarent aujourd'hui au nom # liberté,

5
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comme iis l'égaroient il y a deux cens ans

au nom de la Divinité, & qui, ſans op

preſlion, préſerveroit la Société humaine

du fléau des Novateurs incendiaires, &

des crimes de tout genre qui forment au

jourd'hui & leur morale & leurs moyens.

Quel génie dcnnera l'impuiſien à cette

entrepriſe ? Ceux qui en parlent & qui la

preſſent ſont-ils en état de la conduire ?

Ceux qui la combattent ont - ils feuilleté

attentivement le livre de l'avenir , & le

vhapitre des véritables cauſes de la déſor

ganiſation actuelle de la France ? Juſqu'à

préſent, cette annonce vague d'un Congrès
prochain, n'eſt fortifiée par aucun indice

évident. Il eſt cependant aiſé de pré

voir que la réſolusion priſe en France de

donner la loi à une partie de l'Empire, &

de courir ſus les Princes & les Réfugiés

François au travers d'un territoire Etranger,

amenera cette négociation armée qui, en

remettant de l'équilibre dans les†

conduiroit peut être les uns & les autres

à une iſſue propre à ſauver la Mena chie

Françoiſe, & avec elle la liberté perdue

dans les tempêtes d'une interminable Ré

volutior.

Les Cantonnemens des Emigrés Fran

gois n'ont point varié dars nos Provinces :

leurs différens Chefs viennent de les paſſer

en revue. Hs ne ſont donc point diſperſés

\
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# comme on le dit fauſſement en Franoe,

- & comme on l'a fait dire au Roi lui-même

| , dans ſon dernier Diſcours à l'Aſſemblée

Nationale. On s'étonne ici que les plaintes

& les réparatifs, les harangues Miniſté

rielles & celles de la Tribune, aient ex

cluſivement attaqué les raſſemblemens des

François formés en Allemagne. Il en exiſte

de très - conſidérables en Eſpagne ſur les •

· frontières de France. Apparemment qu'on

§ - les a jugés moins redoutables ;. mais les

， Orateurs de l'Aſſembiée & ſes Miniſtres ne

# paroiſſent pas fort inſtruits dans leurs rapyº - > * • - - - 4 -

# ports de l'extérieur.

i, - - - -

: - F R A N C E,

: -
De Paris, le 17 Décembre.

sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE. '.

$, · Du lundi , 12 décembre.

La lecture du procès ve bal a donné lieu à

des débats criards, qui ont duré plus de trois

# heures, au ſujet des mentions honorables, & de

l'envoi aux 83 départemees, déce:nés à des péti-º -

tions où le veto appoſé au décret relatif aux émi

grans eſt traité d'inconſtitutionnel. Quelques

membres en deſiroieat la radiation. M. Quatremère

diſoit que de tous les moyens indirects†

la conſtitution, il n'y en avoit pas de plus puiſſant :
» - - - » 1 & ſ A3V ! -

que l'approbation, dans le procè -verbal, d'adi'éſſºs ,

qui portent atteinte aux pouvoirs conſtitués: a d'

K 6 .
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penſeroit-on, ajoutoit-il, de l'Aſſemblée ſi, faite

pour conſacrer l'opinion publique, elle ne faiſoit

que des mentions honorables, ou plutôt très-hon

teuſes , d'adreſſes perfides, de pétitions contraires

à la loi, de provocations à la déſobéiſſance, à l'avi

liſſement des autorités, adreſſes envoyées, & qui

teviennent avec quelques ſignatures mendiées ? »

De ce que des hommes plus réfléchis aſpiroicntà

faire révoquer un décret de la veille, M, la Croix !

concluoit qu'il y avoit une coalition de la minorité

| contre la majorité; & les mots majorité, minorité,

coalition , flanqués du ſobriquet de Feuillans,

ont produit le long tumulte auquel on devoit

| s'attendre. . - ， -

- ce Quelgénie malfaiſant, s'eſt écrié M. Laſource,

sème la diviſion au ſein de l'Aſſemblée pour opérer
-

" la diſſolution de i'Empire François, & pour nous

: † nous-mêmes avec la France entière (d.s

- uées ſont parties du côté gauche) ? Unis, nous

ferons la conquête des cœurs, par une conduite

franche & loyale, & celle de l'univers par des loix

marquées au coin de la ſageeſſe,» On a battu des

mains, & le tapage a continué. M. Lacuée a patlé

de ſon caractère connu, ce qui a augmenté la ru

meur, & il a propoſé un comité général pour le

lendemain, ce qui l'a portée au comble. M. Ver

gniaud, s'élevant contre le comité général, pro

poſoit l'expédient de renvoyer la difficulté au

comité de§ c'eſt-à-dire, de ſoumettre

un décret de l'Aſſemblée à la réviſion d'un de

ſes comités. ..

| Enfin, M. Cambon a dit : « N'ayons pas l'air

de mendier des adhéſions. Nous avons fait un

, procès-verbal, le peuple a manifeſté ſon vœu, nous

avons ordonné la mention honorable ( ici quel

qués pétitionnaires ſont toute la nation, lepeuple);
•

• .



-

( 229 )

c'eſt tout ce que nous pouvons faire. Rapportons

le décret qui ordonne l'envoi dans les 83 dépar

temens ; voilà le point de la queſtion. » Après de

nouveaux débats, certe partie du décret de la veille

a été rapportée, abolie; & l'on s'eſt trouvé à l'ordre

du jour. -

Le garde-du-ſceau a demandé la ſolution de

huit queſtions relatives à la formation de la

haute-cour nationale. Ces demandes, qui prouvent

la légèreté avec laquelle on a conçu , formé ,

convoqué ce redoutable tribunal, ont été ren

voyées au comité de légiſlation. - -

Après cela, on a fait lecture de la lettre ſuivante,

adreſſée au préfident :

Au chef-lieu du Globe, 12 décembre, l'an troiſième

de la liberté.

, ce Le monde oppreſſeur & le monde opprimé

ſe font une guerre qui me rappelle les combats

du mauvais principe avec le bon. Il s'agit de

terminer cette guerre heureuſement. Souffrez que

je paroiſſe demain à la barre du ſénat des hommes ;

& je jure, par le zèle qui m'éclaire, que l'au

dience que vous m'accorderez ne ſera pas perdue

pour la France & pour l'univers. » Signé, ANA

cHARsIs CLooTs, orateur du genre humain.

• M. Albitte a demandé & obtenu qu'Anacharſis

Cloots ſeroit admis le lendemain, & la ſéance a

fini par une diſcuſſion ſur les aſſignats au-deſſous

de 5 liv. ; diſcuſſion où l'on a remarqué ces mots

de M. Colon : « Multipliez les petits aſſignats ,

vous n'aurez plus beſoin d'eſpèces, vous ôterez

tout prétexte aux ennemis du bien public de ſou

lever le peuple ; ils ne lui diront plus : Sous

l'ancien régime l'argent étoit abondant, vous

étiez mieux payés, plus occupés , & les denrées

: º , .

·.
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étcient moins chères. » Le prcjct de décret a é:é

ajourré. | 4

Du mardi , 13 décembre.

M. Ruhl a promis un excellent moyen de ter

miner, ſans coup férir , toute conteſtation re

lative aux réclamations des princes poſſeſſionnés

en Alſace : ce beau moyen, embelli des mots rage,

petits potentats, verge de fer & autres ornemens

oratoires, s'eſt borné à décrérer ; 1°. que ces

princes enverront à Paris les titres de leurs récla

mations, dans le délai d'un mois , à compter du

jour de la fignification du décrct ; 2°. que , paſſé

ce délai, les décrets du mois d'Acût 1789, auror t

leur entière exécution à l'égard de ces princes ;

| 3°, que les biens de ceux qui foutiendront les

raſſemblemens des émigrés, ſeront confiſqués

& vendus au profit de la fiation ; 4°. dans le

cas d'une guerre , ces princes : ſeront tous

tenus d'établir leur réfidcrce dans le royaumc,

à la première ſommation, & n'en pourront ſortir

· ſans une permiffion expreſſe du corps légſlatif,

| ſous peine-de ſéqueſtration de leurs revenus, ou

· de confiſcatien de toutes leurs poſſeſſion ,s'ils ſont

légalement prévenus d'avoir favoriſé directement

ou indiiectement les ennemis de la conſtitution

Françoiſe.On a décrété l'impreſſion & le renvoi

au comité diplomatique. -

De la diplomatique, M. de Launay a paſſé à'

une longue motion ſur l'és orme perte des

aſſignats qui , ces jours-ci, a excédé 45 pour cent.

Nous citerons exactement l'eſſentiel de cette

étrange opinion qui donnera la meſure des con

noiſfances, du génie de quelques-uns de nos

hommes d'état. Les cauſes du mah, ſelon M. de

| Launay , l'aviliſſement de notre change, & une

--
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grande , conjuration formée contre nos aſſi- .

gnats. L'avidité des agioteurs la favoriſe... ce La

conjuration a pour but de faire monter le prix de

toutes choſes, afin qne l'opinion du peuplc, qui

fait notre ſoutien, nous abandonne... Nos voi-,

ſins ne ſont pas aſſez ineptes pour confondre no

tre papier territorial avec le papier-monnoie ſans

hypothèque & ſans époque de rembourſement.

Pourquoi donc n'admettent-ils pas nos aſſignats.

comme nous les admettons nous-mêmes ?... Les,

étrangers qui viennent vifiter la terre de la liberté,

doivent balancer au moins les émigrations.......

C'eſt aux agioteurs que l'on doit ce jeu terri

hle de la hauſſe & de la baiſſe. » — Ses remèdes .

ſont :, de mettre l'ordre dans les finances , d'en

ſevelir les émigrés aux frontières , ſans compo

ſet ſur aucun article de la couſtitution , de leur

dire que le peuple ne veux plus ſouffrir de tyrans,

& qu'il marche à la liberté qui donne tout, qui

eſt tout ; & de décréter, entr'autres diſpcfitions

irfaillibles, qn'on ait à payer les contributions

ſous peine de déſobéiſſance a la loi. - -

On a demandé l'iinpreffion & auſſi la queſtion

préalable. M. Albite a dit qu'il y avoit d'excel

lentes : vues dans ce diſcours (ou tous les effets.

ſont pris pour des cauſes ) ; & qu'on avoit bien

ordonné l'impreſſion de celui de M. Sedillez « qui

étoit plein d'invectives contre l'Aſſcmblée natio

nale. » La préalable a p, évalu. - -

Le miniſtre de la guerre a rendu un compte

favorable & complettemeſt juſte de la conduite,

du régiment d'Erneſt, Suiſſe, ſorti de Marſeille,

en ordre de bataille, ſans s'intimider des menaces

de quelques ſéditieux & des craintes de la muni-,

cipalité, pour ſe rendre à Aix où il eſt actuel
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lement. On a renvoyé ce rapport au comitc mili

taire.- -

Après une harangue de M. Péthion , maire de

Paris, contre les émigrés qui viennent, dit-il,

toucher leurs renres & s'en retournent ; après

un rapport qui s'eſt trouvé tout prét, ſur cette

matière, dans la poche d'un men bre du conité du

légiſl tion , ſix articles, amendés par des débats

qu'il ſeroit ſuperflu de détailler, ont été adoptés

CIl CCS termes :

» L'Aſſemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence , conſidérant lu'il eſt néceſſaire de

donner plus d'étendue & de préciſion aux diſpo

ſitions de la loi du 24 juin, relative aux forma

lités à obſerver pour les paiemens dans les diffé

rentes caiſſes nationales, décrète ce qui ſuit : »

« Art. I. Tout François ayant un traitement,

penſion , créance, ou rente de quelque nature

qu'elle ſoit , payable ſur les caiſſes nationales ,

ne pourra en obtenir le paiement auxdites caiſſes,

ſoit qu'il ſe préſente en perſonne, ſoit qu'il

faſſe préſenter un fondé de ſa procuration, qu'au

tant qu'il produira & joindra un certificat qui

atteſte que la perſonne qui ſe préſente , ou qui

a donné ſa procuration , habite actuellement da s

l'Empire François , & qu'eile y a habité ſans

interruption pendant les fix mois précédens. »

« II. Ce certificat ne pourra être délivré que

par la municipalité du lieu du domi:ile de fait ;

il ſera viſé dans la huitaine par le directoire du

diſtrict. »

ce III. Les certificats dc réſidence ne ſercnt

valables que pendant un mois, à compter de la

date du viſa du directoire de diſtriſt, donné dans

le délai preſcrit par l'aiticle II. »
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ce Dans le cas oü il ſeroit queſtion d'un fonc

tionnaire public, le certificat juſtifiera qu'il eſt ,

actuellement à ſon poſte, & qu'il ne l'a pas quitté

pendant les ſix mois précédens. »

ce IV. Tout porteur de ceſſion, tranſport ou

délégation de traitemcns, créances , 1entes ou

penſions, d'une date qui ne ſeroit pas authen

tique & antérieure au préſent décret, ne pourra

être payé par leſdites caiſſes pubiiques, qu'en juſ

tifiant des certificats ci-deſſus preſcrits relative

ment à la 1éſidence des cédans ou vendeurs. »

ce V. Les négocians ſont exceptés des diſpo

ſitions ci-deſſus , à la chaige de produire

un certificat de leur municipalité, viſé par

le directoire du diſtrict, qui atteſte qu'ils exer

ccnt cette p". feſſion , & qu'ils ont pris une pa

1 ente avant l'époque du préſent décret. » .

ce VI. Le préſent décret ſera porté dans le jour

à la ſanction. » - - -

Du mardi , ſéance du ſoir.

Une lettre dont M. Fauchet a dit : elle eſt

d'un de nos collègues , a annoncé que l'alarme eſt

ſur la frontière; que les portes de la ville de

Metz ſeront ouvertes , de nuit, à l'armée des

émigrans, & Sarrelouis & Thionville bloqués ;

que les patriotes ſont d'autant†
qu'on vient de leur donner pour garniſon les

régimens Royal - Allemand, Naſſau, Caſîella ,

Suiſſe , & autres troupes étrangères ; que le feu

a é:é mis aux caſernes de Ti,ionville piès du

magaſin à poudre ; enfin que le Roi ſe joindra

aux émigrés. -

Les amis de la Conſtitution de Sarrelouis té

mcignent des crai tes d'être maſſacrés par les

ennemis de l'intéiieur, lors de l'atraque des émi
-

-
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grés ; ſe plaignent auſſi de n'avoir que des étran

gers pour défenſeurs , & de ce† tambour

major a été puni pour avoir aſſiſté à leur ſéance ;

ils en concluent tout ſimplement que les chefs

des troupes !e ligne ont des intentions perfides. |
Sºit un long détail de leçons faites au corps du

génie, de demandes d'affuts, de canons, de feux -

d'artifice , de viſites de contre - mihes. Si les |

frontières étoient mal défendues, ce ne ſeroir

pas faute de généraux, d'inſpecteurs, de dénen

ciations. On a renvoyé le tout au comité mi

l taire.

Les adminiſtrateurs du département de Seine

& Marne gémiſſent de ce que le renchériſſement

des ſubſiſtances excite le peuple à l'inſurrection.

Ces doléances ſont renvoyées au ct r.ité de com

merce & d'agriculture. -

D'un côté l'on redoute la famine, de l'autre

des maſſacres, de vingt endroits on implore une

autorité protectrice contre des bandes de bºi- -!

† qui infeſtent les chemins & les campagnes ;

change eſt ruineux, les aſſignats perdent le tiers

de leur valeur,la misère s'aggrave à chaque heure;

au milieu de cet état des choſes , l'Aſſemblée a

eu le loifir d'écouter une eſpèce de b uffon étran

ger, qui ſe fait appeller Anacharſis Cl ott , orateur

du genre humain. Admis à la barre, ce M.ſca

rille timbré a débité une ſuite d'cxtravagances,

qu'il avoit oublié de dater des loges de Bedlam

« Meſſiëurs, a t-il dit, on a préſenté pluſieurs

piºns de contre-révolution aux cours étrangères ;

celui qui ſemble avoir prévalu fait honneur à la

ſagacité de nos ennemis. Ils ont calculé les pro

dºges de la terreur panique. .. Cette divinité

infernele jetta les nombreux Gaulois dans les fers

d'urc horde de Sicambres ; vcici une ncuvclls

─



:::

#

#!

#:

#

#:

#:

|!

#

2

horde barbare qui#u rhº des Frerçois

à l'aide de la terreur pariquc. Notre révolution

eſt l'ouvrage de la peur, dit-on , & l'on ajoute

que la peur détruira ſon propre ouvrage... Mon

trons à l'Europe que nous ne craignons pas la

guerre. .. Je propoſe de fixer un jour, le 2o

janvier, pour la marche de trois grandes armées

ſur Bruxelles, Liège & Cobleniz; & je réponds

que le : o février la cocarde tricclcr & l'air fa

ira feront les délices de virgt† délivrés

( nombreux applaudiſſemens ). Ce coup déciſif

fauvera la France & le geure-humain... Frappons

† ou nulle part. Les progrès rapides de

ochambeau , Luchner & Kellerman vers les em

bouchures de l'Eſcaut , de la Meuſe , de la

Moſelle & du Rhin , donneront une commotion

épouvantable à tous les trônes envi onnans. Les

merveilles du ſeizième ſiècle ſeront effacées par les

merveilles du dix-huitième. Les payſansAllemands

& Bohémiens recommenceront leurs hoſtilités

contre les ſeigneurs eccléſiaſtiques & laïcs. » Ici

tontes les nations briſet,t leurs chaînes avec

fureur. Déjà les aſſignats dévancent par-tout les

François , & ce le deſpote Piémontois ſe voit

forcé de percevoir les impôts de la Savoie en

papier timbré à l'effigie d'un Roi conſtitutionnel.»

« Le François plaſtroné avec le livre de la

conſtitution ſera ii.vincible. .. Il ne ſe ſervira

d'armes blanches que pour la deſtruction des

nobles & pour l'inoculation des roturiers... Voici

un dilemme à propoſer au Roi de Pruſſe , à

l'Electeur Palatin , & à tous les rajas de la

Germanie... Les Frarçois ſeront des agneaux

ou des lions. Dans le premier cas, félicitez la

maiſon d'Autriche de récupérer le trône de Ver

failles, & de régner plus deſpotiquement ſur la
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France que la cabale Anglo-Pruſſienne ne règne

ſur la Hollande. Léopold & Catherine ſe parta

geroient l'Allemagne & la Pologne, après leur

promenade en France. » Duns le ſeccnd cas , les

François lions ne laiſſetoient ce ni un homme ea

vie ni un arbre ſur pied », ils tueroient vieillards,

femmcs , enfans & troupeaux ; toute la France

ſeroit une Sagonte; alors l'Angleterre « ne craindru

plus l'armement de 45 vaiſſeaux François, au

xiiliaires de l'ingrate , de l'inſolente, de l'inqui

ſitoriale Eſpagne, ( on applaudit ).. : Un com

merce univerſel mène à l'empire univerſel ; le

ſort des princes de l'Europe ſeroit plus miſéra

ble que celui des Nababs du Bengale. »

Le bouffon auquel l'Aſſemblée donnoit au--

dicnce, a enſuite repréſenté l'armée féodale s'ap

rochnnt des côteaux de la capitale ; il a vu des

§ libres précédés du labarhm de la patrie,

& de l'urne ſacrée de Mirabeau , vaincre « par

ce ſigne certain tous les ſignes fabuleux des croi

ſés ,... redoubler de val.ur en ſongeant qu'une

défaite flétriroit les cendres du grand-homme à

la grêve , & que la victoire les rapporteroit en

triomphe au panthéon de la reconnoiſſance pu

blique, François, vous vaincrez indubitablement ;

mais fallût-il ſnccomber , nous éviterions un

déſaſtre ignominieux , car nous ferions glorieu

lement la banqueroute du genre-humain. »

Le préfident, M. le Montey a répondu en ces

teIIm cS :

« Monſieur, le peuple François vous adorta

au jour célèbre de ſa fédé:ation. Vous lui pré

ſentez aujourd'hui le tribut de vos renſées , ſes 1c

préſentans l'acceptcnt comme l'offrande de la re

contciſſºnce. Quelles que ſoient les déte mira

tions que néceilitent les ci conſtances, l'Allcm



blée nationale ne meſurera les deſtinées del'Empire,

ni ſur les clameurs de ſes ennemis, ni ſur le pendule

impoſteur qui oſcille dans les mains de l'agiotage.

Elle tait que la France ſera toujours la clef de

la vcûte politique de l'Europe , & que toutes

les puifiances ſont intéreſſées à ſa ſtabilité. Ncn,

les ennemis de la patrie ne ſecoueront ni l'épou

vante, ni la diſcorde.Ce choc des opinions dont

s'alimente la liberté, d'où jaillit la lumière ,

n'eſt pas un combat des cœurs. Que le pétil

approche , & tous les citoyens ralliés ſe rappel

leront leurs ſermens & leur gloire. Par-tout ſe

déploiera cet inſtinét rapide du patriotiſme , cet

eſprit d'ordre, de force & d'union qui enfanta les

p† de l , révolution. A la hauteur cu le peuple

rançois s'eſt élevé, il ne peut plus voir les orages

que ſous ſes piéds. » . * , » .

| Un décret a ordonné l'impreſſion des deux

diſcours, reçus l'un & l'autre par des applau

diſſemens inexprimables.

La ſociété patriotique de Paris eſt venue ap

peller lcs foudres de la loi ſur les infâmes trans

fuges, les princes François, les Broglie, Rohan,

Bouillé, Breteuil , Mirab : au , Calonne... On a

crié : hardi ! bravo ! Le harangueur ayant de

mandé s'il ne ſeroit pas perinis de retrancher de

la conftitution ce qui bleſſeroit la ſouveraineté

nationale ; les galeries ont hué tous ceux qui

opinoient pour qu'on lui ôtât la pare le 3 il a uſé

juſqu'au bout du droit ſacré de pétition , réclamé

par MM. Grangeneuve , Bazire, &c.

. Des commiſſaires chargés de porter les décrets

à la ſanction , devoient aller chez le Roi à 9 heu

res ; le Roi étoit dans ſon conſeil , on les a priés

d'attendre, ils ont cru que la majefté nationale

ne le leur permettoit pas, Leur récit a donné
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lieu à M. Grangeneuve d'annoncer un travail

tout fait ſur l'étiquette. M. Lacroix érigeoit déjà

cet évènement en affaire d'état , quaºd on a

reconnu que les commiſſaires s'étoient rendus

chez le Roi avant 9 heures. Ils y retourneront.

| Alors s'eſt ouverte une de ces ſcènes, dont

le modèle n'eſt dans les faſtes d'aucune diète

légiſlative, & que nous ſerons forcés même de

caractériſer impatfaitement. M. Fauchet a re

cueilli toute ſa gravité pour annoncer qu'enfin,

le comité de ſurveillance avoit une preuve com

plette des entôlemens qui ſe font à Paris pour

Coblentz. Il a lu les procès-verbaux d'arreſta

tion d'un nommé Lºcot, qui s'étoit vanté d'avoir -

reçu 12o liv. de M. Duval, ſecrétaire de M.

de la Salle ; & d'un tambour qui ſéduiſoit des

jeunes gens dans un cabaret de la rue St, Ho

noré , au Dauphin. Un décret a otéoané que

les prévenus fuſſent conduits à la barie.

Vers minuit & demi, on y a introduit le

ſieur Rauch, tambour-maître de la garde ſoldée

de Paris ; le préfident lui a fait ſubir un inter

rogatoire. En voici l'eſſentiel : « Où étiez-vous

hier à 11 heures du mºtin ? -- Dans ma chan

bre. -- N'étiez-vous pas dans un cabaret, au

Dauphin. ? -- Je ne ſortis hier qu'à ſept heures

du ſoir. -- Et avact - hier ? -- Non plus. --

Connoiſſez-veus M. Lucot ? -- Non, Monſicur,

Un homme vit t dans ma chambre, m'adreſſa

une lettre , dont je l'ai encore dans ma poche,

en me diſant : je viens de la part de M. Lucot

ui me recominande à vous pour m'engager ,

Je lui dis qu'on n'engageoit perſonne actuelle

ment pour la garde nationale ; qu'il attendit

après le jour de l'an , que je m'informerois à

mes ſupérieuts. -- Offrez-vous la lettre2 -- Oui,

-
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Monſieur, de toute mon ame. -- Vous vou

liez donc engager quelqu'un ? -- Jamais. -- Con

| noiſſez - vous M. de la Salle ? -- Non. -- M.

Richard ? -- C'cſt notre ſergent-major. -- M.

Duval ? -- Non. -- Comment ſe fait-il que

vous ne connoiſſiez pas ce Lucot, & qu'il vous

écrive ? -- J'en ſuis très - étonné, Mais je ſuis

fort connu dans Paris. ( Il y fait beaucoup de

bruit, a dit un plaiſant légiſlateur. ) -- Vous

avez une couſine ? -- J'en ai† »... (Ici longue

digteſſion ſur les couſines , & négatives ſur tout

le reſte. M. Rauch ſort, & l'on raiſonne de

l'importance de tant de découvertes. ) . .

Arrive M. Richard, qui ne connoît M. Ranch

que comme tambour, ne ſait rien des enrôle

mens , & a l'honneur d'être reconnu de M.

Codet. On amène M. Lucot, & les queſtions

recommencect. -- cc Oü étiez - vous à 1 1 heures

hier ? -- Dans la rue Croix-des-Petits-Champs.

-- Vous n'étiez donc pas dans la rue Sr. Ho

noré ? -- Non. -- Au Dauphin ? -- Non. --

Connoiſſez-vous M. Rauch? -- Oai, de ſamedi

au ſoir. Je le rencontrai, je lui dis bon ſoir »...

lci fbrce complimens, invitation à boire le ro

gomme. Ils en boivent cbez un épicier, chez un

limonadier ; ils vont ailleuls boire de la bière.

Prºpoſition d'engagement pour M. de la Salle,

offre d'argent en papier refuſée & chacun va

ſe coucher. Le lendemain, Lucot , mandé par

un commiſſaire, écrit à Rauch , & remet ſa

lettre à un commiſſionnaire qui feint de vouloir

s'engager. Reprenons l'interrogatoire. .

• Vous a-t-il dit quel étoit ce M. de la Sallet

-- Non, Monſieur. -- Pour quel endroit ? -

Il ne m'a pas nommé le régiment, -- Vous a-t-il

parlé des émigrans ? -- Une fois. -- De Co
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blentz ? -- Non. -- Des, Princes ? -- Non. -- S1

, couſine étoit-el'e chez le limonadier ? -- Elle

n'étoit pas là ?,... » Ces , preuves paroiſſoient

ſuffiſantes à M. Grangeneuve & à d'autres pour

porter un décret d'accuſation , vu le crime de

lèze-nation.

On a confronté M. Rauch & M. Lucor. Le

premier n'eſt convenu que du rogomme ; il en

a parlé & reparlé en amateur. D'ailleurs , il ne

connoît ni M, de la Salle, ni M. Duval , &

n'a guère en papier que 2o à 3o ſous. On les

fait ſortir tous lcs deux. M. Fauchet a dit que

lorſqu'on étoit lié par des fonctions importantes

& commandé par ſon devoir, on devoit être

impaſſible comme la loi, & il a conclu pour le

décret d'accuſation. Dans le doute , & le ccrps

légiſlatif ne pouvant faire arrêter un citoyen

· non-accuſé, M. Hérault de Séchelles a ouvert

l'avis de livrer M. Rauch au maire, qui a le

droit d'arrêter pour un court délai ; ainſi les

moyens ne manquent pas fuute de droit. M.

Ducos vouloit qu'on accusât M. de la Salle,

qu'il traitoit de chef de parti, de conſpirateur,

d'après ces caquets au rogomme. Un décret a

ordonné d'aºeºer le limonadier & la couſine.

En attendant ; M. Lagrevol a dit qu'il vcnoit

du café, oti un particulier lui avoit raconté

qu'ayant paſſé la nuit au corps-de-garde, manque

d'argent pour aller ſe coucher, il avoit entendu

arler du tambour Rauch , d'embauchement &

de Coblentz. On mande auſſi-tôt M. D.crot à

la barre. Long interrogatoire. Il buvoit au ca

baret & géniſſoit de n'avoir pas le ſou ; M.

Rauch qui buvoit auſſi , lui offrit de l'argent,

voulut l'engager; mais M. Ducrot refuſa pa

triotiquemcnt , attendu qu'il cſt affligé d'ua

épanchement
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" épanchement d'urine. -- ce Etoit - ce pour Co

blentz ? -- C'étoit pour la Flandre. -- La Flandre

Françoiſe ? -- Il n'a pas expliqué. -- Vous

a-t-il indiqué la route ? -- On ! oui ; Villers

Coterets, Soiſſons, Laon , Vervins, juſqu'à

une ville que je ne me rappelle pas. -- Quelle

étoit la dernière ville ? -- Ma fei , je ne me la

rappelle plus ».... Ont ſuivi l'interrogatoire du

limonadier qui ne ſavoit rien, ſa ccnfrontation

avec MM. Lucot & Rauch ; & encore beaucoup

de rogomme ; puis la couſine qui a cu deux ma-º

1is & qui n'a qu'une tante ; circonſtances pré-.
cieuſes. - -

: ce Connoiſſez-vous M. Rauch ? -- Pour venir

chez moi boire. Il ſe dit petit - couſin de mon »

mari ; je ne le connois pas. -- Etes-vous veuvc?

-- Non , Monſieur. -- Eſt-il parent de votre ,

premier mari, ou de celui - ci ? -- Mon mari

n'a jamais voulu le reconnoître,.. I vint ſamedi ,

à-1 1 heures du ſoir, il vouloit boire , il avoit

bu , je nc vcuius pas lui en donner ; il ſe retira

en bougonnant ». Confrontation de madame

Chabavarlet avec MM. Lucot & Rauch qui ne

s'eſt reſſouvenu de lien , & de qui la couſine

pour boire a dit : ce il eſt venu chez moi ſamedi,

à telle époque, ſauf votre reſpect,- qu'il étoit

ſaoul comme un cochon ; il n'y vient que quand

il eſt ſaoui ». Après des queſtions auſſi gaves

que ſubtiles du préſident ſur le degré de parenté

entre M. Rauch & madame Chabavarlet , on a

ramené M. Rauch & introduit ſucceſſivement

MM. Carignon & Fleuret qui n'ont donné au- .

cun éclairciſſement. M. Ducrot a répété ſon thê- .

me ; M. Rauch rentré a tout nié, a dit que ſes .

élèves étoient des enfans de père & de mère...

ce N'avez-vous point enſeigné à battre la caiſſe

N°. 52. 24 Décembre I79I. L

-
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au nommé Lucot, lui a demandé le préſident ?

-- Non , Monſieur; je n'ai jamais enſeigné à

de grands hommes. -- Quel prix preniez-vcus ?

† liv. par mois, & ſix liv. quand c'étoient

des gens opulens. -- M. Ducrot, où allez-vous

coucher ? -- Dans la rue Thibautodé. -- Pour

quoi n'y : avez-vous pas couché cette nuit ? --

Je n'ai pas d'argent & ne puis coucher à moins

de 6 ſous, à cauſe que je piſſe au lit ». M.

Ducrot & les autres ſont renvoyés, M. Rauck

confié au maire , ainſi que M. Lucot ; M. Ri

chard congédié honorablement, & la diſcuſſion

s'eſt engagée.

· Un membre diſoit qu'il n'y avoit pas lieu au

décret d'accuſation ; M. Lagrevol, que ce l'Aſ

ſemblée ſe pcrdroit dans l'opinion publique, ſi

elle commettoit une inconſéquence auſſi groſ

ſière » ; ſi elle n'accuſoit pas Ra§, après avoir

accuſé M. Varnier. L'évêque du Calvados lui

même penchoit pour de plus amples informa

tions. M. Ducos vouloit continuer les débats

pour éclairer ſa conſcience ; M. de Giraraia

obſervoit que Lucot s'étoit coupé..... Erfin un

-

appel nominal a prouvé que la ſalle ne conte- .

noit plus que 172 membres , & ſaus rien déci

der, on a levé la ſéance a ſept heures & de mie

du matin, en l'ajournant à quatre heures apres

midi. -

Du mercredi 14 décembre, à 4 heures du ſoir.

MM. les commiſſaires à la ſanction avoient

dit, la veille, à l'Aflemblée : « Nous nousſommes

† chez le Roi ; nous avons été reçus dans

a chambre d'honneur ; Sa Majeſté nous a ac- .

cueil'is avec fraternité. » Aujourd'hui, une lettre

du Roi a annoncé que Sa Majeſté ſe rendtcit à
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PAſſemblée à ſix heures. M. la Crohx a de

mandé que le prèſident répondît au diſcours du

Roi, que l'Aſſeinblée délibéreroit ſur ſes propoſi

tions, & que, par un meſſage ou autrement,

elle lui feroit paſſer le réſultat des délibérations

Cette motion , appuyée de M. du Bayet & de

M. de Vaublanc, qui a cité l'Angleterre, où

l'on ne répond certainement pas ainſi au Mo

narque, a éte décrétée ſans réclamations. -

| Des lectures & des projets ajournés ou ren

voyés, ayant occupés quelque temps l'auditoire,

un huiſſier a crié : Meſſieurs, voilà le Roi. Tous

les membres ſe ſont levés, découverts; le plus

profond ſilence règnoit dans la ſalle, le Roi,

Tprécédé des commiſſaires qui étoient aſlés au

devant de lui, & accompagné des miniſtres,

eſt entré, monté au bureau, s'eſt placé à la

gauche du préſident, & a prononcé debout le diſ- .

cours ſuivant : - | - .

« Meſſieurs, j'ai pris en grande conſidération

votre meſſage du 29 du mois dernier. Dans

une circonſtance où il s'agit de l'honneur du

peuple François & de la ſûreté de l'Empire, j'ai

cru devoir vous porter moi-même ma réponſe;

la nation ne peut qu'applaudir à ces communica

tions entre ſes§ élus & ſon repréſentant
héréditaire. » - · · ·

ce Vous m'avez invité à prendre des meſures,

déciſives pour faire ceſſer enfin ces raſſemble

mens extérieurs qui entretiennent au ſein de la

France une inquiétude, une fermentation fu

neſtes, néceſſitent une augmentation de dépenſes

qui nous épuiſent, & compromettent plus dan

† la liberté qu'une guerre ouverte &
aree. » - - : . - :: - r

| • Vous deſirez queje faſſe connoître aux princes

- 2
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| voiſins qui protègent#mº contraires

aux règles du bon voiſinage & aux principes du

tiroit des gens, que la nation Ftançoiſe ne peut

tolérer plus long-temps ce manque d'égards & ces

ſourdes hoſtilités. » ，

- « Enfin , vous m'avez fait entendre qu'un

mouvement général entraînoit la nation, & que !

le cri de tous les François éteit : Plutôt la guerre,

qu'une patience ruineuſe & aviliſſante. » -

ce Mefſieurs, j'ai penſé long-temps que les cir

conſtances exigeoient une grande circonſpection

dans les meſures; qu'à peine ſortis des agitations

& des orages d'une révolution, & au milieu

des premiers eſſais d'une conſtitution naifſante,

il ne falloit négliger aucun des moyens qut

pouvoient préſerver la France des maux incal

culables de la guerre.Ces moyens, je les ai tous

employés. D'un eôté, j'ai tout fait pour rap

pelier fes François émigrans dans le ſein de leur

patrie, & les porter à ſe ſoumettte aux rou

velles loix que la grande m jorité de la nation

avoit adoptées ; de l'autre, j'ai employé les in

ſinuations amicales ; j'ai fait faite des§

formelles & préciſes pour détourner les princes

voiſins de leur prêter un appuipropre à fiºtter leuis
efpérances, & à lés enhardir dans leurs témérairesprºjets » . " - « .. : ' ' . ' t , * : | -

« L'empereur a rempti ce qu'on devoit at

rºnlre d'un alhé fidèle, en défendant & diſper

ſant tout raſſemblement dans ſes états. Mes dé

marches n'ont pas eu le même ſuccès auprès de

juelques autres princes ; des réponſes peu me

irécs ont été faites à mes réquiſitions s ces

iijaſtës refus provoquent des déterminations d'un

antre ºenºeº'La nation a manifeſté ſon vœu ;

vou lavez# #i, vºussasyºpsſº • #
:
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quences ; vous me l'avez expr ié par votre

meſſage ; Meſſieurs, vous ne m'avcz, pas pré

venu , repréſentant du peuple , j'ai ſenti ſon

injure, & je vais vous faire connoîtfe la ré

ſolution que j'ai priſe pour en pourſuivre la répa
1'atfOn. 22 , .' - - - · · , v . ' : ·

« Je fais déclarer à l'électeur de Trèves, que

ſi avant le 15 de janvier il ne fait pas ceſſer ,

dans ſes états, tout attroupement & toutes diſ

poſitions hoſtiles de la part des François qui

' s'y ſont réfugiés , je ne verrai plus en lui qu'un
ennemi de la France. Je ferai faire une ſemblable

déclaration à tous ceux qui favoriſeroient de

_ même des raſſemblemens contraires, à la tran

quillité du royaume ; & en garantiſſant aux étran

# toute la protectien qu'ils doivent attendre

e nos loix , j'aurai bien le droit de deman

der que les outrages que des François peuvent

avoir reçus ſoient promptement & complettement

º réparés. » : - , , · · · ·

， c. J'écris à l'empereur pour l'engager à con

tinuer ſes bons offices, &, s'il le faut , à dé

ployer ſon autorité, comme chef de l'Empire ,

pour éloigner les malheurs que ne manqueroit

pas d'entraîner une plus longue cbſtination de

* quelques membres dû corps germanique. Sans

, doute, on pcut beaucoup attcndre de ſon in

# tervention , appuyée du poids impoſant de ſon

exemple ; mais je prends en môme temps les

# mcſuies militaires les plus propres à faire reſ-..

pecter ces déclarations; &† ne ſont point

# écoutées, alors, Meſſieurs, il ne me reſtera plus

| qu'à propoſer la guerre, la guerre, qu'un peuple ,

ſi ui a ſolemnellement renoncé aux conquêtes ,

# ne fait jamais ſans réceſſité; mais qu'une natione

i généreuſe & libre ſait entrepreadre #s ſa

2 3
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|

propre ſûreté, lorſque l'honneur le commandent,»

· se Mais en nous abandonnant courageuſement

à cette réſolution, hâtons-nous d'employer les

moyens qui ſeuls peuvent en aſſurer le ſuccès,

Portez votre attention, Meſſieurs , ſur l'état des

· finances ; affermiſſez le crédit national ; veiltz

ſur la fortune publique ; que vos délibérations

soujours ſoumiſes aux principes conſtitutionnels,

prennent une marche grave, fière, impoſante,
la ſcule qui convienne aux légiſlateurs d'un grand

Empire ; que les pouvoirs conſtitués ſe reſ

pectent pour ſe rendre reſpectables ; qu'ils ſe

prêtent un ſecours mutuel, au lieu de ſe donner

des entraves ; & qu'enfin on reconnoiſſe qu'ils

| ſont diſtinés & non ennemis. Il eſt temps de ^

montrer aux nations étrangères que le ptuplt

· François, ſes repréſentans & ſon Roi, ne ſont

qu'un. C'eſt à cette union , c'eſt encore, ne

l'oublions jamais, au reſpect que nous porterons

aux gouvernemens des autres Etats, quc ſont

attachées la ſûreté, la conſidération & la gloire

de l'Empire. » |

• « Pour moi, Meſſieurs, c'eſt vainement qu'on

chercheroit à environner de dégoûts l'exercice

de l'autorité qui m'eſt confiée.Je le déclaredevant

, la France entière, rien ne pourra laſſer ma

perſévérance , ni ralentir mes efforts. Il ne tiendra

· pas à gmoi que la loi ne devienne l'appui

des citoyens , & l'effroi des perturbateurs. Je

conſerverai fidèlement le dépôt de la conſtitu

tion, & aucune conſidération ne pourra me dé

terminer à ſouffrir qu'il y ſoit porté atteinte ;

& ſi des hommes qui ne veulent que le déſordre

& le trouble, prennent occaſion de cette fer

meté pour calomnier mes intentiens, je nc m'a

, baiſſerai pas à repouſſer, par des parcles, ks
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injurieuſes défiances#. plairoient à répandre :

Ceux qui obſervent la marche du gouverne

ment avec un œil attentif, mais ſans malveil

lance, doivent reconnoître que jamais je ne m'é

carte de la ligne conſtitutionnelle, & que je ſens

profondément qu'il eſt beau d'être Roi d'un peuple

libre. » -

Pluſieurs phraſes de ce diſcours ont été in

terrompues par des cris de vive le Roi , par les

· applaudiſſemens de la majorité de l'Aſſemblée &

· des galeries ; & les derniers mots ont été ſuivis

du cri : vive le Roi des François , les tribunes

des deux extrémités & une partie du côté gauche

| de l'Aſſemblée ont gardé le plns ſnorne ſilence.

Le préſident a répondu à Sa Majeſté :

« L'Afſemblée délibérera ſur les propoſitions

que vous venez de faire ; elle vous inſtruira , pat

un meſſage,# réſolutions qu'elle aura priſes. »

(On obſervera que le Roi n'avoit fait aucune

propoſition ).

: Le Roi eſt deſcendu, au bruit des mêmes

battemens de mains , des mêmes acclamations

mêlées de quelques bravo ! Les tribunes des deux

extrémités & la partie mêtne du côté gauche n'y pre

nant aucune part. L'on a décrété l'impreſſion dudiſ

cours du Roi & l'envoi aux 83 départemens.

* Un membre a dit : « je demande qu'on n'im

prime pas la reponſe du préſident ; elle désho

· noreroit l'Aſſemblée. -- Je demande, s'cſt écrié

M. Bazire, qu'elle ſoit imprimée, pour ap

prendre à la France, que dans une circonſtance

la plus propre à exciter ſon enthouſiaſme, l'Aſ

ſemblée nationale a ſû s'en défendre. » M. d'A

verhoult a penſé que cette réponſe, ſi diverſe

ment appréciée, ne s'étoit trouvée « inférieure

à ce qu'elle devoit être » que parce qu'on avoit

4
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ignoré ce que le Roi venoit dire. Un longtumulte

| a fini par l'ordre du jour. ' .

Le miniſtre de la guerre a pris la parole, & a pro

roncé ute harangue , dont voici les principaux

· fragmens : · · · · . ) • • -

. ce Mcſſieurs, le Roi veut la paix ; & par la voie

des négociations, il n'a négligé, il ns négligera

aucun moyen de la procurer au royaume ; mais,

avant tout, il vcut la conſtitution qu'il a jurée,

& il la veut aſſez pour ne redouter aucune des mc

ſures cap bles de l'affermir. » : . : 2: · -

ce Sa Majeſté m'a chargé, Meſſicurs, de donner

les ordres néceſſaires pour que 1 5o mi le hommes

puiſſent êt， c #ſſenblés ſur les frontièics avant

un mois. Je Whme ſuis afiuré qu'une réunion de

forces auſſi impoſai te n'étoit pas impoſſible ; je

crois donc qu'il nous cſt permis d'avoir une con

fiance bien fondée dans l'iſſue de la noble entre

Priſe que le Roi vient de commencer. Il faut

· relever cet eſprit de découragement qui vou

droit repréſenter la Frapce comme entièremcnt

absttue ſous ſes rapports lolitiqucs & militaircs.

C'eſt la même nation , c'eſt la même puiſſance

qui combattit ſous Louis XIV ; voudrions-nous

laiſſer penſer que notrc gloire dépendoit d'un

ſeul homme, & qu'un fiècle ne rappelle qu'un

nom : non , Meſſieurs ;je ne l'ai pas cru, lorſque

j'ai deſiré le parti que le Roi vient de prendre. Je

ſuis qu'on a déja voulu, je ſais qu'on voudra

peut-être cncore cºlombier ce parti ; que parmi

les hommes qui d'abord l'avoient arden,ment 1e

clainé, il en eſt qui ſe ſont préparés à cçnbattre

dès que le gouv r iemznt a patu l'adopter. Mais

vous déconcerterez le tels ſy{'êmes, & l'on per

ſsadeia diffic 'en cnt à une nation coutageule,

ue de vaios dilcouts ſuffiſent à la défcnie de ſa

libeité, » . . · · · · · · · - .
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: ct Trois armées ont paru néceſſaires. M. de .

Rochambeau, M. de Luckner , M. de la Fayette, .

ſont déſignés par la patrie ; & la patrie & le

Roi ne ſont plus qu'un. Sa Majeſté eût deſiré .

que l'organiſation iiilitaire lui permît de donner

le grade de maréchal de France à MM. de Ro

chambeau & Luckner. L'Aſſemblée ne penſera

t-elle pas qu'aujourd'hui la loi ſuprême eſt de

ſauver la liberté, & ne m'autoriſera-t-elle pas

à répondrc au Rci qu'elle verra cette meſure avec :

plaiſir ? » :

, ce Un ſupplément de fonds devient indiſpen

ſable ; la France ne marchandera, pas ſa liberté. -

D'ailleurs, cette augmentation de dépenſe doit

moins effrayer les créanciers de l'Etat, que les

longs malheurs qui pourroient naître d'une prc

longation d'inquiétude ſi propre à perpétuer l'a

narchie. Cette anarchie , elle va diſparoitre.

Nous aurons beſoin de prouver à l'Europe que :

les malheurs intérieurs, dont nous avons d'autant .

plus à gémir, que nous nous ſommes, quelque--

fois peut-être, refuſés à les réptimer, naiſſoient :

de l'ardeur inquiète de la liberté, & qu'au mc--

ment ou ſa cauſe appelleroit une défenſe ou--

verte, la vie & les propriétés ſeroient en ſü

reté parfaite dans l'intérieur du royaume. Nous .

ne reconnoîtrons d'ennemis que ceux que nous

aurons a -combattre ; & tout homme far.s dé

fenſe ſera devenu ſacré pour nous.Ainſi, nous -

vengerons l'honneur de notre caractère, que de :

longs troubles auroient pu apprendre à Inécon-.

noître. Si le funcſte cri de la guerre ſe fait en

tendic, il ſera du moins pour nous le ſignal

tant deſiré de l'ordre & de la juſtice ; nous :

ſentirons combien l'exact paiement des impôts, .

auquel ticnncnt le crédit & lc º # créan- .

5 s
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ciers de l'Etat, la§a des colonies, dont

les richeſſes commercialcs dépendent ; l'exécution

des loix, force de toutes les autorités ; la con

fiance accordée augouvernement, pour lui donner

les moyeas néceſſaires d'aſſurer la fortune pu

blique & les propriétés particulières ; le reſpect

† les puiſſances qui garderoient la neutra

ité ; nous ſentitons, dis-je, combien de tels devoirs

nous ſont impérieuſement commandés par l'hon

neur de la nation & la cauſe de la liberté ».

« Si, dans l'entrepriſe, peut-être hardie,

dont j'oſe tenter l'exécution, quelques détailsm'é

toient échappés, je ſupplie l'Aſſemblée de dai

gner ſe ſouvenir, que depuis huit jours que je ſuis

nommé miniſtre de la guerre, j'ai fortement

rempli mon temps ; j'eſpère au moins qu'au

cuce grande meſure ne m'échappera ; & le Rci,

dont les affections perſonnelles doivent fans doute

ſouffrir dans cet inſtant, n'en ſeconde pas meins

ſon miniſtère par des efforts qui ſeront un jeur

connus, & qui lui vaudront de nouveaux droits

au dévouement de ceux qui, s'il m'eſt permis de

le dire, ont uni comme moi toute leur deſtinée au

fort de la liberté de la France. »

- On a couvert d'applaudiſſemens redoublés le

diſcours du miniſtre ſi fidèlement ſeconcé par le

Roi ; mais M. Briſſot y a vu d'irjuſtes pté

ventions, & a deſiré l'ajournement de la dif

cuſſion ſur ce compte, Ce n'eſt point par Fen

thouſiaſme que l'on obtient la confiance, obſer

voit M. Cambon.

Il s'eſt engagé un combat de paroles entre

des membres qui vouloient l'expulſion des étran

gers introduits dans la ſalle, d'autres qui s'op

poſoient à cette excluſion, & d'autres encore

qui demandoicnt que la ſéance fût ltvée, Bv-
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ciles aux ordres du#, ces étrangers ſe

ſont levés pour ſortir , les deux tribunes des

extrémités ont crié : à bas, à bas ; on a exigé,

du côté droit, qu'on vidât ces tribunes ; elles

ont fait retentir la ſalle de leurs bruyantes huées.

Le préſident les a rappellées au reſpect. Il eſt

bien temps ! a dit un membre qu'on a rappellé

à l'ordre. Enfin, un décret a ordonné l'impreſ

ſion du diſcours du mhiiſtre , & l'envoi aux

83 départemens, & au moment même un ſecond

décret a ſuſpendu cet envoi juſqu'à cc que la

# de l'Aſſemblée au Roi puiſſe êtie cx

édiée. - - -

P Le reſte de la ſéance s'eſt cenſumé en débats

ihſignifians. On a ajourné la réponſe au Roi à
vendrcdi. - -

· Du jeudi, 15 décembre.

· On a patiemment écouté la lecture des interro

gatoires & confrontations des ſieurs Rauch, Lucet

& autres. M. Thuriot a dermandé qu'on entendit,

à la barre, le domeſtique d'un matchand de vin,

dont les dépoſitions motiveroient un décret

d'accuſation contre le tambour. Après des débats

prolongés, cette propoſition a été décrétée.

: Le maire de Paris eſt venu haranguer l'Aſ

ſemblée , lui préſenter les nouveaux officiers

élus de la garde nationale pariſienne, & de

mander pour eux l'honneur de défiler devant le

corps légiſlatif, ce qui pourroit bien ne pas être

dans l'efprit de la conſtitution qui veut que

ce les gardes nationales ne forment ni un corps

militaire , ni une inſtitution dans l'étât ( tit. FV.

art. lII ) ; qui n'admet aucun acte collectif dé

corps non-conſtitués, & aucune# entre

6
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1'Aſſemblée & la force publique atmée, orga

niſée, qu'au moyen de loix générales ou d'ut

gençc #. Quinze cents ou deux mille gardes na

tionaux ſont entrés par le côté droit & ſortis

par le côté gauche, au bruit d'une muſique

guerrière , d'acclamations , de bravo ! de batte

mcns de mains, de vrais trarſports. Ils levoient

tous la main en paſſant. Le premier cri a été :

La liberté ou la mort ; mais bientôt on y a

ſubſtitué : la conſtitution ou la mort. Cette cé

rémonie a duré plus de cinq quarts d'heures ,

& le procès - verbal doit en informer tout le

2

royaume.

M. de Vaublanc a propoſé l'inſtitution de

pompes triomphales pour les héros de la liberté,

de leur décerner des places diſtinguées dans les

fêtes nationales. Le comité d'inſtructibn publique

s'occupera de cet objet... Perſonne ne s'eſt rap

pelé que, par un décret, les ſéances des jeudis

etoient deſtinées aux finances , & que chaque

heure coûte au moins cent mille livres au plus

malheurcux des peuples.

· M. Lemontey a fait lecture de ſon projet de

réponſe au Roi. M. Grangeneuve en a critiqué deux

paſſages. L'un faiſoit dire aux François qu'ils

s'atnaeroient pour combattre les cnnemis de l'état

& ceux du Roi ; le cenſeur a ſoutenu qu'il étoit

impoſſible que le peuple s'armât pour combattre

les ennemis particuliers du Roi. L'autre diſoit :

voilà votre famille. « Le Roi , a objecté le

même cenſeur , eſt mandataire & ſujet de la

nation ; il eſt contraire à tous les principes

autant qu'au bon ſens de dire que la nation eft

la famille du Roi. » Ce M. Grangeneuve eſt

un terrible homme pour le bon ſens & les Prin

cipes ! * • - -
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Le projet de réponſe commençoit par ces

mots : « L'Aſſemblée nationale vient ſe ſoulager

du ſilence auquel l'avoit condamnée hier, le deſir

de rendre l'expreſſion de ſes ſentimens plus im

poſante & plus profonde ». -- C'eſt faux , a

crié M. Grangeneuve. -- M. Lemontey s'eſt no

blement excuſé en diſant que c'étoit ſes propres

ſentimens qu'il croyoit être ceux de l'Aſſemblée.

M. Coutton a loué l'Aſſemblée d'avoir reçu le

Roi avec dignité , avec majeſté, s'eſt plaint de

, ce qu'on paroiſſoit s'en repentir. M. Lacroix &

lui ont demandé la ſuppreſſion des fiagorneries ;

& ſur ce que M. Lemontey promettoit au Roi

beaucoup plus de gloire que n'en eurent les Rois
ſes ayeux , M. Coutton cxigeoit la radiation de

cette phraſe. ce Vous n'avez rien à promettre au,

Boi, a-t-il dit ; il doit tout gagner par ſa con

duite. Son devoir ſtrict eſt de défendre la conſ-,

titution. » - - -

Voici la réponſe amendée , telle qu'elle a été

définitivement décrétée : ! ' -

ce S 1 R E 3 , • • , - º ;

, ce Au langage que votre Majeſté lui a fait,

entendre , l'Aſſemblée nationale a reconnu avec

tranſpot le Roi des François ; elle a ſenti plus.

que jamais le prix de l'harmonie des pouvoirs,

de ces communications franches & mutuelles ,

feront le ſalut de l'Em-,

Pire. » -- ... . .. , ... ,

, ce L'Aſſemblée nationale attachera toutes Jes,

forces de ſon attention ſur les meſures déciſives .

§ lui avez annoncées ; & ſi tel eſt l'ordre

es évènemens, qu'elies doivent enfin s'effectuer, ;

l'Aſſemblée nationale , Sire , promet à votre ;

Majeſté plus de gloire qu'aucun de ſes aïeux

-
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n'en a obtenu : elle promet à l'Europe étonnée

le ſpectacle nouveau de ce que peut un grand

peuple outragé, dont tous les bras ſeront mus

par tous les eœurs , & qui, voulant forte

ment la juſtice & la paix , combattra pour lui

même ſes ennemis , qui ſont auſſi les vôtres. »

: ce De puiſſans intérêts , de douces jouiſſances

vous ſont préparées : du Rhin aux Pyrenées ,

des Alpes à l'Océan , tout ſera couvert des re

gards d'un bon Roi, & protégé par un rem

part d'hommes libres & fidèles. Voilà, Sire ,

la famille à laquelle vous êtes attaché ; voila

vos amis : ceux-là ne vous ont pas abandonné. »

«e Tous les repréſentans du peuple, tous les

vrais François ont dévoué leurs têtes pour ſou

tenir la diguité nationale, pour défendre la Conſ

titution jurée , & le Roi chéri dont elle a

affetmi le trône. » - -

Dujeudi, ſéance du ſoir.

Dernièrement un département du nord a de

mandé 2,4oo,ooo liv. de ſecours ; la ville de

Nantes avoit obtenu 6co,ooo liv. Aujourd'hui le

département de l'Aiſne implote 1,2oo,ooo liv.

pour des milliers de malheureux qui manquent

de pain & d'ouvrage. N'oſant convenir que la

ſpoliation du clergé & les atrocités impunies par

leſquelles ot a ruiné ou chaſſé les grands proprié

taires, ont tari les antiques ſources de la charité

&du travail, ces admimiſtrateurs circonſpects diſent

que ce l'ariſtocratie a pétrifié le cœar des riches. »

Le comité des fecours fera dimanche un rapport

ſur ces beſoins en général ( qui ne ſeroient pas

ſoulagés pour un mois avec cent millions ) ; &

il a été déerété que demain & les jours ſuivans les

finances formeront excluſivement l'ordre du jour,
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Cet objet étant ainſi# , TAſſemblée s'eſt

eucore trouvée avoir des heures de loiſir à donner à

l'affaire du tambour Rauch. On a introduit le

garçon d'un marchand de vin, & le préſident l'a

interrogé. - -

Rauch, rappelé, a dit ne ſe reſſouvenir ni du

cabaret, ni du garçon, ni de Lucot.
Lucot eſt† , a reconnu le garçon du

cabaret , & a débité un tout autre roman que

la première fois. Ces trois particuliers étant for

tis, on alloit encore interroger un M. Fricot &

d'autres témoins , lorfqu'enfin M. Lacroix a

commencé à ſoupçcnner l'inconvenance de pa

reilles occupations.

º Je crois, a-t-il dit ingénuement , que nous

faiſons là des fonctions qui appartiennent plu

·tôt à un commiſſaire de police qu'à un corps

légiſlatif. Il cſt temps quc l'Aſſemblée ſe fatigue

de la poſition ou elle s'eſt miſe depuis trois jours

Evitons de ton ber dans de ſemblables inconvé

niens. Décrétons que le comité de ſurveillance ne

dénoneera jamais que ſur des preuves juridiques.

Débarraſſons-nous de cette mauvaiſe affaire de

cabaret, & rendons tous nos ſoins à tant d'affaires

énérales qui réclament tous les inftans de nos

éanees. as

« Le comité de ſurveillance , obſervoit M.

Creſtin, eſt ſans doute digne d'éleges, mais il en

eſt à ſon coup d'eſſai, & l'on ne doit pas s'étonnerº

s'il a été induit en erreur. » Il eſt parti quelques

éclats de rire. L'opinant n'a vu dans Rauch que le

rabachaged'un ivrogne, dans Lucot qu'un étourdi

qui† ſe rendre important. Ce mauvais ſuc

cès n'a pas empêché M. Fauchet de lire encore un

rapport de police où il s'agiſfoit de crimes de lèſe

nation auſſi bien démontrés, de chevaux envoyés ，
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à l étranger, d'argent diſtribué à Paris , & le tout

par des anonymes. Enfin , l'impatience, la honte

des uns , la ſageſſe des autres, & l'ennui de tous

ont poité l'Aſſemblée à décréter qu'il n'y avoit à

délibérer , ni contre Rauch, ni contre Lucot, &

que les huiſſiers les mettroient en liberté.

Du vendredi , 16 Décembre.

Hier les gardes nationales, les bataillons des

enfans & dès vieillards , l'Aſſeniblée nationale

& les galeries, tous avoient clié en chorus ,

tous avoient entendu : la conſtitution ou la mort.

Dans le compte 1endu de cette fête civique, le

rédacteur du procès-verbal s'étoit borné à rap

porter le cri : vivre libre ou mourir. Il faut

qu'il y ait entre ces deux foi mules une diffé

rence eſſentielle de dogme politique, car M.

Lacroix a répondu à ceux qui demandoient qu'on

rétablît : la conſtitution ou la mort : « vous

voulez le premier ſerment , nous vcu'ons le

ſecond ». La conſtitution & la liberté ne ſc

1oient c les plus indiviâbles dans l'opinion de

tous les repréſentans de la nation ?

Le reſte du temps a été rempli par une diſ

cuſſion ſur les coupures des aſſignats de 5 liv. , .

& par une dénonciation ſuivie § décret d'ac

§ | . . - - * •

, Quant aux aſſignats, M. Michon a propoſé

d'émette cent millions en aſſignats de 25 ſous, .

& cent millions en aſſiguats de 1o ſous , & de

retirer les billets de confiance ; M. C.minet, de

déci éter qu'il y aura des coupures au-denous

de 5 liv., & d'en émettre pour 3 oo millions.

M. Guiton de Morv, aa a ſoumis a un cxamen

analyrique le projet du comité de l': xttacidi

naiie » de ciécr 1oo millions cn aſſignats de 1o,.
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de, 1 5 & de 5o ſous. # lui , les aſſignats

au-deſſous de 5 liv. achèveront d'expulſer la

monnoie, répandront par-tout l'agiotage, exi

geront plus de temps qu'on n'en a, & des dé

· penſes exerbitantes. A 5o ſous le mille pour le

·numérotage ſeulement, 1oo millions en aſſignats

de 1o ſous coûterciert 5oo,ooo liv. A y mettre

, cent jours, il faudroit un emplacement à con

tenir mille numéroteurs, & des inſpecteurs &

vérificateurs en proportion. Or le comptage cou

,teroit autant , l'application du timbre ſec au

tant, & la feuille à 2o aſſignats, reviendroit au

moins'à 2 o, deniers pour papier & tirage. M.

Bergaſſe avoit déjà préſenté ces inſurmontables

objections, & d'autres qui n'arrêteront pas ce

pendant le coips légiflatif. - - -

, M. Iſnard a délayé dans ſon phébus la vieille

idée du gaſcon qui propoſoit à l'Aſſemblée

conſtituante de couper les aſſignats en fractions

égales. M. Bret eſt tembé avec toutes les armes

quc donne une longue expérience du véritable

commerce, ſur la pétition immorale & horteuſe

de M. Clavière ; il a imputé la baiſſe des aſſi

guats & du change, en partie, à l'accueil in

conſidéré fait à cette miſérable pétition. ce Il

vous a propoſé , a-t-il dit , de délibérer publi

quement pour ſavoir ſi vous payeriez ou ne

payeriez pas vos dettes ; & de décréter des aſſi

gnats de, 1o ſous, c'eſt à-dire, de faire croire

aux nations étrangères que vous êtes réduits à

n'avoir que de 2 telles r.ſſources », , L'opinant

aſſaili de murmures a ſoutenu que les aſſignats

de moins de 5 liv. n'étoient pas néceſſaires &

ſercient dargereux , qu'il vaudroit mieux auto

riſer les dépârtemens à créer & ſurveilier dest

biRcts de confiance , & hâter la fabrication des

, > !º | -' - :: º >
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fous de métal. On a décrété ce qu'on"a très

improprement appellé le principe , puiſque ce

n'eſt qu'un fait , qu'il y aura des aſſignats au

deflous de 5 liv.

Une lettre de M. Amelot a peint ſa poſition,

auſſi embarraſſante que ſa# eſt extraordi

naire ; il n'y reſte que 1o,575,ooc liv. , & cile

doit 34 millions pour ie mois de novembre, ſans

compter le reſte. On l'a renvoyée au comité.

Si les caiſſes ſe vident, les priſons ſe rem

pliſſent. Un courier du directoire du Bas-Rhin,

ſéant à Strasbourg, a apporté les procès-veibaux

de l'arreſtation de MM. Voilier, ſoldat ; ce

Silly , officier ; de Loyauté, chevalier de St,

Louis ; Mayer, tailleur, &c. Le fieur Voilier,

arrêté comme eux, a reçu d'importans ſervices

de M. de Silly, s'eſt attaché à lui, a joué l'ariſ

aocrate, a épié les autres pour les dénoncer

civiquement , & les accuſe de l'avoir intéreſſé

dans le donble complot de paſſer chez les émi

†! & d'être en fzction à Strasbourg pour

eur livrer cette ville dès qu'il auroit la place

de tapiſſier du cat dinal de Rohan. La diſcuſſion

s'eſt animée, prolongée ſans rien éclaircir. M.

Ruhl vouloit que, tandis qu'en qualité de prince

de l'Empire, le cardinal a pour délai, d'après

un décret, une proclamation, le ſens commun

& le droit des gens, juſqu'au 15 janviet , on

le décrétât d'accuſation en ſa qualité de Fran

çois ; mais l'impoſſibilité de le traduire à Or

léans, a écarté cette profonde diſtinction. Le

décret d'accuſation a été lancé contre MM. ae

Loyauté & de Silly, contre icdit tailleur Mayer,

détenus à Strasbourg de l'ordre du ſieur Rœderer,

juge de paix. Ce décret a nommément excepté

Voilier, pour qui quelqu'un avoit même Parlé

de récompenſe,

|
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Du ſamcdi, 17 décembre.

M. Fauchet a entretenu le corps légiſlatif des

draps ſales que les volontaires du département de

la§ ſe plaignent qu'on leur a fournis , &

dont la mal-propreté a cauſé certaines maladies à

un grand nombre de ces volontaires. Queiques

rumeurs nous out empêchés d'entendre ſi ces draps

ſales étoient 1envoyés au pouvoir exécutif ou au

comité militaire. - -

, Après une bordée d'adhéſions & d'hommages,

tous viſibleInent partis de la même ſource, quoi

qu'arrivant de divers points du Royaume, M.

† a dit : « En ſuivant la marche que nous

avons te,ue juſqu'ici, nous ſortirons de la légiſla

ture ſans avoir entamé aucune des affaires impor

tantes pour le travail deſquelles nous ſommes

aſſemblés. Si on nous demande ce que nous avons

fait, nous ne pouvons montrer que des péti

tions , des diſcuſſions , mais aucune loi, aucun

1èglement qui ſtatue ſur un point capital. » Il a été

décrété que les pétitionnaires ſeroicnt admis le di

manche, qu'on n'en écouteroit dans la ſemaine

que pour des cas preſſans, en vertu d'un décret,

& ſeulement un extrait de leur pétition.

, M. Guiton de Morveau a rapporté que le Roi

avoit rcçu la députation avec cordialité & avoit

répondu en ces termes : - - -

M E s s 1 E U R s,

| « Je reconnois le langage & le cœur des Fran

çois dans les remcrciemens que vous m'adreſſez.

Oui, Meſſieurs, ils ſont ma famille ; elle ſe

réunira , j'eſpère, toute cntière ſous la protection

& l'empire des loix. » . .

- M. de Jaucourt a commencé la lecture de la

#
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juſtification du miniſtre de la marine. Lest ncul

pations du directoire du Finiſtère avcient été lues

d'un bout à l'autre; il ne devoit pas en être de même

de l'apologie ; elle a été renvoyée au comité, &

l'on s'eſt mis encore à lire des adreſſes & des

pétitions, - - -

| | E fin on a traité des finances ou plutôt des

· aſſigoats. M. Doriſy a débité les paradoxes ſui

vans : ce vous êtes loin encore de l'évaluation de

vos domaines uationaux. S'il y avoit plus d'aſſi

gnats dans la circulation , ſi les liquidations ſe

faiſoient plus vîte, les ventes iroient plus rapi

dement. Vous pouvez, ſans erreur, aprrécier ces

domaines à 3 milliards 5co millions. Qu'eſt-il

beſoin que des membres mon e.t a la tribune

pour inquiéter la France en vous inquiétant vout

mêmes : Ne craignez rien ; votre gege repoie ſur

une hypºthèque ſolide. Il viendra un temps oü

l'Aſiemblée rcconnoîtra qu'il eſt de ſon devoir de

faire les finances, commc il fut du devoir de ſes

prédéceſſeurs de faire la conſtitution. Nous de

vons comptei qae le patro.iſme des François ,

en payant les contributions, empêchera , d'ici

au mois d'Avril, la conſommation des 2oo millions

qu'on vous propoſe de décréter. »

Ces énigmes oü les finances ſe font comme on

a fait la conſtitution ; ou le civiſme répond ſeul

des impôts, lorſque jour & nuit on crie à l'in

civiſme ; ou 2oo millions dont les quatre cin

quièmes ſont déjà dus, ſuffi ont juſqu'au mois

d'avril ſans ſuſpendre une maſſe énorme de liqui

dations de jurandes, de rembourſemens premis,

exigibles ; cette évaluation romaneſque dcs biens

nationaux, que rien ne prouve, qui a été détruite

juſqu'a l'évidence par M. Bergaſſe , & ſur la

quelle aucun membre ne doit parler à la tribune

r
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de peur d'inqniéter l'Aſſemblée & la Frânce en

tière ; cette apocalypſe de finances , & des dé

bats qui n'étoient pas de nature à l'expliquer, ont

amené cinq articles décrétés , ſauf rédaction. En
voici la ſubſtance : -

La ſomme d'aſſignats à mettre en circulation,

fixée par le décret du premier novembre, à 1,4oo

millions, ſera portée à 1,6oo millions. Pour four

nir au ſervice des caiſſes, juſqu'à concurrence de

ladite émiſſion , & remplacer les aſſignats brûlés,

l'Aſſemblée décrète une nouvelle émiſſion de 3oo

millions, ce qui portera à deux milliards eent

millions la totalité des créations d'aſſignats déjà

faites. Ces 3oo millions ſeront compoſés de cent

millions en aſſignats de 25 liv. ; de cent millions

en aſſignats d: 1 o liv. ; & de cent millions en

aſſignats de 5 liv.; les deux derniers cents mil

lions à prendre ſur les fabrications décrétées, &

à échanger, dans les départemens, contre des

aſſignats de plus forte valeur ( clauſe évidemment

ou illuſoire , ou deſtructive d'une moitié de la

reſſource qu'on paroiſſoit vouloir ſe procurer ,

juſqu'au mois d'avril. De 3oo millions en vouer

2oo à des échanges, ce n'eſt en réſerver que cent

pour les paiemens ; or on en devra plus de cent

au mois de janvier. ) : •,

- · — • -- . - º : ºi

r •. - r . . ' i . · , · º c · · · · · ^1

Les réſolutions exprimées par S. M. dans

ſon dernier Diſcours à l'Aſſemblée Natio-,

nale, ſont conformes à ce que nous en

avions preſſenti il y a huit jours , mais ce
ue nous ne préſumions guères , c'eſt la

réponſe du Préſident, afſurant au Roi qui

ne propoſoit rien, que l'Aſſemblée s'ocn
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euperoit de ſes propoſitions; c'eſt l'activité

de M. de Narbonne qui raſſemble 15o mille

hommes dans un mois ; miracle qui eût

fort embarraſſé M. de Choiſeul ou Louvois,

ſous le Gouvernement actif & abſolu de

Louis XIV , commandant à 25e,coo

Soldats éprouvés, & à des Luxembourg,

à des Catinat, à des Villars ; c'eſt enfin la

confiance parfaite de ce Miniſtre, qui a eu

bien raiſon d'avertir le Corps Légiſlatif,

qu'aſſurément il ne perdoit pas ſon temps

Satournée aux frontières doit être de quinze

jours : il eſt à ſouhaiter qu'elle juſtifie les

élans de M. de Narbonne , & encore plus

§ les circonſtances ultérieures la rendent

uperflue. -

Cela dépendra de l'appui que l'Empe

reur & le Roi de Pruſſe décideront d'ac

corder ou de refuſer, aux Princes d'Em -

ire mis dans les liens de la ſommation.

A l'inſtant où ils l'ont preſſentie,les Electeurs

de Mayence & de Trèves ont envoyé des

Couriers à Berlin, à Vienne & à Ratis

-bonne. Il eſt heureux pour l'Aſſemblée

Nationale, que les nouvelles liaiſons des

Maiſons d'Autriche & de Brandebourg ,

aient affoibli l'efficace de la Ligue Ger

manique, dont l'#lecteur de Mayence fut

l'inſtigateur le plus actif, & le Roi de

Pruſſe le Protecteur éminent , car, ſi le ſyſ

tême de Frédéric-le-Grand n'avoit pas été
entamé, cinquante mille Pruſſiens euſſent
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marché vers le Rhin , du moment où l'Em,

pereur auroit manifeſté de l'indéciſion.

Aujourd'hui, il eſt probable que les deux

Cours concerteront leurs réſolutions quel

conques. La queſtion a changé de ſace :

il s'agit de ſavoir maintenant, non ſi les

premières Puiſſances de l'Empire ſoutien

dront, ou non, les entrepriſes des Emigrés

François ; mais ſi ces Puiſſances ſe croiront

obligées de déſendre les Electeurs & les

Princes, deſquels on exige l'expulſion de

ces Refugiés. Marie Thérèſè donna afyle

aux Confédérés de Bar, qui, pius d'une

| fois, prirent en armes terre ſur ſes do -

maines : la Ruſſie s'en plaignit; le Cabinet

de Vienne s'aigrit ; on ſe réconcilia par le

Traité de partage. Perſonne n'a oublié les

notes & contre-notes , les plaintes & les

réponſes, les affirmations & les démentis,

dont la correſpondance de Milord Stor

mont avec M. de Vergennes occupa le Pu

blic , avant la dernière rupture avec l'An

gleterre. On recevoit des vaiſſeaux Amé--

ricains ; on leur fourniſſoit des armes, des

munitions, des bâtimens : leurs Corſaires

amenoient leurs priſes dans nos Ports : le

Gouvernement Anglois les traitoit de Re

belles et de Canſpirateurs ; le Gouverne-;

ment François en faiſoit ſes Alliés. D'un

côté on invoquoit le Droit des Gens, de

l'autre la liberté des mers ; ces miſérables ,

artifices par leſquels le Miniſtère cherchoit
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à donner le change aux Anglois, & à maſ- -

quer les ſecours dont il combloit les

Infurgens, durèrent plus d'une année. Rien

de nouveau ſous le foleil. En pareille con

joncture, tout dépend du ſuccès : le reſpect

ou le mépris : du Droit des Nations eſt

attaché à l'axiôme du célèbre Wilkes : une

réſiſtance qui réuſſit s'appelle une Révc

lution ; une réſiſtance qui échoue devient

une Révolte. Ainſi le Parti que prerdra

l'Allemagne , & principalement l'Empe

reur dont la politique n'eſt rien moins que

chevalereſque, dépendra de l'opinion qu'en

aura des forces & des eſpérances des Con

fédérés François. -

, A quelque parti que s'arrête l'Empire,

il entraînera des conſéquences inapprécia

bles ; à moins que les Puiſſances dont dé-

pendra l'iſſue de cette criſe, ne ſe préſentent !

comme Médiatrices, & décidées à faire

reſpecter leur intervention.Encore ce milieu

rencontreroit-il l'obſtacle de deux Factions

en France & de leurs adhérens, perſuadés

qu'ayant vaincu ſans combattre, ils ne doi

vent rien céder avant d'avoir été battus,

ni même après. ,º -

- Si la gùerre doit avoir lieu, elle n'écla

teva qu'au Printemps : nos Harangueurs

belliqueux, qui en parlent avec tant de ta

lent & d'expérience , ne ſavent pas ce que

c'eſt que de mouvoir une armée, & de
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la faire aller en hiver #iemen de Thion-,

ville à Trèves, ou de Landau à Worms.

A moins que les Electeurs & les Princes

abandonnés ne congédient les François,

deux mois s'écouleront en hoſtilités di

lomatiques ; mais dans l'incertitude de

† ſuccès, il eſt à croire qu'alors les fron- .

tières de l'Empire ſe couvriroient de

Corps conſidérables. - -

· Les Jacobins, après avoir provoqué une
rupture par des§ infatigables en tout

genre, ont paru ſe raviſer, du moment où

le Gouvernement eſt entré dans leurs

vues. Ils craignoient, ſans doute, ou que

la guerre ne lui fournît des reſſources, ou

que le Roi ne ſe mît à la tête des troupes,

ou que cette démonſtration vigoureuſe ne

couvrît le plan ſecret d'amener une négo

ciation armée. Après en avoir plus mûre

ment délibéré, leur Plébiciſte a confirmé

le Sénatus-Conſulte : le cri de guerre a

prévalu, ſauf à ſurveiller les Agens & les,

Acteurs de ce grand mouvement ; ainſis

le Roi, les Miniſtres & les Généraux au

ront pour Inſpecteurs ſuprêmes de leur
conduite, 1°. l'Aſſemblée§ 2°. le

Club des Jacobins de Paris ; 3°. les Clubs

correſpondans ; 4". les Municipalités &

Directoires chaudement patriotes ; 5°. les

Soldats; 6°. les Journaliſtes. Une armiée de

Dénonciateurs tout prêts, ſurveillant l'arº

mée combattante & ſes moteurs, nulle

N°. 52. 24 Décembre 1791. M '

4
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trahiſon ne mettra en danger le Capitole.

Il eſt aiſé de prévoir que les défiances , les

accuſations & les ſcènes qu'elles amène

ront, ſeront les meilleursAlliés des Ennemis.

| Pour commencer l'exécution des pro

meſſes qu'il a faites à l'Aſſemblée , M.

Deleſſari vient de dépoſer & de récréer

une partie du Corps Diplomatique. Il en

voie M. Barthelemi en§ , M. de Choi

ſeul Gouffier à Londres, M. du Mouſtier à

Conſtantinople ; M. de Ségur, à Berlin ;

M. de Ste. Croix, ci-devant Chargé d'affaires -

à Pétersbourg & en Suède, à Coblentz.

Ce n'eſt pas tout : il faut ajouter à cette

Liſte d'Ènvoyés , les ſucceſſeurs de

MM. de Montezan, Miniſtre à Munich , de

Berenger, Miniſtre à Ratisbonne, #
ſont rappellés) & de MM. Okelly, Miniſtre

à Mayence, de Talleyrand & d'Oſmont,

Ambaſſadeurs à Naples & à Pétersboug,

qui ont donné lenr démiſſion. Il n'y a pas

• juſqu'à un intrigant, nommé l'Abbé Louis,

ui n'ait trouvé place dans cette catégorie

de remplacemens. Il pourroit ſe faire que

quelques-uns de ces Ambaſſadeurs euſſent

†† fonctions, avant la ſignature de
CUlTS Da116DOItS.

: §† aient dit les Journaux dictés

par uelques Miniſtres, M. Gauſſin, Chargé

d'Affaires de France à Stockholm,a échoué

dans ſa ſeconde tentative à faire parvenir
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au Roi & au Miniſtère de Suède, la noti

fication de l'acceptation de Louis XVI & ,

de l'Acte Conſtitutionnel : les dernières ,

lettres l'annoncent comme étant près de ſoa

départ ; en effet, il n'a plus de miſſion à .

Stôckholm. On jugera des déſagrémens de

ſa poſition par les démarches que multi- .

plie le Roi de Suède,pour le rétabliſſement .

de la Monarchie Françoiſe. Très-récem- .

ment encore, le Miniſtre de ce Prince à,

la Cour de Vienne, a remis la déclaration

ſuivante au Chancelier d'Etat, Prince de

Kaunitz.

« En conſéquence des ordres de ſa Cour, le

Souſſigné, Envoyé-extraordinaire, a l'honneur>

de déclarer officiellement au nom du Roi ſqn,

Maître, au Miniſtère Impérial, que S. M. par-,

tage avec S. M. l'Impératrice de Rºſſie & S1

Maj. Catholique, les mêmes ſentimens pour le

rétabliſſement de la Monarchie Françoiſe ; que,

comme elles , le Roi enviſage S.§ 'T. C.

comme en état de captivité , malgré l'accepta

tion qu'elle a faite ; qu'à l'uniſſon des principes

& de la conduite de l'Impératrice de Ruſſie, Sat

Maj, a envoyé le Baron d'Oxenſtiern auprès des

Princes François , & qu'elle eſt réſolue de con

cert avec les Cours de St. Pétersbourg & de

Madrid, à tenir une conduite qui répondra en

tout à l'exigence du cas où ſe trouvent la maiſon

Royale & le Royaume de France. » :

Signé, le Baron DE NoLcxEN. • ;

1 -- · Vienne, le 3o-Novembre.
• • • | | .

- Depuis qu'il eſt queſtion de · faire la

M 2
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guerre aux Emigrés , les Feuilles publi

es ont diminué le nombre des Bulletins,

† ſe faiſoient écrire par des Femmes

e-Chambre, dans le but civique de ré

véler à la France l'hiſtoire du§ &

de l'armée de Coblentz. Ces facéties deve

noient un peu monotones à force d'être

répétées , & leurs ingénieux Auteurs ſe

ſont enfin apperçus qu'ils ennuyoientmême

les Patriotes de leurs redites, & de leurs

Gaſcornades. Le fait eſt que le Conſeil des

Princes reſte tellement enveloppé, que les

Emigrés n'en ſavent guères plus touchant

leur ſituation politique, que le Miniſtère

de France & le Club des Jacobins. L'unité

d'infortune n'a encore amené entre les prin

cipaux de ces Refugiés aucune unité de

vues. Les apparences indiquent des oppo

ſitions entre les moyens de parvenir aux

mêmes fins. La querelle pour ſavoir ſi le

Corps Légiſlatif doit être diviſé en trois

Ordres, ou en deux Chambres qui réuni

roient les intérêts des trois claſſes de la hié

rarchie, ſubſiſte avec la même force, que

ſi dans huit jours la queſtion devoit être

décidée, & le chemin applani vers une

nouvelle Conſtitution. On ne ſe doute

guères que l'opinion eſt auſſi peu préparée,

auſſi peu éclairée ſur cette matière impor

tante, qu'elle l'étoit à l'inſtant de la diſpa

rution des Etats-Généraux. Ce n'eſt pas

sûrement eu exerçant leur Démocratie
*
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Royale, & leur Souveraineté populaire,

que les Artiſans des excès de la Révolu

tion, & les Apôtres de ſes erreurs, ont
réfléchi une minute ſur la diviſibilité du

: Pouvoir Légiſlatif. Elevés à la politique

ſpéculative par la lecture des Gazettes rai
§ & des pamphlets à l'eau-de-vie, il

n'entre encore dans aucune de ces têtes

Légiſlatrices , l'élément d'une idée ſur

· cette queſtion. Elles tiennent d'autant plus

fortement au ſyſtême d'unité conçu dans

l'enfance des Sociétés politiques, & aban

donné par celles qui ont acquis quelque

notion de la liberté, elles y tiennent,†

je , d'autant plus fortement , que leurs

Adverſaires ne s'entendent pas eux-mêmes

- ſur le mode de diviſer la Légiſlature.Ce

. diſſentiment déplorable éclate par les écrits

· les plus violens, par des accuſations ef

frénées, par des reproches réciproques ſur

l'origine de nos maux. Les Auteurs inſenſés

de ces diatribes amères, font plus de tort

à la cauſe des Royaliſtes, que les harangues

d'Iſnard,ou les écrits de Camille Deſmoulins.

Pendant que des anonymes dangereux

tiennent le champ de bataille, les Princes

& les Emigrés reſtent dans le ſilence.Cepen
dant ces derniers viennent d'en ſortir par

une lettre au Roi, ſouſcrite de pluſieurs

milliers d'Officiers de terre & de mer, &

autres François de tous les Ordres abſens

· duroyaume, datée de Coblentz, le 1". Dé

M 3
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cembre , cette lettre de quinze pages ré

† atix différentes Proclamations pu

liées ſous le nom de S. M. Elle eſt écrite

ſans fiel, ſans déclamations , elle preſſe

' des motifs d'une grande force : tous les

eſprits ſains & déſintéreſſés avoueront la

· juſteſſe des réflexions ſuivantes :

.

« Des volumes entiers ne ſuffiroient pas pour

développer l'incohérence & les vices de cette

foule de Frétendues loix qui ont bouleverſé la

France. Nous rous bornerons à montier à votra

M, jeſté combien il cſt abſurde de fonder l'ad

miniſtration d'un grand Empire, habité par

virgt-cinq nillions d'hommes dont le dixième

au plus poſsède dcs propriétés fonciè es, ſur des

baſ s qui n'ont jamais pu ſubſiſter dai.s les pius

petites républiques. »

:

« Ch z tous les Peuples , les propriétaires

du territoire, les paſſeſſeurs des richeſſes mc

| biliaires , ont toujours formé ure claſſe diſtir

guée des autres habitans. Sans cette ſage pré

caution ces derniers néceſſairement plus nom

breux, tiendroient dans un état ſans ceſſe pré

caire & incertain, les propriétés foncières & mo

biliaires dont la jouiſſance paiſible ne peut être

arantie contre la force de la multitude , que#
-

† l'opinion de la# des rangs & de

échclle des dégrés de la conſidération attachée

à la naiſſance & à la jouiſſance héréditaire de

propriété , qui établiRent depuis les Princes de

votre ſang, juſqu'au ſimple journalier , des

claſſes intermédiaires ſans l, ſquelles aucun ter

ritoire étendu & peuplé n'évitcra lcs malhcurs

du deſpotiſme , ou de l'anarchie. »

« La nouvclle Conſtitution met au contraita
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les Propriétaires & leurs Fermiers dont les inté

rêts ſont indiviſibles , ſous l'autorité abſolue des

artiſans & manouvriers. Les propriétaires fon

· ciers ne compoſeroient pas la vingtième partie

des Aſſemblées primaires. Dès lors ils ſont ex

clus de l'adminiſtration : ſi quelques-uns étoient

nommés électeurs, leur petit nombre leur ôtero t

toute influence : votre Majeſté dépouillée de ſa

Souveraineté ne pourroit plus les protéger ni

les défendre contre l'autorité tyrar nique de ceux

qui n'ayant rien à perdre, ne ſeroient retent s

par aucune conſidération. » | r

ce Dans preſque toutes les paroiſſes , quel

ques habitans ſans étude , ſats biens & par con

ſéquent ſans reſponſabilité , réuniſſant ſous le

titre d'Officiers Municipaux les pouvoirs de la

Police & de l'Adminiſtration , ont acquis le

droit de diſpoſer de la fortune & de la trae

uilité des propriétaires qui n'oat aucun moyen

# ſe défendre de leurs vexations. »

ce Les Diſtricts , les Départemens, les Mem

bres des Légiſlatures, nommés par les Electeurs,

la plupart ſans biens & ſans connoiſſance, ſort

compoſés, en plus grande partie, de praticiens,

regardés juſqu'ici comme le fléau des «ampagnes.

Devenus aujourd'hui les Maîtres & les Souve

rains de ceux qui jouiſſoient d'un état & d'une

propriété enviée , ils ne les garantiront pas des

attentats d'une populace, qui ſera , de jour en

jour, plus dangereuſe, à meſure que l'impunité

devenue plus aſſurée , lui fera connoître ſes

forces. »

ce Les Juges, choiſis par ceux qui ont intéret

à perpétuer le déſordre & le pillage dans les

campagnes , défendront-ils des propriétés qui

' leur ſont étrangères ? & riſqueront-ils de déplaire
•» M 4
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' à cette nombreuſe troupe de manœuvres, qui,

à l'expiration du terme limité de leur exercice,

· aura le drpit de les faire rentrer dans le néant ?

· Il faudroit à ces hommes, pris au haſard, une

· vertu bien ſublime, pour qu'ils puſſent tenir ,

avec impartialité , la balance de la juſtice.Airfi,

º ni les propriétaires , ni leur fermiers, qui for

meront toujours la partie la moins nombreuſe

de vos Sujets , & toujours expoſée à la jalouſie

· des dernières claſſes, ne peuvent eſpérer ſous

4.* ce régime aucune garantie raiſonnable pour leur

vie & leur fortune. »

Cette lettre eſt terminée par la Profeſ
fion ſuivante :

s• Ne croyez pas, Sire, que nous ayons re

noncé à notre Patrie, nous eſpérons y rentrer

· avec tous les Propriétaires qu'un danger commun

* a forcé de quitter leurs foyers; nous y rentrt

rons pour ramener avec nous l'ordre & la pair ;

· pour replacer Votre Majeſté ſur ſon Trône, pour

jouir avec tout votre Peuple des bienfaits que vous

· jugerez à propos de leur accorder librement. C'eſt

alors que nous verrons avec joie la ſuppreſſion de

la Gabelle, que vous aviez annoncée avant la

Convocation des Etats-Généraux; l'abolition des

Francs-Fiefs, l'admiſſion de tous vos Sujets, ſans

exceptions, aux différens emplois dont ils ſeront

capables , & auxquels vous jugerez à propos de

les appeller , & les impôts territoriaux également

1épartis entre tous les Propriétaires. Dans ces

jours de proſpérité générale, nous ne nous oc

cuperons que des ſentimens que nous inſpirera la

reſtauration de votre Puiſſance & de la Monarchie

| Françoiſe. Nos injures particulières ſeront ou

bliées, & nous ne verrons dans vos Sujets, ci



,!

:
:

s :

#
#!

| z

- . { 273 ) . .

devant égarés, que des Concitoyens & des amis

auxquelsvotre cœur aura déjà pardonné. »

, L'équité forcera d'avouer qu'il y a loin

de ce langage, à la dégoûtante ſérocité

d'expreſſions dont la Tribune, la Barre de

l'Aſſemblée Nationale, le Fauteuil même

de ſon Préſident, & les Actes publics four

niſſent chaque jour le modèle odieux; mais

jamais, depuis la Révolution, on n'entre

vit un éclair de généroſité dans cette lo

uacité furibonde & fanfaronne, qui eſt

evenue parmi nous l'éloquence de la li

berté. On en découvrira facilement la

cauſe dans le caractère, dans les mœurs,

· dans les habitudes des déclamateurs qui

· ont la baſſeſſe dans le cœur & la fièvre ſur la

langue. 4

On remarquera dans la lettre dont nous

venons de rapporter quelques fragmens,

· qu'il n'y eſt point† des préroga

· tives de la N§ C ;

· Signataires y invoquent un droit non

moins ſacré que celui de la naiſſance, le

ble
mais que tous les

droit de propriété. L'eſprit de raiſon qui

a dicté cette réponſe aſſurément plus que

péremptoire, auroit dû en faire retranches

une phraſe qui exprime une penſée fauſſe

· & dangereuſe. « Nous ne croirons jamais,

» diſent les Auteurs, que V. M. ait con

| » ſenti librement à renoncer à la Souve

| » raineté qu'elle tient de Dieu ſeul, pour

» ſe rendre l'Agent ſubordonné# Réº
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» voltés qui ont uſurpé ſon Trône, en

» égarant la dernière§ de ſes Sujets. »

Les Rois ne tiennent pas plus leur Sou

veraineté de Dieu, que les Démagogues

.ne tiennent la leur de la volonté générale.

M. de Maupeou pouvoit parlerainſi au Parle

ment ; cette doctrine eſt maintenant trop

diſparate, non-ſeulement avec les extrava

ances anarchiques qui prévalent aujour

'hui, mais encore avec le vrai princNpe

· de toute autorité. Si Louis XVI n'avoi

eu d'autre titre à la Couronne que le Droit

Divin; s'il n'avoit pas tenu la Royauté

du conſentement unanime & de l'aveu

formel de la Nation ; ſi la tranſmiſſion

héréditaire ne fût pas arrivée de ſes Ayeux

juſqu'à lui, en vertu de loix fondamentales

que perſonne ne s'aviſa de conteſter ; ſi,

enfin, la France entière n'avoit pas reconnu

& conſacré ſes droits par le vœu univerſel

de ſes cahiers , l'Aſſemblée Conſtituante

n'auroit pas eſſuyé le reproche d'avoir of

fenſé la juſtice & la ſoi publique, en diſ

poſant du Trône.

Nous ignorons ſi la morale du Garde

du-ſceau& ſon reſpect pour la Conſtitution,

lui permettront de dicter la ſanction du der

· nier Décret, qui prive unive,ſellement,

tous les François abſens de leurs traitemens,

Penſions , rente ou créance quelconque ſur le

liºſºr Publies à moins qu'ils ne produiſent
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un certificat de réſidence antérieure, pen

dant les ſix mois précédens. Cette ſentence ,

car ce n'eſt pas une Loi, cette ſentence qui

dépouille arbitrairement & ſans diſtinétion,

pluſieurs milliers de Familles de leur pro

priété, a été rendue d'emblée ſans examen

ni contradiction.On peut obſerver à ce ſujet

que, l'un des caractères des deux Aſſemblées

nationales, a été, de ne rendre des Loix

ſages qu'après une longue & orageuſe déli

bération, & d'avoir preſque toujours con

ſacré leurs injuſtices , ou des Décrets fu

· neſtes, par inſtinct & par acclamation

Ce fait dont on ne peut conteſter l'exacti

tude, prouveroit ſeul l'horrible abus d'um

Corps Légiſlatiſ indiviſible.

Ce Décret de mardi dernier, porte l'em

preinte de la coſère & de§ S'iI

a été inſpiré par l'envie de punir les émi

grés, de leur enlever des reſſources, & de

les faire rentrer dans le Royaume, ces

trois buts ſont manqués. Mais, celui de

fortifier la haine, le reſlentiment, les pro

jets hoſtiles de ceux des François abſers

qui menacent de prendre les armes, ne

le ſera pas.

Si l'on a eu en vue de ſoulager le Tréſor

† & de l'affranchir d'une partie de ſes

ettes, c'eſt avoir eſpéré d'épuiſer l'Océan

avec une pompe de jardin; c'eſt avoir ſacri

fié la moraie , la juſtice diſtributive, lat

foi publique , la Conſtitution, àun cal

6
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- cul de fiſcalité. Il eſt ſans doute fort

, commode de généraliſer ainſi d'un trait

de plume, une loi de confiſcation, & d'en

yelopper dans la même peine, le coupable,
· le prévenu & l'innocent.

La Loi n'a le droit de défendre que les

aclions nuiſibles à la ſociété. Tout ce qui

n'eſt pas défendu par la Loi, ne peut être em

péché.Nul ne peut être puni qu'en vertu d'une

Loi établie et promulguée antérieurement. La

Conſtitution garantit la liberté à tout homme

d'aller, de reſler, de partir. Ou ces articles

, fondamentaux de la Conſtitution font la

ſauve-garde des Citoyens, & le Légiſla

teur ne peut en enfreindre l'obligation -

ſans donner un titre à la déſobéiſſance ; ou

ces articles ſont de ſimples théorêmes abſ

traits, dont le Pouvoir Légiſlatif peut à

ſon gré interprêter, étendre, reſtreindre,

ſuivre ou offenſer l'application ; alors ce

Pouvoir devient deſpotiſme.

Quelle étoit donc la meſure à ſuivre

dans le cas préſent, pour allier le refpect

de la Loi, de l'équité, de la liberté indivi

duelle, avec le ſoin de la ſureté publique ?

On l'eut trouvé en conſultant le† COUIl

mun, & non des paſſions furieuſes.

D'abord, il eſt inoui, & à peine oſeroit

on ſe le permettre à Conſtantinople, il eſt

inoui de confondre les rentes& les créances

des Citoyens ſur le Tréſor public, avec les

Penſions & les Traitemens qu'ils en reçoi
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vent à titre de fonctionnaires, ou d'anciens

ſerviteurs de l'Etat. J'ai prêté mes fonds à

la Nation ; elle s'eſt engagée à m'en payer

ſcrupuleuſement les intérêts.Si, avant qu'un

Tribunal ait prononcé légalement la perte

de mes propriétés, la Nation ou ſes Re

préſentans déchirent ce contrat, & m'im

poſent, ſous peine de ſpoliation , d'autres

conditions que celles qu'il a ſtipulées, elle

commet un dol au premier Chef; elle au

toriſe un brigandage univerſel, elle rompt
tous les liens de la probité entre les hommes

En s'emparant de l'Office dont j'avois confié

la valeur au Tréſor public, l'Etat s'eſt en

gagé, & n'a pû, ſans vol, ſe diſpenſer de

s'engager à m'en rembourſer le capital. Le

crime ſeul juridiquement prouvé peut four

nir un motif de m'en dépouiller. Et parce

u'uſant de la liberté que m'aſſuroit la Loi,

j'ai abſenté le Royaume ou j'avois vécu

irréprochable, le Corps Légiſlatif ſe met

tant au-deſſus de la Légiſlation , & dé

elarant aujourd'hui criminelle une action

qui hier étoit innocente, diſpoſera de mes

· propriétés, & défendra à ſes Tréſoriers

d'acquitter les engagemens publics !

Quand tous ceux ſur leſquels on exerce

une ſemblable violation de la foi natio

nale, ſeroient les Ennemis de l'Etat, a-t-on

le droit de manquer de probité envers fes

Ennemis ? Nos Machiavels pourroient donc

au beſoin confiſquer la§ de leurs
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Créanciers étrangers, du moment où ceux

ci les menaceroient de la guerre ! Le Gou

vernement Anglois s'aviſa t-il de fermer la

caifſe de l'Echiquier ou de la Banque, aux

Procureurs fondés de lVashington & de

Francklin ? Les généreuſes Communes Bri

tanniques euiſent chaſſé de leur ſein, le pre

mier qui eût oſé le Ir propoſer la honte d'une

ſemblable récrimination.

Si cette ſaiſie réelle ſur les rentes &

créances des abſens, manque de nobleſſe

& de juſtice envers ceux - là même des

Emigrés qu'on traite de Conſpirateurs &

de Rebelles, elle eſt une iniquité injuſti

fiable envers un grand nombre de Fa

milles, qui, ſans ſe réunir aux raſſemble

mens militaires des Emigrés, ſans concou

rir à aucune diſpoſition hoſtile, ont fui en

divers lieux de l'Europe les brigands, les

Inquiſiteurs, les tyrans Municipaux, les

incendiaires , les dévaſtateurs, & ont cher

ché ſur un ſol parſible ce qu'on ne trouve

plus en France, la sûreté , le ſommeil, & le

repo°. Après les avoir forcées, par l'im

punité des plus exécrables violences, à

abandonner ieur patrie, on prétei d les

unir de n'être pas reſtées ſous le couteau

des aſſaſſins ! Ainſi tel eſt le régime auquel

nous ſommes dévoués, que à'une part il

ne peut garanti, la sûreté des perſonnes &

des propriétés, & que, de l'autre, il vous

condamne ſous peine de confiſcation à
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ſubir le ſort de l'anarchie : à la lettre, c'eſt

- l'équivalent de la fureur des Démons de

· Milton, qui,armés de fourches, replongent

· dans les flammes de l'Enfer, les ames qui
tentent d'en ſortir.

Pour que rien ne manquât à l'illégalité
de cette† , on l'a rendue rétroactive.On

inflige la peine de la perte de ſa propriété,

, à tout Citoyen qui, il y a ſix mois, n'a pas

-† qu'à la fin de cette année, le Légis

· lateur ajouteroit un crime de plus dans la

nomenclature des délits, & confiſqueroit

en Décembre les propriétés qu'il tenoit

pour inviolables au mois de Juillet.

A ces caractères, il eſt impoſſible de

reconnoître un Gouvernement juſte ; il eſt

impoſſible de croire au maintien, à l'exiſ

·tence d'aucune Conſtitution ; il eſt im

poſſible d'imaginer qu'il exiſte le moindre
ſentiment de§ chez les Auteurs de

· ſemblables loix ; il eſt impoſſible de ne pas

conſidérer comme une† de théâtre,

ces vains ſermens de reſpecter les engage

mens publics. Certes, j'aime à penſer trop

favorablement de la Municipalité. qui a,

† ce Décret, & d'une partie de

'Aſſemblée qui l'a délibéré, pour ne pas,

croire qu'un inſtant de retour ſur eux

mêmes, ſur la loyauté Françoiſe, ſur les

baſes de la Conſtitution, ſur la néceſſité

dans les conjonctures actuelles, de n'im

primer aucune tache à la juſtice, & de ne
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- † légitimer les réſiſtances par l'oppreſ

ion, leur eût inſpiré les conſidérations

que je viens de développer.

Les diſpoſitions du Décret ne peuvent

être excuſées qu'à l'égard des Fonction

naires publics : en abandonnant leur poſte,

ils n'ont plus de droits à aucun traitement.

Quant aux Penſionnaires de l'Etat, la juſtice

reſcrivoit de diſtinguer de ceux qu'on

- # Poſe armés, ou agiſſans contre le Code

de l'Aſſemblée Conſtituante, les Citoyens

aiſibles que les horreurs de l'anarchie ont

† paſſer au-dehors. Leurs penſions ſont

une dette ſacrée ; aucune Loi ne les a encore

aſſujettis à vivre en France ; on ne peut

donc les priver ſans tyrannie de ce traite

ment, & le Légiſlateur, encore moins que

les Tribunaux, n'a le privilége atroce de

juger leurs actions# , d'après une

prohibition poſtérieure de ſix mois.

Juſqu'à ce que les autorités conſtituées

, ceſſent d'être ſes eſclaves ou les victimes

de la licence, aucun Pouvoir ne peut lé

gitimement aſtreindre un François à réſi

der dans le royaume. Le Contrat ſocial a

été briſé par une Révolution ; chaque

Citoyen eſt reſté maître de ne pas ſe rat

tacher au régime qu'on y a ſubſtitué ; il

a le droit naturel de quitter la France,

dont les Loix ne lui conviennent plus; il

n'a plus de titres aux ſalaires ni aux bien

faits de l'Etat ; mais ſes propriétés ne peu
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vent lui être ravies ſans brigandage, du

moment où il acquitte les contributions.

Et, n'eût-il pas renoncé au nouveau Pacte

ſocial ! laN§ a fait avec lui le Pacte

de sûreté. Or, je demande à M. Péthion .

s'il répondroit ſur ſa tête de la vie de M.

de Bouillé, ou du Maréchal de Broglie ,

dans le cas où ils viendroient braver les

proſcriptions & les proſcripteurs ! Je de

mande à l'Aſſemblée ſi, après ſon indif
férence ſur l'attentat impuni dont M. de

la Jaille a été l'objet, aucun Officier de

Marine eſt tenu à venir reprendre ſon poſte?

Ce Décret, qu'on juſtifieroit encore

moins en le repréſentant comme le fruit

d'un calcul économique, ainſi que celui

porté contre les Prêtres ; ce Décret, dont

# viens de preſſer les vices, & ſur-tout

'immoralité, n'a rencontré que ſilence ou

applaudiſſemens. Les Feuilles†
même celles qui, par lâcheté, ont uſurpé

le cachet de la modération, en ont†

bré la profonde ſageſſe & le patriotiſme.

( Voy. le Journal de Paris du Lundi 19.)

On ne peut pas dire de nous, ſanctiores

erant aures Populi quam corda Sacerdotum ;

, car l'opinion populaire & ceux des Ecri

vains de tout ordre† ſe chargent de l'é

garer, vont toujours plus loin que les fautes

mêmedu Légiſlateur.Voilà le fruit d'un ré

- gime où les Propriétaires ſont aſſervisàl'au

torité d'hommes ſans propriétés.



· ( 282 )

Lettre au Rédacleui .

« Si vous avez lu , Monſieur , l'Intrigue du

Cabinet dans le dernier Epilogue des Aétes des

Apôtres , vous y avez vu qu'on me dévoue à

l'inimitié de tous les partis, en publiant du

ton le plus aſſuré , des détails parfairement

faux en ce qui me concerne. Vous connoiſſez

mieux que perſonne à quelle diſtance je ſuis des

intrigues & des expédiens de ce moment-ci.

Nous nous ſommes rencontrés , ſans nous con

noître, ſur cette mer orageuſe, & c'eſt au milieu

des tempêtes & des écueils de toute eſpèce, que

nous avons conſtamment ſuivi la même route,

J'attends donc de votre amitié que vous ne

craindrez pas de vous rendre caution de la fixité

de mes principes, & de leur accord invariable

avec ma conduite. -- Voici ce que j'ai écrit

aux Rédacteurs de l'article qui me concerne, »

MALoUET.

Lettre de M. MALouEr à MM. les Autais

des AcTEs DEs APôTREs.

« Vos éloges, Meſſieurs, ne ſauroient com

penſer la peine que vous me faites, en m'im

utant un rôle abſurde & dangereux. -- Mes

# toujours indépendantes, ſouvent con

traires à mes opinions politiques, ſont au moins

étrangères à toute influence ſur les affaires pu

bliques : lors même que j'avois l'obligation de

m'en occuper, j'étois impatient de m'en ſéparer.

Je ne ſuis Membre d'aucun Club ; je contri

buerois plus volontiers à la deſtruction de tous

ceux qui exiſtent, qu'à la réſurrection d'un ſeul.

-- J'ai dit très-publiquement tout ce que je

penſe ſur la Révolution ; je me tais maintenant.
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J'eſpérois , j'avois droit à l'oubli de ceux qui

agiſſent, de ceux qui obſervert, & je ne dois

plus trouver place que dans votre errata. »
M A L o U E T. !

, Il ſuffiroit de dire que, dans l'Epilogue

des Aé#es des Apôtres , contre lequel M.

Malouet réclame, on lui attribue la fon

dation de je ne ſais quel Club des Feuil

lans , où les Conſtitutionnaires, dits Mi

· niſtériels , vont par des harangues & des

Arrêtés diſputer aux Conſtitutionnaires Ja

- cobins le Gouvernement de notre anarchie;

_ il ſuſtiroit d'ajouter qu'on lui attribue la

· direction des plans, ou des prétendues reſ

ſources par leſquelles des hommes inexpé

rimentés préſument de ſauver le Monarque

& la Mcnarchie, pour ſe convaincre que

· M. Malouet ne peut, ni ne veut être con

· ſulté. Puiſqu'il en appelle à mon témoi

gnage, je garantis qu'il ne ſuivra jamais

d'autre ligne que la ſienne propre ; qu'inéº

branlable dars les opinions ſages, & dans

la conduite conforme à ces opinions, qu'il

a publiquement & conſtamment maniſeſ

tées, il ne ſe mêle pas plus que moi, des

- reſſorts d'une machine abandonnée à des

impulſions, auſſi peu aſſorties aux circonſ

tances qu'au caractère & aux talens de M.

Malouet. Il n'eſt pas fait pour conſumer

ſon courage , ſes lumières & ſon génie

: dans les vacillations d'une Adminiſtration

· incertaine, ni dans les ruſes de quelques
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Intrigans.L'Auteuringénieux de l'Epilogue,

qui a ſemé d'ailleurs des vérités fines &

utiles dans cetécrit, a méconnu celles que je

viens d'énoncer.Je les figne ſous ma reſpon

ſabilité ; non comme un tribut que je rends i

l'amitié, mais comme un devoir que j'ac

quitte envers l'un des Hommes publics qui

a le mieux mérité & la reconnoiſſance de

fa patrie, & la juſtice de la poſtérité, &

#me de tous les Gens de bien.

Les Feuilles publiques ont cité la ſe

maine dernière une lettre arrivée à St. Malo.

& datée duCap le 25 Octobre, dans laquelle

on annonçoit la ceſſation de la Révolte des

Nègres.Cette nouvelle conſolante eſt fauſſe:

il n'eſt point arrivé à St. Malo de na

· vire de St.† Les Commiſſaires

- de l'Aſſemblée générale, en nous certifiant

cette dénégation par leur ſignature, nous

confirment qu'ils ſont retombés dans les

plus vives inquiétudes. Les Colons reunis

à l'Hôtel de Maſſiac, ont préſenté au Roi

une nouvelle Adreſſe, dont l'éloquence

mâle dédommagera le Lecteur du fatras

Oratoire que nous ſommes ſi ſouvent obli

gés de lui tranfcrire. En voici la teneur :

S 1 R E ,

« Nos périls & nos malheurs nous ramènent

au pied du Trône ; nous venons y porter de

nouveau l'hommage de notre reſpect, de notre

† & imploter la protection de Votre Ma
6, 39
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• Le Décret rendu le º, de ce mois par l'Aſ

ſemblée nationale, s'il eſt exécuté, eſt l'arrêt déſi

nitif de notre deſtruétion. »

ce Nous allons vous démontrer, Sire, que c'eſt

une loi de ſang & de révolte, provoquée par des

hommes dont la philoſophie eſt un poignard, & la

vertu une torche enflammée. » -

ce Au premier bruit de nosdéſaſtres, la France

avu ces mêmes hommes employer leurs Ecrivains

& leurs Clubs à en détruire l'impreſſion, à dé- .

tourner la pitié que nous avions droit d'inſpirer,

& dans le moment où s'accompliſſoit leur vœu

prophétique, périſſent les Colonies , plutôt que

nos principes, le Sieur Condorcet publioit dans

ſon Journal que ces nouvelles étoient apo

*

· cryphes, qu'elles n'avoient d'autres objets que de

créer au Roi des Franfois , un Empire d'outre

mer, dans lequel il y eût des Maitres & des Eſ

claves. » -

cc Lorſque les nouvelles ont été confirmées,

lorſque les Ouvriers, les gens de mer & tot s

lesð du Royaume ont fait entendre

leurs plaintes & leurs alarmes, la Secte Anti

Sociale s'eſt écriée par ſon organe ( le Sieur

Briſſot ), que le ſang de nos Frères , les cendres

de nos Manufactures cachoient un crime de haute

trahiſon, & cet ami de l'humanité a propoſé de li

vrer à la Haute-Cour Nationale tout ce qui reſtoit

de Colons non-maſſacrés par les Nègres. »

ce Ces horribles propoſitions ont été agitées,

diſcutées dans l'Aſſemblée Nationale. --- C'eſt

peut-être la première fois qu'un Peuple policé a

ſouffert, ſous des formes légales, la lutte impie du

crime & de l'infortune. » · · ·

« Le mépris qu'inſpirent de tels Accuſateurs

les a forcés de changer de marche. --- Le ré:
: • • • - - » -- . - -

º .
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ime Colonial fait exception à leur ſyſtème de

ubverſion; ils ſont les ennemis des grar des pro

† car ils n'en ont pas, ils pourſuivent,

ils veulent aréintir toutes les richeſſes , toutes

les autorités auxquelles ils ne peuvent avoir par 3

leur hypocriſie ne conſacre que la jouiſſance de

la multitude, parce qu'ils en ſont les deſpotes.

Ainſi, les gens de couleur dans les Colonies

étoient pour eux des inſtrumens precieux auxquels

il falloit mettre les armes à la main ; ils y ſont pat

venus. » 4

' : « Tel eſt, Sire, l'origine de nos malheurs,

elle e't prouvée par les faits, d'époque en époque,

à dater de la premiêre inſurrection du Mulâtre

Ogé,juſqu'à la dévaſtation de la plaine du Cap,

dirigée par les complices d'Ogé. Mais nous de

vons cette juſtice à la majorité des§ de cou

leur, qu'au lieu d'avoir à nous en plaindre, nous

en avons reçu les plus grands ſervices & des

preuves multipliées d'une ſincère affection, auſſi

ſont-ils bien ſûrs de l'exacte juſtice & de la recon

noiſſance des Colons blancs. »

ce Voici donc, Sire, la coupable aſtuce des

promoteurs du dernier Décret. Nous ſommes

unis à la majorité des gens de couleur qui n'ont

jamais# les armes contre nous. La Minorité

compoſée de non Propriétaires, ou des Proprié

taires endettés, des ſéditieux, des émiſſaires des

amis des Noirs ; cette Minorité s'eſt avancée

contre les Blancs dans quelques quartiers. Or,

que propoſe le Décret ， ce n'eſt pas d'aſſuret

protection & juſtice aux gens de couleur pai

ſibles qui ont été nos auxiliaires, & qui ont hot

reur de la révolte, c'eſt de lainer ceux qui ſont

en.armes en inſurrection, injuſtes Maîtres du tei

ritoire, & de perſuader à l'univerſalité des geas
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de cou'eur , que nous demandons des forces

pour agir contre eux & non contre les Nègres

révoltés. » .

· ce Le Décret vous invite donc, Sire, à employer

la force publique dont vous êtes dépoſitaire, à pro

téger la révolte & l'anarchie. »

c« Le Décret annonce à tous les Habitans des

Colonies que ceux qui reſpectent l'ordre public,

qui ſont fidèles aux loix, n'ont aucune protection

à en attendre ; que les ſeuls Diſciples des Briſſot

& des Grégoire ſeront reſpectés, pourvu que le

Décret les trouve un poignard à la main. »

· ee Enfin , Sire, quand ce Décret ne ſeroit pas

pour la Colonie un acte d'hoſtilité, quand il

· ne ſeroit qu'un acte d'adminiſtration, Votre Ma

jeſté y reconnoîtra la violation des droits qui lui

ont été aſſurés, ainſi qu'aux Colonies par la Conſ

titution , c'eſt-a-dire, par la Loi Conſtitution

nelle du 24 Septembre. »

« ce Mais l'immoralité de cette meſure eſt encore

au-deſfus du délire qui la dicte. La ſageſſe de

Votre Majeſté, la juſtice qu'elle doit à tous les

François, l'obligation de maintenir l'obéiſſance

aux Loix, nous préſerveront ſans doute de ce

nouveau danger qui ne nous laiſſeroit plus aucun

eſpoir de ſalut. » - -

， c. Déployez, Sire , l'autorité qui vous eſt con

fiée, nous avons beſoin de cette autorité tutélaire

pour échapper aux fers de la tyrannie, & au ra

vage de l'anarchie. Le deſpotiſme de la licence

nous accable , tout languit ; tout périt dans les

Colonies, ſi vous n'environnez d'une force impo

ſante, la juſtice & la loi dont vous êtes toujours

pour vos Peuples, l'organe reſpecté. »
- -

#

Ramenés aux malheurs de St. Domingue ;
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mous ſaiſiſſons cette occaſion de détruire le bruit

d'abord accrédité, & recueilli dans pluſieurs Jour

naux de la mort de la jeune Madame Bayon ,

qu'on diſoit s'être poignardée. Elle a heureuſe

ment échappé à la fureur des Nègres révoltés.

P. S. Lundi dernier, le Roi a notifié à l'Aſ

ſemblée ſon Veto ſur le Décret contre les Prêtres.

, On parle de nouvelles plus favorables arrivées

de§ au Havre.

, Monſieur, que les Gazetiers ont frappé d'une

fièvre putride-maligne, en eſt quitte pour une fiè

vre ſcarlatine très-bénigne. M. de Maillebois eſt

mort à Maeſtrich, il y a 12 jours : cette nouvelle

cft plus authentique que celle de la mort de M.

d'Egmond Pignatelli, Lieutenant-Général, tué

ar les Folliculaires , & dont la ſanté cſt auſſi

onne que la réputation.

- Les! hanges continuent à baiſſer progreſſive

ment : les louis d'or ſe vendent,† 1 I »

» liv. 15 ſ. & 1oliv. Les aſſignats perdent 29 & ;o,

la paſſe en dedans; 41 & 42., la paſſe en dehors.

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

rie Royale de France,du premier Décembre,

ſont : 8 , 17, 4, 51, 88 ; & ceux du

tirage du ſeize du même mois, ſont : 5,

71 , 22 , 76, 86. -

Errata pour le numéro 51.

Pag. 17o , ligne 2 1 , M. d'Aphon & de

Babry; liſez d'Apchon & Deshayes de Cry.

Pag. 2o1, ligne 14, à l'i ſtant où un louis

d'or perd 1 1 & i 2 pour 1oo , iſez, oà un leuis

d'or perd 1 1 ou 12 livres , ſoit 5o pour cert.

Pag. 2o4 , lig. 11 , s'il n'y ſt pas d,3ºrrivé i cſſaccz déjà, - - • ， "
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De Vienne, le 13 Décembre 1791.

LE Maréchal de Wallis, nommé Préſi

dent du Conſeil Aulique de guerre, a été

inſtallé le 1o, ainſi que le Comte d'Uber

racker, nouveau Miniſtre de Conférence,

&Préſident du ConſeilAulique de l'Empire. ,

, Depuis pluſieurs années, notre Cour

n'avoit à la Haye qu'un Chargé d'affaires :

divers obſtacles, nés des circonſtances po

litiques , décidèrent cette réſerve ; mais

· aujourd'hui, qu'un Traité à négocier entre

les deux Etats rappelle de plus intimes con

nexions, le Comte de Stahremberg vient

d'être nommé Miniſtre Plénipotentiaire à

la Haye. Les manœuvres pratiquées dans

les Pays-Bas, l'agitation qu'on yfomente,

N°. 53. 31# 1791, N

3»
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le délire qui entraîne des brouillons mer

cenaires, & d'opiniâtres novateurs vers un

nouveau bouleverſement de leur patrie,

ont preſcrit, enfin, au Cabinet la néceſſité

d'un plan de fermeté. En violant eux

mêmes les conditions, par leſquelles l'Em

pereur les racheta du droit de†
u'il pouvoit exercer, les Etats, leurs

Adhérens, & les autres Factieux rendent à

S. M. I. ce droit auquel Elle renonça : ils la

délient également des engagemens con

tractés à # Haye avec la triple alliance ;

ils aboliſſent la convention qui mit leurs

Conſtitutions ſous la garantie de la Pruſſe,

de l'Angleterre & des Etats généraux : ce

contrat politique ne tient plus qu'à un fil ;

il eſt en ce moment l'objet d'une correſ

pondance très-active entre notre Cabinet,

& ceux de Londres & de Berlin.

La mort du Prince Potemkin, dont le

corps a été dépoſé, par interim , dans

I'Egliſe des trois Patriarches à Jaſſy,

retarde la pacification générale. Ce

pendant le Comte de §, eſt

arrivé le 13 Novembre à Jaſſy , où

les conférences étoient déjà repriſes

entre , les Commiſſaires reſpectifs. Le

Grand Viſir réſide toujours à Schiumla : il

a repris quelque fermeté depuis la mort

du Prince Potemkin, & ne veut point que

dans les négociations, les Plénipotentiaires



3,

#

( 291 ) -

s'écartent des préliminaires ſignés à Gallacz
le 1 1 Août dernier. Sa politique & celle

du Divan ſont maintenant d'empêcher

- # , par le Traité définitif, les provinces

- 1e Moldavie & de Valachie n'acquièrent

une trop grande imprudence, c'eſt-à-dire,

que la Ruſſie ne s'y ménage une influence,

ui laiſſeroit au Grand Seigneur l'ombre
e la Souveraineté. -

De Francfort-ſur-le-Mein, le 18 Décembre.

· Après la conférence de Pilnitz, nous

annonçâmes que la déclaration remiſe aux

Princes François par l'Empereur & le Roi

de Pruſſe n'étoit que† ſecondaire

de cette réunion, & que les deux Souve

rains y avoient poſé les baſes d'une Al

liance. Nous rapportâmes enſuite la noti

fication faite à la Diète de Ratisbonne par

le Miniſtre Pruſſien, au nom de ſa Cour,

our démentir les bruits d'échanges qu'une

§ rumeur ſuppoſoit avoir été conve

nus à Pilnitz : en déclarant que l'Alliance

des deux Monarques renfermoit un autre

but, l'Envoyé de Pruſſe prouva la réalité

de l'Alliance même. Il eſt donc étrange

qu'aujourd'hui on nous en apprenne l'exiſ

tence, comme celle d'un évènement inat

tendu & ſubit. Les fondemens de ce

Traité furent poſés à Pilnitz, diſcutés

depuis dans les Cabinets dev# & de

4
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Berlin, & enfin définitivement arrêtés. Les

articles préliminaires de cet Acte ont été

ſignés à la fin de Novembre : ils déter
minent entre les deux Puiſſances les

conditions d'une Alliance pour la dé

fenſe de leurs intérêts reſpectifs, pour le

maintien du repos de l'Europe, pour la

conſervation des Conſtitutions & des

Droits de l'Empire Germanique dans leur

intégrité. - -

Ce Traité n'a pas beſoin de commen
taires dans les occurrences où ſe trouvent

actuellement l'Empire, la France, l'Europe

entière. Il paroît clair que les deux Puiſ
ſances contractantes ont ſenti la néceſſité

d'un concert, & qu'en combinant d'avance

leur rôle d'arbitres, elles s'aſſurent des

moyens de l'exercer ſuivant le mode que

preſcriront les chrconſtances.

Simultanément à la ſignature des Pré

liminaires de cette Alliance, le Cabinet

Impérial eſt enfin ſorti du cercle des tem

oriſations, au ſujet des réclamations de

# Diète de Ratisbonne contre les Décrets

léſifs de l'Aſſemblée Conſtituante de

France. Le 1o Décembre, l'Acte de ratifi

cation & de Commiſſion exécutoire du

dernier concluſum eſt ſorti de la Chancel

lerie du Conſeil Aulique : le 12, le Di

rectoire de Mayence l'a porté à la Dicta

ture de la Diète. Par ce Décret, dont nous

Publierons inceſſamment la teneur litté
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rale, l'Empereur ratifie les pcints ſui
VanS, - e * -

1°. L'Empereur & l'Empire n'auront

aucun égard aux ſoumiſſions qu'auroient

pu faire† États Germaniques aux
indemnités offertes par la France; les Trai

tés de l'Empire avec cette Puiſſance de

vant être maintenus dans leur intégrité.

2°. L'exécution illimitée des Décrets de

l'Aſſemblée Nationale, depuis le mois

d'Acût 1789, eſt une uſurpation arbitraire,

une violatien de la ſupériorité territoriale

de l'Empereur, de l'Empire & de leur Su

zeraineté. Les entrepriſes de l'Aſſemblée

Nationale ſur les Etats de l'Alſace & de

la Lorraine, au préjudice de leurs droits

& revenus, ſpirituels & temporels, ſont

regardés comme contraires aux Traités, &c.

3°. La lettre du Roi Très-Chrétien,

irrégulière dans ſa forme, contient la ſup

oſition erronée de croire les terres des

rinces léſés, tellement ſoumiſes à la ſu

périorité territoriale de la France, que,

ſauf indemnité, elle puiſſe en diſpoſer

librement, & au gré de ſes intérêts.

| En conſéquence, l'Empereur proteſte

ſolemnellement, en ſon nom & en celui

de l'Empire. Il eſpère que la juſticé con

nue du Roi Très-Chrétien fera remettre

toutes choſes dans l'état où elles doivent

être, conformément aux Traités & aux

Conventions.

N 3
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S. M. T. C. eſt de plus avertie de peſer
dans ſa prudence, les conſéquences dont

ſeroient menacés ſes propres titres ſur

l'Alſace & ſur la Lorraine, ſi les condi

tions qui furent le prix de ces deux Pro

vinces, ceſſoient d'être reſpectées, & fi

l'Europe devoit ſe convaincre que la France

mépriſe ſes engagemens, dès que ſon intérêt
lui dicte de les enfreindre.

Le Décret de ratification eſt terminé par

· une ſommation aux Etats & Sujets de

l'Empire, de ſe tenir en garde contre les

Ecrits ſéditieux qui provoquent la déſo

béiſſance & l'inſurrection, de les réprimer,

& de former au plutôt l'établiſſement

d'attaque & de§ , néceſſaire au

maintien de la sûreté & de la tranquillité
ublique.

| Pour l'exécution de ces meſures, Sa

3Maj. Imp. a adreſſé, ſous la même date,

aux Electeurs ou Princes auxquels appar

tient la convocation des Cercies reſpec

tifs, un Monitoire par lequel les Cercles

cz les Etats qui les compoſent, ſont requis

de veiller ſur les Ecrits incendiaires, de les

proſcrire, de les confiſquer, d'en pour

ſuivre les Auteurs & Diſtributeurs , de

contenir chacun dans l'obéiſſance, de dé

fendre la paix publique à main armée s'il

eſt néceſſaire, & de s'entendre mutuelle

ment , afin de rétablir avec zèle, & ſans

délai, l'état conſtitutionnel de défenſe &
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d'attaque preſcrit par les Loix de l'Em
P1re-

-

· A la lecture de ces deux Reſcrits, on

apperçoit qu'ils embraſſent deux objets

† 1°. la querelle avec la France au

ſujet des droits de l'Empire ; 2°. unepo

lice armée & de sûreté contre les Con

uérans qui, ſous prétexte de détrôner les

§ , & de libérer les Peuples, s'efforcent

de ſubſtituer à la ſociété humaine#
par des Loix, l'empire des torches & des

couteaux, de la force du grand nombre

indigent & des brigandages envers ceux

qui poſsèdent le territoire. . |

La notification Impériale circule déjà

dans tout l'Empire, dont les divers Mem

bres vont être ſommés de fournir leur

contingent : il ſera triple ſuivant le Recès
de la† , & l'uſage dans les cas extraor

- | -, '. - A - -- - - - -

dinaires. L'armée Germanique ſeroit alors

de 12o mille hommes. Le† de

l'Empereur , dans la matricule ordinaire,

eſt de 8ooo hommes, Fantaſſins & Cava

liers, pour le Cercle d'Autriche ſeulement :
dans§ actuelle, S. M. Imp.

ourniroit donc 24 mille hommes, ſans

| comprendre la taxe de la Bohême, de

a Moravie, & du Cercle de Bourgogne. .

La nouvelle d'une déclaration de

uerre éventuelle avec la France ,
† on n'avoitconnoiſſance† Vienne

4
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ni à Ratisbonne à la date du Décret de

ratification) ayant co-incidé avec l'arrivée

des réſolutions Impériales,on n'a pas tardé à

appercevoir des mouvemens militaires de

toutes parts. Le 1o de ce mois, le Land

grave de Heſſe Caſſel a donné ordrê d'aug

menter ſans délai tous les régimens de

Cavalerie. Cependant, en attendant la for

mation des armées & l'envoi des ſecours,

les frontières & les Etats de l'Empire qui

avoiſinent la France, ſont preſque entié

rement dégarnis, & expoſés à§ incur

ſions. Depuis un an que les nuages s'aſſem

bloient, & qu'une partie de l'Allemagne

pouvoit craindre d'être bientôt compro

miſe avec la France , il n'eſt entré dans la

prévoyance ni du Cheſ de l'Empire, ni

de la Diète , ni des Electeurs , ni des

Princes les plus à découvert, de prendre

aucunes précautions. I es forces de l'Em

ereur dans le Briſgax ſuffiroient à peine

à contenir des détachemens de Contre

bandiers. Les troupes des Electeurs & des

Princes du Rhin n'ont point été augmen -

tées , ni ne peuvent entrer en ligne de

compte. La ſeule armée Autrichienne des

Pays-Bas ſerviroit à couvrir la frontière

ſeptentrionale de l'Allemagne. Déjà , &

c'eſt un fait certain, on vient de marqºer

les logemens de 4ooo Impériaux détac.és
des Provinces # iques, à Mertzig : pe

tite ville de l'Electorat de T:èves, ſituée
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ſur la Saar , entre# & Sarlouis. Ces

forces Impériales exceptées, il n'exiſte en

ce moment entre la Meuſe & le Rhin,

depuis Liège à Manheim, d'autres forces

défenſives de quelque importance, que

celles des François même refugiés dans

cette contrée, & auxquels pourroient ſe

joindre en peu de jours quelques régimens

de Heſſe-Caſſel. Néanmoins, malgré les

balivernes dent les Feuilles publiqucs de
Strasbourg,. copiées par§ de Paris ,

· amuſent les badauts & les Agioteurs, les

annonces guerrières dont une partie de

l'Empire eſt menacée, y ont cauſé peu d'in

quiétude; maison s'occupe avcc activité des

précautions néceſſaires. Le Corps de 1 : oo

François qui ſe trouve a Worms ſous les

ordres de M. le Prince de Condé, & com

poſé de Militaires auſſi intrépides que bien

diſciplinés, fuffiroit ſeul à garantir l'Elec

torat de Mayence des incurſions partielles.

#

Quant à l'Electeur de Trèves, il a fait

remettre aux Princes François réſidans à

Coblentz, la Note Miniſtérielle ſuivante :

ce Le Souſſigné, Miniſtre-dirigeant d'Etat &

de Cabinet, cſt chargé de répondre au Conſeil

des Auguſtes Piinccs , Frères du Roi, que Son

A'teſſe Sé:ériſſime Electorale ne changera jamais

ſes ſentiºneºs connus cnvers les PriF ces , ſes

Nevcux, & qu'elle recevia avec plaiſir les Eni

gran3 Frarçois, que le3 c rconſtanccs malheu

reuſes forcent de quitter leur pays natal, & qui,

A

5
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par leur bonne conduite & le ſort ttès-dur qui
les accable, méritent à tous égards l'cſtime &

l'intérêt général ; mais elle doit perfiſter dans

le ſyſtême de ne pas permettre , ni un rafſem

blement qui pourroit faire ombrage ; ni un

# armé, ſous quelque dénomination que cela

Olt. 22 -

« Son Alteſſe Séréniſſime Electorale eſt par

faitement tranquille ſur une invaſion quelconque

de la part de la Nation Françoiſe dans l'Elec

torat, parce que ce ſeroit le moycn le plus ſûr

d'attirer à la France la déclaration de guerre de

plus d'une Cour , & de renverſer la nouvelle

Conſtitution, mais il devient néceſſaire de raſſurer

les Habitans de l'Electorat, en éloignant pême

le moindre prétexteaux malveillans, d'uncinvaſion

hoſtile. »

« Pour agir de concert, & éviter tout ce

† pourroit cauſer des méſentendus, le Souſ

né eſt chargé de déclarer, 1°. que S. A. S. E.,

eſt très-ſatisfaite de ce que les Princes, Frères

du Roi, ont interdit l'exercice & toute démonſ

tration militaire ; 2°. aucun François n'étant armé,

on ne peut les regarder que comme des Etran

gers qui habitent ce pays, tel qu'on leur a ac

cordé l'aſyle dans les Pays-Bas Autrichiens &

différentes Provinces de l'Empire ; 3°. la ſépa

ration des Gardes-du-Corps étant faite, fuivant

le deſir de Son Alteſle Séréniſſime Electorale ,

il n'y a plus rien à redire à cet égard, & l'aſſu

rance qne les Princes ort donnée à l'Electeur

ne laiſſe plus rien à deſirer; 4°. comme les Com

pagnies§ oit quitté l'Electorat, ce point

ceſſe de ſoi-même ; 5°. les cantonnemens dif

férens de la Nobleſſe Françoiſe ſont conformes

aux arrangemçns qu'on a adoptés dans les Pays
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Bas Autrichiens ; # raſſemblement qui psut

faire ombrage eſt évité, & ils peuvent mieux

s'entr'aider mutuellement, étant ſéparés par Pro

vinces ; 6°. l'Electeur ſe flatte que les Princes,

Frères du Roi, voudront bien contribuer à faire

veiller ſtrictement, dans la ſuite, ſur la défenſe

des fuſils, canons, munitions de guerre, & qu'on

ne recrute pas dans l'Electorat ; 7°. Son Al

teſſe Séréniſſime Electorale deſire & eſpère de

1'amitié & de l'attachement des Princes ſes Ne

veux , qu'ils ne feront pas difficulté de donner

leur déclaration par écrit, & dont on puiſſe faire

uſage, & de vouloir bien prendre les meſures né

ceſſaires pour éloigner tout prétexte au Miniſtère de

France, & pour raſſurer en même temps les Habi

, tans de ce pays. »

A Coblentz, le 8 décembre 1791.Signé, le Baron

DE DUMINIQUE. -

On voit par cette Note que l'Electeur

, ne conſidère pas les Emigrés François

comme en raſſemblemens armés, puiſqu'il

perſiſte dans les réſolutions antérieures à

leur égard. Probablement,lesautres Princes

· requis feront des réponſes analogues : ainſi

† l'Empereur, ils laiſſeront les Refugiés

rançois ſe cantonner dans leurs Etats, en

leur interdiſant ſeulement les démonſtra

tions militaires. Ces meſures ameneront

ou n'ameneront pas de nouvelles plaintes ;

mais l'état de choſes actuel ne changera

· que dans les apparences ; on haranguera,

on décrétera, on diſputera par écrit ſur

les qualifications d'un raſ , &#

- - N 6
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lorſque la correſpondance contentieuſe à

ce ſujet, aura enfin amené une définition,

l'hiver ſera écoulé, & le Printemps ſera

| crever la bombe.

Pendant ces lettres & répliques, pen

dºnt ces Notes & ces faux-fuyans, les

Emigrans François pourſuivent la forma

tion de leurs magaſins, de leurs arſénaux,

e leurs achats de chevaux & de muni

tions de guerre : ils ont, à ce qu'on pré

tend , 82 pièces de canon. M. de Bom

-belles, Envoyé par les Princes à Péters

·bourg, en eſt revenu avec le Prince Ba

riatinski, & de nouvelles promeſſes de

, l'Impératrice de Ruſſie.— Il ne reſte aucun

doute touchant l'intervention de cette

Puiſſance & du Roi de Suède dans le

· maintien du Traité de Weſtphalie ; cat

le Baron de Lynker, Miniſtre§ de

de l'Electeur de Trèves à Ratisbonne, a

notifié à tous les Miniſtres de la Diète,

† l'Electeur avoit invoqué la garantie

es Cours de Pétersbourg & de Stockholm.

Les effets ſur la France ſoit ici, ſoit à

Leipſick, ſe décréditent de jour en jcur ,

& les négocians qui ont le malheur d'en

être chargés, ont 5eaucoup de peine à s'en
défaire,
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· F R A N C E. '

De Paris, le 24 Décembre 1791.

- SEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE,

Du dimanche 18 décembre.

· Après quelques oppoſitions , M. Dubat de

· Long - Champ , colon , a été adii.is à expcſer

ſommairement à la barre , & à dépoſer ſur le

bureau une accuſation formelle des amis les noirs,

comme étant les cauſes du déſaſtre des celonies.

Il a demandé qu'ils fuſſent traduits à la hautc

cour nationale. M. Bazire vouloit qu'on in

prouvât le fétitionnaire , quoiqu'on t'eût pas

improuvé ceux qui ont pouflé l'extravagance de

· l'atrocité juſqu'à rejetter ſut les colons l'horieur

des manœuvres & des foi faits ténébreux dont les

colons ſont les victimes. Il a.été décrété qu'il n'y

avoit pas lieu à délibérer ſur la propoſition d'im

prouver le pétitionnaire, & on a renvoyé ſon
· mémoire au comité colonial.

Des Liégeois expatriés peur cauſe de civiſme ,

ont 'dit à la barre : ce Les tyrans ont pâ i de

notre réſiſtance ; nous avons été écraſés par une

maſſe de leurs ſatellites » ; & joigna1t les ve; s

| à cette proſe , ils demandoient qu'il fût créé

· une légion de volontaires Liºgeois. Le préfidertC)

· les à complimentés, leur a dºféré les honneurs

de la ſéance, & leur a prons que l'Aſſemblée

s'occuperoit de leur vœu,

Le miriſtre de la marine a inſflé ſur ce que

l'équité preſcrivcit de lire ſa juſt fi...tion conne
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on avoit lu les dénonciations pottées contre

lui. On a ordonné l'impreſſion de ſon mémoire.

Il a été fait enſuite lecture d'une lettre du Roi

qui demande un fonds extraordinaire de 29

millions pour le département de la guerre.

M, de Narbonne a dit que la totalité des fonds

néceſſaires au département de la guerre, pour

1792 , menteroit à 19o millions 862,815 liv. ,

mon complis 1o millions 529,5oo liv. pour la

endarmerie nationale (total 2o1 millions 392,315

† ; qu'il faudra 22 millions pour l'extraor

dinaire de l'artillerie & du génie ; que l'armée

doit être de 42o mille hommes ; que près de

5o mille hommes manquent encore au complet ;

que l'artillerie & la cavalerie ſont les deux armes

les moins rapprochées du complet.

Du lundi, 19 décembre. /

Dans la ſéance de la veille, M. Dubut de

Long-Champ avoit accuſé les amis des noirs d'avoir

cauſé les malheurs des colonies Françoiſes, &

d'être payés pour cela par les Anglois 3 M. Collot

d'Herbois avoit offert à l'Aſſemblée un almanach

dont il eſt l'auteur , en diſant que « le front

de l'homme libre touche au ciel. » A la lecture

du procès-verbal, ce matin, M. Thuriot s'atta

chant aux grands principes, a prouvé que les

ſarnoms de Long-Champ, d'Herbois, ſont inconſ

titutiennels. Un autre membre a voulu réduire

auſſi M. le marquis de Condorcet, au nom de

Caritat. Il a été décrété que, conformément

au décret du 19 juin 179o, perſonne ne portera

plns que ſon nom de famille.

Cet objet eſſentiel pour le bonheur du peuple

étant enfin heureuſement terminé, le préfident a

dit qu'on venoit de lui adreſſer une belle ra
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cine de rhubatbe. Veut-on purger l'Aſſemblée, a

dit un agréable railleur ? La racine a été renvoyée

au comité d'agriculture.

L'on eſt rentré dans la diſcuſſion du projet

ſur la diſtribution des échanges des petits aſſignats

dans les départemens. Une délibération verbeuſe

• n'a produit que le décret d'urgence & l'art. I,

portant qu'il ſera remis ce à la tréſorerie natio

nale au fur & meſure de la fabrication & d'ici

au 15 janvier , 6o millions en aſſignats de 5 liv.,

en échange de ceux de plus forte ſomme qui

· ſeront brûlés & annullés. » On n'a pas oublié

que des 1oo millions précédemment échangés,

M. Amelot a déclaré qu'il n'en avoit été brûlé

que 6o. Les derniers ſeront non-ſeulement brûlés,

mais annul'és.

Le miniſtie de la marine. a prononcé un diſ

cours ſur les ſecours dus aux colonies. Il a pul

vériſé les abſurdes calomnies de† récri

minateurs, qui accuſent les colons d'aVoir ſoulevé

leurs nègres, pour livrer à une autre puiſſance

des monceaux de cendres, ou pour mourir de

miſère, indépendans de la métropole, ſur les

· cadavres de leurs familkes , au milieu des ruines

de leurs habitations dévaſtées. Il a trouvé des

motifs plus que vraiſemblables d'imputer ces

horreurs aux maximes 1nconſidérées des amis des

noirs ; & leur a rappellé que ce fut par une

humanité bien entendue, que le vertueux Las

Caſas chercha le premier en Afrique des hommes

qui puſſent, en changeant leur ſervitude pour une

moins cruelle , remplacer les Américains trop

foibies, dans des travaux devenus depuis indiſ

f#º néceſſaires à la proſpérité de la

faflCC,

M, de Bertrand s'eſt étendu ſur l'intérêt, d'exiſ

|
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tence même, qui doit porter les François de toute

condition à contribuer au rétabliſſement des co

lonies ; ſur les maux horribles que cauſeroit à la

marine, au commerce, à l'induſtrie, à l'agi

- culture nationale, la perte ou la ruine de Saint

Don ingue. Ses concluſions ont été de propoſer

la remiſe de toutes les créanccs, un plan de for

tifications intérieures qui préſervetoient les colons

des inſurrcctions, tandis que des vaiſſeaux pro

tégeroient l'extérieur ; une gendarmerie mieux

/ organiſée, un code qui garantît la ſûreté des

- propriétaires , adminiſtrateuts-nés de cet immenſe

attelier de richeſſes, dont tous les Frarçois ſont

- directement ou indircctement des co-intéreſſés,

· des actionnaires. Ce diſcours a fini par des ré

flexions ſages & fermes fur les dénonciations qui

harcellert les miniſtres. Un décret en a ordonné

l'impreſſion & l'envoi au comité colonial. .

· On a lg une lettre du Roi, conçue en ces
- tefn1CS : -

" - - Le 19 décembre 1791.

- ce L'Aſſemblée nationale, par ſon décret du

15 novembre, M. le préſident, a pris les me

, ſurcs les plus fages pour accélérer la répartitiºn

· des contributions foncière & mobiliaire de 1791;

mais quelque deſir que j'aie de donncr à ce d'

· cret la plus prompte exécution, je ne ſaurois y

· appoſer le mandement ſans confacrer une vic

· 1.tion des loix conſtitutionnelles; & M. le gatl

· du-ſceau ne pourroit le ſceiler & le faite pro

: maiguer ſans s'cxpoſer, d'après la conſtitution, à

- une reſponſabilité qui dureroit ſix ain'es. »

- ce Ce décret ſe diviſe naturellement en derx

, parties; la première cºncerne la perc pion des

| c ntributions publiques , & l'art. VllI de la

ſection III du chapitre IlI de la conſtitution la
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diſpenfe de ſanction. L!#asºil des peines

autres que des amendes & contraintes pécuniaires,

& doit, d'après le vœu du même article, être

revêtue de ma ſanction. Le décret d'urgence

préalablement rendu par le corps† a

pu ſans doute affranchir cette dernière partie

de la formalité des trois leétures ; mais la partie

purement relative à la perceptien des contribu

tions publiques, la partie que le dernier article

du décret déclare non ſujette à la ſanction , eſt

par-ià même ſoumiſe à la formalité des trois

leétures à deux intervalles, dont chacun ne pourra

tre moindre de huit jours. »

ss L'art. VIII, que j'ai déjà rappellé, le veut

impérieuſement ; voici ſes termes : « Les dé

crets concernant l'établiſſement, la prorogation

& la perception des contributions publiques, ne

pourront être rendus qu'après l'obſervation des

§ reſcrites par les articles IV , V, VI,

- VII, VIII & IX de la ſection du préſent cha

Pitre.º ... , . .. . :

._s Ainſi la volonté de la loi conſtitutionnelle

eſt évidente; les actes du† légiſlatiſ, relatifs

aux contributions, ne ſont pas ſujets à ma ſanction,

mais elles ſont eſſentiellement ſoumis à la ſage for

malité des trois lectures; & le décret d'urgence ne

peut les en affranchir. » -

| « Je renvoie donc à l'Aſſemblée nationale le

décret du 15 novembre ; je l'invite à le ſou

mettre, dans le plus court délai, aux formes

conſtitutionnelles preſcrites ; & je la préviens que

j'ai déjà chargé mes miniſtres de prendre à l'avance

les meſures néceſſaires pour en aſſurer la prompte

exécutien, & que j'ai ſuppléé par d'autres pré

cautions aux diſpoſitions de cette loi; de manière .

que je ſuis certain que le retard qu'a apporté cet
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examen néceſſaire, n'a§ aucun préjudice à la

choſe publique. » .

Signé, LOUIS. Et plus bas , M. L. F.

DUPoRT.

La leçon royale & conſtitutionnelle a été reçue

dans le plus profond ſilence, & renvoyée au

comité de légiſlation, avec ordre d'en faire

ſon rapport demain. M. Fauchet ayant fait

lecture † la note des décrets revenus de la ſanc

tion, ſa voix a changé tout-à-coup, lorſqu'il a

lu que, quant au décret relatifaux prêtres, le Roi

examinera ; formule du veto. "

M. Cahier de Gerville a adreſſé à I'Aſſemblée

des procès-verbaux au ſujet de ſoi-diſant pa

triotes Brabançons, arrivés le 16 & le 17 à

Lille, à Douay, preſque tous jeunes gens, ſans

armes, avoués de M. de Béthune de Charoſt qui

répond de leurs intentions ; payés par un M.

Gouvier, ci-devant capitaine dans l'armée Bra

bançonne. Ils ſont au nombre de 4oo, diſent

qu'ils fuient les proſcriptions, reçoivent 1c pa

tards chacun par jour, & font eſpérer ou craindre

qu'ils ſercnt bientôt quatre mille. Le directoire

a arrêté que les municipaux en feroient le recenſe

ment, & congédieroient ceux qui n'auroient pas

des paſſe-ports.

· Un membre a révélé à l'Aſſemblée qu'on lui

mandoit de Londres que 25o des principaux né

† ( anonymes ) de Lille s'étoient† ，

ous ſein privé, ſans doute pour éluder le droit

d'enregiſtrement, à ſoutenir la contre-révolution

prochaine. M. Coutton a trouvé là de quoi déclamer

très - conſéquemment centre le veto, les princes,

MM. de Broglie, de Bouillé, de Caloºne. &c. On a

renvoyé le tout aux comités diplomatique &

· de ſurveillance réunis, en approuvant, ſur Pa



rele, la conduite des adminiſtrateurs & des mu

miciPaux. -

Du mardi, 2o décembre.

L'ajournement d'un rapport à ſamedi ayant

tranquilliſé la tendre ſollicitude de M. Goupilleau

Pour les Suiſſes du régiment de Château-vieux ,

condamnés aux galères, M. Delcher a dit à l'Aſ

ſemblée : « Vous êtes les repréſentans du peuple

François ; c'eſt à vous qu'il a confié l'exercice de

· ſa ſouveraineté... D'après la conſtitution, le Roi

a le droit de ſuſpendre les actes du corps légiſ

latif; mais les décrets d'urgence, de circonſtance,

tels que ceux que vous avez rendus contre les

émigrés & contre les prêtres factieux , ces

ſortes de loix martiales n'ont pas beſoin

de ſa ſanétion....... En vain m'objectera - t - on

que cette diſtinction n'exiſte pas dans la conſtitu

tion , que l'Aſſemblée ne peut être juge des cas

, où la loi permet le veto... Alors , il faut con

ſulter la nation entière. Je conclus à ce qu'il ſoit

fait une adreſſe au peuple François expoſitive.....

de ce qu'a fait le pouvoir exécutif pour arrêter

l'effet de ces loix ; que les départemens ſoient

aſſemblés à la diligence des procureurs-ſyndics,

au 1o janvier... Que le peuple décide en ſou

verain ;.l'Aſſemblée nationale prononcera ulté

rieurement ce qu'il appartiendra. »

: Ce cri de haroſur leRoi,ce ſignal de guerre contre

l'un des pouvoirs conſtitués 5 cet appel au peuple

pour qu'il exerce une ſouveraineté dont il a confié

l'exercice, délégation f.ite & reçue ſur la foi

des ſermens ; ce plan de contre-révolution qui

anéantiroit même le pouvoir des députés devant la

majorité des commettans ; ce t. s de contradic

tions où ſe réuniroient les inconciliabies , l'ac

tion des repréſentans & celle du repréſenté , cette

-

-
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imprudente mais† · propoſitien du plus

manifeſte & du plus dangereux des parjures, ont

excité de violentes rumeurs. Quelques membres

vouloient qu'on rappellât M. Delcher à l'ordtt.

Le vacarme réſultoit bien autant d'un deſſein de

s'oppoſer à toute improbation ; & cédant à ce

mouvement l'Aſſemblée eſt paſſée à l'ordre du

jour ſur cet outrage fait à ſa conſcience légiſ

lative. -

| Chargé du rapport de l'émigration des patriotes

arrivés à Lille & à Douay, M. Ramond a répété

les procès-verbaux, diſtingué défavorablement

· le patriotiſme des Brabançons du patriotiſme Fian

gois ; a dit que les ariſtocrates du département - | -

· du Nord ont toujours eu des relations avee les ré

volutionnaires du Brabant ; puis, combinant le

droit naturel , le dreit des gens, les devoirs de

l'hoſpitalité, la sûreté des frontières, & les égards

du bon voiſinage, il a propoſé de décréter que tes

raſſemblemens ſeroient diſſipés, que les per

ſonnes qui les compoſent, libres de vivre ſous

la protection des loix Françoiſes, ſeroient§
viſoirement tenues de choiſir leur domicile hors

des villes de guerre, à moins qu'elles ne donnent

des cautions , cu qu'elles n'y forment des éta

bliſſemens permanens & reconnus utiles ; d'en

joindre aux corps adminiſtratifs & municipaux

d'empêcher tout raſſemblement armé ou ſans

armes ; & d'approuver les arrêtés déjà pris à

cet égard. -

Les cautions ne raſſuroient pas M. d'Aver

· hoult qui craignoit que les ariſtocrates ne caution

maſſent ces patrictes. Suivant M. Duhem , le bon

voiſinage exige qu'on accueille, ſur la garantie

de Parens ou d'amis , ces bons patriotes, qui

fuyent la tyrannie de Léopold , urbanité du

- -
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mellleur voiſinage ; d'autant mieux, ajoutoit

M. Doriſy, que Léopold a diſſous les Etats du

Brabant, & que l'émigration y eſt ſi forte que les

pères ſont obligés d'enfermer leurs fils pour les

retenir dans leur patrie, oü ſans doute ces pères

ne ſe croient pas tyranniſés. -

M. Lacroix penſoit que les patriotes ſeroient

tout auſſi libres en avançant de 2e lieues de

plus dans le royaume qu'en reſtant où ils voudroient

être & ou ils ſont payés. MM. Chabot &Bazirefré

miſſoient de voir qu'on fût ſi fort empreſſé de

' rendre la nation Françoiſe l'inſtrument des ven-'

geances de Léopold. En guiſe d'épiſode, M.

Garran de Coulon, s'eſt précipité au milieu de

· la ſalle ; c'étoit pour demander la parole ſur la

clôture de la diſcuſſion.Un membre le renvoyoit

à Orléans comme grand procurateur. Le préſi

dent a rappellé M. Garran à l'ordre; il a tenu

tête au préſident qui a fini par menacer de rap

# à l'ordre tous ceux qui interromproient

. Garran. Celui-ci a répondu qu'il iroit à'

Orléans dès que ſon devoir ſeroit d'y aller, &

a demandé impérieuſement que le membre qui

' l'avoit apoſtrophé fût# à l'ordre; mais lorſ

qu'on a preſſé M. Garran d'énoncer l'opinion'

pour laquelle il venoit de porter le trouble dans

l'Aſſemblée, il n'étoit déjà plus à la tribune.

L'Aſſemblée a décrété l'impreſſion du rapport

de M. Ramond, & l'ajournement au lendemain. '

Le miniſtre de la marine a rendu compte des

cauſes qui ont retardé le jugement de l'équipage

de l'embuſcade. La municipalité de Rochefort a

cru que ces matelots révoltés devoient participer

au bênéfice de l'amniſtie, & a proclamé cette

loi à bord de la frégate.Sa Majeſté a penſé au

trement, a vu de grands inconvéniens dans une
- -

-
- -

- '
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impunité légale au moment oû pluſieurs vaiſſeaux

étant en mer l'inſubordination y auroit le prétexte

de l'amniſtie antérieure à tous ces délits.Au reſte,

l'état-major implore la grace de l'équipage. Pour

conſtater la ſéparation des pouvoirs, ſans laquelle

un peuple n'a pas de conſtitution (Déclaration des

droits, art. XVI), & la réalité du pouvoir exé

cutif du monarque, on a renvoyé l'affaire au

comité de marine.

Il n'a plus été queſtion que de la diſtributioa

des aſſignats de 5 livres, dont 5o millions ſe

ront§ , par la voie des paiemens des

caiſſes, d'après les baſes de la repréſentation

nationale , & dix millions d'après les baſes de la

Population effective & de la contribution dirccte.

Du mardi, ſéance du ſoir.

· M. Goupilleau a lu un arrêté du département

de la Loire inférieure , du 9 décembre, portant

ue les prêtres non-aſſermentés, amenés au chef

lieu , y ſeront rcconduits, s'ils en ſortent, par

la force publique , & que tous y conſtateront,

chaque jour, àmidi , leur préſence, au directoire,

en s'inſcrivant dans un regiſtre ; qu'expéditions

de cet arrêté ſeront envoyées à l'Aſſemblée na

tionale & au Roi, pour le foumettre à leur ap

probation ; mais qu'il ſera proviſoirement exé

cuté, imprimé, publié, affiché , & les gardes

nationaux & la gendarmerie chargés de prêter

main-forte à ſon exécution. M. Goupilleau a

demandé qu'on approuvât cet arrêté, & qu'on

en fit mention honorable.

On a invoqué l'ordre du jour. M. Jean Duval

s'eſt élevé contre la mention honorable d'un at

rêté inconſtitutionnel , où des adminiſtrateurs

exercent des violences arbitraires & uſurrent k
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droit de faire des loix. M. Montaut a cru jufti

fier cet acte de tyrannie en diſant que le direc

toire ne s'étoit permis que ce qu'auroit exécuté

le corps légiſlatif lui - même ſi le fatal veto ne

l'en eût empêché ; & il inſiſtoit ſur la mention,

honorable, comme ſi les directoires étoient au-.

toriſés à ſuppléer les décrets annullés par le veto.

Sans improuver un deſpotiſme qui ne tend à

rien moins qu'à la diſſolution du royaume, l'Aſ

ſemblée eſt paſſée à l'ordre du jour. . ,

· M. le Pelletier de Saint-Fargeau, préſident du

département de l'Yonne, orateur d'une députa

tion de ſon conſeil général, eſt venu débiter ,

à la barre, un long verbiage empoulé , qu'une ,

lettre de deux lignes auroit très-économiquement
rémplacé. Suivant le harangueur, la gloire des

ſucceſſeurs des conſtituans eſt attachée à l'achè

vement des inſtitutions civiles, de finances &

commerciales ; il ſaut pour cela de profondes

méditations , le concours des meilleurs eſprits ,

le recueillement , le ſilence ; & ce triple code fi

deſiré, cet ouvrage ſi impoſant « ſemblable à

Minerve, naîtra, un jour, tout armé »... ce Où

eſt donc , s'eſt-il écrié , la puiſſance qui pourroit

vous en détourner ? Seroit-ce un Monarque lié à

la conſtitution... ? Des miniſtres que la reſpon

ſabilité menace... ? Des prêtres que votre fermeté

perſévéranteva démaſquer? Les clameurs dont les

échos du Rhin retentiſſent ? Vous êtes cou

verts de vos armes,.. Les Rois étrangers ? Non

loin de nous il exiſte un grand exemple & une

bien redoutable leçon dans les plaines de Morat ,

chez les Suiſſes.§ forment une

aſſez vaſte enceinte. On y lit cette inſcription ;

le duc de Bourgogne étant entré en Suiſſe, avec

ſon armée, a laiſſé ces ſeules traces de ſon ?hſ
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ſage. Ces traces ſont les oſſemens de quarante

mille Bourguignons. Puiſſent la juſtice & la

liberté triompher dans cet Empire ſans élever à

la vengeance un auſſi terrible monument ! » Les

phraſes de M. le Pelletier ont été payées d'une

réponſe du préfident de l'Aſſemblée , des hon

neurs de la ſéance , & de l'impreſſion.

Sont enſuite arrivés l'inventeur d'une machine,

avec laquelle il dit avoir enlevé 15o rochers ;

puis des députés du département de la Corrèze

qui déclament contre le fatal veto : « nous avons

fait cent lieues, diſent - ils, pour déſabuſer le

Roi. L'évènement a trompé notre eſpoir, notre

diligence n'a pu prévenir une déciſion fatale. -

Quel gouvernement ! & ils appellent cela reſ

† la loi ! On a décrèté la mention honorable ,

impreſſion & la diſtribution.

Le patriote Avignonois, M. Duprat ſe montre

à la barre, & l'Aſſemblée perd encore une demi

eure à décider qu'elle lui en accordera le double

dimanche.

Un juge de paix de Rennes écrit que M. l'abbé

de Paulmy, accuſé par deux ſoldats, devant la

municipalité de Saint-Brieux , d'enrôlemens pour

Coblentz , a ſubi un interrogatoire, & a tout

nié ; mais qu'il n'en a pas moins été porté un

décret d'arrêt , & qu'on a mis les ſcellés ſur les

effets du détenu.

Tout le reſte ayant été ajourné , la ſéance

n'a produit que divers articles relatifs aux gardes

nationaux volontaires , qui leur permettent de

choiſir leurs lieutenans-colonels dans les gardes

nationales ou dans les troupes de ligne.

L'article XLI porte : « toutes les fois que les

gardes nationales volontaires ſe trouveront réunis
#

*
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à des troupes de ligne, le ccmmandement général

reſtera déféré , à grade égal , aux officiers &

ſous-cfficiers des troupes # ligne ; mais il ap

partiendra aux officiers & ſous-officiers des gardes

' nationales volontaires, lorſqu'ils occuperont un

# plus élevé que les officiets ou les ſous-officers

es troupes de ligne. » Une pareille diſpoſition,

généraliſée ſans aucun égard aux proportions de

nombre & aux circonſtances, peut devenir très-nui

ſible. Qu'un lieutenant-cclonel de l'armeé de ligne

ait conçu le projet d'une action , dont il eſt§

capable & chargé ; ſi le beſoin inopiné de ren

fort , une occurrence accidentelle , l'ordre d'un

chef embarraſſé , préoccupé, ignorant ou mal

veillant , joint au détachement que commande

| cet officier , le reſte d'un bataillon de volon

· taires réduit à peu d'hommes par des ſubdiviſions

antérieures , ou par le nombre des morts , des

bleſſés , des déſerteurs ; & qu'à la tête de cette ,

fraction il ſoit reſté uncclonel; faudra-t-il que le

ſupplément d'une ſoixantaine de citoyens-ſoldats

ajoutés à mille ou deux mille ſoldats-citoyens ,

tranſmette le commandemert du tout à l'officier

qui n'a pas une idée du prcjet dont le ſuccès

· tient au ſecret , à un enſemble intransmiſſible de

lumières acquiſes, de vues ſpontanées & de con

noiſſances locales ?.. -

Mais il y auroit un volume d'autres réflexions

à faire ſut ces loix militaires diſcutées par des

avocats, des prêtres & quelques cfficiers au ju

gement de qui le patriotiſme motionnaire tient

lieu de tout ; décrétées en inpromptu par des

crateurs qui s'écrient : ce je demande à l'Aſſem

blée, à ſa nation, ſi tous les François n'ont

pas , depuis deux ans, l'expérience du ſervice

militaire ? » pour qui des patrouilles, des corps

N°. 53, 31 Decembre 1791. O
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· ºe-gºrle, le maniement d'un fuſil, des parales

| & des fonctions de police, ſont de 11 tactique,

des évolutions, & l'encyclopédie de la guerie.
· Il cſt cependant inconteſtable qu'une fauſſe dé

marche peut compromettre le fort du peuple,

, & que ſa vie ou ſa ruine ne doivent jamais le

jouer ainſi à croix ou pile.

Du mercredi , 2 1 décem5re.

M. Bertrand a fait , au nom du comité des

ſecours publics, un rapport tendant à ſuſpendre

l'adjudication du buil de l'emplacement & des

bâtimens de l'école mil taire, adjudication fixée

au 29 décembre par l'agence des domaines na

tionaux. Il a irſiſté ſur le danger qu'il y aa

roit à laiſſer adjuger ce local au Roi qui, dit

on, ſe propoſe # loger ſa nouvelle garde ;

de manière que le Roi n'a pas le droit d'ach ::

tel bâtiment comme tout autre citoyen. M.s

18oo hommes ſi près du champ de la fédéra

tion ! de plus, on devra mettre en queſtion i

toute cette garde peut conſtitutionncl'ement êt :

caſernée dans un ſeul endroit , ou ſi clle re

doit pas être prudemment diviſée. Les conclu

ſions du rapporteur ont été de deſti er l'école

· militaire aux malades de l'hôtel-Dieu ; projet

ajour é à demain.

Au moment où l'on venoit de s'effrayer de

19oo hommes de la garde conſtitutioanelle du

- Roi , M. Codet a peint les trois armées de 5e

| mille hommes, qui vont s'ébranler, comme ua

détachement de§ Francoiſe compoſée de

4 mllions de citoyens qui, campés dans l'inte

rieur du royaume, chacun chez ſoi, doivent

préſenter à l'impuiſſarte rage des Germains &

· des émigrés le rempart formidable d'un peuple
4
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ifnmenſe, redevenu# par une civiliſation

philoſophique. Après avoir ſonné la victoire

avant les batailles, quittant tout - à - coup la

trompette maitiale pour l'humble langage de la

pharmacie , M. Codet n'a plus parlé que de

maux & de remèdes externes & internes. Il a

d'avance annoncé que ſon opinion lui étoit

commune « avec les plus grands politiques,

avec nos anciens légiſlateurs (l'Aſſemblée conſ

tituante) »;& ii a propoſé de décreter ce qui ſuit :

| La libre ſortie du royaume ſera interdite à

· tout individu, juſqu'à ce qu'il en ſoit ordonné

autrement. Sont exceptés les négocians, les agens

diplomatiques & les étrangers munis de paſſe

· ports.... Énfin c'eſt le décret du 21 juin 1791,

auquel il ajoutoit que ceux qui n'auroient pas

payé leurs contributions à tel terme, ſeroient

tenus de payer le double ; qu'il faut déclarer

que la patrie eſt en danger ; que tout citoyeh

non enrôlé doit aller offrir ſes ſervices à ſa mu

nicipalité; & que les étrangers qui s'enrôleront

ainſi , gagneront , au bout d'un an , une belle

· médaille de cuivre portant ces mots : aux dé.

fenſeurs de la conſtitution. Jamais le délire de la

peur ne dicta rien de plus abſurdement in

juſte.Auſſi de violens murmures déſapprobatifs

ont-ils bruſquement amené - l'ordre du jour.

Remonté à la tribune, M. Codet a dit : c'eſt

: une indignité. On lui a répondu par des huées.

, , De# débats ont amené le prcjet de M.

· Ramond {.2nd ſur les émigrés du Brabant, de façon
à les faire décréter en ces termes : * 'º

· L'Aſſemblée nation le, inſtruite qu'il ſe

' fait dans les villes de Lille & Douai & autres

| lieux vºiſius » des raſſemblemens d'hommes ſe

· sº -- of P : to - º ... ... - p .:>^ .*, 2
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diſant Brabançors, qui paroiſſent avoir des

chefs, & dont les projets ſont inconnus : »

, ct Voulant concilier avec les devoirs de l'hoſ

pitalité, la sûreté des places frontières, le dreit

des gens & les égards du bon voiſinage, après

avoir décrété l'urgence ; »

· ce Décrète que leſdits raſſemblemens ſeront

diſſipés, & que les perſonnes qui les compoſent,

quoique libres de vivre ſous la protection des

loix§ oiſes, ſetont proviſoirement trnues de

choiſir leur domicile hors des villes de guerre. »
- - - • - - - - -

ce Enjoint aux corps adminiſtratifs & munici

paux, de veiller à ce qu'en aucun lieu, il ne ſe

forme un raſſemblement ou corps, ſoit armé,

ſoit ſans a mes ; ſans que les préſentes diſpe

ſitions puiſſent déroger aux loix intérieures qui

† les établiſſemens des étrangers dans

e royaume. » - -

« Approuve les meſures priſes par le direc

toire du département du Nord , & les diſtricts

& municipalités de Lille & Douai, connues par

les arrêtés des 1 6 , 17 & 18 de ce mois. »

Sur la propoſition de M. Cambon, l'Aſſem

blée a décrété dix nouveaux articles relat fs à

la diſtribution des aſſignats de 5 liv. ; diſpcſi

tions que les payeurs eux - mêmes notifierent

ſuffiſamment aux intéreſſés. Le ſeul article VI

nous a paru très-ſingulier. Il eſt ainſi conçu :

« Les aſſignats de 5o juſqu'à 3co liv. , ;ai !

proviendront de l'échange des aſſignats de 5 bv.;

& ceux de 5o à 1oo liv., que la tréſorerie n2

tionale cnverra à certains départemens Podr

completter les fonds du trimeſtre de janvier ,

ſeront employés au paiement des cbjets que les

receveurs de diſtrict ſont chargés d'acquitter. -

Ce ſcroit une naïveté de dire que les ſommes
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remiſes aux receveºs ſont deſtinées à payer les

c.jets qu'ils doivent acquitter ; l'article énonce

donc toute aute choſe.Mais comment des aſ

ſignats provenas d'un échange, peuvent-ils être

employés en paiement , ſi réellement cette partie

de l'émiſſion n'eut pour unique deſtination que

l'échange§ le paiement fait ? La même

valeu, paieroit-elle deux fois ? Echarger ce n'eſt

point augmenter la maſſe 3 payer avec ce qu'on

doune & payer encore avec ce qu'on retire en

échange , c'eſt l'objet d'un double compte qu'on

n'avoit ni décrété, ni propoſé auſſi clairement.

Du jeudi, 22 décembre.

| Au commencement de la ſéance, cn a perdu

beaucoup de temps à faire un appel nominal ,

dont il n'eſt 1éſulté ni une liſlc des membres pré

ſens, ni celle des abſens, ni la ſimple déclaration

du nombre effectif des uns & des autres, ni

amendes , ni improbation , ni meſures pour

qu'on arrive moins tard aux ſéances, ou pour

les peupler davantage, Seulement on a chargé

le comité de dreſſer un projet de loi ſur les ab
ſences. - -

, Les adminiſtrateurs du département de la Haute

Loire ont informé l'Aſſemblée qu'un incendie

a conſumé, en 3 heures, la maiſon oü ils tiennent

leurs aſſiſes, & que les papiers relatifs à l'ad

miniſtration ont été ſauvés par l'activité de la

garde nationale, des troupes de ligne & des mu

nicipaux. M. Lagrevol a dit que des lettres of

ficielles lui apprenoient, qu'on avoit vu des

fuſées dirigées ſur la maiſon, au commencement

de l'inceſ die, qu'il a conſéquemment imputé

aux e iemis de la choſe publique. On a dé

ciété des témoignages dé, ſatisfaction au di
O 3 - • • - *
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· de diviſion. . ·

reétoire, pour avoir averti les départemcns voiſins

de ſe précautionner , à la garde nationale, à

la municipalité , au détachement du régiment

de Languedoc, & renvoyé les lettres au comité

Organe du comité de légiſlation, M. Delmas

a fait un rapport ſur les queſtions propoſées der

nièrement par le garde-du-ſceau, concernant la

haute-cour nationale, monument effrayant que

les entrepreneurs d'aujourd'hui paroiſſent vouloit

conftruite d'après un tout autre plan que celui

des premiers architectes. |

Selon M. Delmas, de qui nous ne ferons ici

que - rapprocher les expreſſions littéralement co

plées ; ce d it être un tribunal exiſtant par des

formes particulières..... ſoumis, du s ſes ailes,

aux règ'es ce mmuncs de l'ordre judiciaire,.., hols

de l'atteinte des organes du pouvoir exécutif…

qui n'eſt lui-même qu'une branche de la grande

àiviſion des pouvoirs conſtitués... & du Roi qui,

Par la fiäion de la loi , n'eſt jamais coupable

que dans la perſonne de ſes agens,.. Cette haute
cour eſt auſſi un tribunal extraordinaire, hors

des règles communes , ſoumis aux loix qui ré

giſſent l'ordre judiciaire , mais inveſti, pour leur

application , de toute l'autorité nationale, & indº

pendant du corps légiſlatif... La nation même doit

toujours voir ce tribunel au-deſſus d'elle... (ops

purement exécuteur de la loi... créé pour juger

les délits des principaux agens du pouvoirexécutif .

& tel que la diviſion du miniſtère de ſes membres

repoſe uniquement ſur leur religion mutuelle......

Ces mots incohérens que nous ramaſſons &

tranſcrivons ſans chercher à les concilier, offrent

une étrange définition de l'un des plus épou

vättables tribunaux qu'ait im-giné le dcſpotiſme,
# -*
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Le décret du 15 mai dernier , attribuoit ſes

fonctions de commiſſaire du Roi auprès de la

haute-cour nationale à celui du tribunal du diſ

trict de l'endroit ; on les réſerve au m ême effi

cier du tribunal criminel. La même loi ſtatuoit

que quicorque aura rempli une fois les fonc

tions de haut-juré, ne pourra plus les templir

pendant le reſte de ſa vie ; on veut qu'un haut

juré puiHe l'être pour ct nt, pour mille affaires,

ſi la haute-cour en expédie cent ou mille avant

de ſe ſéparer. D'après l'eſprit de l'acte conſtitu

tionnel , & le texte de la† 1 5 mai , la

n idion d'une haute - cour natiöñale parciſſo,t

devoir ſe borner a l'unique objet de ſa convo

cation ; on propoſe aujourd'hui de lui donner

des precès à juger , tant qu'elle ſera en acti

vité, & c. Nous reviendrons aux autres détails ,

lerſqu'on diſcutera les douze atticles ajournés à

lundi. .

M. Deleſſart eſt venu ſe juſtifier de la ln1

nière la plus victorieuſe, des atroces dénoncia

tions que n'avoit pas rougi d'articuler contrc

lui le fameux évêque du Calvados. Si le diiec

tcire de Caen n'a t , çu que tard le décret relatif

au repartement des cortributions, c'eſt que le

miniſtre ne le reçut du garde-du-ſceau que le

jour même de l'ex; éditio,. ; des miliers † dé

crets étant à l'impreſſion, il falloit bien attendre

que celui-là ſortît de la preſſe. La proclamatioir,

du Rci eſt conſorme aux principes. Si l'Aſſent

blée peut ſe reſuſer à une propoſition de guerre

ou ne pas ratifier un traité , en dciinant ſes

motifs , le Roi peut appoſer ſon veto cn don

nant auſſi ſes motifs. Les pouvoirs doivent ſe

reſpecter. Tiouvant le décret inconſtitutionncl,

b umant la ccnduite des émigrans, & tendant

4:
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au même but par d'autres moyens, le monarque

- ſe devoit des explications pour que ſes inten

tions ne fuſſent pas envenimées.

L'imputation d'agiotage , de complicité ders

les manœuvres attribuées à M. Necker, M. |

Deleſſart l'a repouſſée par l'éloge de M. Ne & r

qu'il a dit avoir vu toute ſa vie aimct lu !.be :

, & pratiquer la vertu. Aux reproches d'exp : --

tion de grains , il a oppoſé leur bas p:ix chsz

nos voiſirs. Sur l'artic'e des prêtres , il en a

appellé à ſa correſpondance qui ne reſp : e qu'i -

manité & juſtice ; & il a ingénuement zv º :

que ſi l'on a favoriſé quelqu'un , ce n'eſt p s

les malheureux prêtres non-aſiermentés. Q a t

aux horreurs d'Avignon , il a prouvé qve ton

ealomniateur avoit confondu les faits & les

époques, & que les ſecours ne dépendoiert p-s

du miniftre.§ , il a repréſcnté les hontt c1

_ dangers de ces dénonciations continuelles &

toujours abſurdes, a obſervé que c'eſt pour les

miniſtres actuels ſur-tout, qu'eſt vrai le ci

qu'ils adoptent : la conſtitution ou la mert :

ce Meſſieurs , a-t-il dit , le ſalut du p: ur'e 'e

demande, ra'lions - nous , marchons ente le ,

ayons les mêmes amis & les mêmes cnrsri •.

On a beaucoup applaudi. B en sûr que les

amateurs de l'inviolabi'i é des calam ies la f -

roient une douce violence , M. F:a.hst a pzr

vouloir abſo'ument 1épliquer. M. Bºire &

d'autres feignoient de deſi et qu'il ſe d f - º ,

& qu'il ſecouat le fardeau de ſa honte , rr s

M. Léopold a prétendu que cette lut e ſes t

indigne de l Aſſemblée , & l'on eſt paiié , sa !

vîte à l'ordre du jour.

M. Cahier de C. rville a expºſé que les é:1

picrs des frontières, « ſous l ?r...xt. d : c :«
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ſur les aſſignats & de l'indiſcipline », ont dé

claré qu'ils quitteroient leur ſervice au mois de

janvier; que les régiſſeurs & fourniſſeurs veulent

de l'argent comptant , dans une certaine pro

portion avec les aſſignats de 5 liv. ; difficultés

imprévues qui pourroient ralentit le développement

des trois armées. Ila dit auſſi que les roullieis diſpu

tent le pavéaux voyageurs dans les grandes routes,

& s'y permettent des voies de fait qu'aucune po

lice ne réprime..... Le tout a été 1envoyé aux
comités. ' • ' . '

| Le miniſtre de la marine s'eſt plaint de ce

qu'on ne lui avoit pas encore communiqué les

griefs auxquels un décret lui enjoint de répondre,

& de ce que, cependant, on alloit les rapporter.

·On lui a dit qu'ils lui ſeroient communiqués

· dans le comité, ſans déplacer. -

• º - -

Du jeudi , ſéance du ſoir.

Un père gémit que ſon fils a été tué

par un nommé Thomas qui trouvoit mauvais

que ſon fils portât un bouton national au cha

peau. Thomas empriſonné àTarnague, s'échappe,

eſt repris à Chambonas, condamné à être pendu

-dans la ville des Vaux, & en appelle à Villefort

· où l'on le met ſimplement aux arrêts. Le père

-accourt , ſo!'icite le tribunal & la municipalité de

Vilcfort, expoſe combien il ſeroit facile à Tho

mas de s'évader ; M. Chqbert, le maire, lui répond :

te Votre fils étoit patriote & ſoutenoit les pro

teſtans ; il eſt mort & l'avoit mérité 22. Trois

heures après , on vient annoncer que Thomas

eſt diſparu , & c'eſt ſon gardien qui s'en vante.

Te le a été la ſubſtance d'une longue adreſſe qu'a

lue M. Delmas. Un décret en a ordonné le renvoi

aux miniſtres de la juſtice & de l'intérieur, pour
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qu'ils en 1endent compte à l'Aſſemblée, comme ſi

la France conſtituée n'avcit encore ni pouvoir ju

diciaire organiſé, ni pouvoir exécutif, capables

† ſans l'immédiate & continuelle direction de

'autorité légiſlative. -

_ Quoiqu'un décret ait remis toutes les pétitiens

au dimanche, M. Goſſuin en a communiqué, par

'extrait, aujou d'hui des centaines qui ont abſorbé

lus de temps que n'en eût contumé la plus ver

euſe. C'étoit preſque par-tout des hommages,

de l'extatique admiration pour la ſageſſe des dé

crets frappés du veto ; des imprécations contre les

princes émigrés que l'on traite de rerfides, de

monftres de ſang , de lâches & d'audacieux ; des

, promeſſes de# tout ce que déc ètera

l'Aſſemblée ; des p1iètes aux légiſlateurs de comp

ter ſur la plus haute conſidération ; des refpccts,

des bénédictions & des bayonncttes ; & toujours

· des millions de bras pour exterminer une pci

gnée de mépriſables eſclaves. A Breſt, les fem

mes & les et fans jurent de voler au ſeccurs de la

patrie, « quand leurs époux & leurs pères auront

tous eu le bonheur de mourir pour la conſtita

tion. » Dernièrem.ent la municipa ité d'Evron écri

voit, en latin & en fiançois, à l'Aſſ. mblés : vcas

: êtes des Dieux : aujourd'hui, à Iſſoudun, la co (

titution eit une aivinité ; & de tout côté, ce

: ſont des amis , des ſociétés ..ffiiiées , quelques

douzaines de correſpordats qu'on ne nomine t !

ne compte , & qni ſe qualifient : les citºyens de

telle ville, de tel diſtriét, de tel département.Ainſi

ſe compoſe l'opirion nationale , & le prccès-ver

b-l fera de chaque ſyllabe répétée par ces échos,

la mcntion la plus hcnorable.

Cette journée qu'une loi deſtino t aux finances,

n'a Picduit que trois décrets. Le Prcmicr a ca



V.

,

,

-
( 3 23 ) · : • "

fin ordonné que la ſomme due à l'état de Soleure,

arrêtée , contre tout droit des gens, à Béfort ,

depuis le 3o juillet, ſorte librement du Royaume,

& que le tiéſor public Paye les frais & intérêts

occaſionnés par l'arreſtation , auxqucls il faut

ajouter les frais des nombreuſes ſéances oü l'on

a délibéré ſur une auſſi honteuſe preuve d'anarchie,

Le ſecond a accordé 12,ºoo liv. de ſecours au

village de S. Sauveur, dépattement de la Saone, où

un incendie a cauſé pour plus de 2oo,ooo liv. de

dommage; le troiſième, 1o,ooo liv. à M. Ariſ

tide du Petit-Thouars. « L'Aſſemblée voulant , y

eſt-il dit , participer à la noble & généreuſe en

trepriſe » de ce marin , qui vient d'équiper deux

petits bâtimens , au moyen d'une ſouſcription &

de ſa propre fortune , pour aller à la recherche

de M. de la Peyrouſe & tenter d'utiles décot -

VertcS. -

.. Au reſte , l'Aſſemblée a déclaré qu'il n'y avoit

pas lieu à accuſation contre M. Dutréhan , prêtre

ſeptuagénaire , incarcéré à Poitiers ſur la banale

dénonciation, ſans preuves , d'enrôlement pour

Coblentz.

Du vendredi , 23 décembre.

, La ville d'Avignon implore des ſecours pécu

niaires ; les commiſſaires y demandent auſſi des

fonds ; l'impreſſion les ruine. C'eſt un des fléaux

du gouvernement actuel. Huit à neuf cents mille

· délégués du peuple font aujourd'hui gémir les,

preſſes, à ſes dépeus, infiniment plus qu'elles

, ne rouloient jadis pour des auteurs de profeſ

ſion. Ces demandes & quelques mémoires des

miniſtres ont été renvoyés aux comités admi

niſtrateurs. - - - -

On a décrété qu'à raiſon de la fete de Noël :

- - C) 6
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la ſéance de dimanche s'ouvriroit à ſix heures

' du ſoir. Celle-ci n'a donné qu'un décret , p•r

tant qu'il ſera fabriqué 3oo millions d'aſſignats ,

dont 4o millions en aſſignats de 1o ſous, 6 >

en aſſignats de 15 ſous, 1oo en aſſignats de = 5

ſous , & 1oo en aſſignats de 5o ſous, le tour,

a-t-on dit, pour de nouveaux échanges. En ad

ditionnant les faux-frais ſi multipliés de tant

d'échanges ſucceſſifs d'aſſignats de 1oo liv., de

5o liv. , de 5 liv. & finalement de tant de ſous,

contre de plus fortes valeurs , & du remplace

ment inutile des aſſignats qu'on pourroit auſſi

bien proclamer rentrés que brûlés, & qui ſer

viroient encore ; on trouveroit que la ſemme

réellement en circulation coûte au pauvre peuple

un impôt, une ſurcharge non hypothéquée , de

pluſieurs millions que des vues moins courtes lui

auroient épargnés. L'aride & prolixe débat ſur

les coupures n'a offerr de remarquable que l'aſſer

tion de M. Beugnot : « la hauſſe des charges n'eſt

autre choſe que le thermomètre de l'activité de

nos fabriques & de la proſpérité nationale ». D'a

près cela, on ne regrettera pas l'analyte du reſte.

M. Emmery a informé l'Aſſemb ée que les ra

triotes émigrés du Brabant , voulant faire ceiier

les inquiétudes de la France armée, ſe ſont retirés

de Lille & de Douay à Orchies; & que, ſur la

dénonciat on de M. de Béthune de Charoſ , la

municipalité de Lille a mis en état d'arrc tation

un fieur Vidal , négociant Brabarçon , porteur

d'un écrit ou M. de Biron a reconnu l'écriture de

M. de Calonne & la ſignature de M. Louis-Sta

niſlas-Xavier, prince† Cet écrit eſt un

pouvoir d'emprunter trois millions ; on ne dit

pas ſi c'eſt trois millions en or, qui en vau

droient près de ſix,

• •



( 3 2

· Un autre épiſode# égayé l'Aſſemblée.

M. de la Collinière, ci-devant préſident au ci-de

vant parlement de la ci-devant Bretagne, oubliant

tous ces ci-devant , a déclaré au directoire, qu'il

ne ſe refuſera jamais à payer les impôts légale

ment établis ; mais qu'il regarde comrne une

concuſſion toute levée de deniers faite en Bre

tagne, ſi elle n'eſt conſentie par les états de la

proviece & enrégiſtrée au parlement. On a ri

aux éclats de ce trait de caractère d'un ancien

magiſtrat. L'un le renvoyoit au comité de ſa

lubrité ; M. Lacroix, à la municipalité de Nantes

pour mettre l'ex-préſident en tutelle. L'Aſſemblée

l'a renvoyé au pouvºir exécutif. - |

· La queſtion d'impoſer les intérêts que paye

l'état & autres rentes a été diſcutée & ajournée à

demain. - -

Du ſamedi , 24 décembre. -

Par un décret, adopté d'urgence, l'Aſſemblée

a proviſoirement ſuſpendu l'adjudication du bail

de l'école militaire & dépendances , & ordonné la

remiſe de pièces pour opérer le vcrſement au tréſor

de l'hôtel-Dieu de Paris , du montant & des in

térêts du dixième de l'emprunt de 1787. -

· Au nom du comité militaire , M. Dumas a

lu un rapport oratoire ſur la queſtion : accor

dera-t on le rang de maréchal de France, con

foi mément au dcſir du Roi , a MM. de Rocham- .

beau & Luckner, malgré la loi réglementaire qui

n'admet que ſix marécheux de France ? A la ſuite

d'une excurſion politique en Amérique , & des

louanges des MM. de Rochambeau & Luckner,

eſt venu l'éloge de M. de la Fayette, amené

ſans motif , puiſqu'il ne s'agiſſoit pas encore

pour lui du bâton de maréchal, Parmi toutes ces
-

- * i - • • º
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fleurs de rhétorique, M. Dumas a dit : « la

France , depuis plus d'ur demi-ſiècle , n'avoit

pas déployé de telles forces, & jamais ſes pré

paratifs de guerre n'ont été ſi complets ni ſi

réguliers. » C'eſt ainſi que parlent aujourd'hui

les bons amis du peuple & de la vérité. Ses

concluſions déféroient le rang deſiré, aux deux

généraux, en ſtatuant que toute p'ace vacante ne

tera remplie que lorſque le nombre n'excédera

plus ſix. On les a ajournées à mardi ſoir, ſur

J'obſervation de M. Lacroix qu'on n'avoit pas

beſoin tout- à - l'henre de deux maréchaux de

France , & la diſcuſſion s'eſt engagée ſur le dtoit

d'impoſer les rentes. -

: MM. Doriſy , Criſtin , Saladin, & Vergniaud

qui n'a fait que les répéter , ont combattu les

retenues ſur les intérêts que paye l'état , par

toutes les raifons tirées de la bonne-foi , de la

loyauté nationales, de la diſtinction des intérêts

conventionnels , monatoires & compenſatoires ;

de l'importance d'une opinion de probité; de

beaucoup d'objets déjà liquidés ſans retenue ; de

l'Injuſtice de traiter plus mal ceux qui auront

attendu davantage ; de celle de tout effet ré

troactif ; du décret du 7 novembrc 179o , qui

fixa l'intérêt de la dette publique à 5 pour cent ;

de l'eſprit de celui du 27 août 1789 , qui dé

clara que, ſous aucun prétexte, il ne pourroit

être fait ni 1 etenue ni réduction quelconque ſur

aucune partie de la dette publique, MM. Guiton

de Morveau, rapporteur, Lagrévol & Gitaatt,

ont étayé la doctrine fiſcale des retenues, de

tous les moycns empruntés du droit qu'en vertu

des rouvel'es loix les particuliers exercent à

l'égard des rentes qu'ils paient; de l'inconſéquentt

qu'il y auroit à ſe tromper encore parce qu'on
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s'eſt long tems troinpé, de perdre toujours parce

qu'on a déjà perdu ; des exemples du paſſé ; de la

loi commune des contributions, & de la néceſſité

d'aliéger le fardeau de l'Etat. De tous ces débats

'il n'eſt réſulté qu'un p:emier article ainſi co çu :

c L'Aſſemblée nationale décrète ce qni ſuit : »

Alt. I. L'intérêt de tous les capitaux 'iquidés
& à liquider , & des ſommes dues aux créan

ciers des eorps & communautés eccléſiaſtiques

pour dettes exigibles, à compter du jour de cet

in:érêt , & dû ſuivant les lcix antérieures, ccn

tinuera d'être calculé à cinq pour cent; mais

ſera ſujet à la retenue des deux vingtièmes &

quatre ſols pour liv. du premier vingtième juſ

qu'au premier janvier 1791 ; & depuis cette

époque, à la retenue du cinquième, conformé

-ment à la loi du premier janvier dernier. »

· De vifs applaudiſſemens ont annoncé l'arrivée

' de M. de la Fayette à la barre, où il eſt venu

roteſter de ſon profond reſpect pour les repré

§ de la nation, de ſa ſenſibilité à l'appro

baticn qu'ils ont donnée au ch ix qu'a fait de

lui le Roi pour commander l'une des trois ar

mées , & de ſ n dévouement inaltérable au

maintien de la conſtitution. Après de nouveaux

applaudiſſemens , le préſident lui a répondu :

« Monſieur , le nom de la Fayette rappelle la

liberté & la victoire.... Si tel eſt l'aveuglement

de nos ennemis qu'ils veuillent éprouver† force

d'un grand peuple régénéré, marchez au com

bat. Lºſpeuple François qui a juré de vaincre

& de mourir libre, préſentera toujours avec

confiance aux nations & aux tyrans ſa conſtitu

tion & la Fayette. » ' . :

M. Deleſſart a lu les réponſes ad eſſées au

Roi, au ſujet de la notification de ſon accepta
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tion, par les Rois de Sardaigne, de Dane marck

& de Naples ; par l'électeur Palatin, les gou

vernante & gouverneur des Pays-Bas, le Land

grave de H ſſe-Caſſel, les ducs de Mecklen

bourg, de Wurtembourg, le margrave de Bade,

les républiques de Veriſe, de Gênes, de Va

lais. Dans la lettre du Roi de Sardaigne, le

mot ſujets a excité de longues tumeurs.Voiti

la teneur de ces dépêches d'étiquette :

Réponſe du Roi de Sardaigne , en date du 9

-- Novembre. '

« Mon frère & couſin, j'ai reçu la lettre qu'il

a plu à votre Majeſté de m'écrire, en date du

25 ſeptembre ; j'ai vu avec plaiſit qu'elle a ré

pondu à mes ſentimens, en ne doutant pas de

l'intérêt que je prends à tout ce qui la con

cerne , ainſi qu'au bonheur de ſa maiſon & de

ſes ſujets, & je prie votre Majeſté d'être également

perſuadée de l'intérêt que je mets à obtenir la

continuation de ſon amitié. Celle que je lui ai

vouée ne ſauroit être altérée , & rien n'égalera

mon empreſſement à la lui témoigner. »

Réponſe du Roi de Danemarck, en dete du 11

- Novemhre.

ce J'ai vu , par la lettre que votre Majeſté

a bien voulu m'écrire , qu'elle s'eſt déterminée

à accepter la conſtitution qui lui a été préſentée ;

elle a reconnu que cet acte devoit être conſi

déré comme le réſultat des vœux de la grande

majorité de la nation ; j'ai toujours applaudi aux

démarcbes , qu'elle a faites pour affermir ſon

bonheur. Je prie votre Majeſté de ne pas douter

de la haute conſidération avec laquelleje ſuis &c,»
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Réponſe du Roi de Naplcs , en date du 11 oe

tobre.

· ce Mon frère, ccuſin & beau-frère, j'ai reçu

la lettre que votre Majeſté a pris la pciºe de

m'écrire, en date du 29 ſcptembre , ſur un

événement qui la concerne. Je l'ai reçue avec
l'intérêt ſincère que je prend à tout ce qui touche

ſa perſonne, & à la proſpérité de la monarchie

fra çoiſe ; je la prie de croire à ces ſentimens, & c. »

Réponſe de l'Elečleur Palatin , en date du 1 I

| Novembre. - -

ee La lettre dont votre Majeſté a bien voulu

m'honorer pour m'inſtruire de ſon acceptation

donnée à la nouvelle conſtitution , déci étée par

la nation françoiſe , m'a été remiſe par ſon ré

ſident M..... La proximité de nos deux Etat3 ,

& la bonne intelligence qui a toujours régné en

tr'eux, vous ſont un sûr garant de ſ'intérêt que

je prends à cet important événement , & du d ſir

que j'ai de le voir contribuer à la tranquillité

de votre M jeſté & de la famille royale , & à

- l'affetmiſſement de la monarchie françoiſe. »

Réponſe du Duc de Saxe-Teſchen , en date du

2 I Novcm 5re.

t *

MoNsIEUR MoN BEAU FRÈRE ET cousiN ,

« J'ai 1eçu la lettre que vous m'avez écrite

pour m'inſtruire du parti que vous venez de

Prendre pour accepter & ſoutenir la nouvelle

conſtitution du royaume. J'ai éprouvé une

grande ſatisfaction à apprendre cette démarche ,

& je déſire qu'cl'e devier ne pout votre Majeſté,

ſa famille , & la monarchie françoiſe l'époque
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du bonheur , & qu'elle n'altère en lien les rap

ports de bon voiſinage ſubſiſtans entre nos deux

états. » -

M. Deleſſart a dit que la réponſe de l'archidu

cheſſe, gouvernante des Pays-Bas, eſt corçue

preſque dans les mêmes termes.

Réponſe du Landgrave de Heſſe-Caſſel, en date

- du 12 Novembre. -

« La part reſpectueuſe que je prends à tous

les événemens qui intéreſſent votre Majeſté lui

eſt un garant de l'intérêt avec lequel j'ai appris

celui qu'elle vient de m'annoncer. C'eſt en lui

renouvellait l'aſſurance de mon inviolable dé

vouement que je la prie d'être aſſurée de la

parfaite reconnoiſſance avec laquelle j'ai reçu la

lettre dont elle a daigné m'honorer. Je la prie

d'agréer les vœux ardens que je fais pour la

gloire de ſa Majeſté & pour le bonheur de ſon

règne. »

Réponſe du Duc de Mecklenbourg, du 12 Novemb,

« M'intéreſſ-nt bien ſingulièrement à la proſ

périté de votre Majeſté , je déſire que l'accep

tation qu'elle a donnée à la conſtitution , lui

procure toute la ſatisfaction poſſible. Je la prie

d'agréer mes très humbles remercîmens pour la

lcttre qu'elle a daigné m'envoyer , & l'aſurance

- de l'attachement reſpectueux avec lequel je

ſuis, &c. » -

Réponſe du Duc de Wirtemberg, en date du......

« C'eſt avec une reſpectueuſe reconnoiſſance

que j'ai reçu la lettre dont votre Majeſté a daigné

, n'honoret. Je la prie d'être aſſurée de l'i térêt

que je prends à l'évé ement qu'elle m'aan

|
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noncé , par une ſuite naturelle des ſentimens

que je lui ai voués , &c. »

· Réponſe du Margrave de Baden.

« La lettre dont votre Majeſté a daigné m'ho
norer , eſt une nouvelle preuve de l'affection

généreuſe que votre M.jeſté a toujours témoignée

a ma maiſon. Elle ne peut douter de mon dé

voucment à tout ce qui intéreſſe ſa peiſonne. »

Réponſe de la République de Veniſe.

- « La notification cortenue dans la précienſe

lettre de votre Majeſté , a été accueilie par le

ſénat avec reccnnoiſſance. Il re ceſſe de former

les veeºx les plus a dens pour la proſpélité de

Votre !ègne : il ne négligera aucune des o:ca :

fions de lui en donner ies preuves ſignalées. Il

ſouhaite à votre Majeſté une longue ſuite d'an

nées heureuſes. »

Réponſe de la République de Génes.

« Nous avons reçu la lettre que votre Majeſté

a bien voulu nous écrire , en date du 25 ſep

tenbre deinier, & dans laquelle elle a bien

voulu ncus fire part qu'elle a accepté l'aéte

conſtitutionnel. Nous avons pris une grande

part à cet événement , & nous nous faiſons un

devoir d'en témoigner à votre Majeſté notre

reconnoiſſance. Nous lui prouverons en toutes

les occaſions le puiſſant intérêt que nous prenons

à tout ce qui intéreſſe ſon auguſte perſorne &

le bonheur de fon règne, Pleins de confiance

dans ſes ſentimers royaux , nous ne doutons Pas -

de ta conſtance à maintenir les traités, & de

fcn empreſſement à fortifier les rapports qui

tubſiſtent entre les deux états. Nous nous fc1ons
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toujcurs un devoir de lui prouver les mêmes

ſentimens, &c. »

Réponſe de la République de Valais.

-

« Nous avons reçu la lettre &c. , nous oſons

vous aſſurer que nous prennons ia part la plus

vive à tout ce qui peut contribuer à la gloire

& au bonheur de votie Majeſté & de la nation

françoiſe , & des vœux ſincères que nous for

mons pour la proipérité -de votre auguſte per

ſonne & de la famille royale. Nous avons l'hon

neur d'être &c. » -

M. Deleſſirt a encore fait part au corps lé

g ſ tif des ordres donnés par le Roi d E'pagne,

aux gouverneurs de la partie eſpagnole de S.Do

mingue, S. M. C. leur recommande la neutrahté,

la juſtice , l'humanité , & des précautions pour

écartcr le fléau de l'in(urrection de ſon territoire.

Le miniſtre a lu enſuite une lettre de

l'Empercur, & le décret de commiſſion , & de

ratification adreſſé à la diète de Ratisoonne. La

lettre de l'Empereur, défigurée dans la piupart

des journaux, eſt de la teneur ſuivante :

Traduction de la lettre au Roi, datée de Vienne,

du 3 décembre 1791.

« Licroln II, par la grace de Dieu, Em

Percur des Roinai s, toujours auguſte, Roi de
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Hongrie , de Bohême , Archiduc d'Autriche ,

· Duc de Bourgogne & dc Lorraine, &c. &c. &c.

Au ſéréiiiſlime & très-puiſſant prince Louis-Au

gaſte , Roi très-chrétien , mon tiès-cher fière ,

couſin & allié, ſalut & accroiſleinent perpétucl

d'amour fiaternel & de toute ſorte de pioſ

pérités. » - - -

ce Mon très-cher frère , couſin & allié, con

formément aux principes de notre d.oit public,

j'ai eu ſoin de communiquer aux†
princes & états de j'Empire, les plai tes des

fidèles membres du Corps Germanique , ſur leſ

quelles j'avois déja amicalemcnt réclamé , le

· 14 décemb1e dernier, la juſtice de Votre Ma

| jeité , ait ſi que le vœu de notre Collége Elec

toral ; & j'y ai joint la réponſe de Votre Ma

jeſté ; plus j'ai apporté d'attention & de maturité

dans l'examen de tout ce qui a rapport à cet

· objet, plus j'ai été affligé de vcir que cette ré

· Ponſe ne répondoit pas à ma juſte atterte. En

effet, indépendamnent de ce qu'elle étoit éclite

dans une la gue que l'ufage n'admet point dans

la correſpo d nce politi ue de la France & de

l'Empire, j'ai obſervé qu'on y doutoit ercore

ſi les fidèles menbres du Corps Germanique

avoient le droit de requérir notre protection dans

la Diète, & d'.xig r que la prévoyance Impé

-riale, de même qu'elle.a veillé à leurs intérêts

dans la concluſion des traités publics avcc la

France , s'occupe auſſi du foin de les faire exé

cuter avec la fidélité convenable. Votre Ma

jeſté a ſuppoſé, comme je i'ai jugé d'apiès ſa

· lettre, que toutes les poſſeſſions des filèles membres

du Corps Germanique ſituées dans ſes Etats ,

étoient ſoumiſes à ſon autorité; qu'elle pouvoir
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en diſpoſer librement, ſuivant que l'intérêt de

ſon royaume lui paroîtroit l'exiger, pourvu qu'on

accordâ. une juſte indemnité aux propriétaires

léſés. 2>

« Mais le peu de fondement de cette ſuppo

ſition n'échappera point à la pénétration de votre

Majeſté, s'il lui plaît de contulter attentivement

les traités de paix & les conventions ſtirui-es

avec l'Empire depuis 1648 ; cn y trouve c'ai

rement én ncés tous les domaines q ii ſucceffi

vement ont été cédés à votre couronne du cºn

ſentement des Empereurs & des ordres de l'En

† d'oü il ſuit que toutes les autres poſſeſ

ſions des fidèles meinbres du Corps Germanique,

leſquelles ne ſont point inſcrites , d'ap:ès m

pareil conſe n'emcnt, au rombre des teIres cci

relèvent de votre couronne, conſervent le ra,

port qu'e'les avoient antérieurement avec nous

& avec notre Empire, & ne ſont ſoum ſes a

aucun décret émané de votre royaume. En outre,

quant à ce qui concerne les conceſſions de votre

couronne, 1.s mêmes traités expriment form-l

lement certaines réſerves & certaines reſtrictions

pour les poſſeſſions eccléſiaſtiques ou ſécuheres

des membres du Corps Germanique , que la

France do t regarder comme des bornes ſacré «

miſes à votre autorité, & qu'il n'eſt pas permis

à votre nation de franchir à ſon gré dans ſes

nouveaux décrets ; or, la France ayant com

mencé, dès le mois d'août 1789 , à porter at

teinte à ces traités & à ces conventions, je me

plains avec juſtice de ce qu'on a violé mes droits,

· ceux de l'Empire & de ſes membres fidèles ; je

·proteſte ſoleinnellement contre cette injuſtice,

en mon nom & au nom du ſuint Empire , &

en outre je mc reconnois obligé de donner du
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ſecours à tous ceux# ont été léſés , de la

· m inière qui convient à la dignité impériale ,

comme l'cxigent le lien qui unit toutes les

p rties de l'Empire & les règles de notre droit

l ublic. :)5)

A« Voilà quel eſt le réſultat de la délibération

de tous les ordres de l'Eumpire ; tel eſt le con

cluſum de la D,ète, dont j'aurois déja preſlé

l'exécution par les moyens les plus efficaces , ſi

l'équité de votre Majeſté, qui m'eſt parfaite

· Inent connue , ne m'eût fait conc.voir l'eſpérance

- d'obtenir par les douces voies de la perſuaſion un

plein & cntier rétabliſſement de toutes choſes

dans leur premier état, conformément aux traités

& ſtipulations avec l'Empire. »

« Que votre Majeſté examine & pèſe mû

rement ce qui pourroit en réſulter par rapport

au titre auquel elle poſſède elle-même diverſes

parties de l'Alſace & de la Lorraine, qui lui ont

été cédées ſucceſſivement, ſi on 1efuſoit de tenir

les promeſſes que votre couronne a faites à

notre Empi e, & dont elle a garanti l'accompliſ

ſement pour le maintien de la paix. De quelle

conſéquence il ſeroit pour la France, qu'au dedans

comme au-dehors de l'Europe, tous les peuples

ui ont fait quelque traité avec votre nation,

§ perſuadés qu'elle n'a aucun reſpect pour

la ſainteté des promeſſes réciproques, & qu'elle

s'imagine être en droit de les violer, dès que ſon

intérêt préſent le lui conſeille. » -

et Votre zèle pour la juſtice que les nation

doivent obſerver entr'elles , & le deſir de con

ſerver la paix avec l'Empire, l'emportera ſans

doute ſur l'avantage imaginaire que vos poli

tiques cherchent peut-être dans la violation des

traités. Cette conſidération me permet à peine
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de douter que les inſtances que je réitère aujour

d'hui auprès de vous, en mon propre nom &

au nom de tout le ſaint Empire, ne vous dé

terminent efficaccment à ſupprimer tcutes les in

novations introduites depuis le commenccmcnt

du mois d'acût 1789 , en ce qui concerne les

† des fi !èles nºembres de notre empire.

e me perſuade que vous ordonnerez la prompte

reſtitution de tous les fruits & revenus qui leur

o2t été enlevés ; & qu'en général, vous réti

lirez tout dans l'état que preſcrivent les traités

& conventions faites avec la France par mes p:é

déceſſeurs.

« Je me flatte qu'une réponſe dans la forme

uſitée pour les affaires de notre Empire, m'uiiu

rcta bientôt que telle eſt la jutte & ferme intertion

de votre M.jeſté, & ne me laiſera plus aueun

doute ſur le defir ſincère quelle a, ainſi que toute

ſa nation, de vivre avec nous en bonne i tt li

gence. »

« Je lui ſouhaite toute ſorte de proſpérités.»

A Vienne, le 3 décembre, i'an 1791 , & le fe

cond depuis mon avènement à l'Empire & au

trône de Hongrie & de Bchème,

U，c lettre du miniſtre de Liège dément le

bruit que le Prince - Evê lue ait accordé aux

émigrés François un couvcnt de Capucins pour

, en faire une citadel'e, & déc'are qu'on ne vcit

en eux que , des voyageurs qui s'arrêtent cu
bon leur ſemble.

Toutes ces co: fidcnccs miniſtérie!:s de

† , ônt fini par la demande d' un

upplément de fo ds pour les dépenres ſe

crcttes du département des affaires étra gère«.

La prudence conſommée de M. Lsg-évot l'a poité

à dirc : « Léopola II nous fait là une garelle

a'Alleniunc...
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d'Allemand.... » Des murmures ont couvert le

reſte de ſa phraſe , & le comité diplomatique

remplira pluſieurs ſéances des matériaux recueillis

dans cette matinée. -

Du ſamedi, ſéance du ſoir.

M. Anthoine , député à l'Aſſemblée conſti

tuante , s'eſt préſenté à la barre au nom des

citoyens actifs de Metz & pour faire avorter le

complot formé contre l'arbre conſtitutionnel dont

les racines implantées s'étendront ſur tout le ſol

de la France ; & il a promis que les Meſſins ſau

ront ce environner l'Aſſemblée de l'inébranlable

rempart de l'opinion publique. » Arrivant enfin

à l'eſſentiel , il a dit : ce Les ennemis de la

révolution ont répandu que les coupables fières

du Roi & le traître Bouillé avoient des intelli

gences dans le royaume, qu'à la première at

taque la ville de Metz leur ſeroit livrée. Lé

giſlateurs , Metz, jadis république, a connu la

liberté avant vous. Sa poſition , il eſt vrai, l'ex

poſe aux premières attaques. Ses citoyens veil

leront d'autant plus pour la defendre ; ils s'en

ſeveliront ſous les débris de leurs murailles plu

tôt que d'ouvrir leurs portes au deſpotiſme. •

· L'orateur a reçu tous les honneurs du procès

verbal & de la ſéance. -

Organe du comité diplomatique, M. Maille

a fait un nouveau rapport des affreux événemens

de Nancy. Il a établi que les Suiſſes de

Château - Vieux ce donnèrent , le 14 juillet

l'exemple d'une déſobéiſſance ſalutaire aux ordres

ſanglans du deſpotiſme (applaudi ). » Imputant

tous les troubles à M. de Malſeigne, il n'a pas

héſité à l'accuſer d'avoir plongé, de ſang-froid,

ſon épée dans le corps d'un factionnaire. En

Nº. 53. 31 Décemhre 172E, E
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ſuite , il a vené à l'opprcbre , à l'exécration

le nom du traître. Bo.illé ; a excuſé, pre'que

loué de civiſme, les ſoldat condamnés, roués,

pendus, envcyés aux ga'ètes, en attaquant les

formes & la légalité du jugement ; & a parté

des cantons Suiſſes en ces termes 1 ce Aujourd'hui

que la liberté frarçoiſe a laiſſé loin derrière elle

la liberté helvétique , qu'imp rte à quel dégré ces

deux nations poſsèdent la l.berté ? Tout les

invite à§ dans cette eſtime réciproque,

dans cette vieille amitié qui, depuis trois ſiècles ,

fait le déſeſpoir de leurs ennemis. »

Après avoir mis, par un étrange accès d'eſ

time & d'amitié, les ſages gouvereemers de la

Suiſſe heureuſe , vertueuſe & paiſible, fort au

deſſous de l'anarchie où le ſophiſme innocente

& déifie le crime ; après avoir déshonoré, au

tant qu'il étcit en lui , les officiers compoſant

le conſeil de guerre, en ſuppoſant, ſans preuves,

leurs ſentences injuſtes, précipitees , illégales .

& conſéquemment leurs ſouverains qui les ºp

† M. Maille a conclu que, ſuivant les

oix de la Suiſſe, ce ne ſont ni les Cantons ni

leur confédération qui ont le droit de vie & de

mort, mais les cfficiers ; & que le Roi fera

chargé d'agir auprès des officiers des régimens

de Caſtella & de Vigier , pour les engager à

accepter, en faveur des ſoldats de Château-Vie-x

alériens à Breſt , l'amniſtie décrétée pour les

· faits relatifs a la révolution Françoiſe.

Ce matin, M. Deleſſart avoit lu à l'Aſſemblee

· une lettre du directoire de Zurich , port int : «

Les crimes des ſoldats de Chāteau - Vieux au

- ſervice royal de France , ſont tell ment graves,

, leur révolte bleſle à tel point la fi léhté , la ré

putation nationale, qu'ils ont dû être condam
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nés. L'exemple étoit ns ſſaire ; la grace auroit

des ſuites facheuſes... S'ils l'cbtenoient , nous

• ne conſentirons jamais à ce que les mutins

rentrent dans leurs compagnies reſpectives, &

« ils ſeroient condamnés , † autre forme de

- procès. » « Le miniſtre avoit ajouté : cc L'Aſ

: ſemblée ſentira que, dans ces circonſtances , il

- ne ſeroit pas prudent de prendre une réſolution

précipitée. »...... Ce ſoir , le rapport du co

' mité ſi plaiſamment nommé diplomatique , ſon

| projet où chaque fait eſt dénaturé, le droit pu

' blic violé , un allié reſpectable déprimé , ſes

' officiers outragés, les ſeuls criminels honorés ,

e le Roi réduit à négocier avec des particuliers

• conſtitués juges de leurs ſcldats par les traités

- paſſés , entre leur ſouverain & la couronne de

- France , & les mêmes particuliers dériſoirement

· érigés en pouvoirs légiſlatifs à qui la nation

· Françºiſe & le Monarque demandent la rémiſ

· ſion des peines qu'ils ont infligées en obéiſſant

- aux loix de leur patrie; le rapport& le projet ont été

• applaudis ; on en a décrété l'impreſſion & l'ajour

: nement. Ainſi ont fini l'un des jou.s & l'une des

ſemaines oü l'on devoit porter quelque lumière

_ dans l'abyme des finances, qui s'approfondit à

chaque inſtant au milieu de diſcuſſions inutiles

ou dangeteuſes. - -

" . »

Réponſes dedixSouverains étrangers à la

notification miniſtérielle ſur l'acceptation

| Royale, Décret de l'Empereur, Monitoire ,

· armement de l'Empire, conſéquences des

- principes d'après leſquels il "# les .

*. - *2
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» ſanctions de nôtreð conſtituant, togt

cela n'a inſpiré qu'une attention fugitive,

qu'une ſollicitude de l'inſtant, que du babil

dans les ſociétés, & du verbiage dans les

Journaux. On n'attend pas ſans doute que

" nous relevions ici les raiſonnemens de tous

, les Publiciſtes du coin, ſur les dernières

réſolutions de l'Empereur. Si ce différend,

né des infractions au Traité de Weſtpha

lie , ne concouroit pas avec des cauſes

| bien plus profondes, bien plus actives d'in

· cendie, on pourroit eſpérer ſans doute

· qu'il ſe réſoudroit dans les détours d'ure

· politique ambiguë, qui trouveroit facile

: ment mille moyens d'éluder, & de retar

· der l'exécution des Décrets de la Diète.

| Sûrement, il ſera queſtion encore d'accom

modement, c'eſt a dire, de ruſes pour

gagner un mois ou deux , mais, du moins,

voilà les termes apparens de l'affaire poſes :

ou l'Aſſemblée Nationale reſtituera ſes

conquêtes ſur les droits des Princes Ger

maniques, ou elle aura une guerre, & une

guerre générale à ſoutenir. L§ Puiſſances

ui ſe ſont contentées de l'obſerver, &

§ préparer leur réunion, ſe développe

ront : cette Ligue ralliera à elle les Fran

çois opprimés & les Mécontens, & d'une

queſtion particulière de droit public on

arrivera au deſſein d'opérer une nouvelle
· Révolution en France. — Nous avions

Prévu au mois de Septembre, qu'aucuns
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Puiſſance de rE§, en répondant à la

ptification des Miniſtres de Louis XVI,

e reconnoîtroit l'Acte Conſtitutionnel

dont on leur faiſoit néanmoins l'envoi

officiel, & qu'elles ne feroient aucune

mention du nouveau Pouvoir ſouverain .

qui tient les rênes de la France. On a vu

la preuve de cette omiſſion concertée dans

les ſtériles dépêches que nous avons tranſ

crites. Il ne manque§ à ce recueil que

la réponſe du Corps Helvétique, dont la

Diète n'eſt point aſſenmblée , & qui n'a

répondu que proviſoirement par l'organe
du Directoire de Zurich.

M. de Narbonne, dont l'ardeur effraie .

ſes amis, avoit eu l'imprudence d'exiger

un nouveau ſerment, plus conſtitutionnel,

des Maréchaux de France réſidans actuelle

ment dans le royaume & en exercice.Ces

Chefs de l'armée, ces Juges de l'honneur,

blanchis ſous le caſque, ont refuſé ce ſermert.

venu après tant d'autres ſermens impoſés par

des hommes, qui font gloire d'afficher un

rofond mépris pourtout principe religieux.

† de Contades, de Noailles , de Mouchy,

de Mailly, de Beauveau & de Laval, ont

décliné la formule de M. de Narbonne, en

déclarant s'entenir au ſerment éternel qu'ils

avoient fait de vivre & de mourir fidèles au

Roi & à la patrie. Le ſeul M. de Ségur s'eſt

diſtingué, dit on, de ſes cºlºs# , en ſe

3
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rendant au vœu du Miniſtre de la guerre,

ſous le prétexte peu exact que le ſerme !

propoſé n'étoit autre que ceſui de la Féde
ration.

· Je ne connois, après l'impunité accordée

à la licence & au crime, qu'un effet bien

conſtant de la. Révolution ; c'eſt d'avoir

ſubverti de fond en comble l'ordre des

talens, les droits de la capacité, & la diſ

tribution naturelle des places. Cette effroya

ble ſecouſſe, dont nous n'avons reſſenti

encore que les premiers ébranlemens, ſe

borne en dernière analyſe à avoir ſubſtitué

dans la geſtion des affaires publiques,

des Avocats aux Magiſtrats, des Bourgeo s

aux Miniſtres d'Etat , des ci devant Rctu

riers à de ci-devant Nobles, des Citoyens

à des Soldats, des Soldats à des Officiers,

des Officiers à des Généraux, des Curés à

des Eyêques, des Vicaires à des Curés,

des Moines à des Vicaires, des Agioteurs
à des Financiers , des Empiriques à des

Adminiſtrateurs , des Journaliſtes à des

Publiciſtes, des Rhéteurs à des Légiſla

te 1rs , & des Pauvres aux Riches. Voilà le

ſeul gain qu'ait fait juſqu'ici le Peuple par

la Révolution. Toutes les places ont va

qué, & le Saint Eſprit en a rer du fbite

nient capables tous ceux qui ſe ſont pre

cipités vers cette proie. La continuation de

l'anarchie a reſulté de cette mêlue qui

tranſvafoit les lumières , les rangs, les dons



-

|
#

· 343

de l'expérience. Si #' eut été

*livrée a des mains moins inexpertes, ſes

inconvéniens auroient pû être déguiſés un

ſémeſtre ou deux. La guerre approche ;

nous verrons l'effet que produiront dans

les champs de bataille, nos métamorphoſes

militaires. Tous les Officiers Généraux qui

ont honoré les armes Françoiſes, & mérité

l'eſtinie de nos ennemis, les Broglie, les

Caſtries , les d'Egmont , les Narbonne

Fritklar, les Bouillé , les Vioménil, les

Saint - Simon, les d'Autichaxnp, &c. &c.

ſont hors du Royaume. Ceux de leurs

rivaux en gloire & en talens qui y ſont

reſtés ont refuſé de ſervir. — Pour le

récompenſer d'avoir battu les François il

y a 3o ans, & ſans qu'ii ait tiré une

ſºule fois l'épée pour leur défenſe, ces

mêmes François vont donner à M. de

Luckner le bâton de Maréchal. MM. de

Rochambeau & de la Fayette y ont ſans

doute plus de titres, pourvu toutefois

qu'on n'y range qu'en ſeconde ligne leur

c mpagne d'Amérique ; car la guerre

d'Amérique n'a produit qu'un ſeul exploit

digne de mémoire, à attribuer à l'armée

Françoiſe, ſavoir la Capitulation d'Yorck

Town. La gloire en eſt due aux manœu

vres de M. de Graſſe dans la Chéſapéack,

& à l'active intrépidité de M. de St.-Simon

Les Décrets , les prod g , les

4
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menaces, les déclarations de guerre, n'ont

opéré aucun effet quelconque ſur les Emi

grés, ni ſur les Puiſſances qui les reçoi

-
§ Iiers

Etat qui ſort en foule de toutes les Pro

vinces, pour paſſer ſur les bords du Rhin.

La plupart de ces Réfugiés ſont des Bour

geois,ou des Gensde la Campagne, aiſés.On

aſſure qu'un nouveau Règlement des Princes

réunit dans les mêmes† les individus

de toute claſſe , ſans diſtinction de No

bleſſe. Dix Compagnies vont paſſer du

Brabant & du Hainaut à Trèves , poux

faire place à de nouvelles formations,& peut

être pour concourir au beſoin à la§

de l'Electorat. Beaucoup d'Enmigrés, una

nimes ſur l'éloge qu'ils font des qualités,

de l'application, de l'indépendance de M.

le Comte d'Artois devenu inacceſſible aux

ſéductions, ſe plaignent des intrigues qu'on

ménage de Paris à Coblentz, par l'entremiſe

d'une Femme qui ſe croit encore à Ve.ſailles.

· On prétend que les Etats de Brabant,

dont les Gouverneurs Généraux ont diſlous

la ſeſſion , après le refus qu'a fait cette

Aſſemblée d'accorder les ſubſides, ſe ſont

retirés dans la France Françoiſe. On a vu

lus haut qu'il s'y raſſembloit auſſi des

f§ de prétendus Patiiotes Brabançons.

· Le Gouvernement Autrichien voit cette

réunion avec tranquillité, & laiſſe ſortir

librement ces Héros : la plupart ſont des

-

|
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vagabonds, ou des gens ſansétat. Suivant le

rapportfait àl'AſſembléeNationale,ces nou

veauxHôtes de la France ſont ſous la protec

tion de M. de Béthune-Charoſt, qu'il ne

faut pas confondre, ainſi que l'a fait Frère

Pediculoſo , Dom Chabot , avec ſon reſ

pectacle père, le Duc de même nom. Ce

dernier n'a jamais réuni que des malheureux

Pour adoucir leur misère, & tout Paris ſait

qu'il offre le modèle des vertus les plus

exemplaires. Il devient néceſſaire de mar

quer cette diſtinction, parce que Frère

Pediculoſo a déſigné M. le Duc de Charoſ?,

comme un Ariſiocrate enragé, ce qui eſt

une impoſture du Capucin, & pourroit

expoſer M. de Charoſt à la bienveillance

des ſans Culottes. .

Ce n'eſt pas le tout que de tenter ou
d'exécuter la ſubverſion des établiſfemens

les plus eſſentiels à la proſpérité & à la
§ nationales, ſi à ces patriotiques

entrepriſes on ne joignoit celle d'en aſſurer

la gloire & l'impunité, par des romans

en ſtyle du jour, où de puniſſables per

turbateurs ſe préſentent comme les auxi

liaires de la† comme les modèles

de la vertu civique,, comme les régénéra

teurs bienfaiſans de chaque patie de l'Em

pire. La Barre de l'Aſſemblée Nationale
& les lectures de ſes Secrétaires nous offrent

chaque jour ces tontre-vérités. Il n'a pas

tenu aux deſtructeurs de St. Domingue de .

-mmm
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ſler pour des amis de l'humanité & de

† ution, dignes de la vénération pu

blique. Les auteurs des derni° s troubles de

la Martinique ne ſont ni moins actifs, ni

moins ingénieux. On attend inceſſamment

le rapport des Commiſſaires Civils, en
voyés aux iſles du Vent Dans la crainte

que c : rapport ne fixe définitivement ,o

pinion de tout le monde ſur les agitations

de la Martinique, qui depuis dix mois a

recouvré plus de tranquillité, le parti de

la ville de St. Pierre s'eſt hâté de provo

quer une déciſion, avant l'arrivée des lu

mières. Divexs Pétitionnaires ſe ſont pré

ſentés dans ce but à la Barre de l'Aſlem

blée Nationale, en ſe plaignant de vexa

tions de la part des Repréſentans du Roi

& de l'Aſſemblée Coloniale. On a lu dars

le temps la longue liſte de leurs griefs

& de leurs déclamations. Pour déterni

· ner le degré de confiance qu'ils meri

tent : & éciaircir en même temps l'hiſ

toire d s troubles de la Martinique, il ſuf
fira de conſulter la notice ſuivante qui

nous eſt fournie par des Perſonnes garaites

de ſa fi délité.

« La Ma tinique vient d'éprouver une guerre

civile qui n'a ceſſé qu'à l'arivée des forces que

la Métropol : y a envoyées. Il eſt naturel qu'on f.ile

ſur cet événement les queſtions ſuñvantes :

« 1°. Comment étoient cofpoſés les Pattis qui

avoient les atmcs à la main ? » · -

|
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a 2°. Quelles ont été les cauſes des troublés ?»,

& 3°. Quels ont été les Aggreſſeurs ? »

ce 4°. Qui ſont les Pétitionnaires qui ſe pré

ſentent aujourd'hui ? » -

ce Première queſtion. Les Partis qui avoicnt

les a1mes à la main étoient, d'un côté , la ville

de St. Pierie, preſque tous les Soldats du ré

giment de la Martinique & de l'artilierie, une

rande par i : de ceux du régiment de la Gua

eloupe, environ quatre-vingt du régiment de

la Sarre qui avoient déſerté de Tabago pour ſe

rendre à St. Pier e, & une foule de ces gens

ſens aveu, le rebut de l'Europe, qui abondent

dans les villes des Colonies, & que St. Pierre

avoit appellés de toutes les Antilles. Cc Parti,

après la 1évolte des troupes , ſe trouva maître

de la mer, des fortereſſes, des arſenaux, des

munitions, de tous les magaſins & de la caiſſe

militaire. »

ce De l'autre cô:é, c'étoit le Repréſentant du

Roi que les Soldats 1évoltés avoient forcé de

s'éloigner à coups de canon , l'Aſſemblée Co

loniale, les Planteurs, ſauf quelques-uns vendus

au Parti de St. Pierre, les gens de couleur

libres, la Compagnie des Grenèdiers du régi

ment de la Martinique , reſtée fidelle à ſes

devoirs, & les Officiers de ce régiment, que

les inſultes de leurs Soldats avoient forcé de

les abandonner. Mais la moitié de ce monde

n'avoit point d'armes ; on n'avoit ni muni

tions, ni vivres, ni argent, ni aucune ſorte de

préparatifs. » -

· « Ainſi, du côté de St. Pierre étoient des

forces ſupéricures & tous les moyens#- #

6
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du côté des Planteurs, toutes les autorités légi

times, & un courage qui a ſuppléé à la foi

bleſſe. » -

ce Seconde queſtion. On n'a vu dans les écrits

du Parti de St. Pierre, que des inculpations aſſez

vagues & des plaintes ſans preuves contre l'Aſ

ſembiée Co'oniale & le Repréſentant du Roi.

Mais ces plaintes fuſſent e l s fondées, il ne fal

bit pas pour cela allumer le feu de la guerre

civile. Le recours au Corps Légiſlatif étoit ou

vert à la vi le de St. P erre, & elle y avoit

envoyé des Députés particuliers. Quant au Re

préſentant du Roi, il ne pouvoit ſe diſpenſer

de ſe tenir uni à l'Aſſemblée Coloniale, qu'il

regardoit comme légalement conſtituée, & il

paroît qu'il ne s'étoit pas trompé, puiſque l'Aſ

ſemblée Conſtituante a reconnu cette légalité

après examen fait des plaintes de St. Pierre,

qui vraifemblablement lui ont paru peu fondées. »

« Troiſième queſtion. Le 17 Septembre 179o,

un Détachement du Patti de St. Pierre attaqua

un poſte avancé des Planteurs. Le Sentirelle,

qui étoit un Mulâtre, fut ſurpris & égorgé. Le

23 & le 24 du même mois, nouvelles hoſtili

tés ; on vint enlever à la campagne des Nègres

& des mulets. Le 25 , quinze cents hommes

avec quatre pièces d'artillerie s'avancèrent dans

Fintérieur des terres pour attaquer les Plan

teurs, Ce Corps fut entièrement défait par une

poignèe ô'Habitans & de Mulâtres, dans des

défilés où il s'étoit engagé. Il laiſſa ſur le champ

de bataille plus de 3oo morts, toute ſon attil

lerie , & environ 8o Priſonniers; avoir empêché

, long-temps par des Corſaires armés qu'il n'ai

，Yās aucuns vivres aux Planteurs, afin de les

2 .
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réduire par la famine, Feut bien paſſer auſſi

pour une hoſtilité. C'eſt donc le Parti de Saint- .

Pierre qui a été l'Agreſſeur. Les Planteurs man

quoient tellement de moyens, qu'il n'étoit pas

† qu'ils ſongeaſſent à attaquer, C'étoit

eaucoup qu'ils ſe cruſſent en Etat de ſe dé

fendre ; mais ils avoient pour eux les difficultés

des lieux où ils s'étoient retirés, & ce courage,

qui naît de la conſcience d'une bonne †:
& de la néceſſité de retirer à des ennemis impla

cab'es qui avoient dévoué à la mort & au pillage

la plupart d'entr'eux.»

Quatrième queſtion. « Ceux qui ſe plaignent

aujourd'hui d'avoir été retenus en priſon, ſont du

nombre de ces priſonniers faits à l'affaire du 25

ſeptembre, les armes à la main. Deux ſont étran

ers ; l'un eſt Génois, l'autre Anglois. Ces pri

# étoient fort à charge aux planteurs qui

manquèrent long-temps de vivres. Dès qu'on

put avoir un navire on les envoya en France. Si

on conſidère de quel crime ils s'étoient rendus

coupables en venant ſans raiſon attaquer les

Planteurs juſques dans leurs foyers, ſi on ſe

rappelle que le Décret du 8 mars avoit déclaré

criminels envers la Nation ceux qui formeroient

des attroupemens contre les Habitans , on trou-.

vera ſans doute que leur peine a été bien légère. »

ce D'autres qui ont parlé à la barre ſont ceux

qui étoient à la tête du† de Saint-Pierre.

L'un d'eux a prétendu qu'il n'étoit paſſé à la Mar

tinique que ſur un ordre du Gouverneur de la

Guadeloupe ; mais il s'eſt bien gardé de dire,

que ce Gouverneur étoit alors retenu en priſon ;

que cet ordre fut extorqué par la force, & révo-.

qué quand le Gouverneur cut rccouvré ſa liberté.»

«
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· « Il paroît qu'en dernier lieu , les perturba

teurs du repos public ont voulu exciter un mou

vement général dans toutes les lſles-du-Vent.

L'équipage du vaiſſeau l'Eole a fait à la Matti

nique une lorte d'inſurrection qui a bientot eté

appaiſée.Celui de l'Embuſcade a forcé ſon con

· mandant à revenir en France.

s « A la Guadeloupe les Grenadiers du régiment

ci-devant Forét, en garni on à la Pointe-a-Pitre,

avoient commencé une inſurrection ; les habitans

ayant à leur tête le Gouver leur & le Préſident

de l'Aſſembiée coloniale, ont marché à eux , les

ont arêtés & déſarmés »

« A Sainte-Lucie la garniſon s'étoit auſſi miſe

eninſurrection, à l'inſtigation de quelques brouil

lons du B ºu g de Caſtries. Les§ & lcs

gens de couleur ont pris les armes, cnt envi

tonné la vilie & le morne fortuné. Ce n-ou

vement en a impoſé aux ſoldats. lls ſont 1en

tiés dans le devoir, & ont non mé lcs-auteurs

du déſordre. Les Habitans ont demai-dé aux

Commiſſaires civils l'éloignement d'un c rtarn

nombre de ſo'dats , & juſtice des perturbateurs

du repos publi: , ce qui a été accordé. ll y a heu

de croire que ces exemples de fermeté & d'éner

gie aſſureront la tranquillité publique aux lſiss
du-Vent. »

- « La Guadeloupe ayant appris les de gers qu'a

courus M. de Damas en débarquant à Cheib urg.

L'Aſſemblée coloniale luia témoignéparure.dreſſe

la Part qu'elle y a puis , c1e a fait en néme

tcmps des adrsties de remcrciement à la M-in

cipalité & à la Garde nationale de Che,bourg.

Pour la protcction qu'elles avoient accordée a cet

aſlC1Cn nt général des Ifies-du-Vcnt.
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Il eſt très flatteur ſansa# pour unbon Citoyen,

de recevoir un pareil hommage de la paut des

Habitans d'un pays , oü il vient d'exercer une

grande autorité.
-

Il eſt à obſerver que, lorfque les Pertur

bateurs de la Martinique ſont venus faire

retentir leurs accuſations & leurs impoſ
tures dans la Salle de l'Aſſemblée Natio

nale, le préſident leur a répondu avec le

plus grand ſérieux : Je vous rends grace,

au nom de l'Affèmblée Nationale, des lu

mières que votre patriotiſme lui apporte ſur

les troubles des Colonies. .

| Le Parti qui en a conjuré la perte, s'eſt

étudié, depuis trois ſeniaines, à repréſen

ter St. Domingue comme abſolument tran

quilliſé, & toute ſemence de révolte
comme étouffée. Il a fait inſérer dans les"

Journaux de la ſemaine dernière de pré
tendues lettres arrivées à St. Malo; enſuite,)

on a vu paroître dans le Journal de Paris,

& dans la Gazette Univerſelle des lettres

reçues au Havre par M. Foache. Ces Cor

reſpondances ſont autant de fictions : M.

Foache n'a point reçu de lettres ; nous en

ſommes certains. Ces impoſtures de Jour .

maux n'ont d'autre but que de faire croire,

à l'inutilité des ſecours que réclament les

Colons, & de ſeconder les efforts de,

ceux qui travaillent à en arrêter l'envoi.,

L'état de la Colonie n'a point ceſſé d'êue
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alarmant, ni d'exiger une grande aſſiſtance :
on verra la preuve de cette vérité dans la

lettre ſuivante du Cap, dont l'original eſt
entre nos mains.

Au Cap, le 18 Očtobre 1791.

ce J'ai eu l'honneur de vous marquer que les

Gens de Couleur de l'Oueſt , s'étant réunis en

force, avoient contraints les Blancs à accepter

un concordat déshonorant pour ces derniers , &

dont les avantages étoient† au deſſus de ceux,

accordés par les Décrets de l'Aſſembléc Natio

nale, à ces Gens de Couleur. »
*

« Peu de jours après , M. Caradeux , Ca

pitaine Général des troupes Patriotiques de

l'Oueſt , homme dangereux , s'eſt mis dans la

tête de marcher contre les Mulâtres, déſapprou

vant le traité honteux fait avec eux, & Prof

crivant tous les Blancs qui y avoient accédé ;

les dernières lettres du Port-au-Prince annoncent

qu'il devcit ſe mettre en campagne avec les deux

bataillons de Normandie , & d'Artois , & les

Gardes Nationales ; mais comme les Gens de

couleur avoient ſoulevés pluſieurs Atteliers, &

qu'ils ſe trouvoient , au moyen de ces appuis,

très-ſupérieurs à ceux qui vouloient les attaquer,

les gens éclairés déſapprouvent fort une pareille

démarche , la regardent comme très-impolitique,

& tremblent ſur les ſuites qu'elle doit avoir. »

« En effet, ſi, comme tout le fait craindre,

les gens de couleur ont le deſſus, tous ceux de

cette caſte vont s'armer contre rous, & ext-r

miner l'eſpè e blanche ; ils ont la mort d' Ogé

& de ſes complices ſur le cœur, ils ne cherchent

qºe l'occafion de la venger, & ils profiterons
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avec empreſſement de nos imprudences, de notre

foibleſſe, pour le faire. »

ce Quant à ceux de la Province du Nord ,

ils étoient aſſez bien conduits juſqu'à une cer

taine époque. La plupart ſont encore employés

à notre défenſe & à la deſtruction des Noirs

révoltés ; mais il y a environ quinze jours,

qu'une troupe de Mu'âtres s'eſt formée, qu'elle

s'eſt jointe aux brigands, & qu'elle retient au

près d'elle un ſieur Charpentier, procureur de

pluſieurs habitations , qui, ccmptant de rame

ner ces gens de couleur à leurs devoirs , & ſe

fiant beaucoup à l'aſcendant qu'il avoit toujours

eu ſur leurs eſprits, s'étoit déterminé à les aller

joindre dans leur camp : on n'en n'a pas entendu

parler depuis, & pluſieurs perſonnes croient qu'il

a été tué. Cependant , ces Mulâtres n'ont en

core commis aucune hoſtilité ; mais ils ne ré

pondent rien aux propoſitions qu'on leur fait ,

& ils ne forment eux-mêmes aucune demande. »

ce Leur conduite , leur ſilence annoncent pour

t nt de grands projets ; puiſqu'ils augmentent

chaque jour leurs forces , ſoit par des#
de leur claſſe , ſoit par ceux de l'eſpèce

noire : notre poſition devient donc plus allar

mante, & tout tend à prouver que l'inſurrection

de nos atteliers, eſt l'ouvrage des gens de cou

leur. Les quartiers du Fort† & de Ma

ribaroux ſont encore intacts. Les nègresy travail

lent , & ſe conduiſent bien ; mais on craint que

toute la Colonie ne ſoit embrâſée , parce que

nous n'avons aucuns moyens de réſiſter à l'orage ;

il nous faudroit 1c à : 2 mille hommes de bonnes

troupes, avec un Général ferme & inſtruit ; alors

nous nous tirerions peut-être de ce mauvais Pasi
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mais le danger eſt trop preſſant, & les ſecours

trop éloignés pour avoir quelques eſpérances. -

Avant hier Lundi, on a communiqué

à l'Aſſemblée Nationale des nouvelles du

Port-au-Prince, en date du 3 Novembre,

arrivées à Nantes. Elles nous apprennent

que le 23 Octobre les Gens de couleur ont

fait ratifier par un Truité de paix formel,

le Concordat arraché aux Biancs de l'Oueſt

au mois de Septembre. Il eſt donc à croire,

ou que l'expédition de M. de Caradeux,

dont il eſt parlé dans la lettre qu'on vient

de lire, a avorté, ou qu'elle n'a pas eu

lieu ; & que, dans tous les cas, les Gens

de couleur ſeront reſtés les plus forts.

Les Conſtitutionnaires Jacobins & les

Conſtitutionnaires Miniſtériels s'intitulent

chacun de leur côté, & excluſivement,

Amis de la Conſtitution, Mutuellement,

ils ſe traitent de parjures & de traîtres à

cette même Conſtitution. La ſaine partie

du Public ne s'intéreſſe nullement à ce

procès d'amitié; elle s'attendoit que ces

illuſtres rivaux le videroient à coups de

poing & de bâton; ce qui nous ramène

de plus près aux temps héroïques, dont ces

Meſſieurs ont toutes les vertus. La Révolu

tion faite en commun, ils ont procédé ſans

ſe conſulter, au partage des lots.les Miniſ

tériels ont accaparé, avec la prudence &

le déſintéreſſement qui les caractériſent, les
*



places, les émolumens, les gratifications.

Il eſt reſté aux Jacobins l'influence, la po

puiarité, & le pouvoir de fait. Bientôt ces

deux cabales du même Parti ont manifeſté

la ſoif d'envahir leurs domaines reſpectifs.

Les Jacobins ont emporté une grande

partie des emplois Municipaux, Adminiſ

tratifs, & des Siéges de la Légiſlature. Leurs

Adverſaires ſe ſont retranchés autour du

Gouvernement , en le peuplant de leurs
créatures. Les Jacobins avoient leurs tre

teaux , les Miniſtériels ont élevé les leurs :

tous ont appellé les Paſſans, en leur diſant :

C'eſt nous qui ſommes les véritables vendeurs

d'orviétan , nos Confrères ſont des faiſ

ſaires : tous ont gravé la Conſtitution ſur

leur étendart : ainſi, dans l'ancienne Rome,

on vit l'armée de Céſar & celle de Pom

ée déployer également l'aigle foudroyant,

ymbole de la force, & attribut de la Ré

ublique.

C'eſt aux Feuillans, à cent pas de leurs

rivaux, que les Conſtitutionnaires, ci-de

vant logés à l'enſeigne de 1789, avoient

placé la métropole de leur empire. Ils ne

† point un corps compact comme

Ies Jacobins ; car il y a cent milie ma

nières d'adorer la Conſtitution , & , l'eſ

prit des fidèles erre dans ces eſpaces ; mais

il n'y en a qu'une de vouloir le déſordre,

& de l'opérer. On voit donc tout de ſuite

que les Jacobins ont l'avantage d'un ſyſ
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ou par caractère , & qui pen

tême, auſſi ſimple qu'utile à tous ceux qui
ont beſoin de l'anarchie. |

Si l'on demande de quels élémens ſe

compoſe ce Club des Feuillans, la réponſe

n'eſt pas facile. Il renferme d'abord des

Révolutionnaires modérés par principes,

§ qu'en

conſcience la République a bien aſſez de

trois ans d'horreurs & de misère, & qu'il

faut en finir. Viennent enſuite de véritables

amis de l'ordre, qui, fans trop diſputer ſur

la théorie des Loix , deſirent que, bonnes

· ou mauvaiſes, celles que nous avons dans

les archives de M. Camus, ſoyent enfin

exécutées. Une troiſième claſſe improuve

une partie de la Conſtitution, mais juge

eſſentiel de la défendre juſqu'à ſa réforme,'

& de la préſerver en même temps des

fureurs du Jacobiniſme, & des contre ré

volutions de l'extérieur. Ces différens mo

tifs ſont tous également louables dans leurs

intentions, & ils ſuppoſent dans cette par

tie des Feuillantins de fort honnêtes gens ;

mais à leur tête ſont d'anciens Chefs de

parti décrédités, enragés contre la ſupré

matie des Jacobins , & devenus Mona -

chiſtes, parce que leurs ennemis ſont de

, venus Républicains; des Intrigans qui,

depuis trois ans n'ont rêvé que places &

fortune ; ſoudoyés par les Miriſtres ſous

le règne de l'Aſſemblée Conſtituante, &

qui ayant épuiſé la liſte civile d'une année,
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trouvent ce métier #ment meilleur que

celui des Sans-Culottes (1). Entendez dans

la ſociété la plupart de ces Démagogues

· détrônés; lad§ eſt impraticable,

elle doit néceſſairement périr; on a trop

, méconnu les dangers d'une liberté malcom

· binée. Ecoutez les en public ; ils ne veulent

' que la Conſtitution, rien que la Conſtitution ;

" la Conſtitution ou la mort. Sur leur parole ,

des Innocens prennent ces mots à la lettre,

| & les hurlent par échos, comme les Mu

| fulmans crient l'Alcoran, rien que l'Alco

| ran, l'Alcoran ou la mort. Cette troupe

- d'eſprits fimples & enthouſiaſtes forment la

dernière & l'une des plus nombreuſes Sec

| tions du Club Feuillantin.Je ne fais pas un

article ſéparé de quelques-uns des Pères de

la Conſtitution, que la vanité attache à leur

· ouvrage, qui , par fauſſe honte, n'oſent

avouer leurs erreurs, & qui ſe confondent

plus ou moins avec les deux premières

· claſſes que nous avons déſignées.
| Le com"at entre les Jacobins& ces Feuil

lans a commencé par l'eſcarmouche des

' libelles : ils placardoient, ils placardent

#:

::

:
-

:
#

•a,

,
#

(1) Ce n'eſt pas ſans en avoir les preuves

. poſitives, que je cite cette ſcandaleuſe vénalité,

, & je prouverai, en temps & lieu, qu'il a regné

, dans ce parti du Corps conſtituant une corrup

_tion de tout genre, dont le Parlement d'Anglctcrrg

n'approcha en aucun temps, - -

|
3



• -- , ( 358 )

- encore les rues des plus cruelles vérités f r

leur compte reſpectif. Ils ſe dénoncent aux

| Peuples comme des ſcélérats. Des diff -

mations ils ont paſſé aux coups. Pour ſe

rendre populaires, les Feuillans avoient

ouvert leurs ſéarces au Public : les Jaco

, bins ont garni les galeries ; ils ont inſulté

quelques-uns des Diſſertateurs, entr'autres

· M. Barnave, traité d'homme à double face,

& MM. d'André, Chapelier, &c. Enfin,

· vendredi , le Club fut aſſailli par le Peuple

· Jacobite , le Peuple Conſtitutionnaire ai -

| pella vainement la Garde, le Commiſſaire

de Police. Celui-ci fut obligé de ſigner

qu'il n'étoit point Membre de la Société

Feuillantine , celle - ci fut obligée de ſe
, ſéparer , on prétend que quelque - Ins des

anciens Conſtituans reçurent des gour

, mades. Lundi ſoir , le tapage a recom

mencé ; .. mais la Garde a prévenu une

nouvelle invaſion duð un Décret

de l'Aſſemblée a ordonné que cette Société

ſorte de ſon enclos, & qu'elle aille peroret
dans un autre local.

Nullc violation de la liberté & de la

· Loi n'eſt plus caractériſée.Si nous a i rs

un Gouvernemént, l'aggreſſion des Jaco

bins ſeroit punie , mais il eſt aiſe de com

, prendre que c'eſt ici un combat de dogues

contre des ſinges, & que les Feuillars

· ſeront écraſés , comme le fut le Club

| Monarchique. Or, qui plaindra ces Feu. 7

•.
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lans, en ſe rappellant la baſſeſſe & la ty

rannie de leurs Chefs. au moment où l'on

opprima les Morarchiſtes ; en ſe rappel

lant la dénonciation de M. Barnave, &

le pain empoiſonné qu'il faiſoit diſtribuer

par la Société Monarchique ; & les maxi

mes populaires, & la ſouveraineté du

Peupſe, & la tendrefſe Conſtitutiornelle,

dont ce même M. Barnave, MM. de La

meth, d'André, Beaumetz , faiſoient éta

lage pour exterminer cette Société, & pour

ſoutenir les violences commiſesen pluſieurs

Villes contre des réunions de même nature ?

Jadis auxiliaires des Jacobins dans leur

grand œuvre d'oppreſſion 9 & aujourd'hui

eurs victimes ; ' cela eſt dans l'ordre.

Diſcite juſtitiam moniti.

Nous garantiſſors comme une nouvelle

certaine, que le 17, on a arrêté à Worms,

un Garde national des ſrontières, dé uiſé

en Chevalier de Malthe, & aſſocié à 4o

autres individus, dont pluſieurs ſont auſſi

dass les fers, & qui le i8 devoient exécu

ter le complot d'aſſaſſiner M. le Prince de

Condé : aux premières interrogatoires ils ont

avoué le forfait, ſes Auteurs ſes mcyens, &

ſes circonſtances. M. le Duc de Bourbon eſt

parti le 2o pour avertir les Princes à Co

blentz d'être ſur leurs gardes. N

Pluſieurs lettres de Breſt en date du 17
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& du 18, annoncent qu'on y attend MM.

de Dillon & Malouet , pour les traiter

comme M. de la Jaille. - Ces diſpoſitions

ſont la ſuite de l'avis donné par Briſſor

dans ſa Gazette , que ces deux anc et s

· Députés étoient nommés par le Roi , Pit

nipotentiaires à St. Domingue : il eſt à

· remarquer qu'ils ſont Colons tous les deux ;

, qu'il ſeroit très naturel que, pour leur pro

pre compte, ils vouluſſent dans les cir

. conſtances actuelles ſe tranſporter ſur leurs

· habitations. Ce ſeroit § pour les

· Jacobins une preuve acquiſe de leur miſ
ſion, & de-là§ l'exécution du Man

dement de Briſſot. — Peut - on voir ſans

· frémir un pareil ordre de choſes ? Quelle

Conſtitution , quel Gouvernement que

celui qui laiſſe le droit au plus miſeta

ble Gazetier, de faire aſſaſſiner d'un bout

du Royaame à l'autre, les victimes qu'il

déſigne aux Clubiſtes !
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, Av E R T I s s E M E N T

^ SUR le Mercure François , Politique ,

Hiſtorique & Littéraire.

A compter du premier Janvier , prochain ,

M. DELAHARPE ſera chargé ſeul de toute la

partie littéraire de ce Mercure, excepté les

Spectacles, dont M. FRAMERY rendra compte.

| M. MARMONTEL donnera un Conte , tous les

premiers Numéros de chaque mois. -

M. MALLET-DUPAN eſt ſeul chargé de la partie

politique & hiſtorique. , • -

Cette partie littéraire ſera déſormais plus

rapprochée de ſon objet particulier,# n'a pu

l'être dans le Mercure† ; & ce chan

gement eſt la ſuite naturelle des circonſtances.

Sans doute on n'a pas pu faire un reproche à

l'Auteur d'avoir ſuivi, à une époque ſi impor

tante, le mouvement général & irréſiſtible qui

concentroit toutes les facultés de l'eſprit & toutes

les forces du talent dans le premier de tous les

' intérêts, la Liberté. Ses ſentimens & ſes prin

cipes ſont aſſez connus pour que l'on doive être

bien ſûr qu'ils ſeront toujours les mêmes. Mais

heureuſement la Conſtitution eſt achevée ; &

ce doit être un de ſes bienfaits de nous rendre

de jour en jour à la culture des arts & aux jouiſ

ſances de l'eſprit. Ainſi, toutes les Productions

littéraires qui mériteront d'être† ſeront

particuliérement l'objet de ce Journal; on revien

dra même quelquefois ſur celles qu'il avoit fallu

laiſſer en arrière, & dont on n'avoit pu mettre que

les titres ſur la couverture : ces ſortes de titres

- A

*
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#'auront plus lieu ; & il yaura des notices poiii

tous les Ouvrages annoncés. -

· Tous les Livres, la Muſique, les Eſtampes,

· les Cartes, les Avis, les Poéſies de toute eſpèce,

, Enigmes, Logogriphes, Charades, &c. doivent

être adreſſés à M. DELAHARPE, rue du Hazard,

, No. 2. - a

Pour ce qui concerne les Abonnemens, il faut |

· s'adreſſer à M. GUTH , au Bureau du Mercure, -

hôtel de Thou, rue des Poitevins.

- · Le prix de ce Journal eſt actuellement de

' 36 liv. pour les Départemens, & de 33 liv.

pour Paris. . -

" ,

| AVIs de M. PA N c x o v e x E.

, JE crois devoir rendre compte au Public &

aux Souſcripteurs du Mercure de France, dédié au

Roi, des motifs qui viennent de me déterminer

à rendre le brevet de ce Journal & à reprendre

le Journal de Politique & de Littérature, compoſé

d'abord par MM. Linguet & Fontanelle, enſuite

par M. de la Harpe, quant à lapartie littéraire; &

par M. Mallet-Dupan, quant à la partie politique.
· Ce Journal reparoît de ce jour, ſous le titre de

Mercure François, Politique, Hiſtorique & Littéraire.

, J'ai obtenu il y a environ douze ans le Pri

vilège excluſif du Mercure & des Journaux

Politiques , & depuis quelques années celui de

- la Gazette de France, moyennant des redevances

convenues & arrêtées par les Miniſtres des diº

férens Départemens.

A l'époque où je pris le Mercure de France ;

il avoit ruiné mon prédéceſſeur, à qui ila coûté

lus de cent mille livres, On l'effrit à toute la

iibrairie, & perſonne n'en voulut Ma poſis º

,

| -•
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tion ſeule me permettoit de le ſauver. Je conçus

alors l'idée de le faire paroître toutes les ſemaines

au lieu de tous les mois, & de le joindre au

Journal Politique & Hiſtorique, dit de Bruxelles,

dont je ſuis propriétaire , & dont j'avois alors

près de ſix mille ſouſcriptions. J'eus l'attention

de diſtinguer les deux Journaux , afin de con

ſerver ma propriété en cas d'événemens. J'y

joignis pareillement les ſouſcriptions du Journal

des Dames , par Dorat ; du Journal des Spee

tacles, par. ... ; du Journal de MoNSIEUR , par

M. Paliſſot, &c. &c. dont j'ai acquis les pro

priétés & les ſouſcriptions. Ces combinaiſons ,

our leſquelles je fis de grands ſacrifices, ſauvèrent

e Mercure de France & me mirent dans le cas

d'en payer les penſions & redevances. J'ai tenu

· rigoureuſement mes engagemens, tant que j'ai

joui de mon privilège. - -

La Révolution eſt arrivée, elle l'a anéanti; &

quoique dès ce moment je ne fuſſe plus tenu

à'aucune redevance , cependant je les ai payées

en 1789 , 179o & 1791 , & même d'avance,

malgré une concurrence très-dangereuſe & les !

efforts multipliés que l'on a faits dès 1789, pour

m'enlever les Souſcripteurs, & faire tomber mes

Journaux ; les uns ayant cherché à corrompre

mes Commis ; les autres ayant offert de donner

leurs Journaux gratis , pendant trois mois, ſi les

Souſcripteurs vouloient m'abandonner.

| Je n'ai point prétendu être généreux dans la con

tinuation de ces paiemens # redevances, dont

tous les autres Journaliſtes ſe ſont affranchis; ils

m'ont paru un acte de convenance ; car mes Jour

naux ayant augmenté en ſouſcriptions dans les

premiers mois de la Révolution , & étant content

de mon ſort avant cette époque, # m'a ſemblé

2.
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qu'il y anroit de la# à ne pas m'exé

cuter à cet égard. '

Mais une foule de Journaux s'étant bientôt

établie, & le Public ayant partagé ſes faveurs à

cet égard, le Mercure de France , qui, comme je

viens de le dire, avoit augmentè d'un certain nom

bre de ſouſcriptionsau commencement de 1789, en

a perdu depuis plus de 25oo ; & cette année, il eſt

en perte d'une ſomme conſidérable (1). Le ſort de

la Gazette de France a été encore plus malheureux ;

elle ne rend point aujourd'hui la moitié de ſes frais ;

effet inévitable d'une concurrence devenue de

† en jour plus deſtructive, & dont je n'ai pas

e droit de me plaindre. Je viens de la rendre

au Département des Affaires étrangères.

Un Miniſtre du Roi, inſtruit de ma poſition,

m'avoit, ſur mes repréſentations , accordé une di

minution ſur mes redevances, qui devoit avoir

· lieu au premier Janvier prochain. Ce nouvel

arrangement m'a donné, pendant quelques inſ

tans , l'eſpérance de pouvoir continuer le paie

ment des penſions; mais une circonſtance majeure

a renverſé toutes mes combinaiſons à ce ſujet.

L'Aſſemblée Nationale a décrété, dans ſa Séance

du Mercredi 17 Août, ce qui ſuit :

Nombre XVII. « La taxe des Journaux & autres

» Feuilles périodiques ſera la même pour tout le

» Royaume; ſavoir, pour ceux qui paroiſſent tous

r -

(1) Cette perre ſur le Mercure, les Journaux poli

tiques & la Gazette de France, s'élève à 32,225 liv.

J'ai offert aux Penſionnsires du Mercnvs de la leur

juſtifier. La Gazette de France a perdu en 1-s9, l.

en 179o, 17224 liv., & plus de 16ºoo liv. dans fes dix

remiers mois de 1791 : car elle ſe fait au compte du

†§ depuis le premier Novembre 1-,:: Je puis

pº de tout ce que javance les comptes les plus
rigourcux« -
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» les jours, de huit#pour chaque feuille d'im- .

» preſſion, & pour les autres, de douze deniers ».

Cette taxe ne doit avoir lieu qu'au 1º Janvier.

- Ce Décret devient pour moi une nouvelle

charge annuelle de plus de quatre-vingt-dix mille

livres dans l'état des ſouſcriptions que je me ſuis

fait rendre au 15 Octobre dernier, & m'a forcé

de prévenir les Penſionnaires du Mercure de

France & le Miniſtre des Affaires étrangères,

qu'il me mettoit dans l'impoſſibilité la plus abſolue

de payer aucunes redevances, ni penſions quel

conques à l'avenir (2). Avant d'annoncer cette

douloureuſe nouvelle aux Penſionnaires du Mer

cure de France, j'ai tout tenté pour obtenir ſoit

une modération de là grande Poſte , ſoit un

Décret additionnel ; je me ſuis adreſſé , recom

mandé par les Miniſtres du Roi, à M. l'Intendant

Général des Poſtes, au Député qui a été chargé de

la rédaction des Décrets ſur le port des Journaux.

Je n'ai pu rien obtenir. Le réſultat de toutes mes

démarches a été que les Penſionnaires doivent re

préſenter leurs titres au Comité des Penſions, & que

ceux qui en ont de fondés toucheroient ſur le Tré

ſor National ce qu'ils recevoient ſur les Journaux.

La Lettre que j'ai écrite aux Penſionnaires du

· Mercure, & qui contient une partie des détails

ti-deſſus, étoit terminée par cette phraſe : « J'oſe

» eſpérer qu'ils ſe ſouviendront peut-être avec

3)† reconnoiſſance, des ſacrifices que j'ai

» faits pour eux pendant les trente mois les plus

(2) Sur le Mercure ſeul, il forme un objet du

doubîe du port. Le Journal , compoſe de cinq feuilles,

ne payoit que 2 ſols 6 deniers ; il paiera 5 ſols. C'eſt

un objet d'aggmentation ſur ce ſeul Journal de plus

de 6o mille livres, Chaque Mercure paiera de port

treize livres, - " . -
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» douloureux que j'aie paſſés de ma vie, ceux

» de la Révolution ».

A cette Lettre MM. Chamfort, Laplace, Dar

naud , Marin , Boiſſy, ont répondu par un Mé

moire ſous le titre d'Obſervations, dont voici la

ſubſtance (3) :

« Nos Penſions ſont hypothéquées ſur le Mer

cure. Cet Ouvrage périodique eſt notre gage :

c'eſt lui qui nous répond de nos Penſions. S'il

s'évanouit, nous devons les perdre; mais s'il

exiſte encore, nosPenſions ſont inconteſtables.—

Cet Ouvrage périodique eſt continué; il a des

Souſcripteurs. — Il produit un revenu. — Un

† avec ou ſans privilège excluſif, eſt tou

jours une propriété de ſon Auteur, ou de ſon

Entrepreneur. Ce qui conſtitue en forme cette pro

priété, eſt, 1°. le titre du Journal (4) qu'un autre ne

peut pas prendre ſans commettre un vol ; 2°. les

volumes ou collcéiion de ce Journal qui forment

le fonds de la propriété (5). — M. Panckoucke

n'a qu'un moyenpour ſe ſouſtraire aux paiemens

# Ces obſervations n'ont été ſignées que par neuf

perſonnes, quoique les Penſionnaires ſoient au nombre

de vingt.

(4) Il exiſte à Paris deux Mercures, l'un ſous le

titre de Mercure univerſel, l'autre National; comme il

y a auſſi deux autres Journaux, l'un ſous le titre de

Journal général, par M. l'abbé Fontcnai , & l'autre ſous

le titre de Journal général de France. Un ſimple chan

gement ou ſuppreſſion de mors dans le titre , comme

l'obſervent très-bien les Pentionnaires du Mercure ,

en conſtitue la propriété. La meme choſe a liea ea

Angleterre.

(5 ) Il n'exiſte & n'a jamais exiſté chez moi de vo

lumes ou de collections du Mercure. I.a plupart mernc

des numéros de cette annce manquent.
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5 des Penſions; c'eſt de ne plus faire le Mer

» cure. — Si le Mercure étoit auſſi onéreux qu'il

» le dit, il l'auroit abandonné ; ſi le Mercure

» ne pouvoit pas produire de quoi payer les

» Penſionnaires, il l'auroit prouvé (6). Il n'éta

» blira pas que le Mercure ne donne aucun

» produit utile. - L'augmentation des frais de

» port par les Décrets de l'Aſſemblée Nationale

» du 17 Août, n'eſt qu'une diminution de profit,

» & non une détérioration de la propriété.

» D'après ces obſervations, les Penſionnaires

» du Mercure ſeroient obligés de faire décider

» la queſtion du gage & de l'hypothèque devant

• » les Tribunaux ».

Je l'avouerai, cette réponſe de quelques Pen

ſionnaires m'indigna. Je me bornai à leur ré

pondre en deux mots : « Que je ne voulois

» entrer dans aucune diſcuſſion , que je n'avois

» point traité avec eux pour cet ouvrage, mais

» avec le Miniſtre de l'Intérieur; que je ne re

(6) J'ai offert de leur adminiſtrer cette preuve ;

& ſi l'on perd actuellement , qu'on juge de la perte

énorme qu'il y auroit, en payant aux Poſtes 6o mille

livres de plus de port,& en reſtant chargé de penſions

Les Penſionnaires du Mercure de France n'ont point

fait attention que j'ai ici une grande propriété à con

ſerver ; car j'ai acquis des parts & intérêts donnés par

les Miniſtres du Roi à différens particuliers ſur le

Journal hiſtorique & politique, pour une ſonmme de plus de

cent mille livres , ſavoir, à M. le chevalier d'Ab.....

ou ſes repréſentans, ci . . . . .. . . .. . 6o,ooo liv«

A la famille de M. Buſſon, 4ooo livres, au

Principal de. . . ... . ... .. .... .. 4o,oco

· A M. R..., 8oo livres, au principal de. . 8,ooo

Ces acquiſitions ont été faites par des actes devant
Notaires, -



5 connoiſſois ni leurs titres, ni leurs hypothè-:

» ques ». ":

Quelques uns d'entre eux ne ſe ſont poine

bornés à ces obſervations ; on m'a calomnié

chez le Miniſtre & dans le public. L'un d'eux

a même oſé dire dans mes bureaux, que ſi je ne

payois pas les penſions au mois de Janvier, on

viendroit enlever mes regiſtres de ſouſcription.

Les Penſionnaires pouvoient tenir une autre

conduite avec moi. Au reſte, je ſuis bien loin

de les accuſer tous ; il y en a qui, malgré la

ſuppreſſion , de leurs penſions, m'ont donné les

plus grandes marques d'eſtime & d'amitié, qui

ont ſenti les coups que la Révolution a dû porter

à mon état, & qui généreuſement ſe ſont offerts

de continuer pour moi leurs travaux.

Dans la poſition où je me trouve, &

voulant prévenir toutes§, ne,voulant

pas même qu'aucun des Penſionnaires du Mer

cure puiſſe me faire le reproche d'avoir gardé

un Journal qu'ils regardent comme leur gage,

leur hypothèque, je viens de remettre auM#

de l'Intérieur le Brevet du Mercure de France ; lui

ſeul auroit pu me le redemander au nom duRoi,

auquel il eſt dédié. |

|
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# | _ CoDE politiqne de la

| | France , ou C. lleétion

§ # des Décrets de l'Aſſem

| blée Nationale; tom. 14, !

| depuis le 1 5 M i j ſ |

# # qu'au 7 Jaip. A Paris ,

| chez les MarchaLds de

# Nouveautés.

| | Zena , ou la Jalouſie |

« t & le Bonheur ; Rêve

# #- ſentimental , par M, Vil

| , | lenterque. A Londres; !

ex : j & ſe trouve à Paris , j

ºº | chez les Marchands de #

sº# -Nouveauté .

# Hiſtoire des Révolu

## tions d'Angleterre, pour i

# ſervir de ſuite à celle du

# Pere d'Orléans ; par M.

# Turpin , 2 vol. in-12. Se

: trouvent à Paris , chez

* Régent & Bernard , Li

， braires , quai des Auguſ

| tins, n°. 37.

| Notions générales ou

, -

# sncyclopédiques ; par

- M. le Brigaut. A Avran

# ches, del'Imprimerie de

# eccléſiaſtiquesdu

épartement de l'Ar

# Prix, 1 ; ſ A Pa

ris , chez Frotillé, Imp.

| Lib. quai dºs Auguſtins,

| n°. 39 , & Leclere, Lib.

rue St.-Martin, près la

rue aux Ours, n°. 2 54.

· Diſſertation ſur les

variétés naturelles qui

caractériſent la phyſio

nomie des hommes

des différens âges ; .

| ſuivie de Réflexions ſur

la beauté, particuliére

ment ſur§ la tête ;

avec une Inanicre nou

velle de deſſiner toute

ſorte de têtes avec la plus

grande exactitude : Ou- .

vrage poſthume de M.

Pierre Camper; traduit

du Hollandais par H.J.

| Janſen. On y a joint une

Diſſertation du même

Auteur ſur la meilleure

iforme des ſouliers ; le

tout enrichi de 1 1

| le Court. 1791.

\ Lettre de M. l'E

vêque de Viviers à MM.

· les Curés , Vicaires ,

& autres Fonctionnaires #

#

Planches entaille-douce.

Broch. in-4°. Prix, 9 l.

A Paris, chez H. J. Jan

ſen, Imp. Lib. Cloîre

Saint-Honoré;& à la

| --
* -

- º ,

des divers climats &
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Hºye,chezJ.VanCleef,

Lib. ſur le Spuy.

Le Club des Bonnes

Gens, ou le Curé Fran

çais, Folie en vers & en

deux Actes , mêlée de

Vaudevilles & d'AiIs

nouveaux , repréſentée,

# la premiere fois,

Paris, au Théâtre de

MoNsIEUR, le Samedi

24, le Dimanche 2 ;

&leLundi26 Sept. 1791;

# le Coufin Jacques.

rix, 24ſ.Chez Froullé,

Imp. Lib. quai des An

guſtins , n

l'Auteur , rue Pheli

peaux, nº. 1 5, & à la

Salle du Spectacle, rue

Feydeau.

-

. 39 , chez

Le prix de l'abonnement eſt de trente-ſix liv. :

franc de port, pour la Province , l'Aſſemblée Na

tionale , par ſon Décret du 17 Août , ayant doublé

le port de ce Journal. L'abonnevent pour Paris

eſt de trente-treis liv. Il faut affranchir le por

de l'argent & de la lettre , & joindre à cette

dernière le reçu d» Directeur des Poſtes. On ſouſ

crlt Hôtel de Thou , rue des Poitevins. On s'a

dreſſera au ſieur GuTH , Direâeur lu Bureau da

Mercure. L'abonnement ne peut avoir lieu que

pour l'année entiere.

Meſſieurs les Souſcripteurs du mois de Janvier ſºnt

priés de renouveler de bonne heure leur abonnerncnt ,

afin qu'on ait le temps d'unprimer leurs adreſſes , &

qu'ils n'éprouvent aucun retard dans l'expédition : Ils

voudront bicn donner auſſi leurs noms & qualités d'une

écriture liſible, ou joindre à leur lettre une des adreſſes

imprimées qui enycloppent le Journal.
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, Eloce véridique de | Paris , chez Prault ,

#Voltaire , l'un des j lmprimeur du Roi, quai

#Grands Hommes qui ， des Auguſtir3.

#repoſent au Temple de | Hiſtoile des champi

# #Mémoire.A Paris, chez # gnons de la Fiance, ou

#Froullé, Iinprimeur-Li-# Traité élémentaire, ren- !

p•-- · quai d | ferrnant dans un ordre .

· #guſtins, n". 39; - | 1:éthod q e ies deſcrip

#clere , Lib. rue Sai - tioûs & les figures des

* Martin , près la rue aux | ierons qui croif| Cuts, nº. 2 54. ' ? } : - x - .. | .

| Polyglot :,
" } * ， # ， :

，a

!

Fanse; par } i. bulliard; ,

;º tame #. in fol. · Prix ,

# 14 } v. b cch. t n carton

/ -r : s às ， ſitées , avec bu t Piºches, dont ! "

º#e l'Europe. A Pa is , tºi , ſon : coloriées au

, 4 # #en de l inii reſſion 3 -

»

| ºi

•l ! | ſ" « ) . . * - · t · 5 : - : -- - -

# #le ſocial, rue du Théâ & iº6 liv. avec les 77

# ##é Français , n°. 4 & # ! a， b d ns il effer- :

a*#h z ies principaux | #b.º irc : s #eſ-ri tions. A |

# #de l'Euro c. 1 o ... L'an ]ºris , h z l'Auteur , ·

# " # Euroj c. 1 9 ... L'an l' is, , h z l'Auteur ,

oiſterne de la Liberté iſle S int i otis, nº. 1,

Fraºçaiſe. | l en ſace # t -Rouge;

4 .. Vºyage à Mºdeaſcar chez Patrois le jeune ,

|

#s *: aux ln 'es Qr entales; quai des Auguſtins ; .
º,! par M. l'Abbé Roch | ll , ': # # , ( s , -

| ， » A :/ . : . · · e · º · ! -

# de l'Aca !émie des Scier,- i l ?
#" 3 * : c _ , i - - * -- • -, · s , * • . ,

# # de Paris & de eci c pºnte , Croule ce is, rt e

# #e Pete b ºrg, Aſtrº ' des Maiht i s. Le ſ-

#etne de la ſaine , cºnd & dernier Volume
# 5 : de du | Cabinet de - ſ}. ous prefle. | |

| | hyſgue dº R i, Inſpec- # Méthode pºur traiter

· # # deg

l,

- , ! '
-

, ,

t hine dés ' toi tes les Maladies, très
- • r - - - 1 / - -

'utile aux jeunes Médet3 , in S". A
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ins , aux Chi† & fi 14 , in-12

tb!| j aux gens charitab

exercent la Médecine

es qui | l'Auteur, tue Miciitlle

#C nºte, nº. i4 # chti

| t daºs les campagnes; dé- | Méquignon l'ainé L

, , diée au Roi , par M. | | rue des Cordelier vè E

| | Vach.er ,, Docteur-Ré- iles Ecoles de Chirurgici : §

| | † · de la Faculté de | | & Croullebois, rue des & ，

| | ºesºn º, s,| Mºuliº : #| | - - - - • • " • · - . # : Dép

| : ====== ==== 4dect

º ] - - - , : , | 2 ris,

| .. Le prix de l'abonnemext eſt de trente-trois liv | Lib.

" franc de port, tant pour Paris que pour la Pro | n°.

i viºce. Il faºt affrºnchir le Pcrt de l e * º * . * Il.e

| lu lettre, & joirdre à cette dernière, le r.pº da | tue

# P,recteur des Peſtes. On ſotsſcrlt Hôtel de ſhe .

, rº : Poiteriº, On s'adreſſera ºu fºur Guºn . vaf

, I )ire -- r lu tºureau du Mercure L'abon s• • ºf | Car

, peut - oir lieu que pour l'année entiere. . To

i , ， ' . - # # d .
, 4 , . - - | -

« À ºeurs les Souſtripteurs du mois de Jan #:| de

, prés .. renouveler de bonne heure leur abonnement | ſu
, ºſº , 'on ait le temps d'imprimer leurs a#ſes, la

, , qu ils n'éprouvent aucun ſetard dans l'expédition : lls | tn

, · 1 ou front bien donner c : ſſi leurs noms & ç olités d'ane ! a
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vêque de Viviers à MM.

º les Curés , Vicairts , |

ſ -

OUVEAUX.

A Paris, chezH. J. Jan- .

ſen , Imp. Lib. Cloître
- | -- - - - - . ' ; - - - # . A , | |

ºº & autres Fonctionnaires | Saint Honoré , & à la
-

-- *

dt trº

ºº

r#ſ7# *
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* # des divers clima s &

§.º

º$#
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· #
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·
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#
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#éº#

# ment ſur celle de la tête;

# § de deſſiner toute

r

|

| publics eccléſiaſtiques du ;

# Département de l'Ar

- deche. Prix, 15 ſ. A Pa- il

-^ ris, chez Foullé, Imp.-# toine Creuzé Latouche,

# Lib. quai des Auguſtins,

1ue aux Curs, n°. 2 54 !

: - piſſe on ſur les !

- - Af§ naturelles qui

i caractériſent la phyſio- |

# nomie des hºº!

A . . !

ons ſur

#

-

# des différens

# ſuivie de Réflexi

à

|
avcc une maniere nou

º ſorte de têtes avec la plus

# grande exaétitude ; Ou

: vrage pofihume de M.

# Pierre Camper ; traduit

， du Hollandais par H. J.

# Janſen. On y a joint une

# Diſſerration du même

Auteur ſur la meilleure

forme des ſouliers; le

la beauté, particuliére-#

|

Haye, ehezJ.van Cleef;
| Lib. ſur le Spey.

| Lettre de Jacques-An

· Pénuté de Cha elleraut,

# n°. 355& Leclere, Lib. àl'AſſembléeNationale,.

rue St. Martin, près la aux Municipalités& aux

· habitans des campagnes

l du Département de la

Vienne; troiſieme édi

;tion » cortuºse -& aug

j mentée par liAuteur.A.

, Paris , de l'Imprimetie

i du Cercle ſocial,ris du

# ſhéâtre Français, nº 4,.

l'an troiſieme de la.Li

[berté. .. ,

, Le Club des Bonnes

Gans,# Curé Fran

# çais, Eolie en vers & ens

# Actes, mêlée de

Vaudevilles & d'Airs

nouveaux; repréſenréc,

pºur la premiere fois ,

|à Paris , au Fhéâtre de

MoNsIEUR , le Samedi

24, le Dimanche 2 5 ,

| & leLundi 26 Sept. 1791 ;

| tout enrichi de 1 1

| Planchesentaille-douce.
º

#

par le Couſin Jacques.

# Prix, 24 ſ.Chez Froullé,



Imp-Lib. : i des Au-l| Prix d'Eloquence derA

uſtins, n". 39 ; chez | éadémie Françaiſe , en !

'Auteur , rue Pheli- l'année 179# par M.

peaux, n°. s, & à la | Thierry #. ſe de

Salle du Spectacle, rue | | pluſieurs Académies.A

Feydeau. - atis , chez les M:

Eloge de J.J. Rouſſeau,!| chands dc Nouvea

qui a concouru pour le - -
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Le prix de l'abcnnemenr eſt de trente-treis liv

franc de port, tant pour Paris que pour la Pro.

vince. Il faux affranchir le pcrt de l'argent &

la lettre, & joindre à cette dernière # rºrº dhº

Directeur des Poſtes. On ſouſcrlt Hôtel de -

rue des Poitevins. On s'adreſſera au ſfear Gurri

Direčteur lu fºureau dn Mercure. L'abonnement

peut avoir lieu que pour l'année entiere. | .3

Meſſieurs les Souſcripteurs du mcis de Janvier ſont

priés de renouveler de bonne heure leur abonnement,:

afin qu'on ait le temps d'imprimer leurs adreſſes , #

qu'ils n'éprouvent aucun retard dans l'expédition.lis .

· voudront bien donner auſſi leurs noms & qualités d'une ;

écriture ſiſible, ou joindre à leur lettre une des adreſſes

imprimées qui enveloppent le Journal.



# # Prix, é liv. pour Paris, ibraire , quai des Au-, "

* # & 7 liv. 1o ſ. en Pro- |guſtins, nº. 39; & Le-,

º# une application à celle

-

-

-

-

- º， TRAITÉ ſur les réfor

|

mations & les aménage

mens des forêts , avec

# d'Orléans & de Monta-- |

: Ingénieur en chef de M.

# Ph. d'Orléans. A Or

#Jacob l'aimé, rue de l'E-

* : Elémens de Cavalerie ; !

#

| #

# d'Harambure, Maréchal ,

• *

* # deuxieme Diviſion des

* Troupes de ligne. Se

| ;

- -

# par M. l'Abbé Rochon,

- | de l'Académie desScien

# OuvragepropreauxOffi

dans-Généraux; par M. '

# de Camp, employé à la !

' trouve à Paris, chez Fir

in Didot , Lib. rue !

# Dauphine , n°. 126, .

* Voyage à Madagaſcar.

e & aux IndesOrientales ;

•

· ees de Paris & de celle !

| Paris , chez Prau

#gis , par M. Plinguet , Im

#léans, del'imprimerie de #

ciers-Généraux, Adju-|

' Phyſiqºe du Roi, lnſpec

teur des Machines des#

Monnoies ; in - 8°. A

primeur du Roi,

des Auguttins. i .

Eloge véridique

Voltaii'e , l'un des

- | Grands Hommes qui

: erivinerie , & ſe trouve # repoſent au Temple de -

^#Paris, chez Deſenne, | Mémoire.A Paris, chez

Lib. au Palais-Royal , Froullé, impri§eur-Li

# vince, port franc. | clere , Lib. rue Saint-,

Martin , près la rae aux ,

: Ouss, nº. 254r ,

• Polyglotte , ou Tra

tion Françaiſe dans les

| de l'Imprimerie duCer

cle ſocial, rue du Théâ-,

tre Français , n°. 4 : & .

chcz les principaux Lib..

de l'Europe. i79i. L'an

troifieme de la Liberté

Françaiſe.

Eloge de J.J. Rouſſeau,

qui a concouru pour le

# de Petersbourg, Aſtro

| nºs de la Marine ,

Prix d'Eloquence de l'A

cadémie Françaiſe , en

lt #

qua1

de

duction de la Conſtitu-, :

Langues les plus uſitées

, de l'Europe. A Paris ,.

s

t -
-

#

:
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l'année 1791 ; par M.

Thierry , Membre de

pluſieurs Académies. A

'atis , chez les Mar

chands de Nouveautés.

Lettre de Jacques-An

toine Creuzé Latouche,

habitans des campagne .

du Département de la

Vienne ; troiſiemº édi

tion , corrigée & aug

mentée par I'Auteur, A ，

Paris , de l'Imprimetie

du Cercle ſocial, rue du

Député de Charelleraut,|jThéâtre Français, n°.4, .

àl'Aſſemblée Nationale,l4l'an troiſieme de la Li- .

aux Municipalités & aux liberté. #.

s= - =es

| " prix de l'abonnement eſt de trente ſix liv.

,-- it de port pcu la Province, l'Aſſembla N4 !

· tionale par ſon Décret du 17 Août, ayant

' , rr de ce Journal. L'abonnement pour Pa ls

eſt trente-trois liv. Il faut affranchir le pors

º .'argent & de la lettre , & joindre à cette

#tiers le refu du Directeur des Poſtes. On ſouſ
• > • Hôtel de Thou, rue des Poitevins. On s'a

•trra au feur GUrº , Diredeur du Bareau da !

Aa• ure L'abonnement ne peut avoir lieu que

utºir Pannée entiere.

Meſſieurs les Souſcripteurs dumois de Janvierſont

priés de renouveler de bonne heure leur aéonnemeat

afin qu'on ait le temps d'imprimer leurs adreſſes, &

qu'ils n'éprouvent aucun retard dans l'expédition. Hº

voudront bien donnerauſſileurs noms & qualités d'une

écriture liſible, ou joindre à leur lettre une des

imprimées qui enveloppent le Journal.

-

, r
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• * TABLETTEs du pre

- mier Corps Légiſlatif ,

remiſes à un de ſes

Membres , le 28 Sep

· tembre 1791 ;ſuivies de

· quelques idées ſur l'état

· préſent des Finances ; &

· de l'examen de celles de

· • MM. Monteſquiou ,

· Hauſſemann&Claviere.

Prix , 1 liv. 4 ſ.A Paris,

· de l'Imp. de H. J. Jan

ſen, Cloître St.-Honoré.

* Recherches ſur l'état

de la Pharmacie, conſi

| dérée dans ſes rapports

| à la Médecine des Dé

partemens de la Mari

ne , auxquelles on a

:

| --

x .

2

•º

|

qu'au 7 Juin.A Paris,

| chez les Marchands de

Nouveautés.

Zena , ou la Jalouſie

& le Bonheur ; Rêve .

ſentiemental; par M. Vil

lenterque. A Lottºres ;

# & ſe trouve à Paris,

· chez les Marchands de

Nouveautés. -

| Hiſtoire des Révolu

tigns d'Angleterre, pour

ſervir de ſuite à celle du

Pere d Orléans; par M.

Turpin; 2 vol. in-12. Se

trouvent à Paris, chez

Régent & Bernard, Li

#

· joint des Notes, pour

， ſervir de réponſe au der-#

# · nier Mémoire des Chi-
- -

-

-

， turgiens des vaiſſeaux du

| Roi; par M. Elie de la

# encyclopédiques , par

braires, quai des Auguſ

tins, nº.37. |

| Notions générales ou

M. le Brigant. A Avran

-

| Poterie , Docteur en

# Mºédecine , & premier

| Médecin de la Marine !

" à Breſt. A Paris, chez ſi

# les Marchands de Noue #

， veautés. . }

Code po .° que de la

France, ou Collection

des Décrets de l'Aſſem

b.ée Nationale; tom. 14,

4

t

| s

ches, de l Imprimerie de

le Court. 1791. -

· Lettre de M. l'E

vêqne de Viviers à MM.

les Cºrés , Vicaires ,.

& autres Fonctionnaires

nubiics eccléſiaſtiques du

| depuis le 1s Mai juſ- ·

*,

，

-

| Département de l'Ar

| deche.Prix, 15 ſ. A Pa

| ris, chez Froullé, Imp.

，

· LIvREs NoUvEAUx. :
#

,

-
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| Lib. quai des Auguſtins,'| démie Françaiſe ; par

| nº. 39; & Leclere, Lib. M. de I eye. A Paris,
· rue St.-Matin, près la i de l ſrº riinerie de Meu

rue atx Outs, nº : 2 54 tari, hôtel de Clº i,tue

| | Eſſai ſur la Vie de des f.4atharins; iii - 8°.

, M. Thomas , de l'Aca-" de 3oo pages. " -

Le prix de l'abcnnement eſt de trente-ſix hv.

franc de port peur ia Province, l'Aſlemélee Na

tionale , par ſon Décret du 17 Août , ayant doubl#

le port de ce Journal. L'abonnement pcur Par.3

eſt de trente-trois liv, il faut affranchir le pºrt

dc l'argcnt & de a lettre, & jºindre à cette

dernière ic refu du Direét ur des Poſtes. On ſouſ

crit Hôtel : s Thºz , rue des Poitevins. On s'a

dreſſere au ſe • GUTH , Lire5eur du Bureau da

M rc L'abonnemcnt ne peut avoir lieu qu e

pour u née entierc,

Me# #rs les Sorºſcripteurs du mois de Janvierſönt

priés ce nouv 'et de bonne heure leur alonnement #

, afîn qu' ait le temps d'imprimer leurs adreſſes, &

| çu'ils n'e, rouvent aucun retard dans l'expédition. Ils

ve.dront bien donnerauſſi leurs nons & q'ia ités d'une

écriture liſºle, ou joindre à leur lettre une des aarlſes

imprimées qui enveloppent le Jv.iºl.

--
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R'auront plus lieu ; & il y aura des notices poüi

tous les Ouvrages annoncés. -

Tous les Livres, la Muſique, les Eſtampes,
les Cartes, les Avis, les† de toute eſpèce,

Enigmes, Logogriphes, Charades, &c. doivent

être adreſſés à M. DELAHARPE, rue du Hazard ,

, No. 2.

Pour ce qui concerne les Abonnemens, il faut

s'adreſſer à M. GUTH , au Bureau du Mercure,

hôtel de Thou, rue des Poitevins.

Le prix de ce Journal eſt actuellement de

36 liv. pour les Départemens, & de 33 liv.

pour Paris.

AVIs de M. PA N c K o v c K E.

JE crois devoir rendre compre au Public &

aux Souſcripteurs du Mercure de France, dédié au

Roi, des motifs qui viennent de me déterminer

à rendre le brevet de ce Journal & à reprendre

le Journal de Politique & de Littérature, compoſé

d'abord par MM. Linguet & Fontanelle, enſuite

par M. de la Harpe, quant à la partie littéraire; &

par M. Mallet-Dupan, quant à la partie politique.

Ce Journal reparoît de ce jour,§ le titre de

Mercure François, Politique, Hiſtorique & Littéraire.

J'ai obtenu il y a environ douze ans le Pri

vilège excluſif du Mercure & des Journaux

Politiques, & depuis quelques années celui de

la Gazette de France, moyennant des redevances

convenues & arrêtées par les Miniſtres des dif

férens Départemens.

A l'époque où je pris le Mercure de France,

il avoit ruiné mon prédéceſſeur , à qui il a coûté

us de cent mille livres. On l'effrit à toute la

ibrairie, & perſonne n'en voulut, Ma Poſit



tion ſeule me reme ! de le ſauver. Je conçus

alors l'idée de le faire paroître toutes les ſemaines

au lieu de tous les mois, & de le joindre au

Journal Politique & Hiſtorique, dit de Bruxelles,

dont je ſuis propriétaire , & dont j'avois alors

près de ſix mille ſouſcriptions. J'eus l'attention

de diſtinguer les deux Journaux , afin de con

ſerver ma propriété en cas d'événemens. J'y

joignis parèillement les ſouſcriptions du Journal

des Dames , par Dorat ; du Journal des Spee

tacles, par. ... ; du Journal de MoNSIEUR , par

M. Paliſſot, &c. &c. dont j'ai acquis les pro

priétés & les ſouſcriptions. Ces combinaiſons ,

our leſquelles je fis de grands ſacrifices, ſauvèrent
e Mercure de France & me mirent dans le cas

d'en payer les penſions & redevances. J'ai tenu

rigoureuſement mes engagemens, tant que j'ai

joui de mon privilège. -

La Révolution eſt arrivée, elle l'a anéanti; &

quoique dès ce moment je ne fuſſe plus tenu

à'aucune redevance , cependant je les ai payées

en 1789 , 179o & 1791 , & même d'avance,

malgré une concurrence très-dangereuſe & les !

efforts multipliés que l'on a faits dès 1789, pour

m'enlever les Souſcripteurs, & faire tomber mes

Journaux ; les uns ayant cherché à corrompre

mes Commis ; les autres ayant offert de donner

leurs Journaux gratis, pendant trois mois, ſi les

Souſcripteurs vouloient m'abandonner.

| Je n'ai point prétendu être généreux dans la con

tinuation de ces paiemens & redevances, dont

tous les autres Journaliſtes ſe ſont affranchis ; ils

m'ont paru un acte de convenance ; car mes Jour

naux ayant augmenté en ſouſcriptions dans les

premiers mois de la Révolution , & étant content

de mon ſQrt avant cette époque,# ſemblé

2,



- 4

qu'il y anroit de la déloyauté à ne pas m'exé

cuter à cet égard.

Mais une foule de Journaux s'étant bientôt

établie, & le Public ayant partagé ſes faveurs à

cet égard, le Mercure de France , qui, comme je

viens de le dire, avoit augmentè d'un certain nom

bre de ſouſcriptions au commencement de 1789, en

a perdu depuis plus de 25oo ; & cette année, il eſt

en perte d'une ſomme conſidérable (1). Le ſort de

la Gazette de France a été encore plus malheureux ;

elle ne rend point aujourd'hui la moitié de ſes frais;

effet inévitable d'une concurrence devenue de

† en jour plus deſtructive, & dont je n'ai pas

e droit de me plaindre. Je viens de la rendre

au Département des Affaires étrangères.

Un Miniſtre du Roi, inſtruit de ma poſition,

m'avoit, ſur mes repréſentations , accordé une di

minution ſur mes redevances, qui devoit avoir

lieu au premier Janvier prochain. Ce nouvel

arrangement m'a donné, pendant quelques inſ

tans , l'eſpérance de pouvoir continuer le paie

ment des penſions ; mais une circonſtance majeure

a renverſé toutes mes combinaiſons à ce ſujet.

L'Aſſemblée Nationale a décrété, dans ſa Séance

du Mercredi 17 Août, ce qui ſuit :

Nombre XVII. « La taxe des Journaux & autres

» Feuilles périodiques ſera la même pour tout le

» Royaume; ſavoir, pour ceux qui paroiſſent tous

t -

(1) Cette pérre ſur le Mercure, les Journaux poh

tiques & la Gazette de France, s'élève à 32,225 liv.

J'ai offert aux Penſionnsires du Mercnvs de la leur

juſtifier. La Gazette de France a perdu en 1-so, 9-co .

en 179o, 17224 liv., & plus de 16ºoo liv. dans fes dix

remiers mois de 1791 : car elle ſe fait au compte du

† depuis le premier Novembre 1-,:: Je puis

pº de tout ce que javance les comptes les plus
1 gourcux. -

|
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» lesjours, de huit#pour chaque feuille d'im- .

» preſſion, & pour les autres, de douze deniers ».

Cette taxe ne doit avoir lieu qu'au 1º Janvier.

. Ce Décret devient pour moi une nouvelle

charge annuelle de plus de quatre-vingt-dix mille

livres dans l'état des ſouſcriptions que je me ſuis

fait rendre au 15 Octobre dernier, & m'a forcé

de prévenir les Penſionnaires du Mercure de

France & le Miniſtre des Affaires étrangères,

qu'il me mettoit dans l'impoſſibilité la plus abſolue

de payer aucunes redevances, ni penſions quel

conques à l'avenir (2). Avant d'annoncer cette

douloureuſe nouvelle aux Penſionnaires du Mer

cure de France, j'ai tout tenté pour obtenir ſoit

une modération de là grande Poſte , ſoit un

Décret additionnel ; je me ſuis adreſſé , recom

mandé par les Miniſtres du Roi, à M. l'Intendant

Général des Poſtes, au Député qui a été chargé de

la rédaction des Décrets ſur le port des Journaux.

Je n'ai pu rien obtenir. Le réſultat de toutes mes

démarches a été que les Penſionnaires doivent re

préſenter leurs titres au Comité des Penſions, & que

ceux qui en ont de fondés toucheroient ſur le Tré

ſor National ce qu'ils recevoient ſur les Journaux.

La Lettre que j'ai écrite aux Penſionnaires du

Mercure, & qui contient une partie des détails

ci-deſſus, étoit terminée par cette phraſe : « J'oſe

» eſpérer qu'ils ſe ſouviendront peut-être avec

3)† reconnoiſſance , des ſacrifices que j'ai

» faits pour eux pendant les trente mois les plus

(2) Sur le Mercure ſeul, il forme un objet du

double du port. Le Journal , compoſe de cinq feuilles,

ne payoit que 2 ſois 6 deniers ; il paiera 5 ſols. C'eſt

un objet d'aggmentation ſur ce ſeul Journal de plus

de 6o mille livres. Chaque Mercure paiera de port

areize livres, - - -



, » douloureux que j'aie paſſés de ma vie, ceux

» de la Révolution ».

A cette Lettre MM. Chamfort, Laplace, Dar

naud , Marin , Boiſſy, ont répondu par un Mé

moire ſous le titre d'Obſervations, dont voici la

ſubſtance (3) : -

« Nos Penſions ſont hypothéquées ſur le Mer

» cure. Cet Ouvrage périodique eſt notre gage :

» c'eſt lui qui nous répond de nos Penſions. S'il

» s'évanouit, nous devons les perdre ; mais s'il

» exiſte encore, nosPenſions ſont inconteſtables.—

» Cet Ouvrage périodique eſt continué; il a des

» Souſcripteurs. — Il produit un revenu.— Un

3y† avec ou ſans privilège excluſif, eſt tou

» jours une propriété de ſon Auteur, ou de ſon

»§ Ce qui conſtitue en forme cette pro

» priété, eſt, 1°. le titre du Journal (4) qu'un autre ne

, peut pas prendre ſans commettre un vol ; 2°. les

» volumes ou collection de ce Journal qui forment

» le fonds de la propriété (5). — M. Panckoucke

n'a qu'un moyen pour ſe ſouſtraire aux paiemens

5

5

' (3) Ces obſervations n'ont été ſignées que par neuf

perſonnes, quoique les Penſionnaires ſoient aunombre

de vingt.

(4) Il exiſte à Paris deux Mercures, l'un ſous le

titre de Mercure univerſel, l'antre National; comme il

y a auſſi deux autres Journaux, l'un ſous le titre de

Journal général, par M. l'abbé Fontenai , & l'autre ſous

Je titre de Journal général de France. Un ſimple chan

† ou ſuppreſſion de mors dans le titre , comme

'obſervent très-bien les Penſionnaires du Mercure ,

en conſtitue la propriété. La meme choſe a liea ea

Angleterre.

( 5 ) Il n'exiſte & n'a jamais exiſté chez moi de vo

lumes ou de collections du Mercure. La plupart meme

des numéros de cette année manquent.
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| » Penſionnaires, il

4

, »

5 des Penſions; c'eſt # ne plus faire le Mer

» cure. — Si le Mercure étoit auſſi onéreux qu'il

» le dit, il l'auroit abandonné ; ſi le Mercure

» ne pouvoit pas† de quoi payer les

'auroit prouvé (6). Il n'éta

» blira pas que le Mercure ne donne aucun

» produit utile. - L'augmentation des frais de
» port par les Décrets de l'Aſſemblée Nationale

» du 17 Août, n'eſt qu'une diminution de profit,

» & non une détérioration de la propriété.

» D'après ces obſervations, les Penſionnaires

» du Mercure ſeroient obligés de faire décider

» la queſtion du gage & de l'hypothèque devant

• » les Tribunaux ».

Je l'avouerai, cette réponſe de quelques Pen

ſionnaires m'indigna. Je me bornai à leur ré

pondre en deux mots : « Que je ne voulois

» entrer dans aucune diſcuſſion , que je n'avois

» point traité avec eux pour cet ouvrage, mais

» avec le Miniſtre de l'Intérieur; que je ne re

-

(6) J'ai offert de leur adminiſtrer cette preuve ;

& ſi l'on perd actuellement , qu'on juge de la perte

énorme qu'il y auroit, en payant aux Poſtes 6o mille

livres de plus de port,& en reſtant chargé de penſions
Les Penſionnaires du Mercure de France n'ont point

fait attention que j'ai ici une grande propriété à con

ſerver ; car j'ai acquis des parts & intérêts donnés par

les Miniſtres du Roi à différens particuliers ſur le

· Journal hiſtorique & politique, pour une ſomme de plus de

cent mille livres , ſavoir, à M. le chevalier d'Ab.....

ou ſes repréſentans, ci : . .. .. . .. .. 6o,ooo liv«

A la famille de M. Buſſon, 4ooo livres, au

Principal de. . . .. .. .. .. .... .. 4o,oco

A M. R..., 8oo livres, au principal de. . 8,coo

Ces acquiſitions ont été faites par des actes devant
Notaires, -



5 connoiſſois ni leurs titres, ni leurs hypothé :

» ques ». -

Quelques uns d'entre eux ne ſe ſont point

bornés à ces obſervations ; on m'a calomnié

chez le Miniſtre & dans le public. L'un d'eux

a même oſé dire dans mes bureaux, que ſi je ne

payois pas les penſions au mois de Janvier, on

viendroit enlever mes regiſtres de ſouſcription.

Les Penſionnaires pouvoient tenir une autre

conduite avec moi. Au reſte, je ſuis bien loin

de les accuſer tous ; il y en a qui, malgré la

ſuppreſſion, de leurs penſions, m'ont donné les

plus grandes marques d'eſtime & d'amitié, qui

ont ſenti les coups que la Révolution a dû porter

à mon état, & qui généreuſement ſe ſont offerts

de continuer pour moi leurs travaux.

Dans la poſition où je me trouve, &

voulant prévenir toutes difficultés ; ne,voulant

pas même qu'aucun des Penſionnaires du Mer

cure puiſſe me faire le reproche d'avoir gardé

un Journal qu'ils regardent comme leur gage,

leur hypothèque, je viens de remettre au Miniſtre

· de l'Intérieur le Brevet du Mercure de France ; lui

ſeul auroit pu me le redemander au nom du Roi,

auquel il eſt dédié. i
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LIVRES N

CoDE politiqre de la

France , ou C llection

des Décrets de l'Aſſem

blée Nationale;tom. 14,

depuis le 1 5 M i j ſ

qu'au 7 Jain. A Paris ,

chez les MarchaI.ds de

Nouveautés. . '

Zena , ou la Jalouſe

& le Bonheur ; Rêve

ſentimental , par M, Vil

lenterque. A Londres ;

& ſe trouve à Paris , j

chez les Marchands de

Hiſtoire des Révolu

tions d'Angleterre, pour

ſervir de ſuite à celle du

Pere d'Orléans , par M. !

| Turpin , 2 vol. in-12. Se

trouvent à Paris , chez

Régent & Bernard , Li

braires, quai des Auguſ

tins, n°. 37.

Notions générales ou

encyclopédiques ; par

M. le Brigaut. A Avran

ches , del'Imprimerie de ;

le Court. 1791.

| Lettre de M. l'E

vêque de Viviers à MM.

OUVEAUX.

publics eccléſiaſtiques du

† de l'Ar

dcche. Prix, 1 ; ſ A Pa

ris , chez Frotillé, Imp.

| Lib. quai dºs Auguſtins,

n°. 39 ; & Leclere, Lib.

rue St.-Martin , près la

rue aux Ours, n°. 2 54.

· Diſſertation ſur les

ºvariétés naturelles qui

caractériſent la phyſio

nomie des

# des différens âges ;

ſuivie de Réflexions ſur

ka beauté, particuliére

ment ſur celle de la tête;

avec une manicre nou

velle de deſſiner toute

ſorte de têtes avec la plus

vrage poſthume de M.

ierre Camper ; traduit

du Hollandais par H.J.

|Janſen. On y a joint une

Diſſertation du même

Auteur ſur la meilleure

iforme des ſouliers , le

tout enrichi de 1 1

Planches entaille-douce.

Broch. in-4°. Prix, 9 l.

A Paris, chez H. J. Jan

es Curés , Vicaires , ſen, Imp. Lib. Cloîre

| & autres Fonctionnaires # Saint-Honoré;& à la

hommes

des divers climats &

grande exactitude : Qu- .

i



•

Haye,dezyvanCleef,

Lib. ſur le Spuy.

Le Club des Bonnes

Gens, ou le Curé Fran

çais, Folie en vers & en

deux Actes, mêlée de

Vaudevilles & d'Ai1s

nouveaux , repréſentée,

pour la premiere fois,

à Paris, au Théâtre de

24, le Dimanche 25 !

&leLundi26Sepr. 1791;

ar le Coufin Jacques.

rix, 24 ſ ChezFroullé,

Imp. Lib. quai des An- #

guſtins , n°. 39 ; chez

l'Auteur , rue Pheli

peaux, nº. 1 5, & à la

Salle du Spectacle, rue

Feydeau.

MoNsIEUR, le Samedi | | --

"

Le prix de t'abonnement eſt de trente-ſix liv. --

franc de port, pour la Province , l'Aſſemblée Na

tionale , par ſon Décret du 17 Août , ayant uoublé

le port de ce Journal. L'abonnevient pour Paris

eſt de trente-treis liv. Il faut affranchtr le por

de l'argent & de la lettre , & joindre à cette

dernière le reçu d» Directeur des Poſtes. On ſouſ

crlt Hôtel de Thou , rue des Poitevins. On s'a

dreſſera au ſieur GuTH , Direâeur lu Bureau du

Mercare. L'abonnement ne peut avoir lieu que

pour l'année entiere.

Meſſieurs les Souſcripteurs du mois de Janvierſ@at

priés de renouveler de bonne heure leur abonnemcnt ,

afin qu'on ait le temps d'imprimer leurs adreſſes , &

qu'ils n'éprouvent aucun retard dans l'expédition, Ils

voudront bicn donner auſſi leurs noms & qualités d'une

écriture liſible, ou joindre à leur lettre une des adreſſes

imprimées qui enycloppent le Journal.



, · '. ----
-

IV RE 3 N O UVEAU X.

ſûr # ELocE véridique de | Paris , chez Prault ,

# ##Voltaire , l'un des i lmprimeur du Roi, quai

# # ! #Grands Hommes qui ， des Auguſtins.

repoſent au Temple de | Hiſtoie des champi-

ſémoire.A Paris, chez # gnons de la France, ou

#roillé, Iinprimeur-Li- Traité élémentaire, ren

#braire , q ai des Au fernant dans un ordre

#guſtins, n". 39; & Le- | 1:éthed q e les deſcrip -

#clere , Lib. rue Saint-# tions & les figures des

-- Martim, près la rue aux# i ipierons qui croit

, Cºs ?y4 # f nt sterellenient en
: ººi Polyglot , ou Tra-# F.ance; par bi, bul'iird;

#ºld de l Cºnſi§ | § i fc prix ,
r# tion Fr. , ç2:ſe d ns les # 14 } v. b ech. t n carton

º Langees lé: p us ， ſitées , avec bu t Plºnches, dont

"#le l'Europe. À Pa is, ſont coloriées au

4 . le l'#naptitºe ie du Cer ， moyen de l iui r -

le ſocial, rue du Théâ & i86 liv. avec les 177

#º #é Frarçais , n°. 4 & # l an b d ns il reſſer

4 ! * h zies ptir - - ſ-ri tious. A

# ºº §§ 9 ... L'an l' ºis, t h z l'Auteur ,

troiſieme de la Liberté iſle S ini 1 ouis, n°. 1,

| Françaiſe. . # en ſucc du l' i -Rouge ;

#º . Vºyage à Madagaſcar chez Barrois le jeune ,

, ſº) e ##Q en les ; qºai des Auguſtins 3

## l'Abbé Roch n, # #r,rti Sºi-t Jacques;

# dº l'Aca !émie des Scie - l zºn, rue & hôtel Se -

## de Pºris & de ºci e pºnte , Croule is, rt e |

# e Petersb urg, Aſtro ' des Mathu i s. Le ſe
jºv . onne de la i #arine , cond & dernier Vclume

#arde du Cabinet de c# ſous preſſe.

| fhyſique du R i, Inſpec | Méthode pour traiter

: i des ， { hine dés " to tes les Maladies, très

$!oin ies , in S°. A utile aux jeunes Méde

| | |
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· eins, eux Chirurgiens & lt4 , in-12.A Parisach
aux gens chaiitables qui | | l'Auteur, tucN§

| | exercent la Médecine ||C nºte, n°. 544 chez

| | dans les campagnes; dé- | Mtéquignon#é, Lº.
| diée au Roi ; par · M. | - ès

| Vacher , Docteur-Ré- i les Ecoles de Chirurgic ;

|

" franc de port, tant pour Paris que pour la Pro

| viºce. Il faºt affrºnchir le pcrt de l argent & du

| lu lettre, & joirdre à cette dernière, le rºps du

| 12,re.ieur des Peſies. On ſotsſcrlt Hôtel de

· prés .. renouveler de bonne heure leur cbonnement ，

:
· * · . *

ez

! rue des Cordeliers , pr

gent de la Faculté de li & Croullebois, rue .

Médecine;tom. 12, 13, | pt us | |

· Le prix de l'abonnemext eſt de trente-trois liv .

rt s Poitevin .. On s'adreſſera au ſeur Guin

| I Jire -- r lu t$ureau du Mercure. L'abonn

peut - oir lieu que pour l'année entiere.
， - - • - .

· #
#

- º

- . -

, --
* -

M. ieurs les Souſtripteurs du mois de Janvierſe :

•: --

: ri -

ºſn , 'on ait le temps d'imprimer leurs adreſſes,#
qu'ils n'éprouvent aucun retard dans l'expédition. l/#

| ioa front bien donner c : ſli leurs noms & ç,ºlités d'ane

· écriture ſiſible, ou joindre à leur lettre une des a4 #s

imprimées qui enveiºppcnt le Joºraal. |
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# LeTTRe de M. l'E- | Broch. in 4°. Piix, 2 1:,

# vêque de viviers à MM | A Paris, chez H. J. Jan
º les Curés , Vicaires , # ſen, Imp. Lib. Cloître

ºº & a§ Fºncti§ires | S§nt # oré , & à la

| #pub§ccé§u Haye, chezJ.Van Cleef;

# Département de l'Ar-| Lib.ſur le Spey.

: deche. Prix, 15 ſ. A Pa-j| Lettre de Jacques-An

-"i ris, chez Fioullé, Imp.- | toine Creuzé Latouche,

s# Lib. quai des Auguſtins, Pénuté de Cha elleraut,

#n°. 355& Leclere, Lib. #àl'Aſſemblée Nationale,.

， rue St. Martin, près la aux Municipalités& aux

º# | ADiſſertation ſur les j du Départemeiit de la
ſº | /

,ir# v - - - -

# caractériſent la phyſio

::

* # dºs divers clima s & Paris , de l'Imprimetie

velle de deſſiner toute |Gens, ou le Curé Frab

ſorte de têtes avec la plus! çais, Folie en vers & ens

· grande exactitude ; Ou-| deux Actes , mêlée de

· · yrage poſthume de M. | Vaudevilles & d'Airs

# Pierre Camper ; traduit | nouveaux , repréſentée »

# du Hollandais par H. J. | pºur la premiere fois ,

# Janſen. On y a joint une ià Paris, au Fhéâtre de

# Piſſerration du même iMoNsIeuR , le Samedi

| Auteur ſur la meilleure |24, le Dimanche , , ,
forme des ſouliers; le | &leLundi 26Sept. 1791;

| tout enrichi ... de 1 1 | par le Couſin Jacques.

# Planches entaille-douce.l Prix, 24ſ.ChezFroullé,
#. -

-

#

#

· LIvREs NoUvEAUX.

· rue aux Ours, nº. 2 ;4 h bitans des campagnes

Af§ naturelles qui | Vienne ; troiſieme édi

tiou , , corrigée & aug

# nomie des , hommes # mentée par liAuteur. A.

# # différens âges , du Cercle ſocial,rus du

# ſuivie de Réflexions ſur #ſhéâtre Français, nº t,.

| ºi § b § , particuliére- # l'an troiſieme de la Li

# ment ſur celle de la tête; berté. , , ,

º avcc une maniere nou | Le Club des Bonnes
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, l'Auteur , rue Pheli

| | | |

· · · ，

| Le prix de l'abonnement eſt de trente-treis liv

franc de port, tant pour Paris que pour la Prº

& dº.

rºrº dº

· , · · ·

ins, n". 39 : chez | |éadémie Fran5aiſe ,

- l'anriée# -

peaux, n°. ty , & à la | | Thierry , Membre

Salle du Spectacle, rue | | pluſieurs Académies.A
Feydeau. - aris , chez Mºr

Elogede J.J. Rouſſeau,!| chands dc Nouveautés.

qui a concouru pour lé|

vince. Il faux affranchir le pcrt de l'ar

la lettre, & joindre à cette dernière

Directeur des Poſtes. On ſouſcrlt Hôtel de Thq

rue des Poitevins. On s'adreſſera au ſfear Gurrai

Directeur lu fºureau dn Mercure. L'abonnement i

peut avoir lieu que pour l'année entiere. -

*

Meſſieurs les Souſcripteurs du mcis de Janvierſ

priés de renouveler de bonne heure leur abonnement,

afin qu'on ait le temps d'imprimer leurs adreſſes , à

qu'ils n'éprouvent aucun retard dans l'expéditio : lis

· voudront bien donner auſſi leurs noms & qualités d'ane

écriture ſiſible, ou joindre à leur lettre une des adreſſ

imprimées qui enveloppent le Journal.

# au des Au Prix d'Eloquence de FA，



| LIVRES NOUVE A U X.

4 TRAITÉ ſur les réfor Garde du cabinet de

º E=====r ===

#

††

+

|

ºmens des forêts , avcc | teur des Machines des

º une application à celle | Monnoies ; in - 8°. | A

: d'Orléans & de Monta-| Paris , · chez Prault ,

# gis , par M. Plinguet , Imprimeur du Roi, quai

- Ingénieur en chef de M. des Auguſtins.i . "

* Ph. d'Orléans. A Or-| Eloge véridique de

•s léans, del'Imprimerie de # Voltaire , l'un des

# Jacob l'aîné, rue de l'E-iGrands Hommes, qui

## , & ſe trouve # repoſent au Temple de ·

' é Paris, chez Dºſenne,| Mémoire.A Paris, chez

Lib. au Palais-Royal , Froullé, Impriuueur-L

# # li pºur #s, b#e, §ai des Au
| & 7 liv. 1o ſ. en Pro-#nº. 39; & Leº,
a, vince , port franc. | clere , Lib. rue Saint-,

• Elémens de Cavalerie ; !Martin, près la tae aux,

# Ouvrage propreauxOffi- , Ou s, nº. 254 2 , -

#§| | Polyglorte ou Tra

， dans-Généraux; par M. duction† ·

- d'Harambure, Maréchal | tion Françaiſe dans les

-† , employé à la ' Langues les plus uſitées

# deuxieme Diviſion des de l'Europe A Paris,

* Troupes, de ligne. Se

V.

4

- | | de l'Imprimerie du Cer .

†is,##els ſocial, rue ºu Thé#,
, ſºin Didot , Lib. rue |tre Français , n°. 4 : & ;

· Dauphine , nº. 126.. |chez les principaux Lib. j

| Voyage à Madagaſcar |de l'Europe. 1791.L'an

· & aux IndesOrientales; }troiſieme de la# º · ' !

| par M. l'Abbé Rochon,| Françaiſe. .. ,
# de l'Académie des Scien-| Eloge de J.J. Rouſſeau,

| ees de Paris & de celle ! qui a concouru pour le

| de Petersbourg, Aſtro-# Prix d'Eloquence de l'A

• nome de la Marine ,

| | | |

cadémie Françaiſe , en !



| | - prix de l'abonnement eſt de trame ſix liv,

- rannée 1791 , * M. hibitºns des campagne -

Thierry , Membre de| du Département de la

pluſieurs Académies, Aji Vienne ; troiſieme édi

: Patis , chez les Mar-lition , corrigée & aug

chands de Nouveautés. # mentée par I'Autcar. A

Lettre de Jacques-An-| Paris , de l'Imprimetie !

toine Creuzé Latouche,|{ du Cercle ſocial, rue du

Député de Cha:elleraut,|jThéâtre Français, n°.4,

àl'Aſſemblée Nationale,|{l'an troiſieme de la Li-"

aux Municipalités & aux liberté. - -

*

--,

· · · - | . N.

s，-- - =es |

...it de port pcu la Province, l'Aſſemblé N44

tionale #ſon Décret du 17 Août , ayant º,

º , rr de ce Journal. L'abonnement pour Pa tr

eſt trente-trois liv. Il faut affranchir le port

º .'argent & de la lettre , & joindre à cette

• ººiere le refu du Directeur des Poſtes. On ſouſ

r>ir Hôtel de Thou, rue des Poitevins. On s'a

' trra au ſteur Gurº , Diredeur du Bureau du

a• ure L'abonnement ne peut avoir lieu que

vºir Pannée entiere.
**

Meſſieurs les Souſcripteurs du mois de Janvierſont

priés de renouveler de bonne heure leur abonnement

afin qu'on ait le temps d'imprimer leurs adreſſes, & :

qu'ils n'éprouvent aucun retard dans l'expédition. Hº

voudront bien donnerauſſileurs noms & qutlités d'une

éeritare liſible, ou joindre à leur lettre une des

imprimées qui enveloppent le Journal. -
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· [

. * TAnnETTes du pre

| mier Corps Légiſlatif,

remiſes à un de ſes

· Membres , le 28 Sep

， tembre 1791 ; ſuivies de

quelques idées ſur l'état

préſent des Finances ; &

| de l'examen de celles de

-- MM. Monteſquiou ,

ess Hauſſemann&Claviere.

#ul Prix , 1 liv. 4 f A Paris

# le de l'Imp. de H. J. Jan

· ſen, Cloître St.-Honoré.

| Recherches ſur l'état

-

»

• .

·

#†· dérée dans ſes rapports

, partemens de la Mari

# # º * auxquelles on a
f | joint des Notes, pour

· ſervir de réponſe au der-，

lº »

· nier† des Chi- !

| targiens des vaiſſeaux du !
·ozº# · † par M. Elie de la

# Poterie , Docteur en

# Médecine, & premier

| A*édecin de la Marine

à Breft. A Paris, chez

les Marchands de Noue

: veautés. ,

| | Code po ." que de la

# France, ou Collection

'l#

#

- -

-

depuis le 15 Mai juſ- .

chez les Marchands

Nouveautés.

· Zena, ou la Jalo

· chez les Marchand

º .

: les

qu'au 7 Juin.A Paris, .

de .

uſie :

& le · Bonheur ; Rêve .

ſentiemental; par M. Vil

lenterque. A Loºéres;

& ſe trouve à Paris ,

s de
<.

Nouveautés.

| Hiſtoire des Révolu

tigns d'Angleterre, pour

§§§ilcelle du

Pere d Orléans; par M.

Turpin; 2 vol. in-12. Se

trouvent à Paris, chez

Régent & Bernard, Li

braires, quai desAuguſ

tins, nº.37.

| Notions générales ou

encyclopédiques ; par

M. le Briga»t. A Avran

# ches, de l Imprimerie de -
s . "

le Court. 1791.

· Lettre de M. l'E

| vêqiie de Viviers à MM.

Cºrés , Vicaires ,.

& autres Fonctionnaires

rubiics eccléſiaſtiques du

Département de l'Ar

* #

•,ºt

| # des Décrets de l'Aſſem

- r

º
# |

li

· b.éc Nationale; tom. 14, #

deche, Prix, 1 , ſ, A Pa

ris, chez Froullé, Imp.



, *

| Lib. quai des Auguſtins,! démie Françaiſe ; par

| nº. 39; & Leclere, Lib. M. de Leye. A Paris ,

| rue St.-Matin, près la i de l Irº nnerie de Meu

rue atx Outs, nº . 2 54 rari, hôtel de Cl : i,tue

| Eſſai ſur la Vie de des 4atharins; isº - 8°.

, M. Thomas , de l'Aca-" de 3oo pages. -

'a

-7

Le prix de l'akcnncment eſt de trente-ſix Hv.

franc de port peur ia Province, l'Aſſemnºlee Na

tionale , parſon Décret du 17 Aoüt , ayane do:eb.'#

· le port de ce Journal. L'abonnement pcur Pari**

· eſi de trente-trois liv, il faut ºffranchir le Pºrt

dc · l'argent & de a lettre , & jºindre à eetze

dernière ic refu du Direét ur des Poſtes. On ſo.ſ

crit Hôtct : s Th 2 , rttc des Poitevins. On s'a

· dreſſere au ſe r GUTH , Lire#eur du Bureau ds

M rc - L'abonnement ne peut avoir lieu qu e

pour u ºnée entiere,
-

-

Me# #rs les So ſcripteurs du mois de Janvierſönt

priés ，e nouv 'et de bonne heure leur abonncment,

afîn qu', ait le temps d'imprimer leurs adreſſes, &

çu'ils n'e, rouvent aucun retard dans l'expédition. Ils

ve.dront bien donnera4ſh leurs noins & qia.itss i'une

écriture liſble, ou joindre à leur le rºre une des aarºſſes

imprimées qui enveloppent le Jv.iu '.

.º

• *
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